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ADDENDUM

At the time of ratification Canada withdrew the reservationt

which had been made, at the time of signature, to Article 68

paragraph 2 of the Convention Relative to the Protection of
Civilian Persons in time of War.

0) For the text of reservation see page 238.

SUPPLÉMENT

Au moment de la ratification le Canada retire la réserve(I
qu'il a formulée lors de la signature de la convention relative à

la protection des personnes civiles en temps de guerre (article
68, alinéa 2).

0) Voir le texte des réserves à la page 238.
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FINAL ACT
OF THE

DIPLOMATIC CONFERENCE

CONVENED FOR THE REVISION

OF THE

GENEVA CONVENTION OF JULY 27TH, 1929,

FOR THE RELIEF OF THE WOUNDED AND SICK

IN ARMIES IN THE FIELD

OF TRE

XTH HAGUE CONVENTION OF OCTOBER 18TH, 1907,

FOR THE ADAPTATION TO MARITIME WARFARE

OF THE PRINCIPLES 0F THE GENEVA CONVENTION

OF JULY 6TH 1906

CONVENTION CONCLUDED AT GENEVA ON JULY 27TH, 1929,

RELATIVE TO THE TREATMENT OF PRISONERS OF WAR

AND FOR THE ESTABLISHMENT

OF A

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF CIVILIAN PERSONS

IN TIME OF WAR



ACTE FINAL
DE LA

CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE

CONVOQUÉE POUR LA REVISION

DE LA

CONVENTION DE GENÈVE DU 27 JUILLET 1929

OUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES BLESSÉS ET DES MALADES

DANS LES ARMÉES EN CAMPAGNE

DE LA

Xme CONVENTION DE LA HAYE DU 18 OCTOBRE 1907,

POUR L'ADAPTATION A LA GUERRE MARITIME

DES PRINCIPES DE LA CONVENTION DE GENÈVE

DU 6 JUILLET 1906

DE LA

CONVENTION CONCLUE A GENÈVE LE 27 JUILLET 1929

I RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISONNIERS DE GUERRE

ET POUR L'ÉLABORATION

D'UNE

-ONVENTION POUR LA PROTECTION DES PERSONNES CIVILES

EN TEMPS DE GUERRE



The Conference convened by the Swiss Federal Council for the purpose of revising

the Geneva Convention Of JUIY 27th, 1929, for the Relief of the Wounded and Si
in Armies in the Field,

the Xth Hague Convention of October î8th, 1907, for the Adaptation to MaTitil
Warfare of the Principles of the Geneva Convention of July 6th, xgo6,

the Geneva Convention of JUly 27th, 1929, relative ta thec Treatment of PisOlle
of War, and

to establish

a Convention for the Protection of Civilian Persons in Time of War,

deliberated from April 21St to August 12th. 1949. at Geneva, on the basis af the fOl
Draft Conventions examined and approved by the XVIIth International Red Ct"
Conference held at Stockholm.

The Conference established the texts of the following Conventions:.

I. GENE VA CONVENTION, FOR THE AMELIoRATION 0F TEE CONDITION

TEE WOUNDED AND SîCx îN ARMED FORCES IN THE FIELD.

II. GENEVA CONVENTION FOR TEE AMELIORATION 0F THE CONDITION

WOUNDED, SICK AND SHIPWRECKED MEMBERS 0F ARMED FORCES ATr

III. GENEVA CONVENTION RELATIVE TO THE TREATMENT 0F PRISONERS OF

IV. GENEvA CONVENTION RELATIVE TO TEE PROTECTION 0F CIVILIAN -11

IN TIME 0F WAR.

These Convention~s, the text af which lias beezi established in the Englisl 3e
French languages, are attached ta the present Act. The officiai translation of the sa
Conventions into Russian and Spanish will b. made through the good offices Of t]
Swiss Federal Council.

The Conference further adopted ii resolutions which are also attacbed to
present Act.:

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duIy authorîzed by their respect"
Governments, have signed this preset Final Act.

DONE at Geneva, this twelth day of August, îff, ini the Engrlish and V10O<

languages. The original and the documents accompanying it $hall b.depoited iO

Archives of the Swiss Confederation.



conférence convoquée par le Conseil fédéral suisse en vue de reviser

la Convention de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amélioration du sort des blessés

et des malades dans les armées en campagne,

la Xme Convention de La Haye du 18 octobre 1907, pour l'adaptation à la guerre

maritime des principes de la Convention de Genève du 6 juillet 1906,

la Convention conclue à Genève le 27 juillet 1929 et relative au traitement des

prisonniers de guerre,

l'élaborer

une Convention pour la protection des personnes civiles en temps de guerre,

2ibéré, à Genève, du 21 avril au 12 août 1949, sur la base des quatre projets de

Ventions examinés et approuvés par la XVIIme Conférence internationale de la

LX-Rouge qui s'est tenue à Stockholm.

Conférence a arrêté les textes des Conventions indiquées ci-après:

I. CONVENTION DE GENÈvE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES BLESSÉS ET

DES MALADES DANS LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE.

CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES BLESSÉS, DES

MALADES ET DES NAUFRAGÉS DES FORCES ARMÉES SUR MER.

I. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISONNIERS

DE GUERRE.

V. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE A LA PROTECTION DES PERSONNES

CIVILES EN TEMPS DE GUERRE.

Ces Conventions, dont le texte a été établi dans les langues française et anglaise,

it annexées au présent Acte. La traduction officielle de ces Conventions dans les

ges espagnole et russe sera établie par les soins du Conseil fédéral suisse.

.a Conférence a, en outre, adopté ii résolutions, qui sont également anexées

Présent Acte.

N FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements

Pectifs, ont signé le présent Acte Final.

FAIiT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'original et les

ents qui l'accompagnent devant être déposés dans les Archives de la Confédération
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DECLARATION BY THE DELEGATION
0F THE BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC

WHEN SIGNING THE FINAL ACT
0F THE DIPLOMATIC CONFERENCE

"The Delegation of the Byelorussian Soviet, Sociallst Republic regrets the f
that the resolution submitted by the Delegation of the Union of Soviet Social
Republics, condemning the use of methods of mass extermination was rejected by t
Conference. The adoption of this resolution, which was in the interests of ail freedO,
loving nations of the world, would have 'helped to render as effective as possible ~
protection of wvar victims against the most disastrous consequences of war.

DECLARATION BY THE DELEGATION
0F THE UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC

WHEN SIGNING THE FINAL ACT
0F THE DIPLOMATIC CONFERENCE

The Delegation of the Ukrainian Soviet Socialist Republic regrets the fact th~
the resolution submitted by the Delegation of the Union of Soviet Socialîs .t LRepubli(
condemning the use of methods of mass extermination was rejected by the Conferelle
The adoption of this resolution, which wvas in the interests of ail freedomn-loving nattW,
of the world, would have helped to render as effective as possible the protection o~f Iv
victims against the most disastrous consequenices of war. "

DECLARATION BY THE DELEGATION
0F THE UNION 0F SOYVIET SOCIALIST REPUBLICS

WHEN SIGNING THE FINAL, ACT
0F THE DIPLOMATIC CONFERENCE

«"On signing the Final Act of the Diplomatic Conference, the DeIegation Of t'
Union of Soviet Socialist Republies makes the following reservationa:



DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION

DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE

FAITE AU MOMENT DE LA SIGNATURE DE L'ACTE FINAL

DE LA CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE

«La délégation de la République Socialiste Soviétique de Biélorussie constate

regret que la résolution présentée par la délégation de l'Union des Républiques

lalistes Soviétiques condamnant l'emploi des moyens d'extermination en masse

la population a été repoussée par la Conférence. Or, l'adoption de cette résolution

i répond aux intérêts de tous les peuples du monde aimant la liberté aurait consi-

lablement augmenté le rôle et la portée de cette Conférence et aurait contribué à la

ýtection la plus efficace des victimes de la guerre contre ses conséquences les plus

sastreuses. »

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION

DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

FAITE AU MOMENT DE LA SIGNATURE DE L'ACTE FINAL

DE LA CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE

« La délégation de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine constate avec

gret que la résolution présentée par la délégation de l'Union des Républiques Socia-

tes Soviétiques condamnant l'emploi des moyens d'extermination en masse de la

Pulation a été repoussée par la Conférence. Or, l'adoption de cette résolution qui

POnd aux intérêts de tous les peuples du monde aimant la liberté aurait considé-

blenent augmenté le rôle et la portée de cette Conférence et aurait contribué à la

tection la plus efficace des victimes de la guerre contre ses conséquences les plus

sastreuses. »

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION

DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

FAITE AU MOMENT DE LA SIGNATURE DE L'ACTE FINAL

DE LA CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE

« En signant l'Acte final de la Conférence diplomatique la délégation de l'Union

s Républiques Socialistes Soviétiques fait les réserves suivantes :



1 - The Soviet Delegation regrets the fact that the resolution which it submitte
condemning the use of methods of mass extermination was rejectcd by t
Conference. The adoption of this resolution, which wvas in the interests
ail freedom-Ioving nations of the world, would have considerably enhanc
the role and influence of this Conference and would have helped to rend
as effective as possible the.protection of war victims ag-ainst the most disastro
consequences of war.

2. As regards the adoption by the Conference of a resolution recommending thi
consideration be given to the advisability of setting up an international boe
to replace the protecting Power, the Soviet D)elegation.sees no need to consid
this question or to createý such a body, since the problem of the Protectil
Powers has been satisfactorily solved by the Conventions established at t]
present Conference ".



z. La délégation soviétique constate avec regret que la résolution présentée

par elle, condamnant l'emploi des moyens d'extermination en masse de la

population, a été repoussée par la Conférence. Or, l'adoption de cette résolution,

qui répond aux intérêts de tous les peuples du monde aimant la liberté, aurait

considérablement renforcé le rôle et la portée de cette Conférence et aurait

contribué à la protection la plus efficace des victimes de la guerre contre ses

conséquences les plus désastreuses.

2. En ce qui concerne l'adoption par la Conférence d'une résolution qui recom-

mande d'examiner la question de la création d'un organisme international

devant se substituer à la Puissance protectrice, la délégation soviétique déclare

qu'elle ne voit pas la nécessité d'examiner cette question et moins encore

de créer un tel organisme, car le problème des Puissances protectrices est

suffisamment réglé par les Conventions élaborées à la présente Conférence. »
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RESIOLUTION I,

The Conference recommends that, în the case of a dispute relating to the î
pretation or application of the present Conventions which cannot be settled by
means, the High Contracting Parties concerned endeavour to agree between themnsl
to refer such dispute to the International Court of Justice.

RESOLUTION Z'

Whereas circumstances may arise in the event of the outbreak of a future inte
tiîonal conflict in which there will be no Pro;tecting Power with whose cooper,
and under whose scrutiny the Conventions for the.Protection of Victîms of War
be applied; and

whereas Article io of the Geneva Convention for the Amelioration of the Cold
of the Wounded and Sîck in Armed Forces in the Field of August 12, 1949, Article
the Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of Wounded, Sick
Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea of August Î2, 1949, Article 10 Of
Geneva Convention relative to the Treatmnent of Prisoners of War of August 12, 1
and Article II of the Geneva Convention relative to the Protection of Civiliaxi Pet
in Time of War of August 12, 1949, provide that the High Contracting Parties
at any time agree to, entrust to a body which offers ail giuarantees of impartiaitY
efficacy the duties inctimbent on the Protecting Powers by virtue of the afOr'
Conventions,

the Conference recommends that consideration be given as soon as possib"
the advisability of setting up an international body, the functions of which shal,
in the absence of a Protecting Power, to fulfil the duties performed, by Proter
Powers in regard to the application of the Conventions for the Protection Of
Victims.

RESOLUTION 3
Whereas agreements rnay only with difliculty be concluded during hostilit
whereas Article 28 of the Geneva Convention for the Amelioration of the Coflditic

the Wounded and Sick in Armed Forces in the Field of August 12, 1949, provides 1

the Parties to the conflict shall, during hostilities, make arrangements for relie,
where possible retained personnel, and shall settie the procedure of sud' rlif

1 Sec Declaration by the Union of Soviet Sadialist Republic5 on page 17 (No. 2>-



RÉsOLUTION .

a Conférence recommande que, dans le cas d'un différend sur l'interprétation
pplication des présentes Conventions qui ne peut pas être résolu d'une autre
re, les Hautes Parties contractantes intéressées s'efforcent de se mettre d'accord
ioumettre le différend à la Cour internationale de Justice.

RÉSOLUTION .2

ttendu que, dans le cas où un conflit international éclaterait, il pourrait éventuelle-
se produire des circonstances où il n'y ait pas de Puissance protectrice avec le
irs et sous le contrôle de laquelle les Conventions pour la protection des victimes
guerre puissent être appliquées ;
ttendu que l'article ro de la Convention de Genève pour l'amélioration du
es blessés et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949,
le 1o de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des
es et des naufragés des forces armées sur mer du 12 août 1949, l'article 10 de la
ntion de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949,
ticle ii de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles
nps de guerre d'u 12 août 1949, prévoient que les Hautes Parties contractantes
)nt en tout temps s'entendre pour confier à un organisme présentant toutes
Jes d'impartialité et d'efficacité les tâches dévolues aux Puissances protectrices
Sdites Conventions,
Conférence recommande de mettre aussitôt que possible à l'étude l'opportunité
création d'un organisme international dont les fonctions seraient, lorsqu'une
nce protectrice fait défaut, de remplir les tâches accomplies par les Puissances
trices dans le domaine de l'application des Conventions pour la protection des
es de la guerre.

RÉSoLUTIoN 3
ttendu qu'il est difficile de conclure des accords au cours des hostilités;
tendu que l'article 28 de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des
et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949 prévoit

cours des hostilités les Parties au conflit s'entendront au sujet d'une relève
Ielle du personnel retenu et en fixeront les modalités ;

/oir déclaration de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques à la page 17 (chiffre 2).



whereas Article 31 of the same Convention provides that, as from the outbr

of hostilities, Parties to the confiict may determine by special arrangement the percent
of personnel to be rctained, in proportion to the number of prisoners and the distribut
tif the said personnel in the camps,

the Conferenco requcsts the International Committee of the Red Cross tu preIU
a model agreemient on the two questions referred to in the two Articles mentiol
above and to submit it to the High Contracting Parties for their approval.

RESOLUTZON 4

Whereas Article 33 Of the Geneva Convention Of JulY 27th, 19o29, for the Re

Of the Wounded and Sick in Armies in the Field, concerning the identity doctil 8

to be carried by miedical personnel, was only partially observed ýduring the courle
the recent war, thus creating serlous difficulties for many members of such persafl'

the Conference rccommends that States and, National Red Cross Societies tý
all necessary steps in time of peace to have medical personnel duly provided with
badges and identity cards prescribed in Article 40 of the new Convention.

RESOLUTION 5

<Whereas, misuse has frequently been made of the Red Cross emblem,
the Conference recommnends5 that States take strict ineasures to ensure tha<

said emnblem, as well as other eniblemns referreti to in Article 38 of the Geneva Coni0P

for the Amelioration of the Condition of the Wounded and Sick in Armed Forces
the Field of August 12. 1949, is used only within the limits prescribed by the Gl

Conventions, in order ta safeguard their authority and protect their high signifi'c3'

REsOLUTIoN 6'
Whereas the prescnt Canference bas not been able ta raise the question Of

technical study of means af comimunication betweein hospital ships, on the onle
and warships and military aircraft, on the other, since tliat sttgly went 1?eyonId its e
of reference ;

whereas this question is of the greatest importance for the safety and fi1
operation of hospital ships,

the Conference recommends that the High Contracting Parties will, in th,

future, instruct a Commlttee of Experts ta examine technical improvements ofai d
means of communication between haspital ships, on the one hand, and warshiPs
military airerait, on the other, and also ta study the possibility ai drawing up a n

national Code laylng down precise regulations for the use of those means, i r
that hospital ships may be assured of the. maximum protection and b. enfled

operate with the maximum efficiency.

1Sec Declaration by Italy on page 242.



attendu que l'article 31 de cette même Convention prévoit que dès le début des

ilités les Parties au conflit pourront fixer par accords spéciaux le pourcentage du

onnel à retenir en fonction du nombre des prisonniers ainsi que sa répartition dans
camps,
la Conférence prie le Comité international de la Croix-Rouge d'établir le texte

1 accord-type concernant les deux questions soulevées dans les deux articles

nentionnés et de soumettre celui-ci à l'approbation des Hautes Parties contractantes.

RÉSOLUTION 4
Attendu que l'article 33 de la Convention de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amé-

Ition du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne, relatif aux
es d'identité dont le personnel sanitaire doit être porteur, n'a trouvé qu'une appli-
on limitée au cours de la seconde guerre mondiale et qu'il en est résulté un grave
udice pour de nombreux membres de ce personnel,
la Conférence émet le vou que les Etats et les Sociétés nationales de la Croix-

Ige prennent, dès le temps de paix, toutes mesures pour que le personnel sanitaire

dûment muni des insignes et cartes d'identité prévus par l'article 40 de la nouvelle
vention.

RÉSOLUTION 5

Attendu que de nombreux abus ont été commis dans l'emploi du signe de la croix

la Conférence émet le vou que les Etats veillent scrupuleusement à ce que la croix
be ainsi que les emblèmes de protection prévus à l'article 38 de la Convention
Jenève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées

'anpagne du 12 août 1949 ne soient utilisés que dans les limites des Conventions

Genève, afin de sauvegarder leur autorité et de maintenir leur haute signification.

RÉSOLUTION 6'

Attendu que l'étude technique des moyens le transmission entre les navires-
'taux, d'une part, et les navires de guerre et aéronefs militaires, d'autre part, n'a pu

abordée par la présente Conférence, parce qu'elle sortait des limites qui avaient
fixées à cette dernière ;
attendu que cette question est pourtant de la plus haute importance pour la sécurité
navires-hôpitaux et pour l'efficacité de leur action,
la Conférence émet le voeu que les Hautes Parties contractantes confient dans un

nir rapproché à une Commission d'Experts le soin d'étudier la mise au point
'nique des moyens modernes de transmission entre les navires-hôpitaux, d'une part,
s navires de guerre et aéronefs militaires, d'autre part, ainsi que l'élaboration d'un

e international réglementant de façon précise l'usage de ces moyens ; cela dans le
d'assurer aux navires-hôpitaux le maximum de protection et d'efficacité.

Voir déclaration de l'Italie à la page 242.



RESOLUTTION 7'
The Conference, being desirous of securing the maximum protection for lic

ships, expresses the hope that ail High- Contracting Parties to theGeneva ConvE
for the Amelioration of the Condition of Wounded, Sick and Shipwrecked Me,
of Armed Forces at Sea of August 12, 1949, will arrange that, whenever couver,
practicable, sucli ships shall frequently and regularly broadcastparticulars of
Position, route and, speed.

REsOLUTION 8
The Conference wishes to affirm before ail nations:
that, its work having been inspired solely by humanitarian aims, its earnest

is that, in the future, Governments may neyer have to apply the Geneva Conver
for the Protectionof, War Victims ;

that its strongest desire is that the Powers, great and smail, may always
a f riendly settiemnent of their diff erences through cooperation and understanding bel
nations, so that peace shall reign on earth for ever.

RESOLUTION. 9'
Whereas Article 71 of the Geneva Convention relative to the Treatment of Pris

of War of August 12, 1949. provides that prisoners of war who have been wil
news for a long period, or who are unable to receive news from their next of kili
give them news by the ordinary postal route, as well as those who are at a
distance from their home, shaîl be permitted to send telegrarns, the fees being chý
against the prisoners of war's accounts with the Detaining Power or paid il
currency at their disposal, and that prisoners of war shail likewise benefit b>'
facilities in cases of urgency; and

whereas to reduce the cost, often prohibitive, of sucli telegrams or cables, it ap]
necessar>' that some method of grouping messages should be introduced whe
a series of short specimen messages concerning personal health, health of relatiV,
home, schooling, finance, etc., could be drawn up and numbered, for use b>' pris(
of war in the aforesaid circumstances,

the Conference, therefore, requests the International Committee of the Red
to prepare a series of specimen messages covering these requirements and to SI'
thern to the High Contracting Parties for their approval.

REsOLUTION 10

The. Conference considers that the conditions under which a Party to a Col
caii b. recognized as a beiligerent b>' Powers flot taking part in this coifliit
governed by the. general rules of international law on the subject and are in "0Q
modified b>' the. Geneva Conventions.

àSee Declaration by Italy on page 242.
9See Deciaration by Italy on page 243.



RÉSOLUTION 7 1
La Conférence, désireuse d'assurer la plus grande protection possible aux navires-

taux, exprime l'espoir que toutes les Hautes Parties contractantes signataires de la

rention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des
ragés des forces armées sur mer du 12 août 1949, prendront toutes dispositions

s pour que, toutes les fois que cela est eossible, lesdits navires-hôpitaux diffusent

tervalles fréquente et réguliers tous renseignements relatifs à leur position, à leur
tion et à leur vitesse.

RÉSOLUTION 8

La Conférence tient à affirmer, devant tous les peuples:
que, ses travaux ayant été inspirés uniquement par des préoccupations humanitaires,
forme le vou ardent que jamais les' Gouvernements n'aient besoin dans l'avenir

Pliquer les Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre ;
que son plus vif désir est en effet que grandes et petites Puissances puissent toujours
ver une solution amiable à leurs différends par la voie de la collaboration et de

ente internationale, afin que la paix règne définitivement sur la terre.

RÉSOLUTION 9 2

Attendu que l'article 71 de la Convention de Genève relative au traitement des
>Iniers de guerre du 12 août 1949, prévoit que les prisonniers de guerre qui sont
lis longtemps sans nouvelles de leur famille, ou qui se trouvent dans l'impossibilité
recevoir ou de lui en donner par la voie ordinaire, de même que ceux qui sont

.rés des leurs par des distances considérables, seront autorisés à expédier des télé-
5fntes dont les taxes seront passées au débit de leur compte auprès de la Puissance
Iltrice ou payées avec l'argent dont ils disposent, mesure dont les prisonniers
ýficieront également en cas d'urgence ;
attendu que pour réduire le coût parfois très élevé de ces télégrammes, il serait
hsSaire de prévoir un système de groupement des messages ou de série de brefs
Sages-types, concernant la santé du prisonnier, celle de sa famille, les renseignements
aires et financiers, etc., messages qui pourraient être rédigés et chiffrés à l'usage
Prisonniers de guerre se trouvant dans les conditions indiquées au premier alinéa,
la Conférence invite le Comité international de la Croix-Rouge à établir une série

nlessages-types répondant à ces exigences, et à les soumettre à l'approbation des

[ts Parties contractantes.

RÉSOLUTION io
La Conférence estime que les conditions de la reconnaissance d'une Partie à un

lit Comme belligérant, par les Puissances demeurant hors de ce conflit, sont régies
le droit international public et ne sont pas modifiées par les Conventions de Genève.

1 VOir déclaration de l'Italie à la page 242.oir déclaration de l'Italie à la page 243.



RESOLUTION Il

Whereas the Geneva Conventions requise the International Committee of tl
Red Cross to be ready at ail tîrpes and i.n ail circumstances Ito fulfil the humanitaria
tasks entrusted to it by these Conventions,

the Conference recognizes the necessity of providing regular financial supPO:
for the International Comrnittee of the Red Cross.



RÉSOLUTION II

endu que les Conventions de Genève imposent au Comité international de la
ouge l'obligation de se tenir prêt en tout temps et en toutes circonstances à
les tâches humanitaires que lui confient ces Conventions,
Conférence reconnaît la nécessité d'assurer au Comité international de la
ouge un appui financier régulier.



t"



CONVENTION DE GENÈVE
POUR

ILIORATION DU SORT DES BLESSÉS
ET DES MALADES

S LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE
DU 12 AOUT 1949

GENEVA CONVENTION
FOR THE

ELIORATION OF THE CONDITION
OF THE WOUNDED AND SICK

ARMED FORCES IN THE FIELD
OF AUGUST 12, 1949



The undersigned Plenipotentiaries of the Governments represented at the Dip
Conference held at Geneva from April 21 to August 12, 1949, for the purpose of revih
Geneva Convention for the Relief of the Wounded and Sick in Armies in the F
JUlY 27, 1929, have agreed as foilows:

CHAPTER I

GENE1RAL PROVISIONS

ARTICLE~ I

The Hiigh Contracting Parties undertake to respect and to exisure respect for the 1
Convention in ail circumstances.

In addition to the provisions whiçh sJhal be implemented in peacetimne, the 1
Convention shail apply to ail cases of declared war or of any other armed conflict whi<
arise between two or more of the Higli Contracting Parties, even if the state of war
recognized by one of them.

The Convention shail also apply to ail cases of partial or total occupation of thý
tory of a High Contracting Party, even if the said occupation meets with no aried
ance.

Although one of the Pwr in cQict miay not be apat ta the Rresent Conv,
the Powers who are parties theireto sha.U remain bound by it in termutuai relations.
shall furthermore be bound by the Conven~tion in relation to the said Power, if the
accepts and applies the provisions thereof.

ARTICLE 3

tor o oe fheHigh Contractin Parties, each Party tothe conlict shailbebo
apply as aminimm, th follwingproion

(i) Persons taking no active part in the hostilities, including mexubers of me

who have laid dow their arks and toeplaied hors d combat b' sic
wounds, detention, or any other cause, shall in ail circumstances be treated h
ly, without any adverse distinction founded on race, colour, religion orfat
birth or wealth, or any other siniilar criteria.

To thi8 end, the foilowing acts are and shahl remain prohibited atan
and i any place whatsoever with respect to the above-mentioned pras
(a) violence to life and persan, i particular murder of ail kinds, mnutilatOl

treatuient and torture;



soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la Conférence diplo-

qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949 en vue de reviser la Con-

de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées

agne du 27 juillet 1929, sont convenus de ce qui suit:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respecter la présente

ion en toutes circonstances.

ARTICLE 2

dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de paix, la pré-

rivention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé sur-

ntre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si l'état de guerre
s reconnu par l'une d'elles.
Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de tout ou partie

:oire d'une Haute Partie contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune

'-e militaire.

' une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Convention, les Puis-

'arties à celle-ci resteront néanmoins liées par elle dans leurs rapports réciproques.

ront liées en outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en accepte

Iplique les dispositions.

ARTIcLE 3

cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur

OIre de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera

appliquer au moins les dispositions suivantes:

Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les

membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été

rMises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause,

seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune distinction de

caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le

sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l'égard

des personnes mentionnées ci-dessus:

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre

sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et sup-



(b) taking of hostages;
(c) outrages upon personal dignity, in particular hulniliating and deg

treatment;
(d) the passing of sentences and the carrying out of executions without Pt

judgment pronounced by a regularly constituted court, affording i
judicial guarantees which are recognized as indispensable by civilized Pl

(2) The wounded and sick shah be collected and cared for.
An impartial humanitarian body, such as the International Committee of thi

Cross, inay offer its services to the Parties to the conflict.
The Parties to the conflict should further endeavour to bring into force, by nie

special agreements, ail or part of the other provisions of the present Convention.
The application of the preceding provisions shail not affect the legal status of the

to the conflict.

ARTICLE 4

Nçutra1 Powers shail apply by analogy the provisions of the present Convçfltý
the wounded and sick, and to members of the medical personnjel a.nd to chaplains 1
armed forces of the Parties to the conflict, received o~r interned in~ their terwlto'y7 a
as to dead persons found.

ARTICLE 5

For the protected persons who have failen into the hands of the enemy, the Pl~
Convention shall apply umtil their final repatriation.

ARTICLE 6

In addition to the agreements expressly provided for in Articles i0, I5, 23, 28, 311
and 52, the High Contracting Parties may conclude other special agreements for ail IW

cocrigwhich they rnay deem~ it suitable to xuake eaaepoiio.N po
ment shall adversely affect the situation of the wounded and sick, of eMl
the niedicai personnel or of chaplains, as deixed by the present Convention, no r
the rights which it confers upon them.

Woune and sick, as wel as medical personel an hplis sha*cntneJlh'
benefit of such agreemepnts as long as the Convention is aplcbeto them, xet'

epesprovisions to the orry are cot idi the aforesaid or ini suslqetager
or where more farourable measuires have been tgken with regard to them by one Or'
of the Parties to the çpnfiict.

ARTICLE 7

Wonnded and siclk, as well muemhqrs of the. medical pesnel and calis n
fn aircustacsrnu npr or i entirety the rights seoured to then by the Pr
Convention, and by the special agreements referred to in the foregoing Article, ifuch te



b) les prises d'otages;
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants

et dégradants;
d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement

préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties

judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-Rouge,

>ffrir ses services aux Parties au conflit.

Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie d'accords

c tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.

pplication des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statut juridique
ties au conflit.

ARTICLE 4

Puissances neutres appliqueront par analogie les dispositions de la présente Con-

aux blessés et malades ainsi qu'aux membres du personnel sanitaire et religieux,

riant aux forces armées des Parties au conflit, qui seront reçus ou internés sur leur

e. de même qu'aux morts recueillis.

ARTICLE 5

Ir les personnes protégées qui sont tombées au pouvoir de la Partie adverse, la pré-

invention s'appliquera jusqu'au moment de leur rapatriement définitif.

ARTICLE 6

dehors des accords expressément prévus par les articles 10, 15, 23, 28, 31, 36, 37 et

lautes Parties contractantes pourront conclure d'autres accords spéciaux sur toute

1 qu'il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement. Aucun accord spécial ne

porter préjudice à la situation des blessés et malades, ainsi que des membres du

el sanitaire et religieux, telle qu'elle est réglée par la présente Convention, ni

dre les droits que celle-ci leur accorde.
blessés et-malades, ainsi que les membres du personnel sanitaire et religieux, reste-

bénéfice de ces accords aussi longtemps que la Convention leur est applicable, sauf
ons contraires contenues expressément dans les susdits accords ou dans des accords
rs, ou également sauf mesures plus favorables prises à leur égard par l'une ou l'autre



ARTICLE 8

The present Convention shall be applied with the cooperation and under the si
of the Protecting Powers whose duty it is to safeguard the interests of the Parties
conflict. For this purpose, the Protecting Powers Inay appoint, apart from their dipl
or consular staff, delegates from amongst their own nationals or' the nationals o:
neutral Powers. The sald delegates shall be subjeet to, the approval of the PowE
which they are to, carry out their duties.

The Parties to the conl¶ct shail facilitate to the glreatest extent possible, the tas]
representatives or delegates of the Protecting Powers.

The representatives or delegates of the Protecting Powers shall not in any case~
their mission under the present Convention. They shall, in particular, taire aceotint
imperative necessities of security of the State whereln they carry out their duties.
activities shail only be restricted as an exceptional and temporary measure when
rendered necessary by imperative military necsities.

ARTICLE 9

The provisions of the present Convention constitute no objstacle to the humnn
activities w,%hich the International Commnittee of the Red Cross or any other im~partial b
itarian organization may, subject to the consent of the Parties to the confiict concerned,
take for the protection of wounded and sick, medical personnel and chaplains, and fa
relief.

ARTICLE 10)

The High Contracting Parties may at any time agree to entrust to an organizatiOn
offers ail guarantees of ixnpartiality and efficacy the duties incumbent on the Pro,
Powers by virtue of the present Convention.

zaif protiedtion the fis aagahaove th &eann Pow sha eques

isIfotectone an Ahbe rnequirdoactwitheasetnsef Powe bihalr

Party to the conflict on which persons protece by the present Convention depend, n
be required to furnish sufficient assurances that it is ini a position to undertake the$~



ARTICLE 8

présente Convention sera appliquée avec le concours et sous le contrôle des Puis-
protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. A cet effet,
;sances protectrices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique ou consu-
ésigner des délégués parmi leurs propres ressortissants ou parmi les ressortissants
s Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agrément de la Puissance

de laquelle ils exerceront leur mission.
SParties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la tâche des repré-
s ou délégués des Puissances protectrices.
3 représentants ou délégués des Puissances protectrices ne devront en aucun cas
r les limites de leur mission, telle qu'elle ressort de la présente Convention; ils devront
lent tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l'Etat auprès duquel ils
t leurs fonctions, Seules des exigences militaires impérieuses peuvent autoriser, à
ceptionnel et temporaire, une restriction de leur activité.

ARTICLE 9

I dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux activités humani-

ue le Comité international de la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme huma-
inpartial, entreprendra pour la protection des blessés et malades, ainsi que des mem-

1 personnel sanitaire et religieux, et pour les secours à leur apporter, moyennant

ent des Parties au conflit intéressées.

ARTICLE 10

s Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour confier à un
me présentant toutes garanties d'impartialité et d'efficacité les tâches dévolues par

Mte Convention aux Puissances protectrices.
des blessés et malades ou des membres du personnel sanitaire et religieux ne béné-

ainsi assurée,



No derogation from. the preceding provisions shall be made by special agreemne
tween Powers one of which is restricted, even temporarily, in its freedom to negotia'
the other Power or its allies by reason of military events. more particularly where the
or a substantial part, of the territory of the said Power is occupied.

Whenever, in the present Convention, m~ention is made of a Protecting 1Powe
mention aiso applies to substitiute organizations in the sense of the present Article.

ARTICLE~ Il

In cases where they deem it advisable in the interest of protected persons, partit
i cases of disagreement between the Parties to the conflict as to the application Or
pretation of the provisions of the present Convention, the Protecting Powers sa leDl
good offices with a view to settling the disagreement.

For this purpose, each of the Protecting Powers may, either at the invitation of OE
or on its own initiative, propose to the Parties to the conflict a meeting of their rep
tives, in particular of the authorities responsible for the wounded, and sick, rnernI
medical personnel an~d chaplains, possibly on neutral territory suitably chosen.Th
to the conflict shall be bound to give eff ect to the proposals made tco then for tkls P
The Xrotecting Powers may, if necessary, propose for approval by thbe Parties to tec
a person belonging to a neutral Power or delegated by the International Com-àte
Red Cross, who shall be invîted to take part in such a meeating.

CflAPTER II

WOTJNDED~ AND SICK

ARTICLE 12

Menmbers of the armed1 forces and othr persons metondi the fopUwn
wh> arc wqun4ed or sick sihall bcrsetdadpoete nalcrusacs

They shalhbctreated huaeyadcared fo y tPat oteb ofti
power they may bo, withqut any avredsicinfuddo ercnt
religion, political opinions, or any other smlrcriterla. Any atteinpts upon hr

~mrdered or eterin~ated, sbe tedt torture or tc> biological expeimets
1not wifiuly bc leit without medical sisac and cae no shl conditions eps
to contagion~ or infection bc created.

Only urgent medical reasons vill authorize prlority in the, o•der oftetnu

personnel and niaterial to assist in tlieir care.



ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord particulier entre des
ices dont l'une se trouverait, même temporairement, vis-à-vis de l'autre Puissance
;es alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des événements militaires,
nent en cas d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante de son terri-

,ntes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la Puissance pro-
), cette mention désigne également les organismes qui la remplacent au sens du

article.

ARTICLE II

Lms tous les cas où elles le jugeront utile dans l'intérêt des personnes protégées, notan-
n cas de désaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'interprétation des
tions de la présente Convention, les Puissances protectrices prêteront leurs bons offices
s de règlement du différend.
cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l'invitation d'une Partie
ntanément, proposer aux Parties au conflit une réunion de leurs représentants et,
'iculier, des autorités chargées du sort des blessés et malades, ainsi que des membres
;onnel sanitaire et religieux, éventuellement sur un territoire neutre convenablement
Les Parties au conflit seront tenues de donner suite aux propositions qui leur seront
ans ce sens. Les Puissances protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l'agrément
rties au conflit une personnalité appartenant à une Puissance neutre, ou une per-
té déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui sera appelée à parti-
cette réunion.

CHAPITRE Il

DES BLESSÉS ET DES MALADES

ARTICLE 12

s membres des forces armées et les autres personnes mentionnées à l'article suivant,
Ont blessés ou malades, devront être respectés et protégés en toutes circonstances.
seront traités et soignés avec humanité par la Partie au conflit qui les aura en son
sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur le sexe, la race, la natio-

la religion, les opinions politiques ou tout autre critère analogue. Est strictement
:e toute atteinte à leur vie et à leur personne et, entre autres, le fait de les achever
es exterminer, de les soumettre à la torture, d'effectuer sur eux des expériences bio-
s, de les laisser de façon préméditée sans secours médical. ou sans soins. ou de les



ARTICLE 13

The present Convention shail apply to the wounded and sick belonging to the fol
categories:

(i) Members of the armed forces of a Party to the conflict, as well as men

militias or volunteer corps forming part of such armed forces.
(2z) Members of other militias and members of other volunteer corps, indludili

of organizéd resistance *novements, belonging ta a Party to the conflict ai

erating in or outside their own territory, even if this territory is occupied, Pr

that such militias or volunteer corps, indluding such organized resistance

ments, fulfil the following conditions:
(a) that o~f being cmadd by a persan responsible for his subordinates;

(b). that of having a fired distinctive sign recognizable at a distance;
(c) that of carrying arms openly;
(d) that of condiucting thir operations in accordance with the laws and CI

of war,

(3) Members of regular armed forces wbi> profess allegi8flce to a Govet
or an authority not reo 1ie y the Detaining Poer

(4) Persons wlho accampany the armed forces witho41t atually being member5s
siuch as civil members of military aircraft crews, war orsodns uP

tractors, memb>ers of labour units or of> services responsibçe for the efr

armed forces, provided that they have receive4 authorization from thie arIe

which they accompany.
(5) Members of crews, indluding masters, pilots and apprentices, of the mfe

maine and the crews of civil aicraft of th Parties to the conflict, who e
benefit by more favourable treatment under ariy ather provisions in internatiOn

(6) Inhabitants of a non-occupied~ terrtory who, on the approach of the enefl1y, S

neously take up arms to resist theinvading forces, without having had tV

forra tJ'emselves into regular aaned 'nits, provided thy carry arms Pn



ARTICLE 13

i présente Convention s'appliquera aux blessés et malades appartenant aux catégories

tes:

membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que les membres des mi-

ýes et des corps de volontaires faisant partie de ces forces armées;

membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, y com-

lis ceux des mouvements de résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit

agissant en dehors ou à l'intérieur de leur propre territoire, même si ce territoire est

'cupé, pourvu que ces milices ou corps de volontaires, y compris ces mouvements de

sistance organisés, remplissent les conditions suivantes:

d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés;

d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance;

de porter ouvertement les armes;

de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre;

membres des forces armées régulières qui se réclament d'un gouvernement ou -'une

itorité non reconnus par la Puissance détentrice;

personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, telles que

s membres civils d'équipages d'avions militaires, correspondants de guerre, fournis-

urs, membres d'unités de travail ou de services chargés du bien-être des militaires, à

Mdition qu'elles en aient reçu l'autorisation des forces armées qu'elles accompagnent;

membres des équipages, y compris les commandants, pilotes et apprentis, de la marine

archande et les équipages de l'aviation civile des Parties au conflit qui ne bénéficient

Is d'un traitement plus favorable en vertu d'autres dispositions du droit international;

Opulation d'un territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prend spontané-

ent les armes pour combattre les troupes d'invasion sans avoir eu le temps de se

stituer en forces armées régulières, si elle porte ouvertement les armes et si elle

aPecte les lois et coutumes de la guerre.

ARTICLE 14

Ompte tenu des dispositions de l'article 12, les blessés et les malades d'un belli-

, tombés au pouvoir de l'adversaire, seront prisonniers de guerre et les règles du droit

'1concernant les prisonniers de guerre leur seront applicables.



Likewise, local arrangements may be condluded between Parties to the confli
the reinoval or exchange of wounded and sick from a besieged or encircled area, ar
the passage of medical and religious personnel and equipment on their way to, tlxat

ARTICLE 16
Parties to the conflict shall record as soon as possible, in respect of eachwoundec

or dead person of the adverse Party falling into, their hands, any particulars *hiob
assist in his identification.

These records should if possible include:
(a) designation of the Power on which he depends;
(b) army, regimental, personal or serial nuniber;
(c) surname;
(d) flrst naine or names;
(e) date of birth;
(f) any other particulars shown on his identity card or disc;
(g) date and place of capture or death;
(h) particulars concerning wounds or illness, or cause of death.
As soon as possible the above mentioned informnation shall be forwarded to the

niation Bureau described lu Article 122 of the Genieva Convention relative to the Treat
of Pisoners of War of A1ugust 12, 19 4 9 , which shall transmit this information to the P
on which these persons depend tlhrough thie intermediary of the Protecting Power and 0
Central Prisoners of War Agency.

Parties to the conflict shail prepare and forward to ead><>ther through the sarne b0l
certificates of death or duly autbenticated lists of thse dead. They shall lilcewise olc
forward througb thse same bureau one half of a double identity disc, hast wills or ted
ments of importance to thse next of kin, money and in general all articles of an nris
sentirisental value, which are found on the dead. These articles, together with idn
articles> shahl b sent in sealed packets, accompanied by statements giving ah ari L
necessary for the identification of th~e deceased owrsers, as well as by a complete list Of
contents of the parcel.

AR~TICLE 17
Parties to the conuUict shahl ensure that buril or crrainof the. dead, are

individuahly as far as circumstances permuit, is preceded by a careful exaiail
possible by a medical examination, of thse bodies, with a view to conflrniing death, ta
ing identity and enabling a report to be made. One hall of the double ideutitydi
the identity dise itself if t is a sinldse, should reinain on the bdy.

Bodies hall not We creznated exetfor imeaiereason of hygiene orfo VO
basd on' thse religion of the eesd ncs fceain h iomtne n e
for crmtinshallbe stated in dtüin thie dath cricaeor on the autetc dls
the dead.

to thse rites of the religion to which thev be gd- tboâ* fliM4v -a -- ue



même, des arrangements locaux pourront être conclus entre les Parties au conflit

,vacuation ou l'échange des blessés et malades d'une zone assiégée ou encerclée et

passage de personnel sanitaire et religieux et de matériel sanitaire à destination de

Me.
ARTICLE 16

s Parties au conflit devront enregistrer, dans le plus bref délai possible, tous les élé-

propres à identifier les blessés, les malades et les morts de la partie adverse tombés

pouvoir. Ces renseignements devront si possible comprendre ce qui suit:

indication de la Puissance dont ils dépendent;

affectation ou numéro matricule;

nom de famille;
le ou les prénoms;
date de naissance;
tout autre renseignement figurant sur la carte ou la plaque d'identité;

date et lieu de la capture ou du décès;

renseignements concernant les blessures, la maladie ou la cause du décès.

mns le plus bref délai possible, les renseignements mentionnés ci-dessus devront être

iqués au bureau de renseignements, visé à l'article 122 de la Convention de Genève

3 au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949, qui les transmettra à

Isance dont dépendent ces personnes, par l'intermédiaire de la Puissance protectrice

Agence centrale des prisonniers de guerre.

S Parties au conflit établiront et se communiqueront, par la voie indiquée à l'alinéa

,nt, les actes de décès ou les listes de décès dûment authentifiées. Elles recueilleront

ransmettront également, par l'intermédiaire du même bureau, la moitié d'une double

d'identité, les testaments ou autres documents présentant de l'importance pour la famille

'édés, les sommes d'argent, et, en général, tous les objets ayant une valeur intrinsèque

ýctive, trouvés sur les morts. Ces objets, ainsi que les objets non identifiés, seront

s dans des paquets scellés, accompagnés d'une déclaration donnant tous les détails

tires à l'identification du possesseur décédé, ainsi que d'un inventaire complet du paquet.

ARTICLE 17

ýs Parties au conflit veilleront à ce que l'inhumation ou l'incinération des morts,

Idividuellement dans toute la mesure où les circonstances le permettront, soit précé-

ýn examen attentif et si possible médical des corps, en vue de constater la mort, d'éta-

dentité et de pouvoir en rendre compte. La moitié de la double plaque d'identité

plaque elle-même, s'il s'agit d'une plaque simple, restera sur le cadavre.

ýs corps ne pourront être ininérés que pour d'impérieuses raisons d'hygiène ou des

découlant de la religion des décédés. En cas d'incinération, il en sera fait mention

dtanciée, avec indication des motifs, sur l'acte de décès ou sur la liste authentifiée de

es Parties au conflit veilleront, en outre, à ce que les morts soient enterrés honorable-

Possible selon les rites de la religion à laquelle ils appartenaient, que leurs tombes soient



possible according to the nationality~ of the deceased, properly maintalned and mar
that they may always be found. For this purpose, they shall organize at the commern
of hostilities an Officiai Graves Registration Service, to allow subsequent exhumations
ensure the identification of bodies, whatever the site of the graves, and the possible
portation to the home country. These provisions shail likewîse apply to the ashes,
shail be kept by the Graves Registration Service until proper disposal thereof ~in a~ccol
wîth the wisbes of the home country.

As sooni as circumstances permit, and at latest at the end of hotilities, these S(
shall exchange, through the Information B3ureau mentioned iii the second paragri
Article 16, lists showing the exact location and markings o;f the graves, together with p,
lais of the dead interred therein.

ARTICLE 18

The military authorities nay appeal ta the charity of the inbhabitants volunta1
collect and care for, under their direction, the wousided and sick, granting persons whE
responded t<o this appeal the necessary protection and facilities. Should the adverse
take or retake control of the a ea, he shail liJkewise grant these persons the same rt

adthe same facilities.
The military authorities slhall permit the inhiaIitants and relief societies, eveyinin

or occupied areas, spontaneously ta cpllect andj care for wouded or sick of whateve W
ality. The civilian population shail respect these wone nd sik> andjin particlra

frm ffering thema violence.
No. one may ever bc molested or covicted for Ihaing nursed the wounded or sc
Th provisions of the present Aiclje do nat reieve the occupying Power of is0

tion to give both physical~ an~d moral coare to the woune andê sick i

CHAPTER II

MEDICAL UNITS AND1 EST~ABLISHMENTS

ARTICLE 19



tées, rassemblées si possible selon la nationalité des décédés, convenablement entre-

et marquées de façon à pouvoir toujours être retrouvées. A cet effet et au début des

tés, elles organiseront officiellement un Service des tombes, afin de permettre des

.ations éventuelles, d'assurer l'identification des cadavres, quel que soit l'emplacement

rubes, et leur retour éventuel dans leur pays d'origine. Ces dispositions s'appliquent

ne aux cendres qui seront conservées par le Service des tombes jusqu'à ce que le pays

ne fasse connaître les dernières dispositions qu'il désire prendre à ce sujet.

ès que les circonstances le permettront et au plus tard à la fin des hostilités, ces services

;eront, par l'intermédiaire du bureau de renseignements mentionné au deuxième

de l'article 16, des listes indiquant l'emplacement exact et la désignation des tombes,
[ue les renseignements relatifs aux morts qui y sont enterrés.

ARTICLE 18

autorité militaire pourra faire appel au zèle charitable des habitants pour recueillir

ner bénévolement, sous son contrôle, des blessés et des malades, en accordant aux per-

ayant répondu à cet appel la protection et les facilités nécessaires. Au cas où la partie

;e viendrait à prendre ou à reprendre le contrôle de la région, elle maintiendra à ces

'les cette protection et ces facilités.
autorité militaire doit autoriser les habitants et les sociétés de secours, même dans

ions envahies ou occupées, à recueillir et à soigner spontanément les blessés ou malades

que nationalité qu'ils appartiennent. La population civile doit respecter ces blessés

ades et notamment n'exercer contre eux aucun acte de violence.

ul ne devra jamais être inquiété ou condamné pour le fait d'avoir donné des soins à

essés ou à des malades.
es dispositions du présent article ne dispensent pas la Puissance occupante des obli-

s qui lui incombent, dans le domaine sanitaire et moral, à l'égard des blessés et malades.

CHAPITRE III

DES FORMATIONS ET DES ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES

ARTICLE IQ



ARTICLE 20

Hospital ships entitled to the protection of the Geneva Convention for the Amelic
of the Condition of Wounded, Sick and Sbipwrecked Memnbers of Armed Forces
of August 12, 1949, shail not be attackecl fromn the land.

ARTICLE 21

The protection to which fixed establishmients and mobile inedical units of the M
Service are entitled shall fot cease unless they are used to commit, outside their humna
ian duties, acts haruiful to the enemy. Protection may, however, cease only after
warning has been given, naming, in ail appropriate cases, a reasoniable time limit, an(
sucli warning lias remained unheeded.

ARTICLE 22

The foilowing conditions shail flot bc conisidered as deprivîng a medical unit or'
lishnxent of the protection guaranteed by Article x9:
(i) That the personnel of the unit or establishiment are armed, and that they use the

i their own defence, or in that of the wounded and sick ini their charge.
(2) That ini the absence of armed orderlies, the unit or establishment is protected

picket or by sentries or by an escort.
(3) That small arias and ammunition taken from the wounded and sick and n(

handed to the proper service, are foiind in the unit or establishmient.
(4) That personnel anid material of the veterixnary service are found ini the unit or esta

ment, without forming an integral part thereof.
(5) That the humanitarian activities of medical units and establishments or of thei

sonnel extend to the care of civilian wounded or sick.

ARTICLE 23

In time of peace, the High Contracting Parties and, after the outbreak of hostilitiE
Parties thereto, may establish in their own terioy and if the need arises, in occupied
hospital zones and localities so organized as to protect the wounded and sick frai
effects of war, as well as the persne etuse wih the oganzation and adnist]
of these zones and locah.ities and with the care of the persons therein assembled.

Upon the outbreak and during the course of hostilities, the Parties concemned

conclude agreem~ents on mutual recognition of the hosipital zones and localities te



ARTICLE 20

ýs navires-hôpitaux ayant droit à la protection de la Convention de Genève

amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur

U 12 août 1949, ne devront pas être attaqués de la terre.

ARTICLE 21

i protection due aux établissements fixes et aux formations sanitaires mobiles du

a de santé ne pourra cesser que s'il en est fait usage pour commettre, en dehors de

evoirs humanitaires, des actes nuisibles à l'ennemi. Toutefois, la protection ne cessera

ès sommation fixant, dans tous les cas opportuns, un délai raisonnable et qui serait
trée sans effet.

ARTICLE 22

e seront pas considérés comme étant de nature à priver une formation ou un établis-

t sanitaire de la protection assurée par l'article 1g:
le fait que le personnel de la formation ou de l'établissement est armé et qu'il use de

ses armes pour sa propre défense ou celle de ses blessés et de ses malades;

le fait qu'à défaut d'infirmiers armés, la formation ou l'établissement est gardé par un

Piquet ou des sentinelles ou une escorte;
le fait que dans la formation ou l'établissement se trouvent des armes portatives et des

Munitions retirées aux blessés et aux malades et n'ayant pas encore été versées au ser-

vice compétent;

le fait que du personnel et du matériel du service vétérinaire se trouvent dans la

formation ou l'établissement, sans en faire partie intégrante;

le fait que l'activité humanitaire des formations et établissements sanitaires ou de
leur personnel est étendue à des civils blessés ou malades.

ARTICLE 23

Iès le temps de paix, les Hautes Parties contractantes et, après l'ouverture des hostilités,
rties au conflit, pourront créer sur leur propre territoire et, s'il en est besoin, sur les
>ires occupés, des zones et localités sanitaires organisées de manière à mettre à l'abri

lets de la guerre les blessés et les malades ainsi que le personnel chargé de l'organi-

et de l'administration de ces zones et localités et des soins à donner aux personnes

Ftrouveront concentrées.

le début d'un conflit et au cours de celui-ci, les Parties intéressées pourront conclure
elles des accords pour la reconnaissance des zones et localités sanitaires qu'elles auraient
es. Elles pourront à cet effet mettre en vigueur les dispositions prévues dans le projet
>rd annexé à la présente Convention, en y apportant éventuellement des modifications

a' jugeraient nécessaires.

'es Puissances protectrices et le Comité international de la Croix-Rouge sont invités à

rels bons offices pour faciliter l'établissement et la reconnaissance de ces zones et



CHAPTER IV

PERSONNEL

ARTICLE 24

Medical personnel exclusively engaged in the search f or, or the collection, tra
treatmnent of the wvounded or sick, or in the preyentioan of disease, staff exclusively
in th~e administration of meclical units and establishmxents, as well as chpansat
the axumed forces, shall be respected and protected in ail circumstances.

ARTICLE 25

Members of the arzned forces specially trained for employment, should the ne,
as hospital orderlies, nurses or auxliliary stretcher-bearers, in the search for or the cc
transportor treatment of the wounded and sick shahl likewise be respected and pro
they are carrying out these duties >at the time when they corne into contact with th,
or fail into his hands.

ARTICLE 26

The staff of National Red Cross Soieis n thaf. of other Voluntary Aid S
duly recogrnized and authorized by their Govei-nments, who may be empoyed on t.
dutesas the persnlnaein Arice 4,ar place on the saeooting as the P
named in the said Artice prided that the staf of such societies are subject tj
laws and regulations.

Each Higli Contractlng Party shall xiotify to th other, elther in tinme of peac,
commencement of or during hostilities, but ln any case before actually employl
the names of the societies which it has authorized, under its responsibility, to rende
ance to the regular medical service of its armed forces.

pronland units t. a Party te the co>lc lwth the prvoscnetof its >w
ment and the authorization of the. Party to the conuOict cocre.Ta eý5



CHAPITRE IV

DU PERSONNEL

ARTICLE 24

personnel sanitaire exclusivement affecté à la rccherche, à l'enlèvement, au transport

-aitement des blessés et des malades ou à la prévention des maladies, le personnel

ement affecté à l'administration des formations et établissements sanitaires, ainsi

Lumôniers attachés aux forces armées, seront respectés et protégés en toutes circons-

ARTICLE 25

militaires spécialement instruits pour être, le cas échéant, employés comme infir-

i brancardiers auxiliaires à la recherche ou à l'enlèvement, au transport ou au traite-

ýs blessés et malades, seront également respectés et protégés s'ils remplissent ces

is au moment où ils viennent au contact de l'ennemi ou tombent en son pouvoir.

ARTICLE 26

it assimilés au personnel visé à l'article 24, le personnel des Sociétés nationales de la

.ouge et celui des autres sociétés de secours volontaires, dûment reconnues et auto-

Ir leur gouvernement, qui sera employé aux mêmes fonctions que celles du personnel

dit article, sous la réserve que le personnel de ces sociétés sera soumis aux lois et

nts militaires.

aque Haute Partie contractante notifiera à l'autre, soit dès le temps de paix, soit à

ure ou au cours des hostilités, en tout cas avant tout emploi effectif, les noms des

qu'elle aura autorisées à prêter leur concours, sous sa responsabilité, au service sani-

iciel de ses armées.

ARTICLE 27

ie société reconnue d'un pays neutre ne pourra prêter le concours de son personnel

S formations sanitaires à une Partie au conflit qu'avec l'assentiment préalable de son

gOuvernement et l'autorisation de la Partie au conflit elle-même. Ce personnel et ces

ons seront placés sous le contrôle de cette Partie au conflit.

gouvernement neutre notifiera cet assentiment à la partie adverse de l'Etat qui

ce concours. La Partie au conflit qui aura accepté ce concours est tenue, avant tout

den faire la notification à la partie adverse.

Saucune circonstance ce concours ne devra être considéré comme une ingérence dans

lit.

ýF Membres du personnel visé au premier alinéa devront être dûment munis des pièces

ité Prévues à l'article 4o avant de quitter le pays neutre auquel ils appartiennent.



ARTICLE 28

Personnel designated in Articles 24 and 26 who fail into the hands of the adverse
shail be retained only in so far as the state of health, the spiritual needs and the nur'
prisoners of war require.

Personnel thus retained shall fot be deemned prisoners of war. Nevertheless the'
at least benefit by ail the provisions of the Geneva Convention relative to the Treatru
Prisoners of War of August 12, 1949. Within the framework of the xnilitary laws and i
tions of the Detaining Power, and under the authority of its competent service, theý
continue to carry out, ini accordance with their professional ethics, their medical and sp
duties on behaif of prisoners of war, preferably those of the armed forces to whidi
themselves belong. They shaU further enjoy the foilowing facilities for carrying out
medical or spiritual duties:

(a) They shatl be authorized to visit periodicaily the prisoners of war in 1
units or hospitals outside th~e camp. The Detaining Power shall put at their CE
the means of transport required.

(b) In eacb camp the senio~r m~edical <>fficer of the hget rank shal feres s
the military authorities of the camp for the professional activity of the ret
medical personnel. For this purpose, from the outbreak of hostilities, the Part
the conflict shall agree regarding the corresponding seniority of the ranks of
inedical personnel, including those of the societies designated in Aticle :z6.
questions arising ouit of their duties, this meçlical officer, and~ the chalxai9¶
have direct access to the military and mredical authorities of the camp h
grant them the facilities they may require for correspondence relating t
questions.

(c) Althoug~h retained personnel in a camp shaJJ be subject to its internal isl
they shahl not, however, be required to perforni any iyqrk outside thei nei
religious duties.

During hostilities the Parties to the conflict shall make arrangements for relievn l
possible retained personnel, and shail settle the procedure of sucli relief.

None of the preceding provisions shahl relieve the Detaining Power of the oblg
imposed upon it with regard to the meia n.piritual welfare of the prisoners of

the enemy, shall lie prsneso war, but shaRlbe empoe on their mdcldte nS

Personnel whose retention is flot idsesbeb iteo h rvsoso ril

for their return and inilitary rqie nts permit.

shal at least benefit by ail the povisionis of thle Geneva Covnionreaiet



ARTICLE 28

e personnel désigné aux articles 24 et 26 ne sera retenu, s'il tombe au pouvoir de la

adverse, que dans la mesure où l'état sanitaire, les besoins spirituels et le nombre de

niers de guerre l'exigeront.

es membres du personnel qui seront ainsi retenus ne seront pas considérés comme pri-

rs de guerre. Toutefois, ils bénéficieront pour le moins de toutes les dispositions de la

ntion de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. Ils

ueront à exercer, dans le cadre des lois et règlements militaires de la Puissance dé-

:e, sous l'autorité de ses services compétents et en accord avec leur conscience pro-

nelle, leurs fonctions médicales ou spirituelles au profit des prisonniers de guerre

tenant de préférence aux forces armées dont ils relèvent. Ils jouiront en outre, pour

ice de leur mission médicale ou spirituelle, des facilités suivantes:

s seront autorisés à visiter périodiquement les prisonniers de guerre se trouvant dans

's détachements de travail ou dans des hôpitaux situés à l'extérieur du camp. L'auto-

té détentrice mettra à leur disposition, à cet effet, les moyens de transport nécessaires.

ans chaque camp, le médecin militaire le plus ancien dans le grade le plus élevé sera

sponsable auprès des autorités militaires du camp pour tout ce qui concerne les acti-

ités du personnel sanitaire retenu. A cet effet, les Parties au conflit s'entendront dès le

ébut des hostilités au sujet de la correspondance des grades de leur personnel sanitaire,

compris celui des sociétés visées à l'article 26. Pour toutes les questions relevant de

Ur mission, ce médecin, ainsi que les aumôniers, auront accès direct auprès des

Ltorités compétentes du camp. Celles-ci leur donneront toutes les facilités nécessaires

Dur la correspondance ayant trait à ces questions.

ien qu'il soit soumis à la discipline intérieure du camp dans lequel il se trouve, le per-

nnel retenu ne pourra être astreint à aucun travail étranger à sa mission médicale

n religieuse.

u cours des hostilités, les Parties au conflit s'entendront au sujet d'une relève éven-

du personnel retenu et en fixeront les modalités.

ucune des dispositions qui précèdent ne dispense la Puissance détentrice des obliga-

qui lui incombent à l'égard des prisonniers de guerre dans les domaines sanitaire et

lel.

ARTICLE 29

•e Personnel désigné à l'article 25, tombé aux mains de l'ennemi, sera considéré comme
Mier de guerre, mais il sera employé à des missions sanitaires pour autant que le besoin

asse sentir.
ARTICLE 30

"es membres du personnel dont la rétention ne sera pas indispensable en vertu des dis-

Das1 de l'article 28, seront rendus à la Partie au conflit dont ils relèvent dès qu'une

MaOuverte pour leur retour et que les nécessités militaires le permettront.

'nettendant leur renvoi, ils ne seront pas considérés comme prisonniers de guerre.

liils bénéficieront pour le moins de toutes les dispositions de la Convention de



Treatment of Prisoners of War of August 12, 1949. They shail continue to fulfil their
under the orders of the adverse P'arty and shall preferably bc engaged i the care
wounded and sick of the Party to the conicIq to which they tIiemselves belong.

On their departure, they shail take with them the effects, personal belongings, va_
and instruments. belonging to tliem.

ARTICLE 31

The selection of personnel for retturi under Artice 30 shail be made irrespetv
consideration of race, religion or political opinion, but pref erably according to thecr
icai order of their capture and their state of halth.

As froin the outbr>ak of hostilities, Parties t<> the co xnc ay 'deterniine by
agreemuent the percentage of personnel to be retained, in proportion to the nu1n
prisoners and the distribution cf the said pesnl in the camps.

ARCLE 32

Persons designated in Article 27 who have fallen into the hands of the advers
may not be detained.

Unless otherwlse agreed, they shail havre permission tc% retilrn to their csounr
this is nôt possible, te, the territory of the P~arty to the conflict inl whose servcethey
sooii as a route for their retut'h is open and miitary consfi!erations permnit.

Pendlng their release, fhey shal continue their ivork tinder the direction~ of the a
Party; they shall preferably be exngaged in the care ofthe wounded an~d sick of the P
the conflict in whose service they were.

On their departure, they shaf take wlth theni thekr effects, personal articles and
ables and the instruments, arms and if possible the nxeans oft transport belonnt

The Parties to the confiict shall secure to this personnel, whfle i their oe
saine food, lollging, allowances and pay a are granted to the correspondig pro
their armed forces. The food shall in any cas bc sufet~ asrgrsquniy
antd variety to lceep the said personne i a nrma sat o h t.

CHAPTER V

BUILDINGS AND MATERIAL

ARTCL 3



relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. Ils continueront
lir leurs fonctions sous la direction de la partie adverse et seront de préférence
aux soins des blessés et malades de la Partie au conflit dont ils relèvent.
.eur départ, ils emporteront les effets, objets personnels, valeurs et instruments qui
partiennent en propre.

ARTICLE 31

choix du personnel dont le renvoi à la Partie au conflit est prévu aux termes de
30 s'opérera à l'exclusion de toute considération de race, de religion ou d'opinion
e, de préférence selon l'ordre chronologique de leur capture et leur état de santé.
s le début des hostilités, les Parties au conflit pourront fixer par accords spéciaux
ýentage du personnel à retenir en fonction du nombre des prisonniers ainsi que sa
ion dans les camps.

ARTICLE 32

personnes désignées dans l'article 27, qui seront tombées au pouvoir de la partie
ne pourront être retenues.

if accord contraire, elles seront autorisées à regagner leur pays ou à défaut le terri-
la Partie au conflit au service de laquelle elles se trouvaient placées, dès qu'une

a ouverte pour leur retour et que les exigences militaires le permettront.
attendant leur renvoi, elles continueront à remplir leurs fonctions sous la direction
Irtie adverse; elles seront de préférence affectées aux soins des blessés et malades
artie au conflit au service de laquelle elles se trouvaient placées.
ýur départ, elles emporteront les effets, objets personnels et valeurs, les instruments,
,s et si possible les moyens de transport qui leur appartiennent.
Parties au conflit assureront à ce personnel, pendant qu'il sera en leur pouvoir, le

ntretien, le même logement, les mêmes allocations et la même solde qu'au personnel
idant de leur armée, La nourriture sera en tout cas suffisante en quantité, qualité et

Pour assurer aux intéressés un équilibre normal de santé.

CHAPITRE V

DES BATIMENTS ET DU MATÉRIEL

ARTICLE 11



forces in the field may make use of them, in case of urgent military necessity, provide
they inake previous arrangements for the welfare of the wounded and sick who are 1
ini themn.

The materil and stores defined in the present Article shall not be intentionaly dest

ARTICLE 34

The real and personal property of aid societies which are admitted to the privikE
the Convention shal l'e regarded as private property.

The right of requisition recognlzed for belligerents by the laws and customns 0
shall fot b'e exerclsed except in case of urgent necessity, and only after the welfare
wounded and sick has beenl ensured.

CHAPTER VI

MEDICAL TRANSPORTS

ARTICLE 35

Tranport of oundd ad sick or of medical equipmnt sbhl l'e repcd n
tected in the sam way as~ moil meianits.

Shold uchtraspots r vhicesfali into~ thie hands of th adverse Partyte
besbjc t he aws of war on condition that the Party t the confict who captue

saiin all cases ere the i rofthe wounded and4 sick they comtain. <
Theciilnprsnnl. and ,ull masof transport obtained ly requiiio h

ARTICLE ,36
Medial ircrftthat isto say, 'aircraft exdlusively employed for the removal o

and sic and for the transport of nmedical personnel andi equipment, shall net beet
but shal l'e respected l'y the belligerents, while flying at heights, tixues and on route
cifcally agreeti upon l'etween the belligerents concerned.

Thy shail bear, clearly niarked, the distinctive em~blemn prescribied in Article 38, to
er with their national colours, on their lower, upper andi lateral surfaces. They 51

prvddwith any other markng or mn of identification that may bca'ee
between the belligerents upon the outbreak or during the course of hostilities.

Unles aree oterwseflights over enemy or enemy-occupied territory are poi
Medical aircraf t shall Ol'ey every sununons to landi. In the event of a adn

In he vet o a inolutay lndng n nemy or enemy-occupied tertYt'

Articles following.



nées en campagne pourront les utiliser, en cas de nécessité militaire urgente, sous réserve
r pris au préalable les mesures nécessaires au bien-être des malades et des blessés qui
soignés.

e matériel et les dépôts visés par le présent article ne devront pas être intentionnelle-
létruits.

ARTICLE 34

es biens mobiliers et immobiliers des sociétés de secours admises au bénéfice de la Con-
n seront considérés comme propriété privée.
' droit de réquisition reconnu aux belligérants par les lois et usages de la guerre ne
:era qu'en cas de nécessité urgente et une fois le sort des blessés et des malades assuré.

CHAPITRE VI

DES TRANSPORTS SANITAIRES

ARTICLE 35

ransports de blessés et malades ou de matériel sanitaire seront respectés et pro-
néme titre que les formations sanitaires mobiles.
lue ces transports ou véhicules tomberont aux mains de la partie adverse, ils seront
X lois de la guerre, à la condition que la Partie au conflit qui les aura capturés se
Lns tous les cas, des blessés et des malades qu'ils contiennent.
ýrsonnel civil et tous les moyens de transport provenant de la réquisition seront

ARTICLE 36

sanit2ire

bjet d'attaques mais s(
nt à des altitudes, à d
tous les bellizérants int

ment utilisés pour l'évacuation
>nnel et du matériel sanitaires,
s belligérants pendant les vols
des itinéraires spécifiquement

ront ostensiblement le signe distinctif prévu à l'article 38, à côté des couleurs
Ir leurs faces inférieure, supérieure et latérales. Ils seront dotés de toute autre
ou moyen de reconnaissance fixés par accord entre les belligérants soit au début,



ARTICLE 37
Subject to the provisions of the second paragraph, medical aircraft of Parties

conflict may fiy over the territory of neutral Powers, land on it in case of necessity, or
as a port of cali. They shall give the neutral Powers previous notice of their passage o-ý
said territory and obey ail summons to alight, on land or water. They will be immun(
attack only when fiying on routes, at heights and at times specifically agreed upon be
the P>arties to~ the cofict and the neutral IPower concerned.

The neutral Powers may, however, place conditions or restrictions on the pas-1'
landinIg of muedcal aircraft on their territory . Such possible condJitions or restritioný
bç applied equally to aUl Parties to the conflict.

Unless agreed otherwise between the neutral Power and the Parties to the confliC-
wounded and sick who are disembarked, with the consent of the local authorities, on I'territory by medical aircraf t, shah be detained by the neutral Power, where so requirý
international law, in such a manner that they cainnot again take part in operations Of
The cost of their accommodation and internment shail be borne by the Power on wbicl
depend.

CHAPTER Vll

THE DISTINCTIVE EBE

ARTILE 38
As a compliment to Swltzerland, the heraldic emblem of the red cross on a white rformed by reversing the Federal colours, is retajned as the emblem and distinctive g

the Medca Service of arined forces.
Nevrtelesin hecas o countrie whic already use as einI4çmm in paeO b

ARTICLE 39



ARTICLE 37

aéronefs sanitaires des Parties au conflit pourront, sous réserve du deuxième alinéa,

r le territoire des Puissances neutres et y atterrir ou amerrir en cas de nécessité ou

aire escale. Ils devront notifier préalablement aux Puissances neutres leur passage sur

ritoire et obéir à toute sommation d'atterrir ou d'amerrir. Ils ne seront à l'abri des

s que durant leur vol à des altitudes, à des heures et suivant des itinéraires spécifique-

>nvenus entre les Parties au conflit et les Puissances neutres intéressées.

utefois, les Puissances neutres pourront fixer des conditions ou restrictions quant

-ol de leur territoire par les aéronefs sanitaires ou à leur atterrissage. Ces conditions

ictions éventuelles seront appliquées d'une manière égale à toutes les Parties au conflit.

s blessés ou malades débarqués, avec le consentement de l'autorité locale, sur un ter-

ieutre par un aéronef sanitaire, devront, à moins d'un arrangement contraire de l'Etat

avec les Parties au. conflit, être gardés par l'Etat neutre, lorsque le droit international
,ert, de manière qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux opérations de la

Les frais d'hospitalisation et d'internement seront supportés par la Puissance dont

ent les blessés et malades.

CHAPITRE VII

DU SIGNE DISTINCTIF

ARTICLE 38

X hommage pour la Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur fond blanc, formé

erversion des couleurs fédérales, est maintenu comme emblème et signe distinctif

vice sanitaire des armées.
utefois, pour les pays qui emploient déjà comme signe distinctif à la place de la croix

le croissant rouge ou le lion et le soleil rouges sur fond blanc. ces emblèmes sont

ent admis dans le sens de la présente Convention.

ARTICLE 39

us le contrôle de l'autorité militaire compétente, l'emblème figurera sur les drapeaux,

ssards ainsi que sur tout le matériel se rattachant au Service sanitaire.

ARTICLE 40

personnel visé à l'article 24, et aux articles 26 et 27, portera, fixé au bras gauche,

ssard résistant à l'humidité et muni du signe distinctif, délivré et timbré par l'auto-



language, shail mention at least the surname and first names, the date of birth, theand the service number of the bearer, and shail state in what capacity he ia entitled t<protection of the present Convention, The card shail bear the photograpli of the 0'and also either his signature or his finger-prints or both. It shall be embossed witbstanip of the niilitary authority.
The identity card shail be uniform throughout the same arnied forces and, as fopossible, of a similar type in the armed forces of the High Contracting Parties. The Partithe confiict may be guided by the model which is annexed, by way of example, to the preConvention. They shall inform each other, at the outbreak of hostilities, of the modelare using. Identity carda should be made out, if possible, at least in duplicate, onebeing kept by the home country.
In no circumstances inay the said personnel be deprived of their insignia or idencarda nor of the right to wear the arnilet. In case of lbas, they shahl be entitled to reeQduplicates of the carda and to have the insignia replaced.

ARTICLE 41
The personnel designated in Article 25 shall wear, but only while carrying ont IX0dduties, a whiite arn-det bearing in its centre the distinctive sign in miniature; the arnilet slbe issued and stamped by the military authority.
Military identity documents to be carried by this type of personnel shail specifY 'special training they have received, the temporary character of the duties they are eng'4upon, and their authority for wearing the armilet.

ARTICLE 42
The distinctive flag of the Convention shall be hoisted only over such medical Uliand establishments as are entitled to be respected under the Convention, and onlY wVitb tconsent of the niilitary authorities.
In mobile unita, as in fixed establishments, it may be accompanied by the natiolI 1 lof the Party to the conflict to which the unit or establishmeni belongs.Nevertheless, medicaj units which have fallen into the handa of the enemy shah' <>any flag other than that of the Convention.
Parties to the conflict shall take the necessarv stens- in -n fir mc-qieato

which may have



a langue nationale, mentionnera au moins les nom et prénoms, la date de naissance,
le et le numéro matricule de l'intéressé. Elle établira en quelle qualité il a droit à la
tion de la présente Convention. La carte sera munie de la photographie du titulaire
outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes digitales, soit des deux à la fois. Elle
a le timbre sec de l'autorité militaire.
a carte d'identité devra être uniforme dans chaque armée et autant que possible du

type dans les armées des Hautes Parties contractantes. Les Parties au conflit pourront
rer du modèle annexé à titre d'exemple à la présente Convention. Elles se communique-
Lu début des hostilités, le modèle qu'elles utilisent. Chaque carte d'identité sera établie,
ible, en deux exemplaires au moins, dont l'un sera conservé par la Puissance d'origine.
n aucun cas, le personnel mentionné ci-dessus ne pourra être privé de ses insignes ni
arte d'identité ni du droit de porter son brassard. En cas de perte, il aura le droit d'obte-
S duplicata de la carte et le remplacement des insignes.

ARTICLE 41

e personnel désigné à l'article 25 portera, seulement pendant qu'il remplit des fonc-
anitaires, un brassard blanc portant en son milieu le signe distinctif, mais de dimensions
as, délivré et timbré par l'autorité militaire.
es pièces d'identité militaires dont ce personnel sera porteur spécifieront l'instruction
re reçue par le titulaire, le caractère temporaire de ses fonctions et le droit qu'il a au
u brassard.

ARTICLE 42

drapeau distinctif de la Convention ne pourra être arboré que sur les formations et
blissements sanitaires qu'elle ordonne de respecter et seulement avec le consentement
1torité militaire.
ans les formations mobiles comme dans les établissements fixes, il pourra être accom-
du drapeau national de la Partie au conflit dont relève la formation ou l'établissement.
Lutefois, les formations sanitaires tombées au pouvoir de l'ennemi n'arboreront que
peau de la Convention.
as Parties au conflit prendront, pour autant que les exigences militaires le permettront,
sures nécessaires pour rendre nettement visibles aux forces ennemies terrestres,
les et maritimes, les emblèmes distinctifs signalant les formations et les établissements
es, en vue d'écarter la possibilité de toute action agressive.

ARTICLE 43

as formations sanitaires des pays neutres qui, dans les conditions prévues par l'article 27,
Olt été autorisées à prêter leurs services à un belligérant, devront arborer, avec le dra-
leaI Convention, le drapeau national de ce belligérant, si celui-ci use de la faculté que

ifère l'article 42.



Subject to orders to the contrary by the responsible military authorities, they
on all occasions, fly their national flag, even if they fall into the hands of the adverse 1

ARTICLE 44
With the exception of the cases mentioned in the following paragraphs of the Pl

Article, the emblem of the Red Cross on a white ground and the words "Red CrosI
"Geneva Cross" may not be employed, either in time of peace or in time of war, exce
indicate or to protect the medical units and establishments, the personnel and Ma
protected by the present Convention and other Conventions dealing with similar ina
The same shall apply to the emblems mentioned in Article 38, second paragraph, in re
of the countries which use them. The National Red Cross Societies and other Soc
designated in Article 26 shall have the right to use the distinctive emblem conferrin
protection of the Convention only within the framework of the present paragraph.

Furthermore, National Red Cross (Red Crescent, Red Lion and Sun) Societies
in time of peace, in accordance with their national legislation, make use of the narne
emblem of the Red Cross for their other activities which are in conformity with the
ciples laid down by the International Red Cross Conferences. When those activitief
carried out in time of war, the conditions for the use of the emblem shall be such th
cannot be considered as conferring the protection of the Convention; the emblen sha
comparatively small in size and may not be placed on armlets or on the roofs of build

The international Red Cross organizations and their duly authorized personnel she
permitted to make use, at all times, of the emblem of the Red Cross on a white groId.

As an exceptional measure, in conformity with national legislation and with the exl
permission of one of the National Red Cross (Red Crescent, Red Lion and Sun) Socie
the emblem of the Convention may be employed in time of peace to identify vehicles 1
as ambulances and to mark the position of aid stations exclusively assigned to the PUC
of giving free treatment to the wounded or sick.

CHAPTER VIII

EXECUTION OF THE CONVENTION

ARTICLE 45
Each Party to the conflict, acting through its commanders-in-chief, shall ensure

detailed execution of the preceding Articles and provide for unforeseen cases, in conforn



ordre contraire de l'autorité militaire compétente, elles pourront en toutes circons-
borer leur drapeau national, même si elles tombent au pouvoir de la partie adverse.

ARTICLE 44

:blème de la croix rouge sur fond blanc et les mots « croix rouge » ou « croix de
ne pourront, à l'exception des cas visés dans les alinéas suivants du présent article,
oyés, soit en temps de paix, soit en temps de guerre, que pour désigner ou protéger
:ions et les établissements sanitaires, le personnel et le matériel protégés par la pré-
vention et par les autres Conventions internationales réglant semblable matière.
. de même en ce qui concerne les emblèmes visés à l'article 38, deuxième alinéa,
ays qui les emploient. Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et les autres sociétés
article 26 n'auront droit à l'usage du signe distinctif conférant la protection de la
,n que dans le cadre des dispositions de cet alinéa.
utre, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion et Soleil
ourront en temps de paix, conformément à la législation nationale, faire usage du
l'emblème de la Croix-Rouge pour leurs autres activités conformes aux principes

Ur les Conférences internationales de la Croix-Rouge. Lorsque ces activités se pour-
i temps de guerre, les conditions de l'emploi de l'emblème devront être telles qu'il

çtre considéré comme visant à conférer la protection de la Convention; l'emblème
vement de petites dimensions et il ne pourra être apposé sur un brassard ou une

rganismes internationaux de la Croix-Rouge et leur personnel dûment légitimé
Crisés à se servir en tout temps du signe de la croix rouge sur fond blanc.

pe exceptionnel, conformément à la législation nationale, et avec l'autorisation
E l'une des Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion et Soleil
Pourra être fait usage de l'emblème de la Convention en temps de paix, pour signa-
icules utilisés comme ambulances et pour marquer l'emplacement des postes de
;:lusivement réservés aux soins gratuits à donner à des blessés ou à des malades.

CHAPITRE VIII

DE L'EXECUTION DE LA CONVENTION

ARTICLE 45

ePartie au conflit, par l'intermédiaire de ses commandants en chef, aura à pour-
ýtails d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, conformé-
orincipes généraux de la présente Convention.

ARTICLE 46

sures de représailles contre les blessés, les malades, le personnel, les bâtiments
lel protégés par la Convention sont interdites.



ARTICLE 47
The High Contracting Parties undertake, in time of peace as in time of war, to

mnate the text of the present Convention as widely as possible in their respective ce
and, in particular, to include the study thereof in their programmes of miiîtary and,
sible, civl instruction, se tbhat the principles thereof may become kiiown te the ntr
lation, in particular to the armed fighting forces, the medical personnel anid the chý

ARTICLE 48
The }ligh Contracting Parties shail communicate to one artother through th

Federal Councl and, diuring hostilities, throough the Protecting Powers, th ficialt1ty
of the present Convention, a well as the laws and regulations wliich they mpaya
ensure the application thereof.

CHAPTER IX

1REPRESSSîN 0F ABUSES AND INFRACTIONS

Contracting Parties undertake to, enact any legisiation neces
sanctions for persons committing, or ordering to be commit
of the~ present Convention defined in the followlng Article.
iContracting Party shall be under the obligation to search for
itted, or to have oxrdered to be committed, sucli grave brea
sons, regardless of their nationality, before <its own courts.
n accordance with the provisions of its ownr legislation, hand su
DtIIer HiIgh Contracting Party concerued, provided sudi 1-li
e< out a Prima facfe case.
LContracting Party shahl take measures necessary for the sui
o the provisions of the present Convention other than the
followlng Article.
.mstances, the accused persons shail benefit by safeguards of F
shail nlot be less favourable than those provided by Article

te Geneva Convention relative to the Treatment of Prisour

ody or health, and extens
mniitary necessity and i



ARTICLE 47
3 Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement possible, en
le paix et en temps de guerre, le texte de la présente Convention dans leurs pays
fs, et notamment à en incorporer l'étude dans les programmes d'instruction militaire
>ssible, civile, de telle manière que les principes en soient connus de l'ensemble de la
ion, notamment des forces armées combattantes, du personnel sanitaire et des
ers.

ARTICLE 48

Hautes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du Conseil fédéral
t, pendant les hostilités, par l'entremise des Puissances protectrices les traductions
s de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être
à adopter pour en assurer l'application.

CHAPITRE IX

DE LA RÊPRESSION DES ABUS ET DES INFRACTIONS

ARTICLE 49

Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure législative néces-
ur fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou
Ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la présente Convention
à l'article suivant.
que Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes prévenues
Z>mmis, ou d'avoir ordonné de commettre,l'une ou l'autre de ces infractions graves,
vra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra
elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les remettre
ement à une autre Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que
rtie contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes.
que Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire cesser les actes
s aux dispositions de la présente Convention, autres que les infractions graves
i l'article suivant.
toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties de procédure et de libre
lui ne seront pas inférieures à celles prévues par ticl es 105 et suivants de la
on de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.

ARTICLE 50
infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui comportent l'un ou
es actes suivants, s'ils sont commis contre des personnes ou des biens protégés par
ltion: l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris
Iences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou



ARTI~CLE 51

No Higli Contracting Party sha)ll be allowed to absolve itself or any other fl

tracting Party of any liability incurred by itself or by another High Contracting

respect of breaches referred to in the preceding Article.

ARTICLE 52

At the request of a Party to the conflict, an enquiry shail be instîtuted, in a ri

be decided between the interested Parties, concemning any alleged violation of the

tion.
If agreement lias not been reached concerning the procedure for the enquiry, ti

should agree on the choice of an umpire who wiil decide upon the procedure to be

Once the violation bas been establishied, the Parties to the conffict shall pui

to it and shall repress it with the least possible delay.

ARTICLE 53

The use by individuals, societies, firms or companies either public or private, (J

those entitled thereto under the present Convention, of the emblem or the dsga

Cross" or " Geneva Cross", or any sigri or designation constituting an mttu

whatever the object of such use, and irrespective of the date of its adoption,. ahali

ited at all times.

13y reason of the tribute paid to Switzerland by the adoption of therers

côlours, and of the cnuinwhich niay arise hetween the arus of Switzeln

distinctive emblem of the Convention, the use by private idividuals, oitis0

the arm'sof the Swiss Confederation, or of marks constitutixig an imitation terd

as trade-marks or commercial marks, or as parts of sucli mar~ks, or for a purpfIl

to commercial honesty, or in cfrcumstanoes capable of wonigSwiss aioa

salbe prohibited at aUl times.

Neverth*lss, such i {gh Contracting Parties as were not party to th enaC

Of JulY 27, 199 xnay graut to prior users of the enibleius, dsgains, s r

b. suclh as would appear, in tlme of war, to confer the~ prtcto f the. Conn

The prohibition laid down iu the first paragrapli of the present Article shalU'

without effect on any riglits acquired~ tbrough prior use, to the embleffi 0

mentioned in th~e seon a arp fAril

ATCE54

The ighConracigParties shal, if thej lWgslation isnotarayae

measures ncsayfor the prevention and repression, at al times of the bue

under Article 53.



ARTICLE 51

cune Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni exonérer une autre
:ontractante, des responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie
tante en raison des infractions prévues à l'article précédent.

ARTICLE 52

a demande d'une Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, selon le mode à
tre les Parties intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.
Lin accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'entendront pour
an arbitre, qui décidera de la procédure à suivre.
e fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la réprimeront le
>idement possible.

ARTICLE 53

miploi par des particuliers, sociétés ou maisons de commerce tant publiques que privées,
Me ceux y ayant droit en vertu de la présente Convention, de l'emblème ou de la
lation de « croix rouge » ou de « croix de Genève », de même que de tout signe ou de
nomination en constituant une imitation, sera interdit en tout temps, quel que soit
e cet emploi et quelle qu'ait pu en être la date antérieure d'adoption.
raison de l'hommage rendu à la Suisse par l'adoption des couleurs fédérales inter-
ýtde la confusion qui peut naître entre les armoiries de la Suisse et le signe distinctif

Ivention, l'emploi par des particuliers, sociétés ou maisons de commerce, des armoiries
fédération suisse, de même que de tout signe en constituant une imitation, soit comme
de fabrique ou de commerce ou comme élément de ces marques, soit dans un but
2 & la loyauté commerciale, soit dans des conditions susceptibles de blesser le senti-
ýtional suisse, sera interdit en tout temps.
'tefois, les Hautes Parties contractantes qui n'étaient pas parties à la Convention
Ve du 27 juillet 1929 pourront accorder aux usagers antérieurs des emblèmes, déno-
's Ou marques visés au premier alinéa, un délai maximum de trois ans, dès l'entrée
Ur de la présente Convention, pour en abandonner l'usage, étant entendu que pendant
l'usage ne pourra apparaître, en temps de guerre, comme visant à conférer la protec-
la Convention.

ARTICLE 54



FINAL PROVISIONS

ARTICLE 55

The present Convention is established ini English and in French. Bathtexts arc
authentic.

The Swiss Federal Council shail arrange for oficial translations af the Conventiol
muade in the Russian and Spanish languages.

ARTICLE 56

The present Convention, which bears the date of this day, is open to signatur
February 12, 19,50, in the name af the Powers represented at the Conference whi4ch I
at Geneva on April 21, 1949; furthermare, by Powers flot represented at that COIf'
but which are parties ta the Geneva Conventions af 1864, i906 or 1929 for the R
the Wounded and Sick in Armies in the Field.

ARTICLE 57

The present Convention shail be ratified as soon as possible and the ratiflca@il
be deposited at Berne.

A record shall be drawn up of the deposit af each instrument of ratification aW
lied copies ai this record shall be transmitted by the Swiss Federal Council ta ail the 1
in whose naine the Convention has been signed, or whose accession has been noti

ARTICLE 58

The present Convention shah corne into force six months after not less than tW#:
ments of ratification have been deposited.

Thereafter, it shaU corne into force for each High Contracting Party six rotsa
deposit of the instrument of ratification.

ARTICLE 59

The present Convention replaces the Conventions of August 22, 1864, .Ju1y6
and JulY 27, i929, in relations between the 111gb Contractlng Parties.

ARTICLE 6o

From the date of its coming into force, it shall be open ta any Power in who l
present Convention bas not been signed, ta accede ta, this Convention.

ARTICLE 61

Accessions shaU be natifled in writing ta the Swlss Federal Council, and shaUl teek
six Ionths after the date on wbiçh the are recved.

The Swiss Federal Counçil shall commuiciate thec accessions to all the~ poe
naine the Convention bas been signed, or whose accession bas been notifid.



DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 55

à présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux textes sont égale-

authentiques.
SConseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en langue

en langue espagnole.

ARTICLE 56

a présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu'au 12 février

être signée au nom des Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte

àve le 21 avril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette Conférence qui

ipent aux Conventions de Geneve de 1864, de 1906 ou de 1929, pour l'amélioration du

2s blessés et des malades dans les armées en campagne.

ARTICLE 57

a présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible et les ratifications seront

S à Berne.
sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal dont une

certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au

esquelles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ARTICLE 58

Sprésente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de

ation au moins auront été déposés.
êltérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie contractante six mois

le dépôt de son instrument de ratification.

ARTICLE 59

présente Convention remplace les Conventions du 22 août 1864, du 6 juillet 1906 et

juillet 1929 dans les rapports entre les Hautes Parties contractantes.

ARTICLE 6o

la date de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte à l'adhésion

"te Puissance au nom de laquelle cette Convention n'aura pas été signée.

ARTICLE 6I

-es adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs

siX mois après la date à laquelle elles lui seront parvenues.
-e Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes les Puissances au nom

'elles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.



ARTICLE 62

The situations provided for in Articles 2 and 3 shall give immediate effect to ra
tions deposited and accessions notifled by the Parties to the conflict before or aft9
beginning of hostilities or occupation. The Swiss Federal Council shail communica
the quickest method any ratifications or accessions received from Parties to the CO

ARTICLE 63

Each of the High Contracting Parties shail be at liberty to denounce the Preserit
vention.

The denunciation shail be notifled in writing to the Swiss Federal Council, whikb
transmit it to the Governments of ail the High Contracting Parties.

The denunciation shail take effect one year after the notification thereof has been,
to the Swiss Federal Council. However, a denunciation of which notification bas beer,
at a time when the denouncing Power is involved in a confiict shail not take effect
peace has been concluded, and until after operations connected with the release and repats'
of the persons protected by the present Convention have been termninated.

iThe denunciation shail have effect only in respect of the denouncing Power. It
in no way impair the obligations which the Parties to the conflict shail remain bol,,
fuffil by virtue of the principles of the law of nations, as they resultlfrom the usages etb
among civilized peoples, from the laws of humanity and the dictates of the public os1

ARTICLE 64

The Swiss Federal Council shail register the present Convention with the Secrete
the United Nations. The Swlss Federal Council shall also inform. the Secretarlat 0
United Nations of ail ratifications, accessions and denunciations received by it
respect to the present Convention.

IN WITNESS WREREOF the undersigneci, having deposited their respective full P'
have signed the pent Convention.

DONE at Geneva this twelfth day of August, 1949, in the English and French aP
The original shall be deposited in the Archives ofl the Swiss Confederation. The ý
Federal Conçl shall transmit certified copies thereoft 1o each of the intr
acceding States.



ARTICLE 62

,es situations prévues aux articles 2 et 3 donneront effet immédiat aux ratifications dé-
et aux adhésions notifiées par les Parties au conflit avant ou après le début des hosti-

u de l'occupation. La communication des ratifications ou adhésions reçues des Parties
aflit sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

ARTICLE 63

hacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente
intion.
a dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci communiquera
ification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties contractantes.
a dénonciation produira ses effets un an après sa notification au Conseil fédéral suisse.
fois la dénonciation notifiée alors que la Puissance dénonçante est impliquée dans un

ne produira aucun effet aussi longtemps que la paix n'aura pas été conclue et, en
as, aussi.longtemps que les opérations de libération et de rapatriement des personnes
ées par la présente Convention ne seront pas terminées.
a dénonciation vaudra seulement à l'égard de la Puissance dénonçante. Elle n'aura
effet sur les obligations que les Parties au conflit demeureront tenues de remplir

'tu des principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis entre nations
, des lois de l'humanité et des exigences de la conscience publique.

ARTICLE 64

Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente Convention au Secrétariat des
is Unies. Le Conseil fédéral suisse informera également le Secrétariat des Nations
de toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu'il pourra recevoir au sujet de

Ste Convention.

eOI DE Quoi les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs respectifs, ont signé
e1te Convention.

à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'original devant
Posé dans les Archives de la Confédération suisse. Le Conseil fédéral suisse trans-
"ne copie certifiée conforme de la Convention à chacun des Etats signataires, ainsi
Etats qui auront adhéré à la Convention.



For AFGHANISTAN Pour l'AFGHA$]I

M. Osman AMu

For the PEOPLE'S REPUBLIC 0F Pour la RÉPUBLIQUE POPUiL
ALBANIA D'ALBANIE.

Avec la réserve pour l'article i0 ci-jointe'~

J. MALo

For ARGENTINA Pour l'ARGE1ý

Avec la réserve ci-jointe'

Guillermo A. SPE-RONI

For AUSTRALIA Pour 1'AUST1ý

Norman R. MIGHELL

Subject to ratification'

For AUSTRIA For rAUTe

Dr. Rud. BLuEHDORN

For BELGIUM Pour la B

Maurice BOURQUIN

For the BYELORUSSIAN SOVIET Pour la RÉPUBLIQUE SOCA
SOCIALIST REPUBLIC SOVIÉTIQUE DE BIÊLORJ

G orosOpKcoti no CT. 10 I
TeIÇCT OroBopIÇI iipiiiaraeTçfi

rjiaBa geiierajgui BCCP
ILH. YfE]RHH<OB

For BOLIVIA Pour la 30

G. MEDEIROS

For BRAZILporl 3

Jo5o PINTO DA SILVA

General Floriano D1. LimA BnRNym

IVoir le texte de la réserve à la page 233.
'Voir le texte de la réserve à. la page 234.th it1'Wen ulgning, the Austrualan Plenipotentiary declared that his Government retained hfU

reservations at the. time of ratification.
' Voir le texte de la réserve h. la page 234.
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BULGARIAN PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPULAIRE
PUBLIC DE BULGARIE

Avec la réserve ci-jointe'

K. B. SVETLOV

>IADA Pour le CANADA

Max H. WERSHOF

VLON Pour CEYLAN

V. COOMARASWAMY

[LE Pour le CHILI

F. CISTERNAS ORTIZ

INA Pour la CHINE

Wu NAN-JU

1 OMBIA Pour la COLOMBIE

Rafael ROCHA SCHLOSS

3A Pour CUBA

J. DE LA Luz LE6N

NMARK Pour le DANEMARK

Georg CoBN Paul IPSEN BAG

YPT Pour l'ÉGYPTE

A. K. SAFwAT

JADOR Pour l'ÉQUATEUR

Alex. GASTELII

LIN Pour l'ESPAGNE

Luis CALDERdN

UNITED STATES 0F AMERICA Pour les ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Leland HARRISON Rayniund J. YINGLING

IIOPIA Pour l'ÉTHIOPIE

Gachaou ZELLEME

'le teXte de la réserve à la page 236.



For -FINLAND Pour la, FINL

Reinhold SVENTO

For FRANCE Pour la FE

JACQUINOT G. CAHEN-SALVADOR

For GREECE Pour laG

M. PESMAZOGLOU

For GUATEMALA Pour le GUATE

A. DUPONT-WILLEMIN

For the HUNGARIAN PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPUI
REPUBLIC HONGROISE

Avec les réserves ci-jointes 1

Anna KARA

For INDIA Pour

D. B. DESAi

For IRAN pour

A. H. MEYKADEH

For the REPUBLIC 0F IRELAND' Pour la RÉPUBLIQUE D'IRL-

Sean MACBRIDE

For ISRAEL pour IS

Avec la réserve ci-jointe'

M. KAHANY

For ITALY Pour lI

Giacinto AURITi Ettore BAISTROccHI

For the LEBANON Pour le L

MINAOUI

For LIECHTENSTEIN Pour le LIECHTENE

Comte F. WILcZEK

1 Voir le texte des réserves à la page 239.

' Voir le texte de la réserve à la page 241.



XEMBURG Pour le LUXEMBOURG

J. STURM

;XICO Pour le MEXIQUE

Pedro DE ALBA W. R. CAsTRO

PRINCIPALITY 0F MONACO Pour la PRINCIPAUTÉ DE MONACO

M. LozÉ

-ARAGUA Pour le NICARAGUA

Ad referendum,

LlFscHiTz

RWAY Pour la NORVÈGE

Roîf ANDERSEN

W ZEALAND Pour la NOUVELLE-ZÉLANDE

G. ýR. LAKING

S. M. A. FARUI, M. G. A. E

Conrad FEHR

JBOSCHi DE ROSENTI

Gonzalo PIZARRO

P. SEBASTIAN 1

Pour le PAKISTAN

LSHAI

Pour le PARAGUAY

Pour les PAYS-BAS

Pour le PÉROU

Pour la RÉPUBLIQUE
DES PHILIPPINES

Pour la. POLOGNE

Avec la réserve ci-jointe'

Julian PRZYBOS

.6 is subject to ratification by the Philippines Senate in accordance with thec provisions of

e la réserve à la page 244.



For PORTUGAL

Avec les réserves ci-jointes,

G. CALDEIRA COELHO

For the RUMANIAN PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPUL
REPUBLIC ROUMAINE

Avec la réserve ci-jointe$

I. DRAGOMIR

For the UNITED KINGDOM OF GREAT
BRITAIN ANDNORTHERN IRELAND

Pour le ROYAUME-UNI DE 
BRETAGNE ET D'IRLANDE t

Robert CRAIGIE H. A. STRu-rr W. H. GARDNER

For the HOLY SEE PAiir

For EL SALVADOR

Philippe BERNARDINI

R. A. BUSTAMANTE

For SWEDEN

Sous réserve de ratification par S.M. le Roi de
avec l'approbation du Riksdag

Staffan S6DERBLOM

For SWITZERLAND

For SYRIA

Max PETITPIERRE Plinio BOLLA
Colonel div. DU PASQUIER Ph. ZUTTER

H. MEULi

Omar EL DJABRi A. GENNAoui

For CZECHOSLOVAKIA Pour

Avec la réserve ci-jointes

TAUBER

For TURKEY

Rana TARAN

Voir le texte des réserves à la page 246.
voir le texte de la réserve à la page 247.

' Voir le texte de la réserve à la page 249.



lie UKRAINIAN SOVIET
;OCIALIST REPUBLIC

Pour la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉ~TIQUE D'UKRAINE

C oroBopRo~I1 O TaThe 10
TeRCT OrOBOPKH ilpHiiiaraeTCFl

Ho0 YIIOJIHOMOU11fpaBHTernmca YCCP
H1poýeccop O. BOrOMO.JIEU

he UNION 0F SOVIET SOCIALIST
U&PUI3LICS

Pour l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

C oroBopRot no0 c'raTe 10
TexcT' Or0BOP1(H IIplfJIraeTcfI

UIaBa gejierainii CCCP
H. CJIAB14H

Conseiller Colonel Hector J. BLANco

Pour 1'URUGUAY

NEZUELA Pour le VENEZUELA

A. POSSE DE RIVAS

F'EDERAL PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE FÉDÉRAI IVE

PUBLIC 0F YUGOSLAVIA POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE

Milan RiSTlé

Avec la réserve ci-jointe'

ýxte de la réserve àla page 230.
Ixte de la réserve à. la page 252,
exte de la réserve à la Page 253.



ANNEX I

Draft Ag9rmen r&Waing to Hospital Zones and Localities

ARTICLE I

Hospital zones- shail be strictly reserved for the persons named in Article 23Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of the Wounded and
Armed Forces ini the Field of August 12, 1949, and for the personnel entrusted w:
organization and administration of these zones and localities and with the care
persons therein assembled.

Nevertheless, persons whose permanent residence is within such zones shail ha
iight to stay there.

ARTICLE 2

No persons residing, in whatever capacity, in a hospital zone shail perform anyeither within or without the zone, directly connected with military operations or thi
duction of war material.

ARTICLE 3
The Power establishing a hospital zone shall take ail necessary measures to Pr'

access to ail persons who have no righit of residence or entry therein.

ARTICLE 4
Hospital zones shall fulfil the foilowing conditions:
(a) TheY shail comprise only a smnail part of the territory governed by the Power~

has established them.
(b) They shall be thinly populated in relation to the possibilities of accommd
(c) They shalh be far removed and free fromn ail military objectives, or large industil

administrative establishments.
(4) They shaji not be situated in areas which, according to every probaiiY

become important for the conduct of the war.

ARTICLE 5

Hospital zones shall be subject to the foilowing obligations:
(a) The lines of communication and means of transport whîch they possess shall

be used for the transport of xnilitary personnel or inaterial, even in transit.
(b) They shahl in no case be defended by military means.



ANNEXE I

PROJET D'ACCORD RELATIF AUX ZONES ET LOCALITÉS SANITAIRES

ARTICLE I

s zones sanitaires seront réservées strictement aux personnes mentionnées à l'article 23

>nvention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les

rmées en campagne du 12 août 1949, ainsi qu'au personnel chargé de l'organisa-

de l'administration de ces zones et localités et des soins à donner aux personnes qui

lveront concentrées.
utefois, les personnes qui ont leur résidence permanente à l'intérieur de ces zones

le droit d'y séjourner.
ARTICLE Z

personnes se trouvant, à quelque titre que ce soit, dans une zone sanitaire, ne

se livrer à aucun travail qui aurait un rapport direct avec les opérations militaires

roduction du matériel de guerre ni à l'intérieur ni à l'extérieur de cette zone.

ARTICLE 3

Puissance qui crée une zone sanitaire prendra toutes mesures appropriées pour en

-e l'accès à toutes les personnes qui n'ont pas le droit de s'y rendre ou de s'y trouver.

ARTICLE 4

s zones sanitaires répondront aux conditions suivantes:

elles ne représenteront qu'une faible partie du territoire contrôlé par la Puissance

qui les a créées;
elles devront être faiblement peuplées par rapport à leur possibilité d'accueil;

elles seront éloignées et dépourvues de tout objectif militaire et de toute installa-

tion industrielle ou administrative importante;

elles ne seront pas situées dans des régions qui, selon toute probabilité, peuvent

avoir une importance pour la conduite de la guerre.

ARTICLE 5

Szones- sanitaires seront soumises aux obligations suivantes:

les voies de communication et les moyens de transport qu'elles peuvent comporter

ne seront pas utilisés pour des déplacements de personnel ou de matériel militaire,

mime en Simple transit;
elles ne seront militairement défendues en aucune circonstance.



ARTICLE 6
Hospital zones shail be marked by means of red crosses (red crescents, red lions

suns) on a white background placed on the outer precincts and on the buildings. They
be similarly marked at night by means of appropriate illumination.

ARTICLE 7
The Powers shail comniunicate to ail the High Contracting Parties in peacetiff

on the outbreak of hostilities, a list of the hospital zones in the territories govemned bY t
They shail also give notice of any new zones set up during hostilities.

As soon as the adverse Party has received t-le above-mentioned notification, thbe
shail be regularly constituted.

If, however, the adverse Party considers that the conditions of the present agreemTent
not been fulflled, it may refuse to recognize the zone by giving immediate notice there
thle Party responsible for the said zone, or may make its recognition of such zone dePen
upon the institution of the control provided for ini Article'8.

ARTICLE 8

Any Power baving recognized one or several hospital zones instituted by
adverse Part-y shall be entitled to demand çcontrol by one or more Special Conie
for the purpose of ascertaîning if the zones fulfil the conditions and Obligations stiw4'
in the present agreement.

For this purpose, the members of the Special Commissions shail at ail times have
access to the varlous zones and may even reside there permanently. They shailbegie
facilities for their dut-les of inspection.

ARTICLE 9

Should the Special Commissioný note any facts which they consider contrarY t<
stipulations of the present agreement, they shail at once draw thbe attention of thbe c
goveruing the said zone to these facts, and shall fix a time limnit of file days within. whc
matter sbould be rectifled. They shail duly notify the Power who lias recognized th z

If, when the time limit has expired, t-le Power governing the zone has notre
with t-be warning, t-he adverse Par-ty may declare that it is no longer~ bound by thbe e
agreement ini respect of thbe said zone.

ARTICLE 10

Any Power sett-ing Up one or more hospital zones and localities, and the adverse
to whom their existence bas been notified, shall nominate or have nominated by "el
Powers, thle persons who shail be niembers of thle Special Commissions mentioned in ii"

and 9.

ARTICLE Il

Iu no circumst-ances may bospit-al zones be the object of att-ack. They shabe 1
t-ected and re§pect-ed at ll~ times by t-be Parties t-o the confliet.



ARTICLE 6

,es zones sanitaires seront désignées par des croix rouges (croissants rouges, lions et

rouges) sur fond blanc apposées à la périphérie et sur les bâtiments.

)e nuit, elles pourront l'être également par un éclairage approprié.

ARTICLE 7

)ès le temps de paix ou à l'ouverture des hostilités, chaque Puissance communiquera à

les Hautes Parties contractantes, la liste des zones sanitaires établies sur le territoire

e contrôle. Elle les informera de toute nouvelle zone créée au cours d'un conflit.

)ès que la partie adverse aura reçu la notification mentionnée ci-dessus, la zone sera

èrement constituée.
i, toutefois, la partie adverse estime qu'une des conditions posées par le présent accord

manifestement pas remplie, elle pourra refuser de reconnaître la zone en communi-

d'urgence son refus à la partie dont relève la zone, ou subordonner sa reconnaissance

titution du contrôle prévu à l'article 8.

ARTICLE 8

:haque Puissance, qui aura reconnu une ou plusieurs zones sanitaires établies par la

Averse, aura le droit de demander qu'une ou plusieurs commissions spéciales contrô-

i les zones remplissent les conditions et obligations énoncées dans le présent accord.

cet effet, les membres des commissions spéciales auront en tout temps libre accès aux

entes zones et pourront même y résider de façon permanente. Toute facilité leur sera

dée pour qu'ils puissent exercer leur mission de contrôle.

ARTICLE 9

au cas où les commissions spéciales constateraient des faits qui leur paraîtraient con-

is aux stipulations du présent accord, elles en avertiraient immédiatement la Puissance

relève la zone et lui impartiraient un délai de cinq jours au maximum Pour y remédier;

en informeront la Puissance qui a reconnu la zone.

I l'expiration de ce délai, la Puissance dont dépend la zone n'a pas donné suite à

ýisement qui lui a été adressé, la partie adverse pourra déclarer qu'elle n'est plus liée

Présent accord à l'égard de cette zone.

ARTICLE 10

La Puissance qui aura créé une ou plusieurs zones et localités sanitaires, ainsi que les

es adverses auxquelles leur existence aura été notifiée, nommeront, ou feront désigner

[es Puissances neutres, les personnes qui pourront faire partie des commissions spéciales

est fait mention aux articles 8 et 9.

ARTICLE II

zones sanitaires ne pourront, en aucune circonstance, être attaquées, mais seront

ýut temps protégées et respectées par les Parties au conflit.



ARTICLE 12

In the case of occupation of a territory, the hospital zones therein shail cont.MnuE
respected and utilized as such.

Their purpose - nay, howeioer, be modified hy the Occupying Power, on cor
that ail measures are taken to ensure the safety of the persons accommodated.

ARTICLE 13

The present agreement shall also apply to localities which the Powers may utibi
the same purposes as hospital zones.
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ARTICLE 12

,cas d'occupation d'un territoire, les zones sanitaires qui s'y trouvent devront conti-

à être respectées et utilisées comme telles.

,ependant, la Puissance occupante pourra en modifier l'affectation après avoir assuré

t des personnes qui y étaient recueillies.

ARTICLE 13

-e présent accord s'appliquera également aux localités que les Puissances affecteraient

krne but que les zones sanitaires.
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CONVENTION DE GENÈVE
POUR

IÉLIORATION DU SORT DES BLESSÉS,

ES MALADES ET DES NAUFRAGES

DES FORCES ARMÉES SUR MER
DU 12 AOUT 1949

GENEVA CONVENTION
FOR THE

IELIORATION OF THE CONDITION

WOUNDED, SICK AND SHIPWRECKED

EMBERS OF ARMED FORCES AT SEA
OF AUGUST 12, 1949



The undersigned Plenipotentiaries of the Governments represented at the Diplor
Conference held at Geneva from April 21 to August 12, 1949, for the purpose of revisini
Xth Hague Convention of October 18, 1907, for the Adaptation to Maritime Warfare O
Principles of the Geneva Convention of 1906, have agreed as follows:

CHAPTER I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 1

The Higli Contracting Parties undertake to respect and to ensure respect for the pr
Convention in ail circumnstances.

ARTICLE 2

In addition to the provisions which shail be implemented in peacetime, the pre
Convention shail apply to ail cases of declared war or of any other armed conflict '1
may arise between two or more of the High Contracting Parties, even if the state of "Va
not recognized by one of them.

The Convention shail also apply to ail cases of partial or total occupation of the te«rit
of a High Contracting Party, even if the saiîd occupation môets wýith no armed reSi5tar,

Although one of the Powers in conflict may not be a party to, the -present Conve't'
the Powers who are parties thereto shaIl remnain houxnd by it in their mutual relatofls. '
shail furthermore be bound by the Convention in relation to the said. Power, if the Jat
accepts and applies t~he provisions therepf.

ARTICLE ~3

In the case of armed conflict not of an international character occurring in the ter"
of one of the Higli Contracting Parties, eaclh Party to the conflict shail be bound to p
as a minimum, the foilowing provisions:

(i) Persons taking no active part in the hostilities, inchuding memnbers Of
forces who have laid down their arms and those placed hors de cM
sickness, wounds, Meention, or any other cause, shail in ail circumnstai
treated huinanely, without any adverse distinction founded on race, culour, rw
or faith, sex, birth or wealth, or any other simnilar criteria.



Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la Conférence
diPlOmatique qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949 en vue de reviser la

me Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour l'adaptation à la guerre maritime des
94Icipes de la Convention de Genève de 1906, sont convenus de ce qui suit:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respecter la présente
vention en toutes circonstances.

ARTICLE 2

En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de paix, la pré-
nte Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgis-

t entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si l'état de guerre
est Pas reconnu par l'une d'elles.

Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de tout ou partie
erritoire d'une Haute Partie contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune

ne militaire.
Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Convention, les Puissances

à celle-ci resteront néanmoins liées par elle dans leurs rapports réciproques. Elles
liées en outre par la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci en accepte et en

a e les dispositions.

ARTICLE 3

cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le
Oire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue

Pliquer au moins les dispositions suivantes:

Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les



To this end, the followîng acts are and shall remain prohibited at anY
and in any place whatsoever with respect to the above-mentioned persons:

(a) violence to life and person, in particular murder of ail kinds, mutila
cruel treatment and torture;

(b) taking of hostages;
(c) outrages upon personal dignity, in particular, humiliating and degra

treatment;
(d) the passing of sentences and the carrying out of executions without pre,

judgment pronounced by a regularly constituted court, affording ail the jtid
guarantees which are recognized as indispensable by civilized peopies.

(2) The wounded, sick and shipwrecked shail be collected and cared for.
An impartial humanitarian body, such as the International Committee of the Red C

may offer its services to the Parties to the conflict.
The Parties to the confliet should further endeavour to bring into force, by meari

special agreements, all or part of the other provisions of the present Convention.
The application of the preceding provisions shail not affect the legal status of the Pal

to the conflict.

ARTICLE 4

In case of hostilities between land and naval forces of Parties to the conflict,th
visions of the present Convention shail apply only to forces on board ship.

Forces put ashore shal immediately become subject to the provisions of the Gel
Convention for the Anielioration of the Condition of the Wounded and Sick in Ar
Forces in the Field of August 12, 1949.

ARTICLE 5

Neutral Powers shail apply by analogy the provisions of the present Convention tdo
wounded, sick and shipwrecked, and to members of the medicai personnel and to chal
of the armed forces of the Parties to the confiict received or interned in their territOry
well as to dead persons found.

ARTICLE 6

In addition to the agreements expressiy provided for in Articles io, 18, 31, 38, 9
4,3 and 53, the High Contracting Parties may conclude other special agreemenfor,~
niatters concerning which they may deem it suitable to make separate proviin
speciai agreement shail adversely affect the situation of wounded, sick and shiprceP
sons, of members of the medical personnel or of chaplains, as defined by th rs
Convention, nor restrict the rights which it confers upon them.

Wounded; sick and shipwrecked persons, as well as medical personnel and chapla1ns S
continue to have the benefit of such agreements as long as the Convention is appial
them, except where express provisions to the contrary are contained in the aforesaid 0



A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l'égard
des personnes mentionnées ci-dessus:

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre

sous toutes ses formes, lesmutilations, les traitements cruels, tortures et supplices;

b) les prises d'otages;
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humi-

liants et dégradants;
d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement

préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties

judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.

Les blessés, les malades et les naufragés seront recueillis et soignés.

norganisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-Rouge,
1 offrir ses services aux Parties au conflit.
es Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie d'accords

ux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.

' application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statut juridique

Irties au conflit.

ARTICLE 4

Cas d'opérations de guerre entre les forces de terre et de mer des Parties au conflit,
'ositions de la présente Convention ne seront applicables qu'aux forces embarquées.

es forces débarquées seront immédiatement soumises aux dispositions de la Convention
'ève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en
1gne du 12 août 1949.

ARTICLE 5

es Puissances neutres appliqueront par analogie les dispositions de la présente Conven-
ux blessés, malades et naufragés, aux membres du personnel sanitaire et religieux,
tenant aux forces armées des Parties au conflit, qui seront reçus ou internés sur leur

ire, de même qu'aux morts recueillis.

ARTICLE 6

ors des accords expressément prévus par les articles 10, 18, 31, 38, 39, 40, 43
les Hautes Parties contractantes pourront conclure d'autres accords spéciaux sur
question qu'il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement. Aucun accord

le Pourra porter préjudice à la situation des blessés, malades et naufragés, ainsi

's Mnembres du personnel sanitaire et religieux, telle qu'elle est réglée par la présente

ntion, ni restreindre les droits que celle-ci leur accorde.
es blessés, malades et naufragés, ainsi que les membres du personnel sanitaire et reli-
resteront au bénéfice de ces accords aussi longtemps que la Convention leur est appli-
Sauf Stipulations contraires contenues expressément dans les susdits accords ou dans



subsequent agreements, or where more favourable measures have been taken with rei
them by one or other of the Parties to the conffict.

ARTICLE 7

Wounded, sick and shipwrecked persons, as well as xnembers of the medical pel
and chaplains, may in no circumstances renounce in part or in entirety the rights s
to them by the present Convention, and by the special agreements referred to in the foi
Article, if such there be.

ARTICLE 8

The present Convention shall be applied with the cooperation and under the sC
of the Protecting Powers whose duty it is to safeguard the interests of the Parties
conifict. For this purpose, the Protecting Powers may appoint, apart from their dipli
or consular staff, delegates from amongst their own nationals or the nationals of
neutral Powers. The said delegates shail be subject to the approval of the Power with
they are to carry out their duties.

The Parties to the conflict shail facîhitate to the greatest extent possible the task
representatives or delegates of the Protecting Powers.

The representatives or delegates of the Protecting Powers shail not in any case
their mission under the present Convention. They shail, ini paxticular, take account~
irriperative necessities of security of the State wherein they carry out their dutie9s,
activities shail only be restricted as an exeeptional and temporary nieasure whOlU
rendered necessary by imperative military necessities.

ARTICLE9

The provisions of the present Convention constitute no obstacle to the humn
activities which the International Committee of the Red Cross or an; other impartiaIl
itarian organization xnay, subject to the consent of the Parties to the çonflict O'
undertake for the protection of wounded, sick and shipwrecked persons, medicalPe-
and chaplains, and for their relief.

ARTICLE 10

The High Contracting Parties'may at any tirne agree to entrust to an orgaitin
offers ail guarantees of impartialty an~d efflcacy the duties icuntbent on the rt
Powers by virtue of the present Convention.

When wounded, sick and shipwrecked, or medical personnel and chaplalns dodot1
or cease to benefit, no xnatter for what reason, by the activities of a Protecting -oe
an organization provided for in the ftrst paragrapli above, the Detaining Power salr
a neutral State, or such an organization, to undertake the functions perforied 'nd
present Convention by a Protecting Power designated by the P~arties to a ofit



ords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables prises à leur égard par

i l'autre des Parties au conflit.

ARTICLE 7

blessés, malades et naufragés, ainsi que les membres du personnel sanitaire et

x, ne pourront en aucun cas renoncer partiellement ou totalement aux droits que

urent la présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à l'article

nt.
ARTICLE 8

présente Convention sera appliquée avec le concours et sous le contrôle des Puissances

rices chargées de sauvegarder les ixitérêts des Parties au conflit. A cet effet, les Puis-

Protectrices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique ou consulaire, dési-

3s délégués parmi leurs propres ressortissants ou parmi les ressortissants d'autres

'ces neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agrément de la Puissance auprès de

ý ils exerceront leur mission.

s Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la tâche des repré-

ts ou délégués des Puissances protectrices.

s représentants ou délégués des Puissances protectrices ne devront en aucun cas

ir les limites de leur mission, telle qu'elle ressort de la présente Convention; ils devront

Ment tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l'Etat auprès duquel ils

It leurs fonctions. Seules des exigences militaires impérieuses peuvent autoriser, à

Wceptionnel et temporaire, une restriction de leur activité.

ARTICLE 9

dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux activités humani-

que le Comité international de la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme huma-

impartial, entreprendra pour la protection des blessés, malades et naufragés, ainsi que

1nbres du personnel sanitaire et religieux, et pour les secours à leur apporter, moyen-

agrément des Parties au conflit intéressées.

ARTICLE 10

es Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour confier à

)anisme présentant toutes garanties d'impartialité et d'efficacité les tâches dévolues

Présente Convention aux Puissances protectrices.

des blessés, malades et naufragés, ou des membres du personnel sanitaire et religieux,

éficient pas ou ne bénéficient plus, quelle qu'en soit la raison, de l'activité d'une Puis-

Protectrice ou d'un organisme désigné conformément à l'alinéa premier, la Puissance

:rce devra demander soit à un Etat neutre, soit à un tel organisme, d'assumer les

0"ls dévolues par la présente Convention aux Puissances protectrices désignées par les



If protection cannot be arranged, accordingly, the Detairling Power shail re,
or shail accept, subject to the provisions of this Article, the offer of the services
humanitarian organization, such as the International Committee of the Red Cros
assume the humanitarian functions performed by Protecting Powers under the pr
Convention.

Any neutral Power, or any organization invited by the P>ower concerned or off
itself for these purposes, shah be required to act with a sense of responsibility towar4
Party to the conflict on which persons protected by the present Convention depend, and
be required to fumnish sufficient assurances that it is in a position to undertake the approp
functions and to discharge thema impartially.

No derogation from the preceding provisions shall be made by special agreelS
between Powers one of which is restricted, even ternporarily, in its freedomn to negO'
with the other Power or its allies by reason of military events, more particularly whe!<
whole, or a substantial part, of the territory of the said Power is occupied.

Whenever, ini the present Convention, mention is made of a Protecting Powef,
mention also applies to substitute organizations in the sense of the present Article.

ARTICLE II

Iii cases where they deemn it advisable ini the interest of protected persons, parin
in cases of disagreemnent between the Parties to the conflict as to th~e application or i
pretation of the provisions of the present Convention, the Protecting Powiers slhafll, dt
good offices with a view to settling the disagreement.

For this purpose, each of the Protecting Powers may, either at the invitation Of
Party or on its own initiative, propose to the Parties to the conflict a meeting of tlheir r5l
sentatives, in particular of the authorrties respozisible for the wounded, sick and shipe'
medical personnel and. chaplaîns, possibly on neutral territory suitably chosen. The P
to the conflict shalI be bmajid to give effect to the proposals made to themn for this ul,
The Protecting Powers may, if necessary, propose for~ approval by the Parties t» h cll
a person belonging to a neutral Power or deegte4 by the International oniteO
Red Cross, who shall be invited to take part in such a meeting.

CHAPTER II

WOUIÇDED, SICK AND SHIPWRECKED

AR~TICLE 12

Members of the armed forces and other prosmentioned in the following Atc
who are at sea and who are wounded, sick or shipwrecked, shall be respected and pOet



une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance détentrice devra demander

rganisme humanitaire, tel que le Comité international de la Croix-Rouge, d'assumer

hes humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances protectrices

ra accepter, sous réserve des dispositions du présent article, les offres de services

nt d'un tel organisme.
>ute Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance intéressée ou s'offrant

is susmentionnées devra, dans son activité, rester conscient de sa responsabilité envers

tie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la présente Convention, et

fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les fonctions en question et

iplir avec impartialité.

ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord particulier entre des

nces dont l'une se trouverait, même temporairement, vis-à-vis de l'autre Puissance

ses alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des événements militaires,

ment en cas d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante de son territoire.

Dutes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la Puissance protec-

ette mention désigne également les organismes qui la remplacent au sens du présent

ARTICLE Il

ans tous les cas où elles le jugeront utile dans l'intérêt des personnes protégées, notam-

en cas de désaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'interprétation

spositions de la présente Convention, les Puissances protectrices prêteront leurs bons

aux fins de règlement du différend.

cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l'invitation d'une Partie

)ntanément, proposer aux Parties au conflit une réunion de leurs représentants et, en

ulier, des autorités chargées du sort des blessés, malades et naufragés, ainsi que des

res du personnel sanitaire et religieux, éventuellement sur un territoire neutre conve-

nent choisi. Les Parties au conflit seront tenues de donner suite aux propositions qui

lront faites dans ce sens. Les Puissances protectrices pourront, le cas échéant, proposer

rément des Parties au conflit une personnalité appartenant à une Puissance neutre,

2-Personnalité déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui sera appelée

Xper à cette réunion.

CHAPITRE II

DES BLESSÉS, DES MALADES ET DES NAUFRAGÉS

ARTICLE 12

-es membres des forces armées et les autres personnes mentionnées à l'article suivant

trouveront en mer et qui seront blessés, malades ou naufragés, devront être respectés



in all circumnstances, it being understood that the term " shipwreck " ineans shipý.
from any cause and includes forced landings at sea by or from aircraft,

Such persons shall be treated humnanely and cared for by the Parties to the co
in whose power they may be, without any adverse distinction founded on sex, race, na
ality, religion, political opinions, or any other similar criteria. Any attempts upon
lives, or violence to their persons, shah be strictly prohibited; in particular, they shal
be murdered or exterminated, subjected to torture or to biological experiments; theyr
not wilfuIly be left witbout medical assistance and care, nor shall conditions exposing~
to contagion or infection be created.

Only urgent medical reasons will authorize priority in the order of treatment t
adniinistered.

Women shall be treated with ail consideration due wo thieir sex.

ARTICLE 13
The present Convention shall apply to the wounded, sick and shipwrecked at seae,

ing to the foilowing categories:

(i) Members of the armed forces of a Party to the conflict, as well as memibe
mîlitias or volunteer corps forming part o~f such armed forces.

(2) Members of other militias and members of other volunteer corps, iIIcl'j
those of organized resistance movements, belonging to, a Party to the cl
and operating in or outside their own territory, even if this terrltory is OCCUI
provided that such militias or volunteer corps, including such organized eit
movements, fulfil the foilowing conditions:

(a) that of being commanded by a person responsible for his subordinaes
(b) that of having a ixecl distinctive sign recognizabe <at a distance;
(c) that of carrying arms qopeny
(d)~. that ofcnutn hi prtosi corac ihtelw n utrso

(3) Members of regulai, armxed forcs who profes# ale Wnet a. Goven ntO

such as civilian members of military aircraft crews, war corresponents
contractors, mernbers of labour units or of services responsible for the welfar
the arrned forces, provided that they have received authorization from the ar
forces which they accompany.

()Members of crews, including masters, pilots and apprentices, of the erh
marine and the crews of civil aircrft of the Pate to the coflict, Who' do I
benefit by more favourable treatment under any other provisions of internatione l

(6) Inhabitants of a non-occupied territory who, on the approach of the ,r
spontaneously take up arms to resist the invading forces, without haiaVIIb$

pimy tofr hmevs norglra4e ntpoiedte ar r



'és en toutes circonstances, étant entendu que le terme de naufrage sera applicable
mfrage, quelles que soient les circonstances dans lesquelles il s'est produit, y compris
sage forcé ou la chute en mer.
eront traités et soignés avec humanité par la Partie au conflit qui les aura en son
sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur le sexe, la race, la natio-
L religion, les opinions politiques ou tout autre critère analogue. Est strictement
toute atteinte à leur vie et à leur personne et, entre autres, le fait de les achever ou
:erminer, de les soumettre à la torture, d'effectuer sur eux des expériences biologiques,
sser de façon préméditée sans secours médical ou sans soins, ou de les exposer à des
le contagion ou d'infection créés à cet effet.
es des raisons d'urgence médicale autoriseront une priorité dans l'ordre des soins.
femmes seront traitées avec tous les égards particuliers dus à leur sexe.

ARTICLE 13

résente Convention s'appliquera aux naufragés, blessés et malades en mer appar-
lx catégories suivantes:

es membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que les membres des
nilices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces armées;
es membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, y
Ompris ceux des mouvements de résistance organisés, appartenant à une Partie
.u conflit et agissant en dehors ou à l'intérieur de leur propre territoire, même si
e territoire est occupé, pourvu que ces milices ou corps de volontaires, y compris
es mouvements de résistance organisés, remplissent les conditions suivantes:

Sd'avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés;
) d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance;
) de porter ouvertement les armes;

de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre;

Membres des forces armées régulières qui se réclament d'un gouvernement ou
une autorité non reconnus par la Puissance détentrice;

es Personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, telles que
S membres civils d'équipages d'avions militaires, correspondants de guerre, fournis-
eurs, membres d'unités de travail ou de services chargés du bien-être des militaires, à
ondition qu'elles en aient reçu l'autorisation des forces armées qu'elles accompagnent;

membres des équipages, y compris les commandants, pilotes et apprentis, de
Marine marchande et les équipages de l'aviation civile des Parties au conflit

Lne bénéficient pas d'un traitement plus favorable en vertu d'autres dispositions
u droit international;
1 Population d'un territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prend sponta-
einent les armes pour combattre les troupes d'invasion sans avoir eu le temps de
' constituer en forces armées régulières, si elle porte ouvertement les armes et si
Ile respecte les lois et coutumes de la guerre.



ARTICLE 14

Ail warships of a belligerent Party shail have the right to demand that the
sick or shipwrecked on board military hospital ships, and hospital ships belongin
societies or to private individuals, as well as merchant vessels, yachts and other
be surrendered, whatever their nationality, provided that the wounded and sici
fit state to, be moved'and that the warship can provide adequate facilities, for
medical treatment.

ARTICLE 15

If wounded, sick or shipwrecked persons are taken on board a neutral wai
neutral milîtary aircraft, it. shall be ensured, where so required by international
they can take no further part in operations of war.

ARTICLE 16

Subject to the provisions of Article 12, the wounded, sick and shipwrecked 01
erent who f all into enemny hands shail be prisoners of war, and the provisions
national law concerning prisoners of war shail apply to them. The captor ma
according to circunistances, whether it is expedient to hold them, or to convey t
port ini the captor's own country, to a neutral port or even to a port in enemny
In the last case, prisoners of war thus returned to their home country may not
the duration of the war.

ARTICLE 17

Wounded, sick or shipwrecked persons who aelanded ini neutral ports with th~
of the local authorities, shail, failing arrangement to the contrary between the l
the beiligerent Powers, be so, guarded by the neuia Power, where so required bY
tional law, that the said persons cannot again tak part ini operations of war.

The costs of hospital accommodation and interrnment shall be borne by theJ
whomn the wounded, sick or shipwrecked persons depend.

ARTICLE 18

After each engagement, Parties to the conflict shail, without delay, take~ al
mensures to searcb for and collect the shipwrecked, wotinded and slck, to protect te
pillage and. ill-treatnient, to ensure their' adequate care, and ta seairdu for the ea
vent their being despoiled.

Whenever crusae permit, the Parties to the conflict shahl concludeloa
ments for the removal of the wounded and sick hy sea from a besieged or nrce
for the passage of meiala and reIigious personnel and eqitipment on their wa Ot



ARTICLE 14

)ut vaisseau de guerre d'une Partie belligérante pourra réclamer la remise des blessés,
Jades ou des naufragés qui sont à bord de navires-hôpitaux militaires, de navires-
lx de sociétés de secours ou de particuliers ainsi que de navires de commerce, yachts
arcations, quelle que soit leur nationalité, pour autant que l'état de santé des blessés
,des en permette la remise et que le vaisseau de guerre dispose d'installations per-
t d'assurer à ceux-ci un traitement suffisant.

ARTICLE 15

des blessés, des malades ou des nàufragés sont recueillis à bord d'un vaisseau de
neutre ou par un aéronef militaire neutre, il devra être pourvu, lorsque le droit inter-
LI le requiert, à ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part à des opérations de

ARTICLE I6

mpte tenu des dispositions de l'article I2, les blessés, les malades et les naufragés
Iligérant, tombés au pouvoir de l'adversaire, seront prisonniers de guerre et les règles
t des gens concernant les prisonniers de guerre leur seront applicables. Il appartiendra
teur de décider, suivant les circonstances, s'il convient de les garder, de les diriger
Port de son pays, sur un port neutre, ou même sur un port de l'adversaire. Dans ce
cas, les prisonniers de guerre ainsi rendus à leur pays ne pourront servir pendant la
e la guerre.

ARTICLE 17

3 blessés, les malades ou les naufragés qui seront débarqués dans un port neutre, du
ement de l'autorité locale, devront, à moins d'un arrangement contraire de la Puis-
eutre avec les Puissances belligérantes, être gardés par la Puissance neutre, lorsque
international le requiert, de telle manière qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre
X opérations de guerre.

frais d'hospitalisation et d'internement seront supportés par la Puissance dont
les blessés, les malades ou les naufragés.

ARTICLE I8

rès chaque combat, les Parties au conflit prendront sans tarder toutes les mesures
a Pour rechercher et recueillir les naufragés, les blessés et les malades, les protéger

Pillage et les mauvais traitements et leur assurer les soins nécessaires, ainsi que pour
ler les morts et empêcher qu'ils ne soient dépouillés.
'tes les fois que les circonstances le permettront, les Parties au conflit concluront
ngements locaux pour l'évacuation par mer des blessés et malades d'une zone assiégée
rclée et pour le passage de personnel sanitaire et religieux et de matériel sanitaire

lation de cette zone.



ARTICLE 19

The Parties to the confiict shall record as soon as possible, in respect of each ship,
wouinded, sick or dead person of the adverse Party falling into their hands, any pa
which may assist in bis identification. These records should if possible include:

(a) desigýnation of the Power on whichi he depends;

(b) army, regimental, personal or serial number;

(c) surname;

(d) first name or namnes;

(e) date of birth;

(/) any other particulars shown on his identity card or disc;

(g) date and place of capture or death;

(h) particulars concerning wounds or illness, or cause of death.

As soon as possible the above-mentioned information shall be forwarded to tI
mnation bureau described in Article 122 Of the Geneva Convention relative to the Tr
of Prisoners of War of August 12, 1949, which shall transmit this information to the 1
whiclh these persons depend through the intermediary of the Protecting Power an,'
Central Prisoners of War Agency.

Parties to the conflict shall prepare and forward ta each otber thiroutgh the sarne
certificates of death or duly authenticated lists of the dead. They shail lil(ewis(
and forward through the same bureau one half of the double identity disc, or the
disc itself if it is a single disc, last wills or other documents of importance to the nexl
money and in general all articles of an intrirnsic or sentimental valuae, 'whiich are fou9'
dead. These articles, together with uniidentilied articles, shall bç sent in sea4ed 1
accompanied by statenments giving all particulars necessary for the identificatior
ç1eçeased owners, as well as by a cçnplete list of th~e contents of the parcel.

ARTICLE 20

Patest the onfict sJhal ensre tht buia t se& f h dead 4 e4pid tini
as far as circurmstances permit, is rcee by a arefnI exaination, ifpsibeb
exa~mation, of the bodies, wit a viw to 4ofrmn eath, <stabihing de
enabling a report to be made. Where a double9 idenity dise is used, one 1lf of~

If dead eron are landed, the prvsin f the Genera Convention for the ne
of the Condition of the Wo e and Stak in AmdFore in the Field of Ags

shall be applicable,



ARTICLE I9

les Parties au conflit devront enregistrer, dans le plus bref délai possible, tous les
lts propres à identifier les naufragés, les blessés, les malades et les morts de la partie

se tombés en leur pouvoir. Ces renseignements devront si possible comprendre ce qui

) indication de la Puissance dont ils dépendent;
) affectation ou numéro matricule;

nom de famille;
) le ou les prénoms;
) date de naissance;

tout autre renseignement figurant sur la carte ou la plaque d'identité;
) date et lieu de la capture ou du décès;
) renseignements concernant les blessures, la maladie ou la cause du décès.

)ans le plus bref délai possible, les renseignements mentionnés ci-dessus devront être
tuniqués au bureau de renseignements visé à l'article 122 de la Convention
nève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949, qui les trans-
a à la Puissance dont dépendent ces prisonniers, par l'intermédiaire de la Puissance
:trice et de l'Agence centrale des prisonniers de guerre.

-es Parties au conflit établiront et se communiqueront, par la voie indiquée à l'alinéa
lent, les actes de décès ou les listes de décès dûment authentifiés. Elles recueilleront
transmettront également, par l'intermédiaire du même bureau, la moitié de la double
e d'identité ou la plaque elle-même, s'il s'agit d'une plaque simple, les testaments ou
s documents présentant de l'importance pour la famille des décédés, les sommes d'argent
général, tous les objets ayant une valeur intrinsèque ou affective trouvés sur les morts.
bjets, ainsi que les objets non identifiés, seront envoyés dans des paquets scellés, accom-
' d'une déclaration donnant tous les détails nécessaires à l'identification du possesseur
é, ainsi que d'un inventaire complet du paquet.

ARTICLE 20

es Parties au conflit veilleront à ce que l'immersion des morts, faite individuellement

toute la mesure où les circonstances le permettront, soit précédée d'un examen attentif

8sible médical des corps, en vue de constater la mort, d'établir l'identité et de pouvoir
dre compte. S'il est fait usage d'une double plaque d'identité, la moitié de cette plaque

'a sur le cadavre.

n' des morts sont débarqués, les dispositions de la Convention de Genève

l'anélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne



ARTICLE 21

The Parties to the conflict may appeal ta the charity of comumanders of neutral me]
vessels, yachts or other craft, to take on board and care for wounded, sick or shipw]
persons, and ta colleot the dead.

Vessels of any kind responding to this appeal, and those having of their own
collected wounded, sick or shipwrecked persans, shaU enjay special protection and fa(
to carry out such assistance.

They may, in no case, be captured on account of any such transport; but, in the al
of any promise to the contrary, they shall remain fiable to capture for any violati(
neutrality they xnay have committed.

CHAPTER III

HOSPITAL SHIFS

ARTICLE 22

Military hospital ships, that is ta say, ships buit or equipped by the Powers spe
and solely with a view to assisting the wounded, sick and shipwrecked, to treatiiW
and to transporting thein, may in no circumstances be attacked or captured, but s5J3
tiuies bc respe<cted and protecteci, Qn condition that their nanmes and descriptins
been notified to the Parties to the conffict ten days before those ships are emp1oyed

The characteristics which mnust appear in the notification shall include registered
tonnmage, the Iengtb from stemn to stern andc the numl>er of n'asts and funnels.

ARTICLE 23

Establishments ashore entitled to the protection of the Geneva Conven1tion
the Amelioration of the Condition of the Wounded and Sick in Armed Forces in th'
of August 12, iî49, shail be protected froin bombardment or attack from the sea.

ARTICLE 2

Hospital ships utilized by National Red Cross Societies, by officilly eowdr
societies or by private persons shahI have the saine protection as military hsia hP
shall be exempt froni capture, if the Party to the conflict on which they dpn
given them an officia] commission and in so far as the provisions of Article 22 oCr
notification have been complied with. saThese ships must lie prvddwith certifleates froni the responsible atoiis
that the vessèls have been under their control while fitin out and on departre-~



ARTICLE 21

Parties au conflit pourront faire appel au zèle charitable des commandants de
de commerce, yachts ou embarcations neutres, pour prendre à bord et soigner des

des malades ou des naufragés ainsi que pour recueillir des morts.
bateaux de tous genres qui auront répondu à cet appel, ainsi que ceux qui spontané-

Iront recueilli des blessés, des malades ou des naufragés, jouiront d'une protection

et de facilités pour l'exécution de leur mission d'assistance.

aucun cas ils ne pourront être capturés pour le fait d'un tel transport; mais, sauf

ies contraires qui leur auraient été faites, ils restent exposés à la capture pour les
ils de neutralité qu'ils pourraient avoir commises.

CHAPITRE Ill

DES NAVIRES HÔPITAUX

ARTICLE 22

navires-hôpitaux militaires, c'est-à-dire les navires construits ou aménagés par les

Ces, spécialement et uniquement en vue de porter secours aux blessés, malades et

és, de les traiter et de les transporter, ne pourront en aucune circonstance être atta-

capturés, mais seront en tout temps respectés et protégés, à condition que leurs
caractéristiques aient été communiqués aux Parties au conflit, dix jours avant leur

caractéristiques qui doivent figurer dans la notification comprendront le tonnage
,egistré, la longueur de la poupe à la proue et le nombre de mâts et de cheminées.

ARTICLE 23

5 établissements situés sur la côte et qui ont droit à la protection de la Convention

pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées

Pagne du 12 août 1949 ne devront être ni attaqués ni bombardés de la mer.

ARTICLE 24

s navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, par des

de secours officiellement reconnues ou par des particuliers jouiront de la même pro-

que les navires-hôpitaux militaires et seront exempts de capture, si la Partie au

dont ils dépendent leur a donné une commission officielle et pour autant que les

tions de l'article 22 relatives à la notification auront été observées.

s navires devront être porteurs d'un document de l'autorité compétente déclarant
nt été soumis à son contrôle pendant leur armement et à leur départ.



ARTICLE 25

Hospital ships utilized by National Red Cross Societies,' officially recognizi
societies,. or private persons of neutral countries shahl have the saine protection as
hospital ships and shall be exempt froni capture, on condition that they have place
selves under the control of one of the Parties to the conflict, with the previous co,
their own governmaents and with the authorization of the Party to the conflict conce
so far as the provisions of Article 2,2 concerning notification have been complied wvi

ARTICLE 26

The protection mentioned in Articles 22, 24 and 25 shail apply to hospital shipý
tonnage and to their lîfeboats, wherever they are operating. Nevertheless, to ens
maximum comfort and security, the Parties to the conflict shall endeavour to Util
the transport of wounded, sick and shipwrecked over long distances and on the hii
only hospital ships of over 2,ooo tons gross.

ARTICLE 27

Under the saine conditions as those provided for in Articles 22 and 24, sflaemployed by the State or by the officially recognized lifeboat institutions for coastal
operations, shall also be respected and protected, so far as operational requiremn~nts 1

The samne shall apply so far as possible to flxed coastal installations used exl
by these craft for their humanitarian missions.*

ARTICLE 28

Should fighting occur on board a wai-ship, the sick-bays shail be respected and~
as far as possible. Sick-bays and their eguipinent shahl remain subject to the laws 0fVýbut may not he diverted froni thieir purpose so lonig as. they are required forth V
and sick. Nevertheless, the commninjder into whose power they h~ave fallen 11y
ensuring the proper care of the woiin4ed and siclc who are acconimodated teen
them to other purposes in case of urgent military necessity.

ARTICLE 29

Any hospital ship in a port which falls into the hands of the enem~y sbhl beauh
to leave the said port.

ARTICLE 30

The vesl described in~ Articles 22, 24, 25 and 27 sall afford reliefanasi
to the wounded, si4 and stipwrecked ithou*t ditnto0f ntoaiy



ARTICLE 25

s navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, par des

s de secours officiellement reconnues ou par des particuliers de pays neutres, jouiront

Imême protection que les navires-hôpitaux militaires et seront exempts de capture,
ýtion qu'ils se soient mis sous la direction de l'une des Parties au conflit, avec l'assen-

préalable de leur propre gouvernement et avec l'autorisation de cette Partie et pour

que les dispositions de l'article 22 concernant la notification auront été observées.

ARTICLE 26

protection prévue aux articles 22, 24 et 25 s'appliquera aux navires-hôpitaux de tous

es et à leurs canots de sauvetage, en quelque lieu qu'ils opèrent. Toutefois, pour

le maximum de confort et de sécurité, les Parties au conflit s'efforceront de n'utiliser,
transport des blessés, malades et naufragés, sur de longues distances et en haute mer,
Snavires-hôpitaux jaugeant plus de 2.ooo tonnes brutes.

ARTICLE 27

Ix mêmes conditions que celles qui sont prévues aux articles 22 et 24, les embarcations

S par l'Etat ou par des Sociétés de secours officiellement reconnues pour les opérations

vetage côtières seront également respectées et protégées dans la mesure où les nécessités
érations le permettront.

en sera de même, dans la mesure du possible, pour les installations côtières fixes

5 exclusivement par ces embarcations pour leurs missions humanitaires.

ARTICLE 28 -

ans le cas d'un combat à bord de vaisseaux de guerre, les infirmeries seront respectées

rnées autant que faire se pourra. Ces infirmeries et leur matériel demeureront soumis

is de la guerre, mais ne pourront pas être détournés de leur emploi tant qu'ils seront

ires aux blessés et malades. Toutefois, le commandant qui les a en son pouvoir aura

tt d'en disposer, en cas de nécessités militaires urgentes, en assurant au préalable

des blessés et des malades qui y sont traités.

ARTICLE 29

Out navire-hôpital se trouvant dans un port qui tombe au pouvoir de l'ennemi sera

sà en sortir.

ARTICLE 30

navires et embarcations mentionnés aux articles 22, 24, 25 et 27 porteront secours

ance aux blessés, aux malades et aux naufragés, sans distinction de nationalité.



The High Contracting Parties undertake flot to use these vessels for any military pi
Such vessels shah ll n n wise hamper the movements of the combatants.
During and after an engagement, they will act at their own risk.

ARTICLE 31

The Parties to the confiict shail have the right to control and search the vessels mer,
in Articles 22, 24, 25 and 27. They can refuse assistance from these vessels, order
off, make them take a certain course, control the use of their wireless and other nie
communication, and even detain themn for a period not exceeding seven days fromn th'
of interception, if the gravity of the circumstances s0 requires.

They may put a commissioner temporarily on board whose sole task shail be ta Se
orders given in virtue of the provisions of the preceding paragraph are carried OU

As far as possible, the Parties ta the conflict shall enter in the log of the hospital
in a language he can understaiid, the orders they have given the captain of the vels

Parties to the conflict may, either uni]laterally or by particular agreements, put 01,
their ships neutral observers who shall verif y the strict observation of the provisions CO8.'
in the present Convention.

ARTICLE 32

Vessels described in Articles 22, 24, 25 and 27 are not classed as warships as5 r
their stay in a neutral port.

ARTICLE 33

Merchant vessels which have been transforroed into hospital ships caiinot bePt
other use throughout the duration of hostilities.

ARTICLE 34

The protection to which hospital ships and slck-bays are entitled shafl not Ca
they are used ta commit, outside their humanitarian duties, acts harmful to the r
Protection rnay, however, cease only after due warning has been given, narning in u a
priate cases a reasonable time limit, and after such wamning lias remained unheedd

In particular, hospital ships niay not pseso s ertcd o hi iee
o'ther means of communication.



Les Hautes Parties contractantes s'engagent à n'utiliser ces navires et embarcations
Pour aucun but militaire.

Ces navires et embarcations ne devront gêner en aucune manière les mouvements des
nbattants.

Pendant et après le combat, ils agiront à leurs risques et périls.

ARTICLE 31

s Parties au conflit auront le droit de contrôle et de visite sur les navires et embar-
Ons visés aux articles 22, 24, 25 et 27. Elles pourront refuser le concours de ces navires

embarcations, leur enjoindre de s'éloigner, leur imposer une direction déterminée, régler
PlOi de leur T. S. F. et de tous autres moyens de communication et même les retenir
une durée maximum de sept jours à partir du moment de l'arraisonnement, si la gravité

circonstances l'exigeait.
Elles pourront mettre temporairement à bord un commissaire, dont la tâche exclusive

sistera à assurer l'exécution des ordres donnés en vertu des dispositions de l'alinéa pré-
céet.

Autant que possible, les Parties au conflit inscriront sur le journal de bord des navires-
Pitaux, dans une langue compréhensible pour le commandant du navire-hôpital, les ordres
eles leur donneront.

Parties au conflit pourront, soit unilatéralement, soit par accord spécial, placer à
de leurs navires-hôpitaux des observateurs neutres qui constateront la stricte obser-

e les dispqsitions de la présente Convention.

ARTICLE 32

e navires et embarcations désignés aux articles 22, 24, 25 et 27 ne sont pas assimilés
navires de guerre quant à leur séjour dans un port neutre.

ARTICLE 33

eS navires de commerce qui auront été transformés en navires-hôpitaux ne pourront
désaffectés pendant toute la durée des hostilités.

ARTICLE 34

protection due aux navires-hôpitaux et aux infirmeries de vaisseaux ne pourra

que S'il en est fait usage pour commettre, en dehors de leurs devoirs humanitaires,

es nuisibles à l'ennemi. Toutefois, la protection ne cessera qu'après sommation fixant,
us les cas opportuns, un délai raisonnable et qui serait demeurée sans effet.

Particulier, les navires-hôpitaux ne pourront posséder ni utiliser de code secret pour
ssions par T. S. F. ou par tout autre moyen de communication.



ARTICLE 35

The following conditions shail fot be considered as depriving hospital ships or sic
of vessels of the protection due to them:

(i) The fact that the çrews of ships or sick-bays are armed for the mainteni
order, for their own defence or that of the sick and wounded.

(2) The presence on board of apparatus exclusively intended to fadilitate r,
tion or communication.

(3) The discovery on board hospital ships or in sick-bays of portable arms and
nition taken from the wounded, sick and shipwrecked and flot yet hanC
the proper service.

(4) The fact that the humanitarian activities of hospital ships and sickb
vessels or of the crews extend to the care of wounded, sick or shipwrecked ci'ý

(5) The transport of equipînent and of personnel intended exclusively for Ir
duties, over and above the normal requirements.

CHAPTER IV

PERSONNEL

ARTICLE 36

The religions, medical and hospital person~nel of hospital ships and their creW5s
be respected and protected; they may flot be captured during the time they are
service of the hospital ship, whether or not there are wounded and sick on board. >

ARTICLE 37

The religious, medical and hospital personnel assign'ed to the medical or spiritiIl
of the persons designated i Articles 12 and 13 shall, if they fall into the ad0
enemy, be respected and protected; they may continue to carry out their duties a 0
thîs is necessary for the care of the wounded and sick. They shall afterwards be seit
as soon as the C omman der-in- Chie f, under whose auhority they are, considers it practl
They may taire with them, on leaving the ship, their personal proper-ty.

If, howev<er, it prove neesar to retain soe of this pronlowing to hen
or spiritual needs of prisoners of war, everythiixg possible shalU be donc for hieg

Retanedperonnl sallb. subject, oni Ianding, ta the provisions of theGeea .
tion for the Amiehration of the Codto f teWounded and Sick in AmdFre
Field of Aiigust 1:2, 1949,



ARTICLE 35

seront pas considérés comme étant de nature à priver les navires-hôpitaux ou les

ries de vaisseaux de la protection qui leur est due:

le fait que le personnel de ces navires ou infirmeries est armé et qu'il use de ses armes

pour le maintien de l'ordre, pour sa propre défense ou celle de ses blessés et de ses

malades;
le fait de la présence à bord d'appareils destinés exclusivement à assurer la navi-

gation ou les transmissions;
le fait qu'à bord des navires-hôpitaux ou dans les infirmeries de vaisseaux se trouvent

des armes portatives et des munitions retirées aux blessés, aux malades et aux

naufragés, et n'ayant pas encore été versées au service compétent;

le fait que l'activité humanitaire des navires-hôpitaux et infirmeries de vaisseaux

ou de leur personnel est étendue à des civils blessés, malades ou naufragés;

le fait que des navires-hôpitaux transportent du matériel et du personnel exclusi-
venent destiné à des fonctions sanitaires, en plus de celui qui leur est habituellement

nécessaire.

CHAPITRE IV

DU PERSONNEL

ARTICLE 36

Personnel religieux, médical et hospitalier des navires-hôpitaux et leur équipage

respectés et protégés; ils ne pourront être capturés pendant le temps où ils sont au

de ces navires, qu'il y ait ou non des blessés et malades à bord.

ARTICLE 37

Personnel religieux, médical et hospitalier, affecté au service médical ou spirituel

8sonnes désignées aux articles 12 et 13, qui tombe au pouvoir de l'ennemi, sera
6 et protégé; il pourra continuer à exercer ses fonctions aussi longtemps que ce sera

ire pour les soins à donner aux blessés et malades. Il devra ensuite être renvoyé

ý que le commandant en chef qui l'a en son pouvoir le jugera possible. Il pourra
er, en quittant le navire, les objets qui sont sa propriété personnelle.

toutefois il se révélait nécessaire de retenir une partie de ce personnel par suite des

sanitaires ou spirituels des prisonniers de guerre, toutes mesures seront prises pour le

le Plus rapidement possible.
débarquement, le personnel retenu sera soumis aux dispositions de la Convention
Pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en

me du, 12 août 1949.



CHAPTER V

MEDICAL TRANSPORTS

ARTICLE 38

Ships chartered for that purpose shall be authorized to transport eqüipment excliv
intended for the treatment of wounded and sick members of armed forces or for the preveto
of disease, provided that the particulars regarding their voyage have been notifled te h
adverse Power and approved by the latter. The adverse Power shail preserve the rgtt
board the carrier ships, but flot to capture them or seize the equipment carried.

1By agreement arnongst the Parties to the conflict, neutral observers may be pla«4d 01
board such ships to verify the equipmnent carried. For this purpose, free access ta the qi
ment shall be given.

ARTICLE 39

Medical aircraft, that is to say, aircraft exclusively employed for the removal Ofth
wounded, sick and shipwrecked, and for the transport of medical personnel and eqlinelt
may flot be the object of attack, but shall be respected by the Parties to the conflct, he

flying at heights, at times and on routes specifically agreed upon between thePate
the conflict concerned. 

c41They shail be clearly marked with the distinctive emblemn prescribed in At
together with their national colours, on their lower ' upper and laterai surfaces. h lp
be provided with any other markings or means of identification which may be gedto
between the Parties to the conflict upon the outbreak or during the course of hO110 tes

Unless agreed otherwise, flights over enemny or enemy-occupied territory are Po'ieJ
Medical aircraft shail obey every sumnmons ta alight on land or water. In the eeto

having thus to alght, th~e airrft wlth its ocpantsmay coniue its fliglit after ea"ltol
if any. 

cVe
In the event of aligbting involuntarily on land or water in enemy or enrn016De1

territory, the wounded, sick and shipwreclced, as well as the .çrew of the aircrft >
prisoners of war. The medical personnel shall be treated according toArtce

and 37.

ARTICLE 40

Subject ta the provisions of the second paragraph, medical aircraft ofPa O
conflict mnay fly over the territory of neutral Powers, land thereon in caseofnesY't
usne it as a port of cail. They shail give neutral Powers prior notice of their ps8
the said territory, and obey every sumnmons ta alight, on land or water. They~willb



CHAPITRE V

DES TRANSPORTS SANITAIRES

ARTICLE 38

Les navires affrétés à cette fin seront autorisés à transporter du matériel exclusivement

né au traitement des blessés et des malades des forces armées ou à la prévention des

dies, pourvu que les conditions de leur voyage soient signalées à la Puissance adverse

;réées par elle. La Puissance adverse conservera le droit de les arraisonner, mais non

s capturer ni de saisir le matériel transporté.
D'accord entre les Parties au conflit, des observateurs neutres pourront être placés à

de ces navires pour contrôler le matériel transporté. A cette fin, ce matériel devra être

'ent accessible.

ARTICLE 39

Les aéronefs sanitaires, c'est-à-dire les aéronefs exclusivement utilisés pour l'évacuation

'lessés, des malades et des naufragés, ainsi que pour le transport du personnel et du

Tiel Sanitaires, ne seront pas l'objet d'attaques mais seront respectés par les Parties au

it pendant les vols qu'ils effectueront à des altitudes, à des heures et suivant des itiné-

s sPécifiquement convenus entre toutes les Parties au conflit intéressées.

Ils porteront ostensiblement le signe distinctif prévu à l'article 4r, à côté des couleurs

>nales, sur leurs faces inférieure, supérieure et latérales. Ils seront dotés de toute autre

tliation ou moyen de reconnaissance fixés par accord entre les Parties au conflit soit

ébut, soit au cours des hostilités.
Sauf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou occupé par l'ennemi sera interdit.

aéronefs sanitaires devront obéir à toute sommation d'atterrir ou d'amerrir. En cas

e ou d'amerrissage ainsi imposés, l'aéronef, avec ses occupants, pourra reprendre

après contrôle éventuel.
cas d'atterrissage ou d'amerrissage fortuits sur territoire ennemi ou occupé par

i, les blessés, malades et naufragés, ainsi que l'équipage de l'aéronef seront prison-

e guerre. Le personnel sanitaire sera traité conformément aux articles 36 et 37.

ARTICLE 40

es aéronefs sanitaires des Parties au conflit pourront, sous réserve du deuxième alinéa,

nier le territoire des Puissances neutres et y atterrir ou amerrir en cas de nécessité ou

Sf'aire escale. Ils devront notifier préalablement aux Puissances neutres leur passage

ur territoire et obéir à toute sommation d'atterrir ou d'amerrir. Ils ne seront à l'abri



from attack only when flying on routes, at heights and at times specifically agreed ilo
between the Parties to the conflict and the neutral Power concerned.

The neutral Powers may, however, place conditions or restrictions on the passage,~
landing of medical aircraft on their territory. Such possible conditions or restrictions s
be applied equally to all Parties to the conflict.

1Unless otherwise agreed between the neutral Powers and the Parties to the conflit
the wounded, sick or shipwrecked who are disembarked wNith the consent of the local alto
rities on neutral territory by medical aircraft shail be detained by the neutral Power, Whr
so required by international law, in such a manner that they cannot again take par i
operations of war. The cost of their acconvxiodation and internment shail bc borne byth
Power on which they depend.

CHAPTER VI

THE DISTINCTIVE EMBLEM

ARTICLE 41

Under the direction of the competent military authority, the emblern of the e r5
on a white ground shahl be displayed on the flags, arnxlets and. on ail equipnxent rpy
in the Medical Service.

Nevertheless, in the case of countries which already use as emblem, in place of th
cross, the red crescent or the red lion and sun on a white ground, these emni are
recognized by the terms of the present Convention.

ARTICLE 42

The personnel designated lin Articles 36 and 37 shall wear, affixed to the etafi
water-resistant arinlet bearing the distinctive embleni, issued and stamped by ten"ir
authority. 

aSuch personnel, inx addition to wearing the identity dise mentioned in Articlek ' hj
carry a special identity card beariing the distinctive embleni. This card shall be wtrr'o
and ofsuch size that it can bcarried inthe pojet. It shall beworded inth 3t'10
language, shaîl mention at Ieast the surname and first names, "lie date of birth, th al
and the service number of the bearer, and shail state in what capacity he is entitle4 O h
protection of the present Convention. The card shail bear the photograph of the oe
and also either his signature or his fingerprints or both. It shahl be embosd 4 h h
stamrp of the military authority.

The identity card shall be unifornx tlirouhoat the same arnmed forces and, asfra
ble, of a similar type in the arwed forces of the High Contrir.tine Pnri$z Thpartistth



taques que durant leur vol à des altitudes, à des heures et suivant des itinéraires spéci-
lent convenus entre les Parties au conflit et les Puissances neutres intéressées.

outefois, les Puissances neutres pourront fixer des conditions ou restrictions quant au

de leur territoire par les aéronefs sanitaires ou à leur atterrissage. Ces conditions ou

tions éventuelles seront appliquées d'une manière égale à toutes les Parties au conflit.

es blessés, malades ou naufragés débarqués, avec le consentement de l'autorité locale,
territoire neutre par un aéronef sanitaire, devront, à moins d'un arrangement contraire

tat neutre avec les Parties au conflit, être gardés par l'Etat neutre, lorsque le droit
ational le requiert, de manière qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux
ions de la guerre. Les frais d'hospitalisation et d'internement seront supportés par la

Mce dont dépendent les blessés, malades ou naufragés.

CHAPITRE VI

DU SIGNE DISTINCTIF

ARTICLE 41

oUs le contrôle de l'autorité militaire compétente, l'emblème de la croix rouge sur fond

figurera sur les drapeaux, les brassards, ainsi que sur tout le matériel se rattachant au

e sanitaire.

Outefois, pour les pays qui emploient déjà comme signe distinctif à la place de la croix

le croissant rouge ou le lion et le soleil rouges sur fond blanc, ces emblèmes sont

,ent admis dans le sens de la présente Convention.

ARTICLE 42

e Personnel visé aux articles 36 et 37, portera, fixé au bras gauche, un brassard

tnt à l'humidité et muni du signe distinctif, délivré et timbré par l'autorité militaire.

e Personnel, outre la plaque d'identité prévue à l'article 19, sera également porteur

carte d'identité spéciale munie du signe distinctif. Cette carte devra résister à l'humi-

t être de dimensions telles qu'elle puisse être mise dans la poche. Elle sera rédigée dans

gue nationale, mentionnera au moins les nom et prénoms, la date de' naissance, le
et le numéro matricule de l'intéressé. Elle établira en quelle qualité il a droit à la pro-
4 de la présente Convention. La carte sera munie de la photographie du titulaire et,

tre, SOit de sa signature, soit de ses empreintes digitales, soit des deux à la fois. Elle

'a le timbre sec de l'autorité militaire.
'a carte d'identité devra être uniforme dans chaque armée et autant que possible du

type dans les armées des Hautes Parties contractantes. Les Parties au conflit pourront

3er du modèle annexé à titre d'exemple à la présente Convention. Elles se communi-



confiict may be guided by the model which is annexed, by way of exainple, to the pi
Convention. They shall informi each other, at the outbreak of hostilities, of the i
they are using. Identity cards should be made out, if possible, at least in duplicate
copy being kept by the home country.

In no circumstances may the said personnel be deprived of their insignia or ide
cards nor of the right to wear the armiet. In case of loss they shail be entitled to re
duplicates of the cards and to have the insignia ýreplaced.

ARTricLE 43

The ships designated in Articles 22, 24, 25 and 27 shail be distinctively mnark<l
foilows:

(a) Ail exterior surfaces shail be white.
(b) One or more dark red crosses, as large as possible, shall be painted and disP]

on each side of the hull and on the horizontal surfaces, so placed as to af!"1 1

greatest possible visibility from the sea and from the air.

Ail hospital ships shail make themselves known by hoisting their national fl8«
further, if they belong to a neutral state, the fiag of the Party to the confiict whose dire
they have accepted. A white flag with a red cross shail be fiown at the mainmast 0'
as possible.

Lifeboats of hospital ships, coastal lifeboats and all smnail craft used by the e
Service shall be painted white with dark red crosses promninently displayed and shl
general, comply with the identification systemn prescrlbed above for hospital ships.

The above-mentioned ships and craft, which may wish to ensure by night and in
of reduced visibility the protection to which they are entitled, must, subject to the se
the Party to the conifict under whose power they are, take the necessary measures tO re
their painting and distinctive emblems suficiently apparent.

Hospital ships which, in accordance with Article 31, are provisionally detaind b5
enemny, must haul down the flag of the Party to the conflict ini whose service hYa
whose direction they have accepted. PCoastal lifeboats, if they continue to operate with the consent of the Occpige
f rom a b~ase which is occupied, may be allowed, when away from their baetooti"
their own national clours along with a flag carrying a red cross on a white rud
to prior notification to alI thie Parties to the confiiet concerned.

Ail thie provisions in this Article relating to thie red cross shail apply eulyt
other eniblems mszitioned ini Article 41,

Parties to thie confiçt shall at all times endeavour to conclude niutnual are
order to use thie most modern methods available to facilitate thie identiiain'fhs
sliips.



nt, au début des hostilités, le modèle qu'elles utilisent. Chaque carte d'identité sera
e, si possible, en deux exemplaires au moins, dont l'un sera conservé par la Puissance
ie.

l aucun cas, le personnel mentionné ci-dessus ne pourra être privé de ses insignes

sa carte d'identité, ni du droit de porter son brassard. En cas de perte, il aura le droit
enir des duplicata de la carte et le remplacement des insignes.

ARTICLE 43

-es navires et embarcations désignés aux articles 22, 24, 25 et 27 se distingueront

manière suivante:

) toutes leurs surfaces extérieures seront blanches;
une ou plusieurs croix rouge foncé aussi grandes que possible seront peintes de

chaque côté de la coque ainsi que sur les surfaces horizontales, de façon à assurer

de l'air et de la mer la meilleure visibilité.

rOus les navires-hôpitaux se feront reconnaître en hissant leur pavillon national et en

, s'ils ressortissent à un Etat neutre, le pavillon de la Partie au conflit sous la direction
quelle ils se sont placés. Un pavillon blanc à croix rouge devra flotter au grand mât,
Is haut possible.
-es canots de sauvetage des navires-hôpitaux, les canots de sauvetage côtiers et toutes

ýtites embarcations employées par le Service de Santé seront peints en blanc avec des

rouge foncé nettement visibles et, d'une manière générale, les modes d'identification

lés ci-dessus pour les navires-hôpitaux leur seront applicables.
Les navires et embarcations ci-dessus mentionnés, qui veulent s'assurer de nuit et en

sde visibilité réduite la protection à laquelle ils ont droit, devront prendre, avec l'assen-

'tle la Partie au conflit au pouvoir de laquelle ils se trouvent, les mesures nécessaires

rendre leur peinture et leurs emblèmes distinctifs suffisamment apparents.

Les navires-hôpitaux qui, en vertu de l'article 31, sont retenus provisoirement par

emni devront rentrer le pavillon de la Partie au conflit au service de laquelle ils se trou-

Ou dont ils ont accepté la direction.
es canots de sauvetage côtiers, s'ils continuent, avec le consentement de la Puissance

Pante, à opérer d'une base occupée, pourront être autorisés à continuer à arborer leurs

e couleurs nationales en même temps que le pavillon à croix rouge, lorsqu'ils seront

és de leur base, sous réserve de notification préalable à toutes les Parties au conflit

essées.

outes les stipulations de cet article relatives à l'emblème de la croix rouge s'appliquent

out aux autres emblèmes mentionnés à l'article 41.
Parties au conflit devront, en tout temps, s'efforcer d'aboutir à des accords en vue

r les méthodes les plus modernes se trouvant à leur disposition, pour faciliter l'iden-

.tion des navires et embarcations visés dans cet article.



ARTICLE 44

The distinguishing signs referred to in Article 43 can only be used, whether in t'
peace or war, for indicating or protecting the ships therein mentioned, except as nM
provided in any other international Convention or by agreement between ail the F
to the conflict concerned.

ARTICLE 45

The High Contracting Parties shahl, if their legisiation is not already adequate,
the measures necessary for the prevention and repression, at ail times, of any abL
the distinctive sigils provided for under Article 43.

CHAPTER VII

EXECUTION 0F THE CONVENTION

ARTICLE 46

Each Party to the conflict, acting through its Commanders-in-Chief, shall ený
detaÎled execution of the preceding Articles and provide for unforeseen cases, in cor
with the general principles of the present Convention.

ARTICLE 47

ReprisaIs against the wounded, sick and shipwrecked persons, the persoi
or the equipment protected by the Convention are prohibited.

ARTICLE 48

The High Contracting Parties undertake, in tini<
nate the text of the present Convention as widely
and, in particular, to include the study thereof iii
possible, civil instruction, so that the principles th,
population, in particular to the arined fighting f
chaplains.

ce as in time of

ARTICLE 49

The High Contracting Partie
eral Council and, during hostil
s of the present Convention, a
nsure the application thereof.

rnm1TTf
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ARTICLE 44

Les signes distinctifs prévus à l'article 43 ne pourront être utilisés, en temps de paix
ý Im1We en temps de guerre, que pour désigner ou protéger les navires qui y sont mentionnés,
s réserve des cas qui seraient prévus par une autre Convention internationale ou par accord

entre toutes les Parties au conflit intéressées.

ARTICLE 45

Les Hautes Parties contractantes, dont la législation ne serait pas dès à présent suffi-
te, Prendront les mesures nécessaires pour empêcher et réprimer en tout temps tout emploi

des signes distinctifs prévus à l'article 43.

CHAPITRE VII

DE L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION

ARTICLE 46

Chaque Partie au conflit, par l'intermédiaire de ses commandants en chef, aura à pour-
ailu détails d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, confor-

t aux principes généraux de la présente Convention.

ARTICLE 47

Les mesures de représailles contre les blessés, les malades, les naufragés, le personnel,
1avires ou le matériel protégés par la Convention sont interdites.

ARTICLE 48

Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement possible, en

de Paix et en temps de guerre, le texte de la présente Convention dans leurs pays
ifs, et notamment à en incorporer l'étude dans les programmes d'instruction militaire
9sible, civile, de telle manière que les principes en soient connus de l'ensemble de la

On, notamment des forces armées combattantes, du personnel sanitaire et des

ARTICLE 49

hàutes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du Conseil fédéral

Pendant les hostilités, par l'entremise des Puissances protectrices les traductions

de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être
% adopter pour en assurer l'application.



CHAPTER VIII

REPRESSION 0F ABUSES AND INFRACTIONS

ARTICLE 50

The High Contracting Parties undertake to enact any legisiation necessary to P
effective penal sanctions for persons committing, -or orderingý to becommitted, any
grave breaches of the present Convention deined in the following Article.

Each Higli Contracting Party shail be under the obligation to searcli for P,
alleged to have committed, or to have ordered to be committed, such grave breacheý
shail bring such persons, regardless of their nationality, before its own courts. Il
also, if it prefers, and in accordance with the provisions of its own legisiation, hand
persons over for trial to another High Contracting Party concerned, provided sUClI
Contracting Party lias made out a Prima facie case.

Each High Contracting Party shail take mleasures necessary for the suppression
acts contrary to the provisions of the present Convention other than the grave bre
defined in the folowing Article..

In ail circumnstances, the accused persons shail benefit by safeguards of proper
and defence, which shall not be less favourable than those provided by Article 105 and
foilowing of the Geneva Convention relative to the Treatment of Prisoners of War of A
12, 1949.

ARTICLE 51

Grave breaches to *hîch the preceding Article relates shall be those involving anY
foilowing acts, if commîtted against persons or property protected by the Conven
wilful killing, torture or inhuman treatment, including biological experiments, wla
ing great suff ering or serious injiiry to body or health, and extensive destruction ada
priation of property, flot justified by military necessity and carried out ulwul
wantonly.

ARTICLE 52

No Ifigh Contracting Party shall be allowed to absolve itself or anyote
Contracting Party of any liability incurred by itself or by another High Contcin
in respect of breaches referred to in the pedigArticle.



CHAPITRE VIII

DE LA RÉPRESSION DES ABUS ET DES INFRACTIONS

ARTICLE 50

s Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure législative néces-

Pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis,

"'né l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la présente Convention

es à l'article suivant.

haque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes prévenues

,r commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions graves,

e devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra

Si elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les remettre

jugement à une autre Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que

Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire cesser les actes

aires aux dispositions de la présente Convention, autres que les infractions graves

'es à l'article suivant.
En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties de procédure et de libre

Ise qui ne seront pas inférieures à celles prévues par les articles 105 et suivants de la

'ention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.

ARTICLE 51

Les infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui comportent l'un ou

re des actes suivants, s'ils sont commis contre des personnes ou des biens protégés par

anvention: l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris

périences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou

Orter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, la destruction et l'appro-

tion le biens, non justifiées par des nécessités militaires et exécutées sur une grande

Ile de façon illicite et arbitraire.

ARTICLE 52

Aucune Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni exonérer une autre

t contractante, des responsabilités encourues par elle-même ou par une autre Partie

ýctante en raison des infractions prévues à l'article précédent.



ARTICLE 53

At the request of a Party to the conflict, an enquiry shall be instituted, in a man
be decided between the interested Parties, concerning any alleged violation of the Conve

If agreement has not been reached concerning.the procedure for the enquiry, the F'
should agree on the choice of an umpire, who will decide upon the procedure to be foll

Once the violation has been established, the Parties to the conflict shail put an e
it and shall repress it with the least possible delay.

FINAL PROVISIONS

ARTICLE 54

The present Convention is established in English and in French. Both texts are e4
authentic.

The Swiss Federal Council shail arrange for official translations of the Conventioni
mnade in the Russian and Spanish languages.

ARTICLE 55

Th1e present Convention, which bears the date of this day, is open to signatu
February 12, 1950, in the name of the Powers represented at the Conference whkch 9P"
Geneva on April 21, 1949; furthermore, by Powers not represented at that cofr
but which are parties fo the Xth Hague Convention of October 18,1907 for the adaptt
Maritime Warfare of the principles of the Geneva Convention of i906, or to the Gel
Conventions of 1864, 1906 or 1929 for the Relief of the Wounded and Sick in Arrnies'1
Field.

ARTICLE 56

Th1e present Convention shall be ratified as soon as possible and the ratificatls
be deposited at Ber-ne.

A record shall be drawn up of the deposit of each instrument of ratification and ert
copies of this record shall be transmitted by the Swiss Federal Coundil to alhe 11e
in whose name the Convention has been signed, or whose accession has been notified

ARTICLE 57

The present Convention shail corne into force six months after flot less tha» ¶V
ments of ratficin have~ beeji çeposited.

Thereafter, it shalU come into force for each Righ Coixtracting Party ix nnts
the deposit of the instrumrent of rafcton.



ARTICLE 53

la demande d'une Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, selon le mode
entre les Parties intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.
un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'entendront pour
un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre.

ne fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la réprimeront
'rapidement possible.

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 54

a présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux textes sont
lent authentiques.
e Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en

russe et en langue espagnole.

ARTICLE 55

présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu'au 12 février 1950,
gnée au nom des Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte à Genève

Lril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette Conférence qui participent
Convention de La Haye du 18 octobre 1907, pour l'adaptation à la guerre maritime

incipes de la Convention de Genève de 1906, ou aux Conventions de Genève de 1864,
>6 ou de 1929, pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées

"Pagne.

ARTICLE 56

a présente CQnvention sera ratifiée aussitôt que possible et les ratifications seront
ýes à Berne.

sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal dont une

certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissances au

lesquelles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ARTICLE 57

Présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de

ation au moins auront été déposés.
térieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie contractante six mois

' dépôt de son instrument de ratification.



ARTICLE 58

The present Convention replaces the Xth Hague Convention of October 18, 1907, fo
adaptation to Maritime Warfare of the principles of the Geneva Convention of 190
relations between the Higli Contracting Parties.

ARTICLE 59

From the date of its coming into force, it shail be open to any Power in whose
the present Convention lias not been signed, to accede to this Convention.

ARTICLE 6o

Accessions shall be notified in writing to the Swiss Federal Council, and shail take e
six months after the date on which they are received.

The Swiss Federal Council sha.l communicate the accessions to ail the Powers in W
naine the Convention lias been signed, or whose accession lias been notified.

ARTICLE 61

The situations provided for in Articles 2 and 3 shall give ixnmediate effect to ratificSt
deposited and accessions notified by the Parties to the conflict before or after the bePn]
of hostilities or occupation. The Swiss Federal Council shall communicate by the qI11-
method any ratifications or accessions received from Parties ta the conflict.

ARTICLE 62

Each of tlie Higli Contracting Parties shall be at liberty to denounce the present
vention.

The denunciation shall be notified in writing to the Swiss Federal Council, whiUcI'
transmit it to the Governinents of ail the Higli Contracting Parties.

The denunciation shall take effect one year after the notification thereof lias been '
to the Swiss Federal Council. However, a denunciation of whicli notification lias beel 0

at a time when the denouncing Power is involved in a conflict shall not take effect I
peace lias been concluded, and until after operations connected with tlie release
repatriation of the persons protected by the present Convention have been terminflat

The denunciation sall have effect only in respect of the denouncing Power. It 5
no way impair the obligations whicli the Parties to the conflict shahl remain bouIId t4>fl
by virtue of the principles of the law of nations, as they resait from. the usages est#bw
among civilized peoples, from the laws of humanity and the dictates of the public con5<Wie



ARTICLE 58

La présente Convention remplace la Xme Convention de La Haye du 18 octobre 1907,
Pour l'adaptation à la guerre maritime des principes de la Convention de Genève de 1906,

les rapports entre les Hautes Parties contractantes.

ARTICLE 59

dès la date de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte à l'adhésion
dtOute Puissance au nom de laquelle cette Convention n'aura pas été signée.

ARTICLE 6o

Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs effets

ros après la date à laquelle elles lui seront parvenues.
Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes les Puissances au nom

uelles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ARTICLE 6I

Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront effet immédiat aux ratifications

dosées et aux adhésions notifiées par les Parties au conflit avant ou après le début des

psýtilités ou de l'occupation. La communication des ratifications ou adhésions reçues des

arties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

ARTICLE 62

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente

"ention.

La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci communiquera

otification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties contractantes.

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification au Conseil fédéral suisse.

tefois la dénonciation notifiée alors que la Puissance dénonçante est impliquée dans un

t it le produira aucun effet aussi longtemps que la paix n'aura pas été conclue et, en

5aussi longtemps que les opérations de libération et de rapatriement des personnes

par la présente Convention ne seront pas terminées.
La dénonciation vaudra seulement à l'égard de la Puissance dénonçante. Elle n'aura

effet sur les obligations que les Parties au conflit demeureront tenues de remplir

ertu les principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis entre nations

des loi- (, l'hnmAnitU At des exigences de la conscience publique.



ARTICLE 163

The Swiss Federal Coundcil shail register the present Convention with the Sec
of the United Nations. The Swiss Federal Counvcil shail also informn the Secretarial
United Nations of ail ratifications, accessions and demnncations received by it with
to the present Convention.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, having deposited their respective full'
have signed the present Convention.

DONE at Geneva this twelfth day of August 1:94, in the English and
languages. The original shall be deposited in the Archives of the Swiss ConfederatiO
Swiss Federal Council shail transmit certifled copies thereof to each of the signate
acceding States.

For AFGHANISTAN Pour l'AFGHMN1

M. Osman AmiRu

For the PEOPLE'S REPUBLIC 0F Pour la RÉPUBLIQUE P0PU
ALBANIA D'ALBANIE

Avec la réserve pour l'article io ci-jointe
J. MALO

For ARGENTINA Pour l'ARG1
Avec la réserve ci-jointe#

Guilleitxo A. SPERONI

For AUSTRALIA Pour l'ATSY
Normnan R. MIGHELL

Subject to ratification

For AUSTRIAPor'A e

IVoir le texte de la réserve à la pag. 233



ARTICLE 63

Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente Convention au Secrétariat des
3 Unies. Le Conseil fédéral suisse informera également le Secrétariat des Nations Unies
:es les ratifications, adhésions et dénonciations qu'il pourra recevoir au sujet de la
e Convention.

FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs respectifs, ont signé

ente Convention.

I'? à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'original devant être
dans les Archives de la Confédération suisse. Le Conseil fédéral suisse transmettra

>ie certifiée conforme de la Convention à chacun des Etats signataires, ainsi qu'aux
lui auront adhéré à la Convention.

LGIUM Pour la BELGIQUE
Maurice BOURQUIN

BYELORUSSIAN SOVIET Pour la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
CIALIST REPUBLIC SOVIÉTIQUE DE BIELORUSSIE

C oroBopKon no ci. 10.1
TexcT orosopor npunaraeTcq.

rniaa generanx BCCP
H. KYI.EFIHHKOB

)LIVIA Pour la BOLIVIE

G. MEDFAROS

IL Pour le BRÉSIL

João PINTO DA SILVA General Floriano DE LIMA BRAYNER

BULGARIAN PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPULAIRE

PUJBLIC DE BULGARIE

Avec la réserve ci-jointe
K. B. SvETLOv



For CANADA Pour le CA7
Max H. WERSHOF

For CEYLON Pour CE'
V. COOMARASWAMY

For CHILE Pour le
F. CISTERNAS ORTIZ

For CHINA Pour la CI
Wu Nan-Ju

For COLOMBIA Pour la COLOl
Rafael ROCHA SCHLOSS

For CUBA Pour C
J. DE LA Luz LEÔN

For DENMARK Pour le DANE%
Georg COHN Paul IPSEN BAGGE

For EGYPT Pour l'ÉG
A. K. SAFWAT

For ECUADOR Pour l'ÉQUA
Alex. GASTELÙ

For SPAIN Pour l'ESPA
Luis CALDER6N

For the UNITED STATES OF AMERICA Pour les ÉTATS-UNIS D'AMÉR

Leland HARRISON Raymund J. YINGLING

For ETHIOPIA

For FINLAND

For FRANCE
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Gachaou ZELLEE

Reinhold SVENTO

G. CAIHEN-SALVADOR JACQUINOT

Pour

Pour la



GREECE Pour la GRÈCE
M. PESMAZOGLOU

GUATEMALA Pour le GUATEMALA

A. DUPONT-WILLEMIN

the HUNGARIAN PEOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPULAIRE
REPUBLIC HONGROISE'

Avec les réserves ci-jointes '
Anna KARA

INDIA Pour l'INDE
D. B. DESAI

IRAN Pour l'IRAN

A. H. MEYKADEH

the REPUBLIC OF IRELAND Pour la RÉPUBLIQUE D'IRLANDE

Sean MAcBRIDE

TZ 1DAl -V-Pour ISRAËL

G

LEBANON

IBURG

Avec la réserve ci-jointe'
M. KAHANY

iacinto AURITI Ettore BAISTROCcRI

MIKAOmI

Pou

Comte F. WILcZIK

P

J. STURM

Pedro DE ALBA W. R. CASTRaO

Pour l'ITALIE

Pour le LIBAN

r le LIECHTENSTEIN

our le LUXEMBOURG

Pour le MEXIQUE



For the PRINCIPALITY OF MONACO

M. LozÉ

For NICARAGUA
Ad referendum

LIFSCHITZ

For NORWAY
Rolf ANDERSE

For NEW ZEALAND
G. R. LAKiN

For PAKISTAN
S. M. A. FARUKI, M.G.

For PARAGUAY
Conrad FEHR

For the NETHERLANDS

For PERU

J. BOSCH DE RosE

Gonzalo PIZARRO

Pour le NICARA(

Pour la NOF
N

Pour la NOUVELLE-ZÉL
G

Pour le PAK
A. H. SHAIKH

Pour le PARA,

Pour les PAY
NTHAL

Pour le Pl

For the REPUBLIC OF THE
PHILIPPINES

P. SEBASTIAN i

t This signature is subject to ratification by the Philippines Senate in actthefr, Constitution "

Pour la F
PHIL

Pour la PRINCIPAUTÉ DE MON



Pour la POLOGNE
Avec la réserve ci-jointe

Julian PRZYBOS

Avec les réserves ci-jointes 2

G. CALDEIRA COELHO

UMANIAN PEOPLE'S
JBLIC

Pour le PORTUGAL

Pour la RÉPUBLIQUE POPULAIRE
ROUMAINE

Avec la réserve ci-jointe a

1. DRAGOMIR

£D KINGDOM OF GREAT
AND NORTHERN IRELAND

Pour le ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD

Robert CRAIGIE H. A. STRuin W. H. GARDNER

Philippe BERNARDINI

R. A. BUSTAMANTE

Pour le SAINT-SIÈGE

Pour'EL SALVADOR

Pour la SUÈDE
Sous réserve de ratification par S. M. le Roi de Suède

avec l'approbation du Riksdag
Staffan SöDERBLOM

Pour la SUISSE

Max PETITPIERRE

Colonel div. Du PASQUIER
H. MEULI

Plinio BOLLA
Ph. ZUTTER

Pour la SYRIE
Omar EL DJARIw A. GFMNAOUI

de la réserve à la page 244
des réserves à la page 246
de la réserve à la page 247



For CZECHOSLOVAKIAPorlTCCOLV

Avec la réserve ci-jointe 1
TAXJBER

For TURKEY
Rana TARnAN

For the UKRAINIAN SOVIET Pour la RÉPUBLIQUE SOCI-ý
SOCIALIST REPUBLIC SOVIÉTIQUE D'UKRAIN

C OroBopKOfi no0 cTaTI>e 10. 1)
«TeKCT oroBop"o npmjlaraeTcR.

nlo y110.iHHo4I 1lpaBRTeJbcTBa YCCP
flpoqleccop o. soroOOJEU

For the UNION 0F SOVIET Pour l'UNION DES RÉPUBL
SOCIALIST REPUBLICS SOCIALISTES sovIÉTIQ

C oronopKoff no0 cTan>e 10.8
TeKcT orogopKH lIpitaraeTcR.

rimaa iieineraiiu CCCP
H. CJIABHH

For URUGUAY

For VENEZUELA

Conseiller Colonel Hector J. BLANCO

A. PossE DE RivAS

For the FEDERAL PEOPLE'S
REPUBLIC 0F YUGOSLAVIA

Pour la RÉPUBLIQUE F.
POPULAIRE DE YO

Avec la réserve ci-jointe'4
Milan RiSTI<5

iVoir le texte de la réserve à la pag 249
'Voir le texte de la réserve à la page 25o
'Voir le tte de la réserve à la page 252
'Voir le texte de la réserVe à la page 253

Pour la TCHÉCOSLOV,
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A.NNEX

Front (Space reserved for the name of the m
country and ifitary authority issuing

IDENTITY CARD
for members of medical and religious person-

nel attached to the arrned forces at sea

Surnarne _...... . . .............

Ra nk ..... .... ..... ~.................... ......

Army Numaber ............. ..... .... _-...........

The bearer of this card is protected by the Geneva
Convention for the Amelioration of the Condition
of Wounded, Sick and Shîpwrecked Members of
Armed Forces at Ses of August 12, rg99 in bis
capacity as

Date of Issue Number of Card

Reverse
Sîde Signature of bearer or

I ~ ftngerprlnts or bath

fyisuIng card

Helght Eyoe JH
..-- '-............-1.-..-.-..-.-.. .......... ......

Other distinguisbing marks



ANNEXES(Place réservée à l'indicatlou dl pays t 'et de l'autorité Militaire qui dlirn

Eý3 la présente carte)

CARTE D'IDENTITE
pour les membres du personnel sanitaire

et religieux attaché aux forces années
sur mer

Nom ...... ...... --...... . ........-..............

Prénoms ~....... ............. ....... ......

Date de naissance -........... .... ............

Grade ... ...... . .. ... . ........... . . -

Numéro matricule ......-................ ...... .....

Le titulaird de la présente carte est protégé par la
Convention de Genève pour l'amélioration du sort

des blessés, des malades et des naufragés des forces
armées sur mer du 12 scoât 1949 enl qualité de

Date de l'établissement Numéro de la carte
de la carte

signatures ou empreintes
digitales ou les deux

du porteur

1Timbre. de

rauteafté Militaire
délivrat la carte.

Taille fYeux FCheveu.x

Autres éléments éventuels d'dentifcationl:

... .. .. .. .. .. ... .. ... .. .. .. .... .. ..





CONVENTION DE GENÈVE
RELATIVE AU TRAITEMENT DES

PRISONNIERS DE GUERRE
DU 12 AOUT 1949

GENEVA CONVENTION
RELATIVE TO THE TREATMENT

OF PRISONERS OF WAR
OF AUGUST 12, 1949



The undersigned Plenipotentiaries of the Governments represented a
Diplomatic Conference held at Geneva from April 21 to August 12, 1949, fc
purpose of revising the Convention concluded at Geneva on July 27, 1929, re
to the Treatment of Pirisoners of War, have agreed as follows:-

FART I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 1

The High Contracting Parties undertake to respect and to ensure respect fO
present Convention in ail clrcumnstances.

ARTICLE 2

In addition to the provisions which shall be implemnented in peace tinle,
present Convention shall apply to ail cases of declared war or of any other armed cl:
which may arise between two or mrer of the Hfigh Contracting Parties, even if the
of war is flot recognized by one of them.

The Convention shall aiso apply to all cases of partial or total occupatio 0
territory of a High Contracting Party, even if the said occupation meets with noa
resistance.-

Aithougli one of the Powers in conflict may not be a party to the present Col,
tion, the Powers who are parties thereto shall remain bound by it in tileir nIý
relations. They shahl fuirthermore be bound by the Convention in relation to
said Power, if the latter accepts and applies the provisions thereof.

ARTICLE 3

In the case of armed conflict not of ani international character occurriI1g
territory of one of the Higli Contracting Parties, each Party to the conflict shall beb
to apply, as a minimum, the following provisions:

(i) Persons taking no active part in the hostilities, including members ofal
forces who have laid down their arms and those placed hors de etb
sickness, wounds, detention, or any other cause, shal ini ail circursa0
treated humanely, without any adverse distinction founded on race, 0
religion or faith, sex, birth or wealth, or any other similar criteria.

To this end the following acts are and shall remain prohlbited a
time and in any place whatsoever with respect to the above-xuentiofled eo



-s soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la Conférence
nlatique qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949 en vue de reviser
ivention conclue à Genève le 27 juillet 1929 et relative au traitement des prison-
de guerre, sont convenus de ce qui suit:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1

s Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respecter la

ite Convention en toutes circonstances.

ARTICLE 2

: dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de paix,
sente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit

surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si

de guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles.
'a Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de tout ou

du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cette occupation ne
1tre aucune résistance militaire.
' 'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Convention, les

'nces parties à celle-ci resteront néanmoins liées par elle dans leurs rapports
oques. Elles seront liées en outre par la Convention envers ladite Puissance, si

en accepte et en applique les dispositions.

ARTICLE 3

-" cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant

territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit
enue d'appliquer au moins les dispositions suivantes :

es personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les

nembres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été

mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre

use, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune

distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou

lcroyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

des personnes mentionnées ci-dessus :



(a) violence to lue and personj n particular murder of ail kinds, mnutiL
cruel treatment and torture;

(b) taking of hostages,;
(c) outrages upon personai dignity, iný particular, humiiatiilg

degrading treatment ;
(d) the passing of sentences and the carrying out of executions wi

previous judgment pronounced by a regularly constituted
affording ail the judicial guarantees which are recognized as
pensable by civiiized peoples.

(z) The wounded and sick shall be collected and cared for.

An impartial humanitarian body, such as the International Comrnittee t1

Red Cross, may offer its services to the Parties to the conflict.
The Parties to the conifiict should further endeavour to bring into force, by 1neý

special agreements, ail or part of the other provisions of the present Convention'.
The application of the preceding provisions shall not affect the legal statUS '0

Parties to the conflict.

ARTICLE 4

A. Prisoners of war, in the sense of the present Convention, are personsblI
to one of the following categories, who have fallen into the power of the nn:

(i) Members of the armed forces of a Party to the conflict, as well as e e
mnilitias or volunteer corps formning part of such armed forces.

(z) Members of other militias and members of other volunteer corps, incluilrI
of organlzed resistance movements, belonging to a Party to the cnlc
operating in or outside their own territory, even if this territory is cu
provided that such mihitias or voluniteer corps, including sucli org
resistance movements, fulfil the following conditions:

(a) that of being commanxded by a person responsible for his subordil'
(b) that of having a fixed distinctive sign recognizable at a dst
(c) that of carrylng arms openly;
(d) that of conducting their operations in accordance wlth the l"

customns of war.
(3) l4exbers of regular armed forces who profess allegiance to a oene;

an~ authority not recogflized by the Detaining Power.
(4) Persons wjho accoinpany the arxmo4 forces without actually beig? nr

thereof, suçh as civilian members of military aircraft crews, war corsv ld

supply contractors, muembers of labour !Inits or of services epnilf(
welfare of the arzued forces, provided tlhat they have receiv<p4 aulr7
from the arrned forces which they accompay, who shall provide tbhl for
purpose with an identity card sin3ilar to the annzxed nodel.



a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le
meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels,
tortures et supplices

b) les prises d'otages ;
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements

humiliants et dégradants;
d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un

jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué,
assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par
les peuples civilisés.

Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-
Pourra offrir ses services aux Parties au conflit.
Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie

Is spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.

PPlication des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statut juri-
es Parties au conflit.

ARTICLE 4

Sont prisonniers de guerre, au sens de la présente Convention, les personnes

lartenant à l'une des catégories suivantes, sont tombées au pouvoir de l'ennemi :

les membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que les membres

les milices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces armées ;
les membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires,

Y compris ceux des mouvements de résistance organisés, appartenant à une
Partie au conflit et agissant en dehors ou à l'intérieur de leur propre territoire,
même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou corps de volontaires,

Y compris ces mouvements de résistance organisés, remplissent les conditions

Suivantes :

a) d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés;
b) d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance;

c) de porter ouvertement les armes ;
d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre;

les membres des forces armées régulières qui se réclament d'un gouvernement

ou1 d'une autorité non reconnus par la Puissance détentrice ;

es Personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie,
telles que les membres civils d'équipages d'avions militaires, correspondants

de guerre, fournisseurs, membres d'unités de travail ou de services chargés

t une carte d'identité semblable au modèle I



(5) Members if crews, inciuding masters,' pilots and apprentices, of the mer
marine and the crews of civil aircraft of he Parties ta the conflict, who d
benefit by more favourable treatment under any othe-r provisions of interna
law.

(6) Inhabitants of a non-occupied territory, who an the approach of the e:
spontaneous1y take up arms ta resist the invading forces, without haVilý
time to form themselves into regular armed units, provided they carry
openily and respect the Iaws and customs of war.

B. The following shall likewise be treated as prisoners af war under the Pr
Convention:

(1) Persans beIonging, or havinig belariged, ta the armed forces of the ocÇ'
country, if the occupying Power considers it necessary by reason of suc
giance to intern them, even thaugh it has originally liberated the'l
hastilities were gaing on outside the territory it occupies, in particMlar
stuch persons have mnade an unsuccessful attempt to rejoin the arnied fof'
which they belong and which are engaged in com~bat, or wlwre te
camply with a summans made to thema with a view ta internment.

(2) The persans belonging ta one ai the categories enumerated in the present À
who have been received by neutral or non-belligerent Powers on their tee1

and whomn these Powers are required ta intern under international law,lt
prejudice ta any more favourable treatment which these Pawers May~
to give and with the exceptian of Articles 8, 10, 15, 30, fifth paragah
92, 126 and, where diplomatie relations exist between the Parties to
conflict and the neutral or non-belligerent Pawer concerned, thQse l
concerning the Protecting Power. Wherê such diplomatie relatin es
Parties to a cofiton whoiu these persans depend shall b. lOe
perforrm tawards them the nctions of a Protecting Power as1 Ovd
the present Convenition, wlthout prejudice to the func*ions wb4'ic
Parties normally exercise in conformity with diplomatie and onua
and treaties.

C. This Article shail in na way affect the stats of medical personnel an la
as pravide4 for in Article 33 of the present Convenition.

Te preeCnetio shal aply to the persos rferred toinArice e
time thev fall into the ioower of the enemv and lintil thiefr finnl and rePae and



les membres des équipages, y compris les commandants, pilotes et apprentis,
de la marine marchande et les équipages de l'aviation civile des Parties au

conflit qui ne bénéficient pas d'un traitement plus favorable en vertu d'autres

dispositions du droit international;

la population .d'un territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prend

spontanément les armes pour combattre les troupes d'invasion sans avoir eu

le temps de se constituer en forces armées régulières, si elle porte ouvertement

les armes et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

Bénéficieront également du traitement réservé par la présente Convention

isonniers de guerre:

les personnes appartenant ou ayant appartenu aux forces armées du pays

Occupé si, en raison de cette appartenance, la Puissance occupante, même si

elle les a initialement libérées pendant que les hostilités se poursuivent en

dehors du territoire qu'elle occupe, estime nécessaire de procéder à leur interne-

Ment, notamment après une tentative de ces personnes non couronnée de

succès pour rejoindre les forces armées auxquelles elles appartiennent et qui

sont engagées dans le combat, ou lorsqu'elles n'obtempèrent pas à une

sommation qui leur est faite aux fins d'internement ;

les personnes appartenant à l'une des catégories énumérées au présent article

que des Puissances neutres ou non belligérantes ont reçues sur leur territoire

et qu'elles sont tenues d'interner en vertu du droit international, sous réserve

de tout traitement plus favorable que ces Puissances jugeraient bon de leur

accorder et exception faite des dispositions des articles 8, 10, 15, 30 cinquième

alinéa, 58 à 67 inclus, 92, 126 et, lorsque des relations diplomatiques existent

entre les Parties au conflit et la Puissance neutre ou non belligérante intéressée,

des dispositions qui concernent la Puissance protectrice. Lorsque de telles relations

diplomatiques existent, les Parties au conflit dont dépendent ces personnes

seront autorisées à exercer à l'égard de celles-ci les fonctions dévolues aux

uissances protectrices par la présente Convention sans préjudice de celles

que ces Parties exercent normalement en vertu des usages et des traités

diplomatiques et consulaires.

Le Présent article réserve le statut du personnel médical et religieux tel qu'il

vu à l'article 33 de la présente Convention.

ARTICLE 5



Should any doubt arise as to whether persons, having coimiîtted a b
act and having fallen into the hands of the enemy, belong to any of the (
enumerated in Article 4, sucli persons shall enjoy the protection of the pre,,
vention until such time as their status has been determined by a competent t

ARTICLE 6

In addition to the agreements expressly provided for in Articles 10, 23, 2

65, 66, 67, 72, 73, 75, 109, 110, II8, 119, 122 and 132, the High Contractin
may conclude other speçial agreemneits for ail matters concerning which t
deem it suitable to inake separate provision. No special agreement s1hallI
affect the situation of prisoners of war, as defined by the present Conven
restrict the rights which it confers upon theni.

Prisoners of war shail contin~ue te have the benefit of such agreements a
the Convention is applicable to them, except where ex~press provisions to the
are contained in the aforesaid or in subsequent agreemxents, or where more f
measures have been taken <with regard te theum by one or~ other of the r-
the conffict.

ARTICLE 7

Prisoners of war rnay in no circurnstances renounce in part or in entirety t
secured te them by the present Convention, and by th~e special agreemen~ts re
in the foregoing Article, if such there be.

A~RTICLE

The present Convention shallbe appled with the cooperation and umder the
of the Protecting Powers whosê duty lit is te safeguard the iriterests of the Prt
conlict. For ti purpose, the 1>rotecting Powers tuay appofit, apart frtheid
or consular staff, delegates froni aogt their own natinals or the natinl
neutral Powers. The <said delegates saa be sujc o the< a oai of thePO
which they <are to carry out their duties.

The Parties to the conflict shall facilitate to the greatest extent psil
of the representatives or delegates~ cf the rotecting Powers.

The represex tative or deeates of he Protecting Powers ihllnt in ayC
their mission under the present Convention. They shall, in particular, tkea
the imperative necessities of security of the State wherein they carry out th<i

ARTICLE 9

actîvities which the International Committee of the id Cro-.i nr nnr othril



1 y a doute sur l'appartenance à l'une des catégories énumérées à l'article 4
sonnes qui ont commis un acte de belligérance et qui sont tombées aux mains

lemi, lesdites personnes bénéficieront de la protection de la présente Conven-

attendant que leur statut ait été déterminé par un tribunal compétent.

ARTIcLE 6

lehors des accords expressément prévus par les articles 10, 23, 28, 33, 6o, 65,

2, 73, 75, Io9, 110, 118, 119, 122 et 132, les Hautes Parties contractantes pour-

lure d'autres accords spéciaux sur toute question qu'il leur paraîtrait oppor-
lgler particulièrement. Aucun accord spécial ne pourra porter préjudice à la

des prisonniers, telle qu'elle est réglée par la présente Convention, ni res-

les droits que celle-ci leur accorde.
prisonniers de guerre resteront au bénéfice de ces accords aussi longtemps que
ntion leur est applicable, sauf stipulations contraires contenues expressément

susdits accords ou dans des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus
's rises à leur égard nar l'une ou l'autre des Parties au conflit.

ARTICLE 7

ARTICLE 8

q~vec

ce auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

conflit faciliteront, dans la plus large mesure poss

légués des Puissances protectrices.

,nnxlpnfiýý



humanitarian organization may, subject to the consent of the Parties to the
concerned, undertake for th~e protection of prisoners of war and for their reliei

ARTICLE 10

The High Contracting Parties may at any time agree to entrust to an orgai
which offer all guarantecs of impartiliy and efficacy the duties incumbent
Protectipg IPqwers by virtue of th~e present Convention.

When prjsojers of war do not 1benefit or ceas to benef4,, no matter for what
hy the activities of a 1'xqtecting Power or of an organization~ provyÂ4ad fo in 1
paragra.$h above, the IDetaining Power shall request a neutral State, or such an
zation, to undertake the furictions performied under the presex4 Conventio
Protecting Power designated Jy the Parties to a çpptlict.

;If procto cann~ot be arranged accor<dingly, the Detinig Poer shl recI
shal, accept, subject tp thie provisions of> this Article the ofXer ofth
of a humanitarian organization, sucli as the Interniational Cqipmitç of the Ree
to assume the humanitarian functions performed by Protecting Powers uM1'
present Convention.

Any neutral Power or any organization invited by the Power concerned or,
itself for these purposes, shall be required to act with a sense of responsbility tO
Party ta the conflict on wilch gersoins protected by the present Convenitiondp
shail be required to furnish sufficient assurances that it is in a position to udr
appropriate functions and to disdiarge them impartially.

No derogation from the preceding provisions shall be made by special agre
between Powers one of which is restricted, even temporarily, in its freedour tQ1nE

Pwers thi odthe i wr ood ficles wit raso vif miiayeetmoepriua

Foreei thie uposese Conetoheto md of th Protecting PowrOxaathra eel

party olrl on css o diaivee n prpoe tw the Parties t the confict astth



aire impartial, entreprendra pour la protection des prisonniers de guerre et

secours à leur apporter, moyennant l'agrément des Parties au conflit intéressées.

ARTICLE 10

Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour confier

ganisme présentant toutes garanties d'impartialité et d'efficacité les tâches
par la présente Convention aux Puissances protectrices.

es prisonniers de guerre ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus, quelle qu'en

'aison, de l'activité d'une Puissance protectrice ou d'un organisme désigné

iment à l'alinéa premier, la Puissance détentrice devra demander soit à un

itre, soit à un tel organisme, d'assumer les fonctions dévolues par la présente

ton aux Puissances protectrices désignées par les Parties au conflit.

ne protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance détentrice devra demander

anisme humanitaire, tel que le Comité international de la Croix-Rouge, d'assu-

tâches humanitaires dévolues par la présente Convention aux Puissances

ces ou devra accepter, sous réserve des dispositions du présent article, les

services émanant d'un tel organisme.
te Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance intéressée ou

aux fins susmentionnées devra, dans son activité, rester conscient de sa respon-
Mvers la Partie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la présente

O1, et devra fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les

en question et les remplir avec impartialité.
Pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord particulier entre

sances dont l'une se trouverait, même temporairement, vis-à-vis de l'autre

e Ou de ses alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des événements

s, notamment en cas d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante

territoire.

tes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la Puissance

ce, cette mention désigne également les organismes qui la remplacent au sens



May, if necessary, propose for approval by the Parties to the conflict a person bi
to a neutral Power, or delegated by the International Commîttee of the Red Cri
shall be invited to take part in such a meeting.

PART Hl

GENERAL PROTE~CTION OF PRISONERS OF WAR

ARTICLE 12

Prisoners of war are in the hands o>f the enemy Power, but flot of the iniid
or mUiitary units who have captured themn. Irrespective of the individual responsi
that rnay exist, the Detaining Power is responsible for the treatment given them.

Prisoners of war may only be transferred by the Detainïing Power to apwe
is a party tc> the Convention and after the Detaining Power has satisfied itsl
willingness and ability of such transferee Power to apply the Convention.
prisoners of war are transferr<J under suchcrcumnstances, resporisibility for the a
tien of the Convention rests on the Power accepting theni while they <are in isC

Nevertheless, if that Power fails to carry out the provisions of the oei
any important respect, the Power by whon the priso3iers of war were transere
upon being notified by the Protecting Power, take effective measures to corre
situation or shsiIl reque5t the return o>f the prisoners of war. Such requess 1
coinplied with.

ARTICLE 1~3
Prisoners of war must at ail times be humanely treated. Any unlawf

or omission by the Detaining Power causn et or seriously enclangering the
of a prisoner of war ini its custody is prohibited, and will be regarded as a eiu
nf fli nr., ___ .. -



>ourront, le cas échéant, proposer à l'agrément des Parties au conflit une person-

Ippartenant à une Puissance neutre, ou une personnalité déléguée par le Comité

tional de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

TITRE Il

PROTECTION GÉNÉRALE DES PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE 12

Sprisonniers de guerre sont au pouvoir de la Puissance ennemie, mais non des

.us ou des corps de troupe qui les ont fait prisonniers. Indépendamment des

abilités individuelles qui peuvent exister, la Puissance détentrice est responsable

iternent qui leur est appliqué.

S prisonniers de guerre ne peuvent être transférés par la Puissance détentrice

ne Puissance partie à la Convention et lorsque la Puissance détentrice s'est

que la Puissance en question est désireuse et à même d'appliquer la Convention.

des prisonniers sont ainsi transférés, la responsabilité de l'application de la

Ition incombera à la Puissance qui a accepté de les accueillir pendant le temps

ni seront confiés.
anmoins, au cas où cette Puissance manquerait à ses obligations d'exécuter

Positions de la Convention, sur tout point important, la Puissance par laquelle

sonniers de guerre ont été transférés doit, à la suite d'une notification de la

rce protectrice, prendre des mesures efficaces pour remédier à la situation, ou

der que lui soient renvoyés les prisonniers de guerre. Il devra être satisfait à

lemlande.

ARTICLE 13

s Prisonniers de guerre doivent être traités en tout temps avec humanité. Tout

a Omission illicite de la part de la Puissance détentrice entraînant la mort ou

't gravement en danger la santé d'un prisonnier de guerre en son pouvoir est

t et sera considéré comme une grave infraction à la présente Convention. En
in- . --- a litnp mutilation ohvsiaue



ARTICLE~ 14

Prisoners of war are entitled in ail circumstances to respect for their per
their honour.

Women shall be treated with ail the regard due to t.heir sex and shall in
benefit by treatment as favourable as that granted to, men.

Prisoners of war shall retain the full civil capacity which they enjoyed at th
their capture. The Detaining Power mnay not restrict the exercise, either V
without its own territory, of th~e rights suçlh capacity confers except in' s f
captivity requires.

ARTICLE 15

The Power detaining prisoners of war shall be bound to provide free of CI
their maintenance and for the mnedical attention required by their state of beait:'

ARTICLE 16

Taking into consideration the provisions of the present Convention relatilÊ
and sex, and subject to any privileged treatùient which xnay bc accorded to
reason of their state of health, age or professional qualfications, ail priisoners of 1
be treated alike by the Detaining Power, wSthoitt any adveèrse distinctionl 1
race, nationallty, religions belief or political> opinions, or any other distinction>
on similar criteria.

PAR~T III

CAPTIVITY



ARTICLE 14

prisonniers de guerre ont droit en toutes circonstances au respect de leur

et de leur honneur.
femmes doivent être traitées avec tous les égards dus à leur sexe et bénéficier

cas d'un traitement aussi favorable que celui qui est accordé aux hommes.

prisonniers de guerre conservent leur pleine capacité civile telle qu'elle existait

nt où ils ont été faits prisonniers. La Puissance détentrice ne pourra en limiter

a soit sur son territoire, soit en dehors, que dans la mesure où la captivité

ARTICLE 15

Puissance détentrice des prisonniers de guerre sera tenue de pourvoir gratuite-

eur entretien et de leur accorder gratuitement les soins médicaux que nécessite

b de santé.

ARTICLE 16

,Pte tenu des dispositions de la présente Convention relatives au grade ainsi

xe, et sous réserve de tout traitement privilégié qui serait accordé aux prison-

guerre en raison de leur état de santé, de leur age ou de leurs aptitudes profes-

s, les prisonniers doivent tous être traités de la même manière par la Puissance

:e, sans aucune distinction de caractère défavorable, de race, de nationalité,

on, d'opinions politiques ou autre, fondée sur des critères analogues.

CAPTI



first names, rank, army, regimental, personal or serial number or equivalent info
and date of birth. The identity card may, furthermore, bear the signature or ti
prints, or both, of the owner, and may bear, as well, any othier information the
the conflict may wish to add concerning persons belonging to its armed forces,
as possible the card shall measure 6.5 x io cm. and shail be issued in duplica
identity card shall be shown by the prisoner of war upon demand, but may in
be taken away from him.

No physical or mental torture, uer any other ferma of coercion, may be il
prisoners of war te secure from them information of any kind whatever. Prisouiel
who refuse to answer may flot be threatened, insulted, or exposed to unpIeý
disadvantageous treatment of auy kirid.

Prisoners of war who, owing to their physical or mental condition, are ul
state their identity, shall be hauded over to the medical service. The identity
prlsoners shall be established by ail possible means, subject to the provisionM
preceding paragraph.

The questioning of prisoners of war shall be carried out in a language whi
understand.

ARTICLE 18

Ail effects and articles of personal use, except arins, horses, military equilpII
military documents, shail remain in the possession of prisoners of war, likeWi'
metal helmets and gas masks and like articles issued for personal protection.
and articles used for their clothing or fedn halikewise remain in their pQSý
even if such effects and articles belong te their regiulation military equipment.

At no time should prisoners of war be without ideutity documents. The De
Power shail supply sucli documents to prisoners of war who possess noue.

Badges of tank aud nationality, deortinsad articles having above ail a S
or sentimental value may nlot be taken froin prisouers of war.

Sunis of money carried byj prsneso war ma o etaken away from tbern
by order of an officer, and after the ainount and particulars of the owner have been r'
lu a special register and an itemized reoeipt has been given, legibly inscribed e
naine, tank and unit of the person issuiniz the said receiDt. Sulm, in thp nire



nt ses nom, prénoms et grade, numéro matricule ou indication équivalente,
ite de naissance. Cette carte d'identité pourra en outre comporter la signature

eFnpreintes digitales ou les deux, ainsi que toutes autres indications que les

au conflit peuvent être désireuses d'ajouter concernant les personnes apparte-

leurs forces armées. Autant que possible, elle mesurera 6,5×o10 cm et sera
en double exemplaire. Le prisonnier de guerre devra présenter cette carte

té à toute réquisition, mais elle ne pourra en aucun cas lui être enlevée.
aune torture physique ou morale ni aucune contrainte ne pourra être exercée

Prisonniers de guerre pour obtenir d'eux des renseignements de quelque sorte

soit. Les prisonniers qui refuseront de répondre ne pourront être ni menacés,
tés, ni exposés à des désagréments ou désavantages de quelque nature que

prisonniers de guerre qui se trouvent dans l'incapacité, en raison de leur état

e ou mental, de donner leur identité, seront confiés au Service de santé.

té de ces prisonniers sera établie par tous les moyens possibles, sous réserve

>Ositions de l'alinéa précédent.
aterrogatoire des prisonniers de guerre aura lieu dans une langue qu'ils
mient.

ARTICLE IS

Is les effets et objets d'usage personnel - sauf les armes, les chevaux, l'équipe-

ilitaire et les documents militaires - resteront en la possession des prisonniers

re, ainsi que les casques métalliques, les masques contre les gaz et tous les

'rticles qui leur ont été remis pour leur protection personnelle. Resteront égale-
1leur possession les effets et objets servant à leur habillement et à leur alimen-

*êne si ces effets et objets appartiennent à leur équipement militaire officiel.

lucun moment les prisonniers de guerre ne devront se trouver sans document

té. La Puissance détentrice en fournira un à ceux qui n'en possèdent pas.

insignes de grade et de nationalité, les décorations et les objets ayant surtout

eur personnelle ou sentimentale ne pourront pas être enlevés aux prisonniers
7re.

i sommes dont sont porteurs les prisonniers de guerre ne pourront leur être

que sur l'ordre d'un officier et après qu'auront été consignés dans un registre



shall be kept in the custody of the Detaining Power and shalI be returned in th
shape to prisoners of war at the end of their captivity.

ARTICLE I9

Prisoners of war shall be evacuated, as soon as possible after their capture,
situated in an area far enough from the combat zone for tliem to be out of dang

Only those prisoners of war who, owing to wounds or sickness, would ru
risks by being evacuated than by remaining where they are, may be tempr
back in a danger zone.

Prisoners of war shall no>t be unnecessarily excposed to danger while awaitinÊ
tion from a fighting zone.

ARTICLE 20

The evacuation of prisoners of war shall always be effected humanely and i
tions similar to those for the forces of the Detaining Power in their changes of

The Detaining Power shall supply prisoners of war who are being evacuai
suffiient foodl and4 potable water, and with the necessr clothinig and medic4 a
The Detaiping Power shl take all suitable precautkons to ensure their sft
evacuation, and shall establish as soon as possible a lst of the prisoners of war

Ifprisoners of war mut, duigevacuation,~ pass through trast camps, C
in such camups shall be as brie as psibe



X que pour des raisons de sécurité. Dans ce cas, la procédure appliquée sera

que pour le retrait des sommes d'argent.

objets, ainsi que les sommes retirées qui seraient dans une autre monnaie

e de la Puissance détentrice et dont le possesseur n'aurait pas demandé

rsion, devront être gardés par la Puissance détentrice et rendus au prisonnier,
r forme initiale, à la fin de sa captivité.

ARTICLE I9

prisonniers de guerre seront évacués, dans le plus bref délai possible après

faits prisonniers, vers des camps situés assez loin de la zone de combat pour
s de danger.
Pourront être maintenus, temporairement, dans une zone dangereuse que les

rs de guerre qui, en raison de leurs blessures ou de leurs maladies, courraient

grands risques à être évacués qu'à rester sur place.

Prisonniers de guerre ne seront pas inutilement exposés au danger, en

t leur évacuation d'une zone de combat.

ARTICLE 20

acuation du prisonnier de guerre s'effectuera toujours avec humanité et dans

itions semblables à celles qui sont faites aux troupes de la Puissance détentrice

rs déplacements.

Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre évacués de l'eau

> de la nourriture en suffisance ainsi que les vetements et les soins médicaux

es ; elle prendra toutes les précautions utiles pour assurer leur sécurité pendant

ion et elle établira aussitôt que possible la liste des prisonniers évacués.

s Prisonniers de guerre doivent passer, durant l'évacuation, par des camps
, leur séjour dans ces camps sera aussi bref que possible.

DES



the provisions of the present Convention relative to penal and disciplinary sai
prisoners of war may flot be held mn close confinement except where neces
safeguard their health and then only during the continuation of the circun
which inake such confinement necessary.

Prisoners of war mnay be partially or wholly released on parole or promise, i:
as is allowed by the laws of the Power on 'which they depend. Such measures
taken particularly i cases where this may contribute to the improvement of the
of health. No prisoner of war shall be compelled to accept liberty on parole or P

Upon the outbreak of hostilities, each Party to the confiict shall notify the
Party of the laws and regulations allowing or forblddlng its own nationals to
liberty on parole or promise. Prisoners of war who are paroled or who have givE
promise in conformity with the laws and regulations so notifled, are bound 0
personal honour scrupulously to fulfil, bath towards the Power on which they depe
towards the Power which has captured them, the engagements of their paroles
mises. In such cases, the Power on which they depend is bound neither to eq
to accept from thein any service incompatible with the parole or promise given.

ARTICLE 22

Prisoners of war may be interned only lin premises located on land anda
every guarantee of bygiene and healthfulness. Except in partiçiular csswI
justie by the interest of the prisoners theselves, tley shall niot lbe ianterned n
tiaris.

P4risnr of war inte in uinhealtly areas, or where the climate i n
for thm shall be rem>qved a sqqji aspsil toa mor favrable ciae

The Detaining Power hl assembl pisoera of war in caps or amp on
according to their nationality, language and customs, provided that such '
shail not be separated fram prisoners of war belonging to the armed forces wt
they were serving at the time of their capture, except with their consent.

ARTICL 23

No prisoner of war nxay at any time be sent to, or detained i areas heb
be exposed ta the fire of the combat zone nor my his presence be used to ede
points or areas immune freux military operatiaus.



e. Sous réserve des dispositions de la présente Convention relatives aux sanc-

nales et disciplinaires, ces prisonniers ne pourront être enfermés ou consignés

ette mesure s'avère nécessaire à la protection de leur santé ; cette situation
ra en tout cas se prolonger au-delà des circonstances qui l'auront rendue

~e.
prisonniers de guerre pourront être mis partiellement ou totalement en liberté

>le ou sur engagement, pour autant que les lois de la Puissance dont ils

lit le leur permettent. Cette mesure sera prise notamment dans les cas où elle

Itribuer à l'amélioration de l'état de santé des prisonniers. Aucun prisonnier

contraint d'accepter sa liberté sur parole ou sur engagement.

l'ouverture des hostilités, chaque Partie au conflit notifiera à la partie adverse

t règlements qui permettent ou interdisent à ses ressortissants d'accepter la

Ir parole ou sur engagement. Les prisonniers mis en liberté sur parole ou sur

ent conformément aux lois et règlements ainsi notifiés seront obligés, sur

.neur personnel, de remplir scrupuleusement, tant envers la Puissance dont

dent qu'envers celle qui les a faits prisonniers, les engagements qu'ils auraient

&s. Dans de tels cas, la Puissance dont ils dépendent sera tenue de n'exiger

ýpter d'eux aucun service contraire à la parole ou à l'engagement donnés.

ARTICLE 22

prisonniers de guerre ne pourront être internés que dans des établissements

Ir terre ferme et présentant toutes garanties d'hygiène et de salubrité ; sauf

a cas spéciaux justifiés par l'intérêt des prisonniers eux-mêmes, ceux-ci ne

as internés dans des pénitenciers.
Prisonniers de guerre internés dans des régions malsaines ou dont le climat

pernicieux seront transportés aussitôt que possible sous un climat plus

Puissance détentrice groupera les prisonniers de guerre dans les camps ou

de camps en tenant compte de leur nationalité, de leur langue et de leurs



enter such shelters as soon as possible af ter the giving of the alarm. Any otie~r pr
measure taken in favour of the population s1hall also apply to them.

Detaining Powers shall give the Powers concerned, through the interpmqi
the Protecting PQwers, ail useful information regarding the geographical locý
prisoner of war camps.

Whenever nm4itary cnsiderations permit, prisner of war camups shall be ~i
in the day-time by the letters PW or PG. placed so as to be clearly visib
the air. The Powers concerined may, hlowever, agree upon any other system o il
Only prisoner of war camps slhall be marlked as such.

ARTICLE 24

Transit or screening camps of a permanent kind shal he. fitted out under col]
similar t<> those dsrb in the present Section, and the prisoners thereju sha
the same treatment as in other camps.

CJHAT II
QUARTERS, FOOD AND CLOTHING OF PRISONERS OF WAR

ARTICLE 25

prejudicial to their heaith.
The foregoing provisions shall apply in particular to the dormitories of priO

war as regards both total surface and miiu cubic space, and the general isal
bedding and blankets.



ion de ceux d'entre eux qui participeraient à la protection de leurs cantonne-

ontre ces dangers, ils pourront se rendre dans les abris aussi rapidement que

,dès que l'alerte aura été donnée. Toute autre mesure de protection qui serait

(faveur de la population leur sera également appliquée.

SPuissances détentrices se communiqueront réciproquement, par l'entremise

Issances protectrices, toutes indications utiles sur la situation géographique

Ips de prisonniers de guerre.

ique fois que les considérations d'ordre militaire le permettront, les camps

nniers de guerre seront signalisés de jour au moyen des lettres PG ou PW placées

n à être vues distinctement du haut des airs ; toutefois, les Puissances inté-

Pourront convenir d'un autre moyen de signalisation. Seuls les camps de

'ers de guerre pourront être signalisés de cette manière.

ARTICLE 24

3 camps de transit ou de triage à caractère permanent seront aménagés dans

ditions semblables à celles qui sont prévues à la présente Section, et les prison-

guerre y bénéficieront du même régime que dans les autres camps.

CHAPITRE II

LOGEMENT, ALIMENTATION ET HABILLEMENT

DES PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE 25

logement des



ARTICLE 26

The basic daily food rations shall be sufficient in quantity, quality and
keep prisoners, of war in good health and to prevent loss of weight or the deve
nutritional deficiencies. Account shall also be taken of the habituai diet of thE

The Detaining Power shail supply prisoners of war who work with such
rations as are necessary for the labour on which they are employed.

Sufficient drinking water shall be supplied to prisoners of war. The uise
shall be permitted,

Prisoners of war shall, as far as possible, be associated with the preparati
meals; they may be employed for that purpose in the kitchens. Furthermore,
be given the means of preparing, themselves, the additional food in their pos

Adequate premises shail be provided for messing.
Collective discipfinary 'neasures affecting food are prohibited.

ARTICLE 27

Clothing, underwear and footwear shail be supplied to prisoners of war ina
quantities by the Detaining Power, which shall make allowance for the clim;
region where the prisoners are detained. Uniforms -of enemy armed forces caý
the Detaining Power should, if suitble for the climate, be made availablE
prisoners of war.

The regular replacement and repair of the above articles shall be assurl
Detaining Power. In addition, prisoners of war who work shall receive af
clothing, wherever the nature of the wQrk demands.

Çanteens shl be ntald in~ al amps were. priers of wr may po
stuffs, soap and tobcco and~ ordnr a rtiles in. day use The tafhll n
excess of local muarket vrices.



ARTICLE 26

ration quotidienne de base sera suffisante en quantité, qualité et variété pour

iir les prisonniers en bonne santé, et empêcher une perte de poids ou des troubles

mnce. On tiendra compte également du régime auquel sont habitués les

Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre qui travaillent les

lents de nourriture nécessaires pour l'accomplissement du travail auquel ils

1ployés.
l'eau potable en suffisance sera fournie aux prisonniers de guerre. L'usage du
era autorisé.

Prisonniers de guerre seront associés dans toute la mesure du possible à la

Éion de leur ordinaire ; à cet effet, ils pourront être employés aux cuisines. Ils

It en outre les moyens d'accommoder eux-mêmes les suppléments de nourriture

disposeront.

locaux convenables seront prévus comme réfectoires et mess.

ites mesures disciplinaires collectives portant sur la nourriture sont interdites.

ARTICLE 27

abillement, le linge et les chaussures seront fournis en quantité suffisante aux

ers de guerre par la Puissance détentrice, qui tiendra compte du climat de la

>ù se trouvent les prisonniers. Les uniformes des armées ennemies saisis par

4ance détentrice seront utilisés pour l'habillement des prisonniers de guerre

Iviennent au climat du pays.

remplacement et les réparations de ces effets seront assurés régulièrement par

ance détentrice. En outre, les prisonniers de guerre qui travaillent recevront

'le appropriée partout où la nature du travail l'exigera.



CHAPTER III

HYGIENE AND MEDICAL ATTENTION

ARTICLE 29

The Detaining Power shall be bound to take ail sanitary measures n
ensure the cleanliness and healthfulness of camps and to prevent epidemics.

Prisoners of war shall have for their use, day and night, conveniences whi
to the rules of hygiene and are maintained in a constant state of cleanline5
camps in which women prisoners of war are accommodated, separate convený
be provided for them.

Also, apart from the baths and showers with which the camps shahYbe
prisoners of war shall be provided with sufficient water and soap for their per
and for washing their personal laundry; the necessary installations, facilitieý
shail be granted themn for that purpose.

ARTICLE 30

Every camp shall have an adequate infirmrxy where prisoners of war ma
attention they require, as well as appropriate diet. Isolation wards shall, if
be set aside for cases of contagious or mental disease.

Prisoners of war suffering fro serious disease, or whose conditionvinees
cial treatinent, a surgical operatipn or hospital care, must be admijtted to ai]
or civilan medical unit where such treatment can be given, even if their ri
is contemlnpated in the near future. Special facilittes shall be afforded for the~
given to the disabled. i particular te, the blind, and for theis- rehabilitat4
repatriation.

Prisoners of war shall have the attention, preferably, of medical persol
Power on which they depend and, if possible, of their nationality.

Prisoners of war xnay not be prevented from presenting themnselves ta tl
authorities for examination. The detaininL aitttip, h2è1 11-r~ -- 4i-1



CHAPITRE I1

HYGIÈNE ET SOINS MÉDICAUX

ARTICLE 29

Uissance détentrice sera tenue de prendre toutes les mesures d'hygiène néces-
ir assurer la propreté et la salubrité des camps et pour prévenir les épidémies.

>risonnîers de guerre disposeront, jour et nuit, d'installations conformes aux

Thygiène et maintenues en état constant de propreté. Dans les camps où
t des prisonnières de guerre, des installations séparées devront leur être

itre, et sans préjudice des bains et des douches dont les camps seront pourvus,
rni aux prisonniers de guerre de l'eau et du savon en quantité suffisante pour
3 quotidiens de propreté corporelle et pour le blanchissage de leur linge ; les
ns, les facilités et le temps nécessaires leur seront accordés à cet effet.

ARTICLE 30

le camp possédera une infirmerie adéquate où les prisonniers de guerre rece-

soins dont ils pourront avoir besoin, ainsi qu'un régime alimentaire approprié.
1éant, des locaux d'isolement seront réservés aux malades atteints d'affections

es ou mentales.
risonniers de guerre atteints d'une maladie grave ou dont l'état nécessite un

spécial, une intervention chirurgicale ou l'hospitalisation, devront être admis

formation militaire ou civile qualifiée pour les traiter, même si leur rapatrie-

Iisagé dans un proche avenir. Des facilités spéciales seront accordées pour

donner aux invalides, en particulier aux aveugles, et pour leur rééducation,



Their purpose shall be, in particular, to supervise the general state of health, n*
and cleanliness of prisoners and to detect contagious dÎseases, especially tuber
malaria and venereal disease. For this purpose the most efficient methods a,
shall be employed, e.g. periodic mass miniature radiography for the early detec
tuberculosis.

ARTICLE 32

Prisoners of war who, though not attached to the ruedical service of their'
forces, are physicians, surgeons, dentists, nurses or medical orderlies, may be r<
by the Detaining Power to exercise their medical functions in the interests of pri$o
war dependent on the samne Power. In that case thiey shall continue to be priso
war, but shall receive the samne treatment as corresponding medical personnel $E
by the Detaining Powrer. They shall be exempted fromn any other work under Arti

CHAPTER IV

MEDICAL PERSONNEL AND CHAPLAINS
RETAINEjD TO ASSIST PRISONERS 0F WAR

ARTICLE 33

Members of the medical personnel and chaplains while retained byteDt
Power with a vitir to assistinz Drisoners of wspr çhmll nn+ 1j- - i';

to visit



les auront pour objet, en particulier, le contrôle de l'état général de santé
tion, de l'état de propreté, ainsi que le dépistage des maladies contagieuses,
..de la tuberculose, du paludisme et des affections vénériennes. A cet effet,
es les plus efficaces disponibles seront employées, par exemple la radiogra-
ique en série sur microfilm pour la détection de la tuberculose dès ses débuts.

ARTIcLE 32

onniers de guerre qui, sans avoir été attachés au Service de santé de leurs
s, sont médecins, dentistes, infirmiers ou infirmières, pourront être requis
sance détentrice d'exercer leurs fonctions médicales dans l'intérêt des
le guerre dépendant de la même Puissance qu'eux-mêmes. Dans ce cas,
ont à être prisonniers de guerre, mais ils devront cependant être traités
manière que les membres correspondants du personnel médical retenus

ance détentrice. Ils seront exemptés de tout autre travail qui pourrait

CHAPITRE IV

PERSONNEL MÉDICAL ET RELIGIEUX
RETENU POUR ASSISTER LES PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE 33

us au pouvoir de la Puissance

dux

ront à exercer, dans lois et règlements militaires de la
:es compétents et en accord avec

9édicales ou spirituelles au profit
ence aux forces armées dont ils
:ur mission médicale ou spirituelle,

du personnel



(b) The senior medical officer in ecd camp shall be~ responsib1e to the camp
authorities for everything connec>ted with the activities of xetained
personnel. For this purpose, Parties to the conflict shall agree at the c
of hostilities on the subject of the corresponding ranks of the mccli
sonnel, including that of societies mentioned in Article> 26 of thc
Convention for the Amelioration of the Condition of the Wounded anc
Armed Forces in the Field of August 12, 1949. This senior medical o
well as chaplains, shall have the right to deal with the competent auth<
the camp on al] questions relating to their duties. Such authorities h
themu ail necessary facilîties for correspondence relating to t1>ese que

(c) Altliough they slhall be subject to thie internal discipline of the cam
they are retained, sucli personnel ynay inot be cQIupelled to carry ouit ai
otIher th~an that concerned with their medical or reigious duties,

During hostilities, the Parties to the conflict shall agree concerning te
relief of retained personnel and shall settie the procedure to be followed.

None of the preceding provisions shall releve the Detaining Power of its b
with regard to prisoners of war from the medical or spiritual point of view.

CJHAPTER V

RELIGIQUS, INTELLECTUAL AND PHYSICAL ACTIVITIES

ARTICLE 34



)ans chaque camp, le médecin militaire le plus ancien dans le grade le plus

:levé sera responsable auprès des autorités militaires du camp pour tout ce qui

:Oncerne les activités du personnel sanitaire retenu. A cet effet, les Parties au

:onflit s'entendront dès le début des hostilités au sujet de la correspondance
les grades de leur personnel sanitaire, y compris celui des sociétés visées à

'article 26 de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés

t des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949. Pour

outes les questions relevant de leur mission, ce médecin, ainsi d'ailleurs que les

Lumôniers, auront accès direct auprès des autorités compétentes du camp.

lelles-ci leur donneront toutes les facilités nécessaires pour la correspondance

Lyant trait à ces questions.
3ien qu'il soit soumis à la discipline intérieure du camp dans lequel il se trouve,

e personnel retenu ne pourra être astreint à aucun travail étranger à sa mission

nédicale ou religieuse.

cours des hostilités, les Parties au conflit s'entendront au sujet d'une relève

le du personnel retenu et en fixeront les modalités.

une des dispositions qui précèdent ne dispense la Puissance détentrice des

ns qui lui incornbent à l'égard des prisonniers de guerre dans les domaines

et spirituel.

CHAPITRE V

RELIGION, ACTIVITÉS INTELLECTUELLES ET PHYSIQUES

ARTICLE 34

te latitude sera laissée aux prisonniers de guerre pour l'exercice de leur religion,
is l'assistance aux offices de leur culte, à condition qu'ils se conforment
ures de discipline courantes prescrites par l'autorité militaire.
locaux convenables seront réservés aux offices religieux.

ARTICLE 35

aumôniers qui tombent aux mains de la Puissance ennemie et qui seront res-

tenus en vue d'assister les prisonniers de guerre, seront autorisés à leur appor-

ecours de leur ministère et à l'exercer librement parmi leurs coreligionnaires

d avec leur conscience religieuse. Ils seront répartis entre les différents camps

bements de travail où se trouvent des prisonniers de guerre appartenant aux
orces armées. Darlant la même langue ou appartenant à la même religion. Ils



ship, on matters concerning their religious duties with the ecclesiastical authlori
country of 4etention and wlth international religions organizations. LE
cards which they xnay send for this purpose shall be in addition to the quot2
for in Aricle 71.

ARTICLE 36

Prisoners of war who are ministers of religion, without having officiated as
to their own forces, shall le at liberty, whatever their deuomnination, to ministe
the members of thieir community. For this purpose, they shail receive the sane 1
as the chaplains retained by the Detaining Power. They shall fot be obliged
other work.

ARTICLE 37

When prisoners of war have flot the assistance of a retained çciaplair
prisonexr of war mainister of their faith, a minister belonging to the prisoners' or
denoînination, or in his absence a qualified laylnan, if such a course is feasibl
confessional point of view, shail be appointed, at the request of the prisoners c
to 1111 this office. This appointment, subject to the approval of the Detainini
shall take place with the agreement of the community of prisoners, conceri
wherever necessary, with the approval of the local religious authorities of tfaith. The person thus appointed shahl comply with ail regulations estabhishe
Detaining Power in the interests of disciplinie anid military security.

ARTICLE 38

While respecting the individual preferences of every prisoner, the Detainin
shail encourage the practice of intellectual, educational, and recreational pursuit

and arne ar pngst prnr, and shall take the measures neesry to e
exrcsethreof by provdn thiep with adqaeprmises and esaret

Pisonr lal aeopotnt for bohing phsia exrcse Snln S

DISCIPLINE

,igto the reuara



le la liberté de correspondance, sous réserve de la censure, pour les actes

de leur ministère, avec les autorités ecclésiastiques du pays de détention et les

ions religieuses internationales. Les lettres et cartes qu'ils enverront dans ce

Iront s'ajouter au contingent prévu à l'article 71.

ARTICLE 36

prisonniers de guerre qui sont ministres d'un culte sans avoir été aumôniers

r propre armée recevront l'autorisation, quelle que soit la dénomination de

e, d'exercer pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires. Ils seront

cet effet comme des aumôniers retenus par la Puissance détentrice. Ils ne

streints à aucun autre travail.

ARTICLE 37

des prisonniers de guerre ne disposent pas du secours d'un aumônier retenu

mnnier ministre de leur culte, un ministre appartenant soit à leur confession,

infession similaire ou. à défaut, un laïque qualifié, lorsque cela est possible

ARTICLE 38

n respectant les préférences individuelles de chaque prisonnier, la Puissance

encouragera les activités intellectuelles, éducatives, récréatives et sportives

iniers de guerre ; elle prendra les mesures nécessaires pour en assurer

compris sports et jeux, t
ont réservés à cet usage

ueenier uu pltie iir. iJes espace

tous les camps.



~Power. Such officer shaH have ini his possession a copy of the present Conv
lie shall exisure that its provisions are known to the camp staff and the guard ai
be responsibie, under the direction of bis government, for its application.

Prisoners of war, with the exception of officers, must salute and show to alof the Detaining Power the external marks of respect provided for by the regu
applying in their own forces,

Officer prisoners of war are bound to salute only officers of a higlier rankDetaining Power; they must, however, salute the camp commander regardless
rank.

ARTICLE 40

The wearing of badges of rank and nationahlity, as well as of decorations, si
permi tted.

ARTICLE 41

gresent Con-,
di for in Artii
mnay read the.

Axinex

addressed to pris(
they understand.

oi war mdic
-,-- uiulul

must likewise bce given in a langti

CHAPTER VII

RANK OF~ PRTISOES 0F WAR

ARTICLE 43

,s, the Parties to the



possédera le texte de la présente Convention, veillera à ce que ses dispositions
annues du personnel qui est sous ses ordres et sera responsable de son application,
contrôle de son gouvernement.
prisonniers de guerre, à l'exception des officiers, devront le salut et les marques

res de respect prévus par les règlements en vigueur dans leur propre armée à
officiers de la Puissance détentrice.
officiers prisonniers de guerre ne seront tenus de saluer que les officiers de grade

Ir de cette Puissance ; toutefois, ils devront le salut au commandant du camp
e soit son grade.

ARTICLE 40

port des insignes de grade et de nationalité, ainsi que des décorations, sera

ARTICLE 41

18 chaque camp, le texte de la présente Convention, de ses annexes et le contenu
accords spéciaux prévus à l'article 6, seront affichés, dans la langue des prison-
guerre, à des emplacements où ils pourront être consultés par tous les prison-

s seront communiqués, sur demande, aux prisonniers qui se trouveraient dans
ibilité de prendre connaissance du texte affiché.

règlements, ordres, avertissements et publications de toute nature relatifs
duite des prisonniers de guerre leur seront communiqués dans une langue qu'ils
ment ; ils seront affichés dans les conditions prévues ci-dessus, et des exemplaires
t transmis à l'homme de confiance. Tous les ordres et commandements adressés
tellement à des prisonniers devront également être donnés dans une langue
>mprennent.

ARTICLE 42

sage des armes contre les prisonniers de guerre, en particulier contre ceux qui

rs de



rank Titles and ranks which are subsequently created shall form the subjeet

commnications.
The Detaining IPower shall recognize promotions in rank which have beeri

to prisoners of war and which have been duly notified by the Power on wLi

prisoners depend.

ARTICLE 44

Officers and prisoriers of equivalent status shall be treated 'with the re

to their rank and age.
In order to ensure service in officers' camxps, other ranks of the same arn

who, as far as possible, speak the same lauguage, shail be assigned ini sufficient

account being taken of the rank of oficers and prisoners of equivalent stat

orderlies shall not be required to perform any other work.

Supervision of the mess by the officers tlemse1ves shall be facilitated in e-

ARTICLE 45

Prsoesof waro tan offcersan prisoers of eqiaet status sIhal

with. the regar du o their ra*k and age.

Supervisions of the mess by the prisoiiers themee shall be aiiae

CIfAPTER VIII

AFTER THEIR ARRIVAL IN CAMP

ARTICLE 4

to nres the diffculty of their repatrition.

The transfer of prisoners of war shal! always be effected huinanely nd

tions npt less favourable than those iznder which the forces of the Detaini

are transferred. Account shall alwavs be taken of the clixnatic conditions to



rt ; si des titres et grades sont créés postérieurement, ils feront l'objet d'une

ication analogue.
Puissance détentrice reconnaîtra les promotions de grade dont les prisonniers

e feraient l'objet et qui lui seront régulièrement notifiées par la Puissance dont

adent.

ARTICLE 44

officiers et assimilés prisonniers de guerre seront traités avec les égards dus

:rade et à leur âge.
vue d'assurer le service des camps d'officiers, des soldats prisonniers de guerre

les forces armées, et autant que possible parlant la même langue, y seront

en nombre suffisant, en tenant compte du grade des officiers et assimilés;

>urront être astreints à aucun autre travail.

lestion de l'ordinaire par les officiers eux-mêmes sera favorisée de toute manière

ARTICLE 45

prisonniers de guerre autres que les officiers et assimilés seront traités avec les

lus à leur grade et à leur âge.
gestion de l'ordinaire par les prisonniers eux-mêmes sera favorisée de toute

CHAPITRE VIII

TRANSFERT DES PRISONNIERS DE GUERRE

APRÈS LEUR ARRIVÉE DANS UN CAMP

ARTICLE 46

Puissance détentrice, en décidant le transfert des prisonniers de guerre, devra

mpte des intérêts des prisonniers eux-mêmes, en vue, notamment, de ne pas



ART1GLUE 47

Sick or wouncled pri.sonçrs of war shail not 1?e transferred as long as their
may be endangered by th~e journey, unless their safety imperatively deman4ý

If the combat zone draws closer to a camp, the prisoners of war in the s
shall not be transferred unless their transfer can be carried out in adequate c
of safety, or unless they are exposed to greater risks by remaining on the spoi
being traxisfe 1red.

ARICLE 48~

In the event of tranysfer, prisoners of war shall be officiaIly advised of the
ture and of their rnew postal address. Such notifcations shll be given in~ time
to pack their luggage and inform their next of kin.

1They shall be ailowed to take with them their personal efiects, and the coi
ence and parcels which have arrived for them. The weight of sucli baggagE
limited, if the conditions of transfer so reqixire, to what each prisoner can re
carr~ywhich shall in no case be more tl\an twventy-five kilograms per head.

Mail and parcels addressed to their former camp shall be forwarded therr
delay. The camp commander shall take, in agreement with the pioes
taive, anyJ ùeasures needed to, ensure the transport of thoe prisoners' co
property and of the liggage they are unable to take with themn in conseq
restrictions imposed by virtue of the second paragrapli of this Article.

The costs of transfers shall be bon ythe Detaining Power.



ARtTICLE 47

3risonniers de guerre malades ou blessés ne seront pas transférés tant que leur

pourrait être compromise par le voyage, à moins que leur sécurité ne l'exige

.ement.
front se rapproche d'un camp, les prisonniers de guerre de ce camp ne seront

que si leur transfert peut s'effectuer dans des conditions suffisantes de

ou s'ils courent de plus grands risques à rester sur place qu'à être transférés.

ARTIcLE 48

:as de transfert, les prisonniers de guerre seront avisés officiellement de leur

de leur nouvelle adresse postale ; cet avis leur sera donné assez tôt pour qu'ils

préparer leurs bagages et avertir leur famille.

eront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur correspondance et les

vés à leur adresse ; le poids de ces effets pourra être limité, si les circonstances

ert l'exigent, à ce que le prisonnier peut raisonnablement porter, mais en aucun

ids autorisé ne dépassera vingt-cinq kilos.

:orrespondance et les colis adressés à leur ancien camp leur seront transmis

i. Le commandant du camp prendra, d'entente avec l'homme de confiance,

res nécessaires pour assurer le transfert des biens collectifs des prisonniers

et des bagages que les prisonniers ne pourraient emporter avec eux en raison

iitation prise en vertu du deuxième alinéa du présent article.

frai-ý einusé nar les transferts seront à la charge de la Puissance détentrice.



ARTICLE 50

Besides work connected with camp administration, installation or
nance, prisoners of war may be compelled to do only such work as is include
following classes:

(a) agriculture;
(b) industries connected with the production or the extraction of raw m

and manufacturing industries, with the exception of metallurgical, mi
and chemical industries; public works and building operations whi
no military character or purpose;

(c) transport and handling of stores which are not military in character or 1
(d) commercial business, and arts and crafts;
(e) domestic service;
(/) public utility services having no military character or purpose.

Should the above provisions be infringed, prisoners of war shall be alk
exercise their right of complaint, in conformity with Article 78.

ARTIcLE 51

ine verainmg rower, in utilizing the labour of prisoners of war, shall
in areas in which such prisoners are employed, the national legislation con
protection of labour, and, more particularly, the regulations for the safety
are duly applied.

Prisoners of war shall receive training and be provided with the meanm



ARTICLE 50

Jehors des travaux en rapport avec l'administration, l'aménagement ou l'entre-

cur camp, les prisonniers de guerre ne pourront être astreints qu'à des travaux

iant aux catégories énumérées ci-après:

tgriculture ;
ndustries productives, extractives, ou manufacturières, à l'exception des indus-

ries métallurgiques, mécaniques et chimiques, des travaux publics et des

ravaux du bâtiment de caractère militaire ou à destination militaire ;

ransports et manutention, sans caractère ou destination militaire;

Lctivités commerciales ou artistiques ;

ervices domestiques ;
ervices publics sans caractère ou destination militaire.

cas de violation des prescriptions ci-dessus, les prisonniers de guerre seront

à exercer leur droit de plainte, conformément à l'article 78.

ARTICLE 51

prisonniers de guerre devront bénéficier de conditions de travail convenables,

èrement en ce qui concerne le logement, la nourriture, l'habillement et le

; ces conditions ne devront pas être inférieures à celles qui sont réservées aux

x de la Puissance détentrice employés à des travaux similaires ; il sera égale-

nu compte des conditions climatiques.

Puissance détentrice qui utilise le travail des prisonniers de guerre assurera,

régions où ces prisonniers travaillent, l'application des lois nationales sur

'tion du travail et, plus particulièrement, des règlements sur la sécurité des

prisonniers de guerre devront recevoir une formation et être pourvus de

de protection appropriés au travail qu'ils doivent accomplir et semblables



The removal of mines or similar devices shall be considered as da
labour.

ARTICLE 53

The duration of the daily labour of prisoners of war, including the time of t
ney to and fro, shall fot be excessive, and must in no case exceed that permi
cîvillan workers 'i the district, who are nationals of the Detaining Power andI eii
on the same work.

Prisoners of war must be allkwed, in the middle of~ the day's woIrk, a resi
less than one hour. This rest xvill be the samne as that to which workers of the D(
Power are entitled, if the latter is of longer d1uration. They shail be allowed in
a rest of twenty-four consecutive hours every weelc, preferably on Sunday or thE
rest i their country of origin. Futhermore, every prisoxier who has wotked'
year hl be graxited a r.st of eight consecutive days, during wbkch his wrki
shaH be~ paid hini.

If metbodis of labour sucli as piece work are eniployed, th~e Iength of the 'Ç
period shall not be rendered excessive thereby,

ARTICLE 54

The% wokn a u opioeso arsalb ie nacrac

adoisosf rticl 62o h rsn ovnin

Priones f wr h sst~ai aciensinrnnc ionw work, h



èvement des mines ou d'autres engins analogues sera considéré comme un

angereux.

ARTICLE 53

urée du travail journalier des prisonniers de guerre, y compris celle du trajet

de retour, ne sera pas excessive et ne devra, en aucun cas, dépasser celle qui

e pour des ouvriers civils de la région, ressortissants de la Puissance déten-

ployés au même travail.
ra obligatoirement accordé aux prisonniers de guerre, au milieu du travail

, un repos d'une heure au moins; ce repos sera le même que celui qui est prévu

>uvriers de la Puissance détentrice si ce dernier est de plus longue durée. Il

igalement accordé un repos de vingt-quatre heures consécutives chaque semaine,

nce le dimanche ou le jour de repos observé dans leur pays d'origine. De plus,

nnier ayant travaillé une année bénéficiera d'un repos de huit jours consé-

idant lequel son indemnité de travail lui sera payée.

ýs méthodes de travail telles que le travail aux pièces sont employées, elles

nt pas rendre excessive la durée du travail.

ARTICLE 54

lemnité de travail due aux prisonniers de guerre sera fixée selon les stipulations

le 62 de la présente Convention.
>risonniers de guerre qui sont victimes d'accidents de travail ou qui contractent

die au cours ou à cause de leur travail recevront tous les soins que nécessite

. En outre, la Puissance détentrice leur remettra un certificat médical leur

rit de faire valoir leurs droits auprès de la Puissance dont ils dépendent, et

ra tenir un double à l'Agence centrale des prisonniers de guerre prévue à



Every labou~r detachmnt shall remnain under the control of and adist
part of a prisoner of war camp. The military authorities and the commande
said camp shaJI be responsible, under the direction of their government, for the obsg
of the provisions of the present Convention in labour detachments.

The camp commander shall kçep an up-to-date record. of the labour detac
depe1d9I1 on~ hi cam~p, and shall communicate it to the delegates of the c
Power, of the 1Iternational Coimmittee of the Red Cross, or of other agence
relief to prisoners of war, who may visit the camp.

ARTICLE 57

The treatment of pisoiers of war who work for private persons. even if th(
are resposile for guadn and protecting theni, shl net b. inferior to that
provided for by the present Convention. The Detaining Power, tht milltary at
and the comner ef the camp to which such prisnr belong~ shail be e
responsible for the maintenance, care, treatmnt, and~ payment of the workn
such prisoners of war.

Such prisoners of war shall have the rîght te remain in communication wi
prisoners' representatives in the camps on which they depend.

SECÇTIN I

FINACIA REOURES F PISOERSOF~ WAR



it détachement de travail continuera à être placé sous le contrôle d'un camp

rnniers de guerre et à en dépendre administrativement. Les autorités militaires

mmandant de ce camp seront responsables, sous le contrôle de leur gouverne-
e l'observation, dans le détachement de travail, des dispositions de la présente

tion.
commandant du camp tiendra à jour une liste des détachements de travail

mnt de son camp et la communiquera aux délégués de la Puissance protectrice,
ité international de la Croix-Rouge ou d'autres organismes venant en aide

sonniers de guerre, qui visiteraient le camp.

ARTICLE 57

traitement des prisonniers de guerre travaillant pour le compte de particuliers,
i ceux-ci en assurent la garde et la protection sous leur propre responsabilité,
moins égal à celui qui est prévu par la présente Convention ; la Puissance déten-

s autorités militaires et le commandant du camp auquel appartiennent ces

,ers assumeront l'entière responsabilité de l'entretien, des soins, du traitement
aiement de l'indemnité de travail de ces prisonniers de guerre.

Drisonniers de zuerre auront le droit de rester en contact avec les hommes dE



ARTICLE 59

Cash which was taken from prisoners of war, in aççordanc with Article i
time of t1heir capture, -and wçhich is in the currency of the Detaiing Power,
placed to their separate accounts, in accordance with the provisions of Arti
the >present Section.

The amounts in the currency of the Detaining Powr, du1e to~ the Ç9flv
sumxs ini other currencies that are taken frorn the prisoxners of war at the sa
shall also be credited to their separate accounts,

ARTICLE 6o

The Detaining Power shall grant al1 prisoners of wra mown4ly advy c
the apiout of whichi shall be fixed by conversion into the~ currncy of th si

Categry I or isonrs ofnin evl ergan eih f rancs
Category II: Mars liuan thcolonlcolmone o pisoers of pri

rqan: t sixty el Swiss francs.

Category V :General officers or prisoners of war of equivalent rank: sev<
Swiss francs.

However, the Parties to the conflkct concerfred may by special agreement
the awo unt of advances of pay due to prisoners of the preceding categorles.

bigh compared with the pay of the Detaining Power's armed forces or would,
reason, seriously embarrass the Detaininz Power. then. Dendinff the conclusi



ARTICLE 59

sommes en monnaie de la Puissance détentrice retirées aux prisonniers de guerre,

iément à l'article 18, au moment où ils sont faits prisonniers, seront portées au

u compte de chacun d'eux, conformément aux dispositions de l'article 64 de la

ý Section.
ont également portées au crédit de ce compte les sommes en monnaie de la

ce détentrice qui proviennent de la conversion des sommes en d'autres mon-

etirées aux prisonniers de guerre à ce même moment.

ARTICLE 6o

uissance détentrice versera à tous les prisonniers de guerre une avance de solde

lle, dont le montant sera fixé par la conversion dans la monnaie de ladite

ýce des sommes suivantes :

tégorie I prisonniers de grade inférieur à sergent : huit francs suisses;

tégorie Il sergents et autres sous-officiers ou prisonniers de grade

équivalent : douze francs suisses ;

tégorie II: officiers jusqu'au grade de capitaine ou prisonniers de grade

équivalent : cinquante francs suisses ;

,tégorie IV :commandants ou majors, lieutenants-colonels, colonels ou

prisonniers de grade équivalent : soixante francs suisses ;

.tégorie V officiers généraux ou prisonniers de grade équivalent : soixante-

quinze francs suisses.

>utefois, les Parties au conflit intéressées pourront modifier par accords spéciaux

tant des avances de solde dû aux prisonniers de guerre des différentes catégories

rées ci-dessus.
a outre, si les montants prévus au premier alinéa ci-dessus étaient trop élevés

r& o A. Iý-iA. -- ,iv mîntmbrps des forces armées de la Puissance détentrice ou



ARTICLE 61

The Detaining Power shall accept for distribution as suppleinentary pay t
oners of war sums which the Power on which the prisoners depend may forw
thein, on condition that the sius to be paid shail be the saine for each pris(
thxe same category, shall be payable to ail prisoners of that category depending c
Power, and shall be placed i their separate accounts, at the earliest opportun
accordance with the provisions of Article 64. Sucb supplementary pay shaflnot
the Detaining Power of any obligation under this Convention.

ARTICLE 62

Pisoners of war shall be paid a fair working rate of pay by the detaiunn a
ities direct. The rate shall be fixed by the said authorities, but shall at no tixne 1
than one-fourth of one Swiss franc for a full working day, Th~e Petaining Powe
inform prisoners of war, as w11l as the Po4wer on wlxlch they depndx, throh the
mediary of the Protecting Powr of the rate of daily workxxg pay that it a

Working pay sha], likews be paid by the. detainig athorities to pri
of war permanently detailed to dte or to a skiUld or sei-illd occupation il
nection with the administration, intlation or mainten~ance of camps, and t
prisoners who are reqie to carry out spiritual or medical duties on behalf 01
comrades.

Teworkig pay of the prisoners' representative, of bis advisers, if any, 2
his assistants, sJhall Iie paid out of the fund mntan bv teen Drofits. ThE



ARTICLE 61

uissance détentrice acceptera les envois d'argent que la Puissance dont dépen-

>risonniers de guerre leur fera parvenir à titre de supplément de solde, à con-

ý les montants soient les mêmes pour chaque prisonnier de la même catégorie,

nt versés à tous les prisonniers de cette catégorie dépendant de cette Puissance,

oient portés, dès que possible, au crédit des comptes individuels des prisonniers,

ment aux dispositions de l'article 64. Ces suppléments de solde ne dispenseront

nce détentrice d'aucune des obligations qui lui incombent aux termes de la

Convention.

ARTICLE 62

prisonniers de guerre recevront, directement des autorités détentrices, une

é de travail équitable, dont le taux sera fixé par ces autorités, mais qui ne

imais être inférieure à un quart de franc suisse par journée entière de travail,

ance détentrice fera connattre aux prisonniers ainsi qu'à la Puissance dont ils

it, par l'entremise de la Puissance protectrice, le taux des indemnités de travail

res qu'elle aura fixé.

indemnité de travail sera également versée par les autorités détentrices aux

2rs de guerre affectés d'une manière permanente à des fonctions ou à un travail

I en rapport avec l'administration, l'aménagement intérieur ou l'entretien des

iinsi qu'aux prisonniers requis d'exercer des fonctions spirituelles ou médicales

t de leurs camarades.

idemnité de travail de l'homme de confiance, de ses auxiliaires et, éventuelle-

ý qig enilers sera prélevée sur le fonds alimenté par les bénéfices de cantine ;

prisonniers une indem-



ail the necessary particulars'concernitig the prisoners of war, the beneficiari(
payments, and the amount of the sums to be paid, expressed. in the Detaining
currency. The said notification shail be signed by the prisoners and countersi
the camp commander. The Detaining Power shll debît the prisoners' accoi
cor responding amount; the sums thus debited shall be placed by it to the
the Power on which the prisoners depend.

To apply the foregoing provisions, the Detaining Power may usefully cou
Mode] Regulations in Annex V of the present Convention.

ARTICLE 64

The Detaining Power shail hold an account for each prisoner of war, sho
les h floig

(i) The amounts due to thei prisonier or~ reci by him as advances of
worJking pay or denved frai» any other source; the sums in the cr
th~e Detainiug Power which were tàken ro him the sustke r

and onvetedat his request into the curnyof the said Power.
(2) The payments made ta the prisoner in cash, or in any other similar fr

payme~nts made on his behaif anid at his request; the sums transferrêc
ArtilJe 63, third paragraph,

ARTICLE 65



t Puissance protectrice, un avis qui comprendra toutes indications utiles sur

: le bénéficiaire du paiement ainsi que le montant de la somme à payer, exprimé

ie de la Puissance détentrice ; cet avis sera signé par le prisonnier intéressé

igné par le commandant du camp. La Puissance détentrice débitera le compte

-ier de ce montant ; les sommes ainsi débitées seront portées par elle au crédit

ssance dont dépendent les prisonniers.
appliquer les prescriptions qui précèdent, la Puissance détentrice pourra uti-

mnsulter le règlement-type figurant dans l'annexe V de la présente Convention.

ARTICLE 64

uissance détentrice tiendra pour chaque prisonnier de guerre un compte qui

a au moins les indications suivantes :

3 montants dus au prisonnier ou reçus par lui à titre d'avance de solde, d'indem-

té de travail ou à tout autre titre ; les sommes, en monnaie de la Puissance

ýtentrice, retirées au prisonnier ; les sommes retirées au prisonnier et converties,
r sa demande, en monnaie de ladite Puissance ;

s sommes remises au prisonnier en espèces ou sous une forme analogue ; les

tiements faits pour son compte et à sa demande ; les sommes transférées selon
troisième alinéa de l'article précédent.

ARTICLE 65

e écriture passée au compte d'un prisonnier de guerre sera contresignée ou
nar li oin nar l'homme de confiance aLissant en son nom.



shall alsa send through the Protecting Power to the gaverument upon w
prisoper of wa&- depends, lists giving ail appropriate particulars of ail pris
~war whose captivity lias been terminated by repatriation, release, escape,
any other means, and showing the amomit of theit credit balances. Such lists
certified onz each sheet by an authorized representative of the Detaining Powe:

Any of the above provisions of this Article may bc varied by mutual ag
between any two Parties to the conflict.

The Power on which the prisaner af war depends shah]. be responsible for
with him any credit balance due ta him from the Detaining Power on the terr
of his captivîty.

ARTICLE 67

Advances of pay, issued to prjisopers of war inL confonmity with Aticle 60,
considered as made on Jbehalf af the P>ower on which they depeIud. Such adv
pay, as well as al1l payments mrade ly th~e said Power undçer Article 63, tid a
and Article 68, shâil form the suibject of arr2ngements befiyeen the Powers co
at the clase of hastilities.

ARTICLE 68

Any dlaim by a prisoner of war for compensation in respect of any injury
disability arising out of work shahl be referred ta the Power an which lie depends,



isance détentrice fera parvenir à la Puissance dont dépendent les prisonniers

Te, par l'entremise de la Puissance protectrice, des listes donnant toute les indi-

sur les prisonniers dont la captivité a pris fin par rapatriement, libération,

i, décès ou toute autre manière, et attestant notamment les soldes créditeurs

-s comptes. Chaque feuille de ces listes sera authentifiée par un représentant

é de la Puissance détentrice.

ýs Puissances intéressées pourront, par accord spécial, modifier tout ou partie

spositions prévues ci-dessus.

t Puissance dont le prisonnier de guerre dépend sera responsable du soin de régler

2À le solde créditeur lui restant dû par la Puissance détentrice à la fin de sa

té.

ARTICLE 67

ýs avances de solde versées aux prisonniers de guerre conformément à l'article 6o

considérées comme faites au nom de la Puissance dont ils dépendent ; ces avances

de, ainsi que tous les paiements exécutés par ladite Puissance en vertu de

e 63, troisième alinéa, et de l'article 68, feront l'objet d'arrangements entre les

nces intéressées, à la fin des hostilités.

ARTICLE 68

oute demande d'indemnité faite par un prisonnier de guerre en raison d'un acci-

>u d'une autre invalidité résultant du travail sera communiquée à la Puissance

il dépend par l'entremise de la Puissance protectrice. Conformément aux dis-

>ns de l'article 54, la Puissance détentrice remettra dans tous les cas au prisonnier

erre une déclaration attestant la nature de la blessure ou de l'invalidité, les cir-

tnces dans lesquelles elle s'est produite et les renseignements relatifs aux soins

aux ou hospitaliers qui lui ont été donnés. Cette déclaration sera signée par un

r responsable de la Puissance détentrice et les renseignements d'ordre médical

: certifiés conformes par un médecin du Service de santé.

,a Puissance détentrice communiquera également à la Puissance dont dépendent

-iso)Tnnen, rit- guerre toute demande d'indemnité présentée par un prisonruer au



SECTION V

RELATIONS OF PRISONERS OF WAR WITH THE

ARTICLE 69

Immediately upon prisoners of war falling into its power, the Detaining P<
inform them and the Powers on which they depend, through the Protecti
of the measures taken to carry out the provisions of the present Section. I
likewise inform the parties concerned of any subsequent modifications of such

ARTICLE 70

d Prisoners of War Agency provided for in Article i
ar, if possible, to the model annexed to the present C
f his capture, address and state of health. The said
as possible and may not be delayed in any manner.as r



SECTION V

LATIONS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC L'EXTÉRIEUR

ARTICLE 69

lu'elle aura en son pouvoir des prisonniers de guerre, la Puissance détentrice

leur connaissance ainsi qu'à celle de la Puissance dont ils dépendent, par

e de la Puissance protectrice, les mesures prévues pour l'exécution des disposi-

a présente Section ; elle notifiera de même toute modification apportée à ces

ARTIcLE 70

ue prisonnier de guerre sera mis en mesure, dès qu'il aura été fait prisonnier

is tard, une semaine après son arrivée dans un camp, même s'il s'agit d'un camp

:, et de même en cas de maladie ou de transfert dans un lazaret ou dans un

ap, d'adresser directement à sa famille, d'une part, et à l'Agence centrale des

rs de guerre prévue à l'article 123, d'autre part, une carte établie si possible

nodèle annexé à la présente Convention, les informant de sa captivité, de son

t de son état de santé. Lesdites cartes seront transmises avec toute la rapidité

-n nonrront être retardées d'aucune manière.



Detaining Power or paid in the currency at their disposai. They shall likewise
by this mneasure in cases of urgency.

As a general rule, the correspondence of prisoners of war shail be wrl
their native language. The Parties to the conflict may allow correspondence ii
languages.

Sacks containing prisoner of war mail must be securely sealed and labelle
clearly to indicate their contents, and must be addressed to offices of destinatior

ARTICLE 72

Prisoners of war shail be allowed to receive by post or by any other means ind
parcels or collective shipments contaiing in. pa.rticular, foodstuffs, clothing, ir
supplies and articles of a religious, educational or recreational character whic
meet thei~r needs, iud4ing b~ooks, devotional articles, scientifi equpet xm

papes, usial nstumets, sports 'outfits an~d ma.terials. aUlowing prisoners o
pursue tb*ir studies or Uweir cultural actiities.

Such shpet hain no way fc e Dtaning Power froj th~e b
imposed upon. it by virtue of the present Conv>ention.

The irnly limits w1icl may be plaicqd on these shipmn~ets shallkbe toeP
by~ the Proteting Power in the interest ef the prisoxiers themselves, or by the
national Committee of the Red Cross or auy other organiitati<rn givixig asssac
prisoners, in respect of their own shipments only, on account of exceptional str
transport or communications.

The conditions for the sending of iniiulparcels and collective relief .s'
necessarv. be the subiect of srnt-ciAl g~u~ hpf-p-.p fli,,



pte auprès de la Puissance détentrice ou payées avec l'argent dont ils disposent.

>nniers bénéficieront également d'une telle mesure en cas d'urgence.

règle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée dans leur langue

le. Les Parties au conflit pourront autoriser la correspondance en d'autres

sacs contenant le courrier des prisonniers seront soigneusement scellés, étiquetés

i à indiquer clairement leur contenu et adressés aux bureaux de poste de

on.

ARTICLE 72

prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir par voie postale ou par tout

oyen des envois individuels ou collectifs contenant notamment des denrées

dres, des vêtements, des médicaments et des articles destinés à satisfaire à

;oins en matière de religion, d'études ou de loisirs, y compris des livres, des objets

, du matériel scientifique, des formules d'examen, des instruments de musique,

ssoires de sport et du matériel permettant aux prisonniers de poursuivre leurs

Du d'exercer une activité artistique.

envois ne pourront en aucune façon libérer la Puissance détentrice des

ans qui lui incombent en vertu de la présente Convention.

seules restrictions qui pourront être apportées à ces envois seront celles qui

>roposées par la Puissance protectrice, dans l'intérêt des prisonniers de guerre

les, ou, en ce qui concerne leurs envois respectifs seulement, en raison de l'en-

nent exceptionnel des moyens de transport et de communication, par le

international de la Croix-Rouge ou tout autre organisme venant en aide aux

ers de guerre.

modalités relatives à l'expédition des envois individuels ou collectifs feront

S'il y a lieu, d'accords spéciaux entre les Puissances intéressées, qui ne pourront

In cas retarder la distribution des envois de secours aux prisonniers de guerre.

e A- nil m m vêtements ne contiendront pas de livres ; les secours



Nor shall such agreements restrict the right of representatives of the:
Power, the International Committee of the Red Cross or any other organizat
assistance to prisoners of war and responsible for the forwarding of collective s
to supervise their distribution to the recipients.

ARTICLE 74

All relief shipments for prisoners of war shall be exempt from import, c
other dues.

Correspondence, relief shipments and authorized remittances of money
to prisoners of war or despatched by them through the post office, either
through the Information Bureaux provided for in Article 122 and the Central
of War Agency provided for in Article 123, shall be exempt from any postal d
in the countries of origin and destination, and i intermediate countries.

If relief shipments intended for prisoners of war cannot be sent through
office by reason of weight or for any other cause, the cost of transportation
borne by the Detaining Power in all the territories under its control. The othe
party to the Convention shall bear the cost of transport in their respective ti

In the absence of special agreements between the Parties concerned,
connected with transport of such shipments, other than costs covered by t
exemption, shall be charged to the senders.

The High Contracting Parties shall endeavour to reduce, s, far as pos!
rates charged for telegrams sent by prisoners of war, or addressed to them.



:ords ne pourront pas non plus restreindre le droit qu'auront les représen-

Puissance protectrice, du Comité international de la Croix-Rouge ou de tout

tisme venant en aide aux prisonniers qui serait chargé de transmettre ces

:ctifs, d'en contrôler la distribution à leurs destinataires.

ARTICLE '74

ýs envois de secours destinés aux prisonniers de guerre seront exempts de
d'entrée, de douane et autres.

respondance, les envois de secours et les envois autorisés d'argent adressés

iiers de guerre ou expédiés par eux, par voie postale, soit directement, soit

nise des Bureaux de renseignements prévus à l'article 122 et de l'Agence
s prisonniers de guerre prévue à l'article 123, seront exonérés de toutes

les, aussi bien dans les pays d'origine et de destination que dans les pays
res,

tis de transport des envois de secours destinés aux prisonniers de guerre,
>)n de leur poids ou pour tout autre motif, ne peuvent pas leur être transmis

stale, seront à la charge de la Puissance détentrice dans tous les territoires

son contrôle. Les autres Puissances parties à la Convention supporteront

transport dans leurs territoires respectifs.

>sence d'accords spéciaux entre les Puissances intéressées, les frais résultant
rt de ces envois, qui ne seraient pas couverts par les franchises prévues

eront à la charge de l'expéditeur.

mites Parties contractantes s'efforceront de réduire autant que possible les

raphiques pour les télégrammes expédiés par les prisonniers de guerre ou

>nt adressés.



(b) correspxmdence and reports relating to prisoners of war which thxe

Powers, the International Coxhmittee of the Red Cross or any

assisting the prisoners, exchange either with their own delegates
Parties to the conflict.

These provisions in no way detract from the right of any Party to the

arrange other means of transport, if it sliould so prefer, nor preclude the

safe-conducts, under mutually agreed conditions, to such means of transpoi

Ithe aee of specia1 agreements, th cost ocçasione by the us of ý
of transport shall be borne proportionally by th~e Parties te the coxnf1ict whxos

ARTICLE 76

g of cowrespondence addressed te prisoners of wa or
c as quickly as possible. Mail shall be censored only by t
eivig State, and once only by each.
tie of consigriments itent d for prsners of' 'ar haUl
Ions that will expose the gooscnandi hmt

of writteno p4ited matter, it shalbe done inthe 1
fellow-prisoner duyelegated by hi . elie

;pondence ordsi'ed~ by Partie tfrth
àall be only tempry and its durati4

ARTICLE 77



a correspondance et les rapports concernant les prisonniers de guerre que les

Puissances protectrices, le Comité international de la Croix-Rouge ou tout
tutre organisme venant en aide aux prisonniers échangent soit avec leurs
ropres délégués, soit avec les Parties au conflit.

présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de toute Partie au conflit
rer, si elle le préfère, d'autres transports et de délivrer des sauf-conduits aux
is qui pourront être convenues.
l'absence d'accords spéciaux, les frais occasionnés par l'emploi de ces moyens
port seront supportés proportionnellement par les Parties au conflit dont les
sants bénéficient de ces services.

ARTICLE 76

ensure de la correspondance adressée aux prisonniers de guerre ou expédiée
devra être faite dans le plus bref délai possible. Elle ne pourra être effectuée
les Etats expéditeur et destinataire, et une seule fois par chacun d'eux.
ontrôle des envois destinés aux prisonniers de guerre ne devra pas s'effectuer
conditions telles qu'il compromette la conservation des denrées qu'ils con-

et il se fera, à moins qu'il ne s'agisse d'un écrit ou d'un imprimé, en présence
Ilataire ou d'un camarade dûment mandaté par lui. La remise des envois indi-
>u collectifs aux prisonniers ne pourra être retardée sous prétexte de difficultés
Ire.

te interdiction de correspondance édictée par les Parties au conflit, pour des
nilitaires ou politiques, ne pourra être que temporaire et d'une durée aussi
Le possible.

ARTICLE 77

Puissances détentrices assureront toutes facilités pour la transmission, par
ise de la Puissance protectrice ou de l'Agence centrale des prisonniers de guerre



SECTION VI

RELAIONS BETWE.EN PRISONERS 0F WAR AND THE AUTI{C

C>{APTER 1

COMPLAINTS 0F PRISONERS 0F WAR
RESPECTING THE CONDITIONS OF~ CAPTWVITY

ARTICE 7

Prisoners of war shall have the right to make known to the military a

whose power they are, their requests regarding the conditions of captivi

they are suhjected.
The sallaio hveth urstrcted right to apl othe represent;

Prtecin Powers ether though their prisoners' rerse tve or f h

necssrydiect i orerto da heir attention to any points on wih h,

Thee eqess nd comylit shal ot be limitedno conidr t

Priones' epesentatives miay send periodic reports on the situation i

CHAPTER I



SECTION VI

'PORTS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC LES AUTORITÉS

CHAPITRE I

PLAINTES DES PRISONNIERS DE GUERRE
EN RAISON DU RÉGIME DE LA CAPTIVITÉ

ARTICLE 78

isonniers de guerre auront le droit de présenter aux autorités militaires au

squelles ils se trouvent des requêtes concernant le régime de captivité auquel

umis.

ront également, sans restriction, le droit de s'adresser soit par l'entremise

e de confiance, soit directement s'ils l'estiment nécessaire, aux représentants
nces protectrices, pour leur indiquer les points sur lesquels ils auraient des

formuler à l'égard du régime de la captivité.
auêtes et olaintes ne seront pas limitées ni considérées comme faisant partie



Officer prisoners of war of the same nationallty shall be stationed in labo,
for prisoners of war, for the purpose of carrying out the camp administration c
which the prisoners of war are responsible. These officers may be elected as 1
representatives under the first paragraph of this Article. In such a case the o
to the prisoners' representatives shall be chosen from among those prisoners of
are not officers.

Every representative èiected must be aproved by the~ Detaining Power i
has the right to commen1ce his duties. 'Where the Detaiining Power refuses to
a prisoner of war elected by his fellow prisoners of war, it must inform the Pi
Power of the reason for such refusai.

In ail cases the prisoners' representative must have the same nationality, 1
and customs as the prisoners of war whom he represents. Thus, prisoners of wa:
uted in different sections of a camp, according to their natonity, language or~
shall have for each section their own prisoners' representative, in accordance
foregoing paragraphs.

Prsnes representatives shall further the physical, spiritual and intellect'

Inpatiular, where the prisoners decide to orgaxiize amns hesle
of mtua assstace, this organization will be within the provine of the P
repesetatveinadditon to the speciaI duies entrusted to him b

provisions of the preseut Conention.
IPrisoners' representatives shall not be held responsible, simply by reasofl

duties, for any offences committed by prisoners of war.



les camps de travail pour prisonniers de guerre, des officiers prisonniers de

même nationalité seront placés afin de remplir les fonctions administratives

incombant aux prisonniers de guerre. En outre, ces officiers pourront être

postes d'hommes de confiance conformément aux dispositions du premier

présent article. Dans ce cas, les assistants de l'homme de confiance seront

.rmi les prisonniers de guerre autres que des officiers.

homme de confiance élu devra être agréé par la Puissance détentrice avant

r entrer en fonction. Si la Puissance détentrice refuse d'agréer un prisonnier

élu par ses compagnons de captivité, elle devra donner à la Puissance protec-

raisons de son refus.

tous les cas, l'homme de confiance sera de même nationalité, langue et

que les prisonniers de guerre qu'il représente. Ainsi, les prisonniers de guerre

lans des sections différentes d'un camp selon leur nationalité, langue ou

auront, pour chaque section, leur propre homme de confiance, conformé-

dispositions des alinéas précédents.

ommes de confiance devront contribuer au bien-être physique, moral et

el des prisonniers de guerre.

particulier, si les prisonniers décidaient d'organiser entre eux un système

ice mutuelle, cette organisation serait de la compétence des hommes de

, indépendamment des tâches spéciales qui leur sont confiées par d'autres

ms de la présente Convention.

hommes de confiance ne seront pas responsables, du seul fait de leurs fonctions,

.ctions commises par les prisonniers de guerre.

ARTICLE 8I

autre travail, si l'accom-



Prisoners' representatives of labbrnr detachments shall enjoy the saine fac
commun1wicationI WIth the pisoners' representatives of the principal camp. S
municatin shall not be restricted, nor considered as forming <a part of t
mentioiied in Artice 71.

Prisner' reresntaives who are transferred shall be allowed ~a reaoa
acquaint their successors with cu~rrent affairs.

In case of!imisl the reasons therefor shall be~ eommnic4ated to the 1

v PEIiM AND~ DISCIPLINAPwt SANCTIONS

I. General Provision~s

A pisnerofwar shl e sub1ect ta the las eeltoq i&rip- r

Elents only.



>risonniers de guerre. Les hommes de confiance des détachements de travail
es mêmes facilités pour leur correspondance avec l'homme de confiance du

icipal. Ces correspondances ne seront pas limitées ni considérées comme
trtie du contingent mentionné à l'article 71.
i homme de confiance ne pourra être transféré sans que le temps raisonnable-
ssaire lui ait été laissé pour mettre son successeur au courant des affaires

s de destitution, les
protectrice.

motifs de cette décision seront communiqués à la

CHAPITRE III

SANCTIONS PÉNALES ET DISCIPLINAIRES

I. Dispositions générales

ARTICLE 82

nniers de guer lois, règlements et ordres généraux
détentrice. Celle-ci sera autorisée à

l'égard de tout prisonnier de guerre
its ou ordres généraux. Cependant,



In no circuinstanes whatever shall a prisoner of war be tried by a court c

which does not offer the essential guarantees of independence and impa

generally recognized, and, in particudar, the procedure of which does

the accused the rights and means of defence provided for lin Article io5.

ARTICLE 85

Prisoners of war prosecuted under the laws of the Detaining Power for
mitted prior to capture shall retain, even if convicted, the benefits of t]

Convention.

ARTICLE 86

No prisoner of war may be punished more than

saine charge.

once for the same act

ARTICLE 87

n. fixing the. penalty, the courts or authorities of

courts or authorities shl bea ibry re43lçe t]

of which the prisoner of war is accused, and shal

ntenced by the



aucun cas, un prisonnier de guerre ne sera traduit devant quelque tribunal
oit qui n'offrirait pas les garanties essentielles d'indépendance et d'impartialité
ment reconnues et, en particulier, dont la procédure ne lui assurerait pas les
L moyens de la défense prévus à l'article 105.

ARTICLE 85

isonniers de guerre poursuivis en vertu de la législation de la Puissance déten-
des actes qu'ils ont commis avant d'avoir été faits prisonniers resteront,
sont condamnés, au bénéfice de la présente Convention.

ARTICLE 86

;onmier de guerre ne pourra être puni qu'une seule fois en raison du même

cette Puissance.
ssance détentrice prendront
que le prévenu n'étant pas

individuels, toute peine



A. woman prisoeier of war shail flot be awarded or sentenced to a punishme
severe, <or treated whilst undergoing punishment more severely, than a womnan
of the avned forces of the Detaining Power dealt witli for a similar offence.

n n case may a woman prisoner of war lie awarded or sentenced to a pun
more severe, or treated whilst undergoing punishment more severely, than
member of the armed forces of the Detaining Power dealt with for a similar

Prisoners of war who have served disciplinary or judicial sentences may
treated differently from other prisoners of war.

II. Discipliniary Sanictions

ARTCE 9

The disciplinary punishments applicable to prisoners of war are the follow
(i) A fine which shaI flot exceed 50 per cent of the advances of pay and work

which the prisoner of war would otherwise receive under the provii
Articles 6o and 62 during a period of not more than thirty days.



prisonnières de guerre ne seront pas condamnées à une peine plus sévère, ou,

qu'elles subissent leur peine, traitées plus sévèrement que les femmes apparte-

ç forces armées de la Puissance détentrice punies pour une infraction analogue.

aucun cas, les prisonnières de guerre ne pourront être condamnées à une peine

ère, ou, pendant qu'elles subissent leur peine, traitées plus sévèrement qu'un

membre des forces armées de la Puissance détentrice, puni pour une infraction

prisonniers de guerre ne pourront, après avoir subi des peines disciplinaires ou

es qui leur auront été infligées, être traités différemment des autres prisonniers.

II. Sanctions disciplinaires

ARTICLE 89

peines disciplinaires applicables aux prisonniers de guerre seront:

l'amende jusqu'à concurrence de 5o pour cent de l'avance de solde et de

l'indemnité de travail prévues aux articles 6o et 62, et cela, pendant une période

qui n'excédera pas trente jours ;

la suppression d'avantages accordés en sus du traitement prévu par la présente

rvées n'excédant pas heures par jour ;



ARTICLE 91

The escape of a prisoner of war shall be deemed to have succeeded when :

(i) he lias joined the armed forces of the Power on which lie depends, ai
an allied ?Power;

(2) lie has left the territory under the control of the Detaining Power, or
of the said Power;

(3) lie has joined a. ship i¶ying the flag of the Power on~ which he deper
an allied Power, in the territorial waters of the Detaining Power, the
flot being under the contrai of the last named Power.

Prisoners of war wlie have macle good tliei~r escape ini the sense of tliis Ai
who are recaptured, sliall flot, be liable to any pinisliment in respect of tlieir
escape.

A4RTICLE 92

A prisoner of war who attempts ta escape and is recaptured t>efore havi
good lis escape in the sense of Article 91 shail lie Hable only to a discilinary
ment in respect of thi act, even if it is a repeated offeclxe.

A prisoner of war wlho is recaptured shail be lianded over witliout delay to'

Article 88, faurth paragrapli, notwitlistanding, prisoners of wrpns
resiult of an unsuccessfui escane mav h hp r<t fn qPriý1 Qilrireila.nc CI



ARTICLE 91

vasion d'un prisonnier de guerre sera considérée comme réussie lorsque :

il aura rejoint les forces armées de la Puissance dont il dépend ou celles d'une

Puissance alliée ;

il aura quitté le territoire placé sous le pouvoir de la Puissance détentrice ou

d'une Puissance alliée à celle-ci ;

il aura rejoint un navire battant pavillon de la Puissance dont il dépend ou

d'une Puissance alliée et qui se trouverait dans les eaux territoriales de la

Puissance détentrice, à condition que ce navire ne soit pas placé sous l'autorité

de cette dernière.

s prisonniers de guerre qui, après avoir réussi leur évasion au sens du présent

seraient de nouveau faits prisonniers, ne seront passibles d'aucune peine pour

rasion antérieure.

ARTICLE 92

1 prisonnier deguerre qui tente de s'évader et qui est r avant d'avoir réussi

au sens de l'article g, ne sera passible pour cet acte, même en cas de

e, que d'une peine disciplinaire.

' prisonnier repris sera rernis aussitôt que possible aux autorités rulitaires corn-

es.

l dérogation à l'article 88, quatrième alinéa, les prisonniers de guerre punis à la

une évasion non réussie pourront être soumis à un régime de surveillance spécial,

âtion toutefois que ce régime n'affecte pas leur état de santé, qu'il soit subi dans

Mp de prisonniers de guerre et qu'il ne comporte la suppression d'aucune des

ies qui leur sont accordées par la présente Convention.

ARTICLE 93

'évasion, ou la tentative d'évasion, me s'il y a récidive, ne sera pas considérée

e une circonstance aggravante dans le cas où le prisonnier de guerre serait déféré aux

aux pour une infraction commise au cours de l'évasion ou de la tentative d'évasion.
_ -l l'article 81. les infractions commises par les



ARICLE 94

If an escped prisoner of war is recaptured, the Power on which he depe

escape lias been muade.

ARTICLE9~

A prisoner of war accused of an oflence against discipline shall fot be kept ini
ment pending thVe hearing unless a member of the armed forces of the Detii
woui1d be so ketif lie were accused of a similar aftènce, or if it is essentii
interests of campv order and discipline.

Any peria4, spent by a prisoner of war in confinemnt awaitlng the dispo!
offnce agains dicipisall 1be reduced tp anw absolute miimum and~ shlln

The provisions of Articles 97 and 98 of this Chapter shall apply ±9o prioe
who are in confinement awaiting the disposai of offences against discipline.

ARTICLE 96

Without prjdiet the compete1ce of courts an sperir militaryau
dicplinay punisment may be ordered only by anofie having discil#nary

who h a delegatedbis disciplinary powers.
Inocase may suc po e bedeegatt prsoer ofwar o eeec

exliig his conutan of defending hlihse1f. He shllbe permitt.O, inpa
ta call witnesses andi ta have recourse, if necessary, ta the services af a q
interpreter. The decision shail be announced ta the accused prisoner of war an'!



ARTICLE 94

prionnier de guerre évadé est repris, notification en sera faite, selon les moda-

,ues à l'article 122, à la Puissance dont il dépend, pour autant que son évasion

notifiée.

ARTICLE

prisonniers de guerre prévenus de fautes disciplinaires ne seront pas maintenus

tion préventive dans l'attente de la décision, à moins que la même mesure

pplicable aux membres des forces armées de la Puissance détentrice pour des

is analogues ou que les intérêts supérieurs du maintien de l'ordre et de la

Sdans le camp ne l'exigent.

r tous les prisonniers de guerre, la détention préventive en cas de fautes disci-

sera réduite au strict minimum et n'excédera pas quatorze jours.

dispositions des articles 97 et 98 du présent chapitre s'appliqueront aux

ýrs de guerre en détention préventive pour fautes disciplinaires.

ARTICLE 96

faits constituant une faute contre la discipline feront l'objet d'une enquête

te,
s préjudice de la compétence des tribunaux et des autorités militaires supérieures,

:s disciplinaires ne pourront être prononcées que par un officier muni de pou-

ciplinaires en sa qualité de commandant de camp, ou par un officier responsable

mplace ou à qui il a délégué ses pouvoirs disciplinaires.

aucun cas, ces pouvoirs ne pourront être délégués à un prisonnier de guerre ni

par un prisonnier de guerre.

.nt tout prononcé d'une peine disciplinaire, le prisonnier de guerre inculpé sera



Officers and persons of equivalent status shall not be lodged in the same q
as non-commissioned officers or men.

Women prisoners of war undergoing disciplinary punishment shafl be coni
separate quarters, from male prisoners of war and shail be under the immediatc
vision of women.

ARTICLE 98

A prisoner of war undergoing confinement as a disciplinary punishmenl
continue td enjoy the benefits of the provisions of this Convention except in S(
these are iiecessarily rendered inapplicable by the mere fact that he is confnd
case nlay he bc deprived of the beneflts of the provisions of Articles 78 and 126.

A prisoner of war awarded disciplinary punishment may net be deprived
prerogatives attached to his rank.

Prisoners of war awarded disciplinary punishment shall be allowed to E

and to stay~ in the open air at Ieast two hours daily.
They shalf bé allowed, on their request, to be present at the daily medical ni

They shail receive the attention which their state of health requires and, if nec
shall be removed to the camp înfirmary or to a hospital.

They shall have permission to read and write, likewise to send and receive
Parcels and rehuttances of money however, may be withheld frorm thern Ur
completion of the punishment; they shall meanwhile be entrusted to the pr
representative, who will hand over to the inflrmary the perishable goods conta
such parcels.

III. ju4dic4i Proceedings

ARTICLE 9

No risnerof war mayb trled or sentenoed for an act hcisntfrd
the law~ of the Deaning >Power or by intentoa la*, in foceat t4he~ t

coercio ma~ a pissoner of war in oicoercion ma,



officiers et assimilés ne seront pas détenus dans les mémes locaux que les sous-

ou hommes de troupe.

prisonnières de guerre subissant une peine disciplinaire seront détenues dans

uix distincts de ceux des hommes et seront placées sous la surveillance immé-

a femmes.

ARTICLE 98

prisonniers de guerre détenus à la suite d'une peine disciplinaire continueront

cier des dispositions de la présente Convention, sauf dans la mesure où leur

n même les rend inapplicables. Toutefois, le bénéfice des articles 78 et 126 ne

en aucun cas leur être retiré.

prisonniers de guerre punis disciplinairement ne pourront être privés des

:ives attachées à leur grade.

prisonniers de guerre punis disciplinairement auront la faculté de prendre

jour de l'exercice et d'être en plein air pendant au moins deux heures.

seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite médicale quoti-

ils recevront les soins que nécessite leur état de santé et, le cas échéant, seront

sur l'infirmerie du camp ou sur un hôpital.

seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu'à expédier et à recevoir des lettres.

tnche, les colis et les envois d'argent pourront ne leur être délivrés qu'à l'expira-

la peine ; ils seront confiés, en attendant, à l'homme de confiance, qui remettra

merie les denrées périssables se trouvant dans ces colis.

>ir eu la possibilité



The death sentence cannot be pronounçed on a prisoner of war n
attention. of the court lias, in accordance with Article 87, second paragrap
particularly callkd to the fact that since the acoused is not a national of the D>
Power, he is not hound toit by any duty of allegiance, and that lie is in its powe
result of circumstances independent of his own will.

ARTICLE IO1

If the death penafty is~ pronounced on a prisoner of war, the sentençe SI
bp executed. hdore the expiratiorn of a perio4 of at least six m~onths from the da'
the Protecting Power receives, at an indicated addess, the detailed comuiu
provided for in Aticle 107.

ARTIC~LE 102

Aprisoqir of. war pan be validly sentenced ony if the sentence as bee bpr(
ed by the sap>e courtsac~cording to the same procedure as in thie cas of mr
the armed forces of the Detaining Power,. and if,~ futiherxore, the prisions
present ÇIhapter have been~ obeved

Judicial investigations relating to a prisoner of war shall be conducted as rai
circumstances permit and so that his trial shall take place as soon as possible. A E
of war shall fot be confined while awaiting trial unless a member of the armeil
of the Detaining Power would be so conined if he were accused of a similar offenc
it is essential to do so in the interests of national security. In no circumstances Sb
con~finemnent exceed three months.



»eine de mort ne pourra être prononcée contre un prisonnier que si l'attention

nal, conformément à l'article 87, deuxième alinéa, a été spécialement appelée

.t que le prévenu, n'étant pas un ressortissant de la Puissance détentrice, n'est

par aucun devoir de fidélité et qu'il se trouve en son pouvoir à la suite de

.ices indépendantes de sa propre volonté.

ARTICLE 101

i peine de mort est prononcée contre un prisonnier de guerre, le jugement ne

exécuté avant l'expiration d'un délai d'au moins six mois à partir du moment

>mmunication détaillée prévue à l'article 107 sera parvenue à la Puissance

ce à l'adresse indiquée.

ARTICLE 102

jugement ne pourra être valablement rendu contre un prisonnier de guerre

a été prononcé par les mêmes tribunaux et suivant la même procédure qu'à

les personnes appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice et si,

les dispositions du présent chapitre ont été observées.

ARTICLE 103

[te instruction judiciaire contre un prisonnier de guerre sera conduite aussi

ent que le permettront les circonstances et de telle façon que le procès ait lieu

:Ôt possible. Aucun prisonnier de guerre ne sera maintenu en détention préven-

rnoins que la même mesure ne soit applicable aux membres des forces armées

tissance détentrice pour des infractions analogues, ou que l'intérêt de la sécurité

Le ne l'exige. Cette détention préventive ne durera en aucun cas plus de



(i) Surnaine and first naines of the prisoner of war, his rank, his army, regi
personal or serial number, his date of birth, and his profession or trade,

(2) Place of internment or confinement;
(3) Specification of the charge or charges on which the prisoner of war i

arralgned, giving the legal provisions applicable;
(4) Designation of the court which will try the case, likewise the date an

fixed for the opening of the trial.
The. sa communiication~ shall be macle by the Detaining iPower to the pr:

If no evidence is submitted, at the opening of a trial, tbat the~ notificato
to above was received by the Protectig Power, by thie prisoxier of war and~
prisoners' representative concerned, at least three weeks before the opening
trial, then the latter cannot take place andl must be adjourned.

ARTICLIE 105

The. pxisoner of war shall b. entitled to assistance by one of his prisonr on
to defence by a qualified advocate or counsel of his own choice, ta the cal
witnesses and, if he deems necessary, to the services of a competent inteprete
shail be advised of these riglits by the. Detaining~ Power in due time before the

Failing a choice by the prisoner of war, the Protecting Power shail find l
advocate or counsel, and shall have at least one week at its disposal for the Pl:
The Detang Power shall deliver to the satd Power, on request, a list of persons
fied to present the defencê. Falng a choice of an advocate or counsel by teP
of war or the Protecting Power, the Detaining Power shall appoint~ acon
advocate or~ counsel to c4onduct the defence.

Teadvocate or counsel conductlng the defence on behalf of the pio
shali have at his dipoa apriod of two wees ateastbefore the openng o h
aswl as the necessary fcltes ta rpr the defence o ethe accused. eI

patclr freely visit the àccused and Iiterview him in private. Hie may as
with any wtes for the defence, inoluding prsoes fwar. He salhave h

of tese acii nitil the terrn ofappeal or petition las exired.
?articulars of the charge or charges on which the pxfsoner of war is to eare

as well as the documents which are generally comrnunicated to the accused by Vil
the laws in force in the armed forces of 1t.e Detaining Power, shall be commn



les nom et prénoms du prisonnier de guerre, son grade, son numéro matricule,

sa date de naissance, et, s'il y a lieu, sa profession;

le lieu d'internement ou de détention ;

la spécification du ou des chefs d'accusation, avec la mention des dispositions

légales applicables ;

l'indication du tribunal qui jugera l'affaire ainsi que celle de la date et du lieu

prévus pour l'ouverture des débats.

1 même communication sera faite par la Puissance détentrice à l'homme de

ice du prisonnier de guerre.

à l'ouverture des débats, la preuve n'est pas apportée que la Puissance protec-

e prisonnier de guerre et l'homme de confiance intéressé ont reçu l'avis mentionné

as au moins trois semaines avant l'ouverture des débats, ceux-ci ne pourront

lieu et seront ajournés.

ARTICLE 105

s prisonnier de guerre aura le droit d'être assisté par un de ses camarades prisonniers,

défendu par un avocat qualifié de son choix, de faire citer des témoins et de recou-

1 l'estime nécessaire, aux offices d'un interprète compétent. Il sera avisé de ces

en temps utile, avant les débats, par la Puissance détentrice.

le prisonnier de guerre n'a pas choisi de défenseur, la Puissance protectrice lui

Curera un ; elle disposera d'au moins une semaine à cet effet. A la demande de la

nCe protectrice, la Puissance détentrice lui remettra une liste de personnes quali-

our assurer la défense. Au cas où ni le prisonnier de guerre ni la Puissance protec-

'aurait fait choix d'un défenseur, la Puissance détentrice désignera d'office un

t qualifié pour défendre le prévenu.

Our préparer la défense du prévenu, le défenseur disposera d'un délai de deux

les au moins avant l'ouverture des débats, ainsi que des facilités nécessaires ; il

1 notamment rendre librement visite au prévenu et s'entretenir sans témoins avec

pourra s'entretenir avec tous les témoins à décharge, y compris des prisonniers de

L Il bénéficiera de ces facilités jusqu'à l'expiration des délais de recours.

A e r n nr .rnn recvra. assez tôt avant l'ouverture des débats,



ARTICLE 1Q(6

Every prisonier of war shall have, in the samie maniner as the members of ti
forces, of the Detaining Power, the right of appeal or petition from anyr
pronounced upon him, with a view to the' quashing or revising of the sentenc
reopening of the trial. Hie shall be fully informed of his right to appeal or peti
of the time limit within whch hie na'y do io.

ARTICLE 107

Any judgment and sentence p.rnmuced upon a pison of war shall be imrr
reotd to the Protecting Power in the foru of a summary cmuiatioi

shall ls indioate~ whether he lias the riglit of appeal with a view to the qua
the sentence or the reopening of the trial. This communication shall likewise
to the prisoners' representative concernied. It shall also be sent to the accused
of war in a language lie understands, if the sentence was flot pronounice
presence. The Detaining Power shail also immediately communicate to the Pr
Power th ecsono the pioe ofwar to e or waie is ight o ape

Furtermreif a prsoe of P wris finally convkcteçl or i a sentenc r
ona rionr ofwarin the rst istance is a 4eatm sntence, the Deaini

shall as soon as posbeaddresf to the Protecting Power a >detailed com s
containing:



ARTICLE io6

It prisonnier de guerre aura le droit, dans les mêmes conditions que les men-

forces armées de la Puissance détentrice, de recourir en appel, en cassation ou

ion, contre tout jugement rendu à son endroit. Il sera pleinement informé de

ts de recours ainsi que des délais requis pour les exercer.

ARTICLE 107

it jugement rendu à l'égard d'un prisonnier de guerre sera immédiatement porté

inaissance de la Puissance protectrice, sous forme d'une communication soin-

ndiquant également si le prisonnier a le droit de recourir en appel, en cassation

evision. Cette communication sera faite aussi à l'homme de confiance intéressé.

a faite également au prisonnier de guerre et dans une langue qu'il comprenne,

gement n'a pas été prononcé en sa présence. De plus, la Puissance détentrice

niquera immédiatement à la Puissance protectrice la décision du prisonnier de

:'user ou non de ses droits de recours.

outre, en cas de condamnation devenue définitive et, s'il s'agit de la peine de

n cas de condamnation prononcée en première instance, la Puissance détentrice

ra, aussitôt que possible, à la Puissance protectrice, une communication détaillée

tnt:

le texte exact du jugement;

un rapport résumé de l'instruction et des débats, soulignant en particulier les

éléments de l'accusation et de la défense ;

l'indiention. le cas échéant. de l'établissement où sera purgée la peine.

irtu de jugements régu-



medical care required by their state of health, and the spiritual assistance th(
desire. Penalties to which they may be subjected shall be in accordance wi
provisions of Article 87, third paragraph.

PART IV

TERMIINATION OF CAPTIYJTY

SECTION I

DIRECT REPATRIATI AND> ACCOM4MOD>ATION IN NEUTRAL COUN'

ARTICLE I09

Subject to the provisions of the third paragraph of this Article, Partil
conflict are bound to send >back to their own country, regardless of number
seriously wounded and seriously sick prisoners of war, after having cared for t
they are fit t~o travel, ini accordance with the first paragraph of the followin

Thouhotthefrato iof otlties, aies to the cofit sh ei
with the. cooperation of the neutral Powers concerned, to ak aran ee

this Article, xnay be repatriated against his wUi di



un colis de secours par mois et à prendre régulièrement de l'exercice en plein

cevront les soins médicaux nécessités par leur état de santé ainsi que l'aide

qu'ils pourraient désirer. Les punitions qui devraient leur être infligées

iformes aux dispositions de l'article 87, troisième alinéa.

TITRE IV

FIN DE LA CAPTIVITÉ

SECTION I

PATRIEMENT DIRECT ET HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

ARTICLE 109

>arties au conflit seront tenues, sous réserve du troisième alinéa du présent

renvoyer dans leur pays, sans égard au nombre ni au grade et après les avoir

,t d'être transportés, les prisonniers de guerre grands malades et grands blessés,

nent au premier alinéa de l'article suivant.

ant la durée des hostilités, les Parties au conflit s'efforceront, avec le concours

inces neutres intéressées, d'organiser l'hospitalisation en pays neutre des pri-

lessés ou malades visés par le deuxième alinéa de l'article suivant ; elles pour-

utre, conclure des accords en vue du rapatriement direct ou de l'internement

.eutre des prisonniers valides ayant subi une longue captivité.

n prisonnier de guerre blessé ou malade prévu pour le rapatriement aux termes



The following may be accommodated in a neutral country:

(i) Wounded and sick whose recovery may be expected within onie yeai
date of the wound or the beginning of the illness, if treatment in a
country might increase the prospects of a more certain and speedy rc

(2) Prisoners of war whose mental or physical health, according to
opinion, is seriously threatened by continued captivity, but whose
modation in a neutral country niight remove sucli a threat.

The conditions which prisoners of war accoxnmodated in a neutral count!
fulfil in order to permit'their repatriation shail be fixed, as shall likewise their
by agreement between the Powers concerned. In general, prisoners of war who ha
accommoclated in a neutral country, and who belong to the following categories,
be repatriated:

(i) Those whose state of health has deteriorated so as to fulfil the cor
laid dowin for direct repatriatio~n;

(2) Those whose mental or physical powers remain, even after treati&er
siderably impaired.

Ifn spea agements are ççncluded betwe the Parties to the ofltco
to etrmneth~e cases of disbemnt~ or sickness enaln direct rear
accmmdaio inanura cutr h caes sall be et in qccrd

the prluciples laid down in th~e 41q4 Agemen1t coce g ~ direct repara
accommdatio in neut4y4 conties of wpoue and sikpisnr o a

2eutral Poe agreed upon by these two ~Pwers, shl ndeavour to conclud g

Power until the close of hostilities.



rurront être hospitalisés en pays neutre:

les blessés et les malades dont la guérison peut être envisagée dans l'année qui

suit la date de la blessure ou le début de la maladie, si un traitement en pays

neutre laisse prévoir une guérison plus certaine et plus rapide ;

les prisonniers de guerre dont la santé intellectuelle ou physique est, selon les

prévisions médicales, menacée sérieusement par le maintien en captivité, mais

qu'une hospitalisation en pays neutre pourrait soustraire à cette menace.

ss conditions que devront remplir les prisonniers de guerre hospitalisés en pays

pour être rapatriés seront fixées, de même que leur statut, par accord entre

issances intéressées. En général, seront rapatriés les prisonniers de guerre hospi-

en pays neutre qui appartiennent aux catégories suivantes :

ceux dont l'état de santé s'est aggravé de manière à remplir les conditions du

rapatriement direct ;

ceux dont l'aptitude intellectuelle ou physique demeure, après traitement,

considérablement diminuée.

défaut d'accords spéciaux passés entre les Parties au conflit intéressées en vue

terminer les cas d'invalidité ou de maladie entraînant le rapatriement direct

ospitalisation en pays neutre, ces cas seront fixés conformément aux principes

lus dans l'accord-type concernant le rapatriement direct et l'hospitalisation

ys neutre des prisonniers de guerre blessés et malades et dans le règlement

rnant 14q Commissions médicales mixtes annexés à la présente Convention.

ladite



ARTICLE 11~3

Besides those who are designated by the medical authorities of the D,
Power, wounded or sick prisoners of war belonging to the categories listed bel(
be entitled to present themselves for examination by the Mixed Medical Comi
provided for in the foregoing Article:

(i) Wounded and siek proposed by a physician or surgeon who is of ti
nationality, or a national of a Party to the conft¶ct allied wlth the PC
whi.,h the said Tison1ers depenid, and who exercises his ftinctions in tIhi

(2) Woirndec and sick proposed by their prisoners' representative.
(3) Wounded and sick proposed by the Power on which they depend, 0

organization duly recognized by the sald Power and giving assistance
prioners.

Prisoners of war who do flot belong to one of the three foregoig categoi
nevrtheIess present themselves for exaniination by Mixed Medical Commissio
shall be examined onlyafter those belonging to the said categories.

The physician or surgeon of the same nationality as the prisoners who preseni
selves for examination by the Mixed Medical Commission, lilcewise the prisoners'
sentative of the sàid prisoners, shall have permission to he preseltt at the exaxntl

ARTICLE 114

Pioesof war who meet with accidents shall nls the injury is efi
have the benefit of the provisions of this Convention as regards repatriation or
modatlon in a neutral country.

ARTICLE 115

No rioero war on wvhcm a disciplhxary punismet has been impse a
iseiilor repatriation or for accommodation in a neutral~ country, a b e

onth plea that lie has not umdergone bis pnsmenttï
Prsn of war detalned in eonnectlon with a judicial prosecuti<,fr c '

and who are designated for repatriation or accommodation in a neutral countrY
benefit by such measures before the edof the proceedings or the completion'



ARTICLE 113

tre ceux qui auront été désignés par les autorités médicales de la Puissance

ice, les prisonniers blessés ou malades appartenant aux catégories énumérées

auront la faculté de se présenter à l'examen des Commissions médicales mixtes

à l'article précédent :

les blessés et les malades proposés par un médecin compatriote ou ressortissant

d'une Puissance partie au conflit alliée à la Puissance dont ils dépendent, exerçant

ses fonctions dans le camp ;

les blessés et les malades proposés par leur homme de confiance;

les blessés et les malades qui ont été proposés par la Puissance dont ils dépendent

ou par un organisme reconnu par cette Puissance, qui viendrait en aide aux

prisonniers.

ýs prisonniers de guerre qui n'appartiennent pas à l'une des trois catégories ci-

pourront néanmoins se présenter à l'examen des Commissions médicales mixtes,

e seront examinés qu'après ceux desdites catégories.

i médecin compatriote des prisonniers de guerre soumis à l'examen de la Coim-

Smédicale mixte et leur homme de confiance seront autorisés à assister à cet

ARTICLE I14

es prisonniers de guerre victimes d'accidents, à l'exception des blessés volon-

seront mis, en ce qui concerne le rapatriement ou éventuellement l'hospitalisation

ys neutre, au bénéfice des dispositions de la présente Convention.

ARTICLE II5

.ucun prisonnier de guerre frappé d'une peine disciplinaire, qui se trouverait

les conditions prévues pour le rapatriement ou l'hospitalisation dans un pays

, ne pourra être retenu pour la raison qu'il n'a pas subi sa peine.

es prisonniers de guerre poursuivis ou condamnés judiciairement, qui seraient

s pour le rapatriement ou l'hospitalisation en pays neutre, pourront benéficier
IJ--- - A sn A la neine. si la Puissance



ARTICL~E 117

No reptiatc perso n1ay 'be ep1yed on active inilit.ary service,

SECTION4 Il
RELEASE AND REPATRIATION OF PRISOEWp OFWAR

AT TH1E CLOSE OF' HOSIIE

ARTICLE 118

In the absen~ce of stpulations t the above .effect in an areemenit

eecçute withJout delay a plan of repatriation i conformity with the principle
in the foregoing paragrapli.

In either case, the measures ad.pted *hali be hrought to the knowlei
prisoners of war.

The costs o repattnUonof pisoners of war salin llcases b 1utal
ed etwnthe~ Detaining Pwer and the Power on which the prsoersde

apriwimet shall be carri out on the folowln* basis:
(a) If the two Powers are contiguous, the Power on which the prison

depend shall bear the costs of repatriatibn from the frontiers of the



ARTICLE I17

rapatrié ne pourra être employé à un service militaire actif.

SECTION II

ÉRATION ET RAPATRIEMENT DES PRISONNIERS DE GUERRE

A LA FIN DES HOSTILITÉS

ARTICLE 1I8

isonniers de guerre seront libérés et rapatriés sans délai après la fin des

ctives.

bsence de dispositions à cet effet dans une convention passée entre les

conflit pour mettre fin aux hostilités, ou à défaut d'une telle convention,

9 Puissances détentrices établira elle.même et exécutera sans délai un plan

ment conforme au principe énoncé à l'alinéa précédent.

'un et l'autre cas, les mesures adoptées seront portées à la connaissance des

de guerre.
Lis de rapatriement des prisonniers de guerre seront en tout cas répartis

ère équitable entre la Puissance détentrice et la Puissance dont dépendent

ers. A cet effet, les principes suivants seront observés dans cette répartition :

que ces deux Puissances sont limitrophes, la Puissance dont dépendent les

onniers de guerre assumera les frais de leur rapatriement à partir de la

itière de la Puissance détentrice ;
que ces deux Puissances ne sont pas limitrophes, la Puissance détentrice

imera les frais de transport des prisonniers de guerre sur son territoire

lu'à sa frontière ou à son Dort d'embarquement le plus proche de la



Article 18, and any foreign currency which has flot been converted into the cui
the Detaining Power, shail be restored to themn. Articles of value and foreign
which, for any reason whatever, are flot restored to prisoners of war on repe
shail be despatched to the Information Bureau set up under Article 122.

'Prisoners of war shail be allowed to take with them their personal effe
any correspondence and parcels which have arrived for them. The weight of si
gage may be limnited, if the conditions of repatriation so require, to what each
can reasonably carry. Each prisoner shall in ail cases be authorized to carry
twenty-five kilograms.

The other personal effects of the repatriated prisoner shail be left in the c
the Detaining Power which shail have them forwarded to him as soon as it has c(
an agreement to this effect, regulating the. conditions of transport and the pal
the costs involved, with the Power on which the prisoner depends.

Prisoners of war against whotn criminal proceedings for an indictableof
pending may be detained until the end of such proceedings, and, if necssry, 1
completion of the punishment. The samne shall apply to prisonmr of war l
victed for an indictable offence.

Parties to the confiict shafl communicte to each other the naines of an
of war who are dete ~ until the endlof the proeedings or untiI uih
been completed.

By agreement between the Parties to the conlict, commissions shall b. est
fore p urpose of searching for dispersed prisoners of war and of assuring theifl1
tion wviih the least possible idelay.

SECTION Il

DEATH 0F PRISONERS 0F WAR

alp~prisoners ofall pE



i rapatriement, les objets de valeur retirés aux prisonniers de guerre, confor-

< dispositions de l'article 18, et les sommes en monnaie étrangère qui n'au-
:té converties dans la monnaie de la Puissance détentrice leur seront resti-
>jets de valeur et les sommes en monnaie étrangère qui, pour quelque raison
n'auraient pas été restitués aux prisonniers de guerre lors de leur rapatrie-
t remis au Bureau de renseignements prévu par l'article 122.

sonniers de guerre seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur
.nce et les colis arrivés à leur adresse; le poids de ces effets pourra être
ýs circonstances du rapatriement l'exigent, à ce que le prisonnier peut
ment porter ; en tout cas, chaque prisonnier sera autorisé à emporter au
:-cinq kilos.
tres effets personnels du prisonnier rapatrié seront gardés par la Puissance
celle-ci les lui fera parvenir dès qu'elle aura conclu avec la Puissance dont
risonnier un accord fixant les modalités de leur transport et le paiement des
>ccasionnera,
sonniers de guerre qui seraient sous le coup d'une poursuite pénale pour
i un délit de droit pénal pourront être retenus usqu'à la fin de la procédure
héant, jusqu'à l'expiration de la peine. Il en sera de même de ceux qui sont
pour un crime ou délit de droit pénal.
rties au conflit se communiqueront les noms des prisonniers de guerre qui
[US jusqu'à la fin de la procédure ou de l'exécution de la peine,
rties au conflit s'entendront pour instituer des commissions en vue de recher-
sonniers dispersés et d'assurer leur rapatriement dans le plus bref délai.

SECTION III

GUERRE



The burial or cremation of a prisoner of war shail be preceded by a
exiamination ofthe body with a vlew to confirming death and enabling a repo
made and, where necessary, establishing identity.

The detaining auithorities shall ensure that prisoners ofl wa<r who have
captiv4ty are honourably buried, if possible accordixng to4the rites of the eligion~ t
they belonged, and that their graves are respected, suitably maintalned <and
sonas to be~ found at any tirne. Wherever possible, deeessed prisoners ofM
depended on the saine Power shail be interred in the saine place.

Deesdprlsoners of war shail be buried in individiial graves unless unaN
circwrnstances require the use of colective graves, Bodies may be~ crem~ated (
imperative reasons of hygiene, on account of the religion of the deceased or in ace
with i éexpresswish to this effect. In case of cretuation, the factshaI be stated
resn giveft in the death certificate ofl the deceased.

Inodrthat graves iuay always be found, al particulars of hurials and gra%
bc recorded iwith a Graves Registration Service established by» the Dtiitg~

Liss o grvesandparticulars of the prisoners of war interred in cemletere n l
shali be transmte Ip týe Power on *hlch sudi prisoners ofl war~ de]j

Respnsiblityfor the care of these graves and for records of <any subsequent ru
the bodies shail rest on the Power contrdlng theê territory, ifa Party to h
Convni. <These provisions ahail also apply Ici the ashes, wih shail be kepl
Graves Registration Srieuntil proper disposafl hereof in accrac withth

of the oeunr.

ARICLE 121



ýments nécessaires pour identifier les tombes devront figurer dans ces certi-

dans ces listes.
.terrement ou l'incinération devront être précédés d'un examen médical du

a de constater le décès, de permettre la rédaction d'un rapport et, s'il y a lieu,

l'identité du décédé.
autorités détentrices veilleront à ce que les prisonniers de guerre décédés en

soient enterrés honorablement, si possible selon les rites de la religion à laquelle

tenaient, et que leurs tombes soient respectées, convenablement entretenues

iées de façon à pouvoir toujours être retrouvées. Chaque fois que cela sera

les prisonniers de guerre décédés qui dépendaient de la même Puissance seront

au même endroit.

prisonniers de guerre décédés seront enterrés individuellement, sauf cas de force

qui imposerait une tombe collective. Les corps ne pourront être incinérés que

irieuses raisons d'hygiène ou la religion du décédé l'exigent ou encore s'il en

é le désir. En cas d'incinération, il en sera fait mention avec indication des motifs



PART V

INFORMATION BUREAUX AND RELIEF SOCIETIES
FOR PRISONERS OF WAR

ARTICLE 122

Upon the outbreak of a conflict and in all cases of occupation, each of tlh
the conflict shall institute an official Information Bureau for prisoners of wai
its power. Neutral or non-belligerent Powers who rnay have received )
territory persons belonging to one of the categories referred to in Article 4
the same action with respect to such persons. The Power concerned shall
the Prisoners of War Information Bureau is provided with the necessary accoi
equipment and staff to ensure its efficient working. It shall be at liberty
prisoners of war in such a Bureau under the conditions laid down in the Sei
present Convention dealing with work by prisoners of war.

Within the shortest possible period, each of the Parties to the conflict s1
Bureau the information referred to in the fourth, fifth and sixth paragra]
Article regarding any enemy person belonging to one of the categories ref
Article 4, who has fallen into its power. Neutral or non-belligerent Power!
the same action with regard to persons belonging to such categories whom
received within their territory.

The Bureau shall immediately forward such information by the most rapý
the Powers concerned, through the intermediary of the Protecting Powers a
of the Central Agency provided for in Article 123.

This information shall make it possible quickly to advise the next of kin
Subject to the provisions of Article 17, the information shall include, in so far ý
to the Information Bureau, in respect of each prisoner of war. his surname. f



TITRE V

JREAU DE RENSEIGNEMENTS ET SOCIÉTÉS DE SECOURS

CONCERNANT LES PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE 122

e début d'un conflit et dans tous les cas d'occupation, chacune des Parties au

astituera un Bureau officiel de renseignements sur les prisonniers de guerre

nt en son pouvoir ; les Puissances neutres ou non belligérantes qui auront

ýur territoire des personnes appartenant à l'une des catégories visées à l'article 4

c même à l'égard de ces personnes. La Puissance intéressée veillera à ce que

de renseignements dispose des locaux, du matériel et du personnel nécessaires

i puisse fonctionner de manière efficace. Elle sera libre d'y employer des

rs de guerre en respectant les conditions stipulées à la Section de la présente

)n concernant le travail des prisonniers de guerre.

; le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit donnera à son Bureau

iations dont il est fait état aux quatrième, cinquième et sixième alinéas du pré-

:le, au sujet de toute personne ennemie appartenant à l'une des catégories

article 4 et tombées en son pouvoir. Les Puissances neutres ou non belligérantes

e même à l'égard des personnes de ces catégories qu'elles auront reçues sur leur

;ureau fera parvenir d'urgence par les moyens les plus rapides ces informations

sances intéressées, par l'entremise, d'une part, des Puissances protectrices et,

>art, de l'Agence centrale prévue à l'article 123.

informations devront permettre d'aviser rapidement les familles intéressées.

ant qu'elles sont en possession du Bureau de renseignements, ces informations

ýront pour chaque prisonnier de guerre, sous réserve des dispositions de l'ar-

les nom, prénoms, grade, numéro matricule, lieu et date complète de naissance,

n de la Puissance dont il dépend, prénom du père et nom de la mère, nom et

le la personne qui doit être informée, ainsi que l'adresse à laquelle la correspon-



Ail written communications made by the Bureau shall he authentici
a signature or a seat.

The Information Bureau shail furthermore be charged with coilecting alvaluables, including sums in ciirrencies otherfthan that of the Uetaining Power aiments of importance to the next of kin, left by prisoners of war who have been reFor released, or who have escaped or died, and shall forward the said valuablePowers concerned. Such articles shail be sent by the Bureau in sealed packetshall be accompanied by statements giving clear and full particulars of the idethe person to whom~ the airticles belonged, and lby a comiplete list of the contentparce]. Other personal effects of sucb prisoners of war shall be transmitted
arrangemlents agreed upon between the Parties to the confllct concerned.

ARTICLE 12*1



:es les communications écrites faites par le Bureau seront authentifiées par
ature ou par un sceau.
;ureau de renseignements sera, en outre, chargé de recueillir et de transmettre
sances intéressées tous les objets personnels de valeur y compris les sommes en
ý monnaie que celle de la Puissance détentrice et les documents présentant
rtance pour les proches parents, laissés par les prisonniers de guerre lors de
Ltriement, libération, évasion ou décès. Ces objets seront envoyés dans des
;cellés par le Bureau ; seront joints à ces paquets des déclarations établissant
cision l'identité des personnes auxquelles les objets appartenaient, ainsi
ventaire complet du paquet. Les autres effets personnels des prisonniers en
seront renvoyés conformément aux arrangements conclus entre les Parties
t intéressées.

ARTICLE I23

Agence centrale de renseignements sur les prisonniers de guerre sera créée
ieutre. Le Comité international de la Croix-Rouge proposera aux Puissances
s, s'il le juge nécessaire, l'organisation d'une telle Agence.

Agence sera chargée de concentrer tous les renseignements intéressant les
-s de guerre qu'elle pourra obtenir par les voies officielles ou privées ; elle les
:ra le plus rapidement possible au pays d'origine des prisonniers ou à la

dont ils dépendent. Elle recevra de la part des Parties au confit toutes
>our effectuer ces transmissions.
Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les ressortissants
t des services de l'Agence centrale, sont invitées à fournir à celle-ci l'appui
dont elle aurait besoin.
lispositions ne devront pas être interprétées comme restreignant l'activité
ire du Comité international de la Croix-Rouge et des sociétés de secours



necessary facilities for visiting the prisoners, for distributing relief supplies and
from any source, intended for religions, educational or recreative purposes
assisting therin or ganizing t2heir leisure time within the cam~ps. Sucli s<o
organiztions may be constituted in the territory of the Detaliig Power c
other cutry, or tI'ey inay have an international elharacter.

The Detaining Power iuay limit the number of societies and organizatic
delegate are allkwed to carry o>ut their activities in its territory and under its su
on condiion, however, that such limitation shall not hinder the effective op(
adequate reie to al prisoners of war.

Thespeialposition~ of th~e International Cominittee of the Red Cross in
sh Jlb recognized and respecte at all tlimes.

As soon as relief supplies or material intended for the above-uientioned
are handed over to prisoners of war, or very shortly afterwards, receipts for eact
ment, signed by the prisoners' representative, shail be forwarded to the relil
or organization maldng the shipment. At the same time, receipts for these con5
shall be supplied by the admtinistrative authorities responsible for guarclng the1

PART VI

EXECUTION 0F TH~E CONVENTION

SECTION I

GENERAL PROVISIONS



cilités nécessaires, ainsi qu'à leurs délégués dûment accrédités, pour visiter
niers, pour leur distribuer des secours, du matériel de toute provenance destiné
3 religieuses, éducatives, récréatives ou pour les aider à organiser leurs loisirs
ur des camps. Les sociétés ou organismes précités peuvent soit être constitués
ritoire de la Puissance détentrice, soit dans un autre pays, soit encore avoir un
international.
uissance détentrice pourra limiter le nombre des sociétés et organismes dont

tés seront autorisés à exercer leur activité sur son territoire et sous son contrôle,
:n toutefois qu'une telle limitation n'empêche pas d'apporter une aide efficace
nte à tous les prisonniers de guerre.
tuation particulière du Comité international de la Croix-Rouge dans ce domaine
tout temps reconnue et respectée.
noment où seront remis à des prisonniers de guerre des secours ou du matériel
:i-dessus indiquées, ou du moins dans un bref délai, des reçus signés par l'homme
nce de ces prisonniers et se rapportant à chaque envoi seront adressés à la
ý secours ou à l'organisme expéditeur. Des reçus concernant ces envois seront
tultanément par les autorités administratives qui ont la garde des prisonniers.

EXÉCUTION DE LA C



The Detaininig Power and the Power on whieh the said prisoners ofwar
agree. if neoessary, that compatriots of these prisoners of war l'e permitted t
in the visîts.

The delegates of the International Cominittee of the Red Cross shall enj
prrgtves. The appolfrtment of such delegates shall le submitted to the

the Power detaining the prisoners of war to be visited.

ARTICLE 127

The Uigh Contracting P~arties undertake, in tiime of peace as in timn<
disemiateth tex4o th ~preet Con<veniton as wîclêly as pssible in te

countries, and, ini particular, to include the studW thereof in e r~ormm
and i posbe civi istrctionso that the principles therepf m~ay becom 21

rset of pisoesf gwar mustossess the¶ t f~ the Cnentio nd
insruced s t is provisions.

ARTICLE 128

The High Contracting Parties shall communicate to one another throuÉ
Federal Council and, during hostilities, through the Protecting Powers,
translations of the present Convention, as well as the laws and regulations
niay adopt to ensure the application thereof.

ARTICLE 129

The High Contracting Parties underak to enact any legislation necessar
effective penal sanctions for pesn omtting r rern to l'e committeé
grave breaches of the present Covention de~fiei te following Article.

Each High Contractiug Party shall l'e under the obligation to search



Puissance détentrice et la Puissance dont dépendent les prisonniers de guerre

r pourront s'entendre, le cas échéant, pour que des compatriotes de ces

iers soient admis à participer aux visites.

délégués du Comité international de la Croix-Rouge bénéficieront des mêmes

tives. La désignation de ces délégués sera soumise à l'agrément de la Puissance

roir de laquelle se trouvent les prisonniers de guerre à visiter.

ARTICLE 127

Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement possible,

)s de paix et en temps de guerre, le texte de la présente Convention dans leurs

spectifs, et notamment à en incorporer l'étude dans les programmes d'instruction

e et, si possible, civile, de telle manière que les principes en soient connus de

ble de leurs forces armées et de la population.

autorités militaires ou autres qui, en temps de guerre, assumeraient des respon-

à l'égard des prisonniers de guerre, devront posséder le texte de la Convention

instruites spécialement de ses dispositions.

ARTICLE 128

Hautes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du Conseil

suisse et, pendant les hostilités, par l'entremise des Puissances protectrices

luctions officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements

pourront être amenées à adopter pour en assurer l'application.

ARTICLE 129

s Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure législative

ire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant

, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la

e Convention définies à l'article suivant.

aque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes prévenues

commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions

at -Iup alpvr: 1, d.fArr à ses nronres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.



ARTICLE 130O

Grave breaches to which the preceding Article relates shail be
ip -f iru,, f ,'m,~+A~~- 4,

prisoner of war to serve in the forces of the hostile Power, or wilfully del
prisoner of war of the rights of f air and regiudar trial prescrîbed li this Convei

ARTICLE 131

No High Contr-. absolve iLtsel:

ARTICLE 132

At the request of a Party to the conflict, an enquiry shail be instituted, in a
decided between the interested Parties, concernng any alleged olt
ven*lin.
~If agreement has Iket be reached concernng the procedure for the eu

lies should agee onth choice of ampire who willdecide uponthe pn
followed.
Once the violation has been establishe4, the <Parties to the conflict shal



ARTICLE 130

a infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui comportent l'un

:re des actes suivants, s'ils sont commis contre des personnes ou des biens protégés

Convention : l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains,

iris les expériences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes

Ices ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, le fait.

raindre un prisonnier de guerre à servir dans les forces armées de la Puissance

e, ou celui de le priver de son droit d'être jugé régulièrement et impartialement

-s prescriptions de la présente Convention.

ARTICLE 131

icune Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni exonérer une autre

contractante, des responsabilités encourues par elle-même ou par une autre

.contractante en raison des infractions prévues à l'article précédent.

ARTICLE 132

la demande d'une Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, selon le mode

entre les Parties intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la Convention.

un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'entendront

hoisir un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre,

ne fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la réprimeront

is rapidement possible.

SECTION II

DISPOSITIONS FINALES

:tions officielles de la Convention en



ARTICLE 135

In the relations between the Powers which are bound by the Hague Cor
respecting the Laws and Customs of War on Land, whether that Of JuIy 29,
that of October 18, 1907, and which are parties to the present Convention, 1
Convention shall be complementary to Chapter II of the Regulations annexe<
above-mentioned Conventions of the Hague.

ARTICLE 136

The present Convention, which bears the date of this day, is open to si
until February 12, 1950, in the name of the Powers represented at the Cor
which opened at Geneva on April 21, 1949; furthermore, by Powers not repr
at that Conference, but which are parties to the Convention of JuIy 27, 1929.

ARTICLE 137

The present Convention shall be ratified as soon as possible and the ratifi
shall be deposited at Berne.

A record shall be drawn up of the deposit of each instrument of ratificati
certified copies of this record shall be transmitted by the Swiss Federal Counci
the Powers in whose name the Convention has been signed, or whose accession he
notified.

ARTICLE I38

The present Convention shall come into force six months after not less th;
instruments of ratification have been deposited.

Thereafter, it shall come into force for each High Contracting Party six r
after the deposit of the instrument of ratification.



ARTICLE 135

s les rapports entre Puissances liées par la Convention de La Haye concernant

t coutumes de la guerre sur terre, qu'il s'agisse de celle du 29 juillet 1899 ou

u 18 octobre 1907, et qui participent à la présente Convention, celle-ci complétera

.re II du Règlement annexé aux susdites Conventions de La Haye.

ARTICLE 136

>résente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu'au 12 février

re signée au nom des Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte à

le 21 avril 1949, ainsi que des Puissances non représentées à cette Conférence

icipent à la Convention du 27 juillet 1929.

ARTICLE 137

présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible et les ratifications seront

; à Berne.
cra dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal dont

ie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse à toutes les

ýes au nom desquelles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ARTICLE 138

présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de

ion au moins auront été déposés,

érieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie contractante

après le dépôt de son instrument de ratification.

ARTICLE 139

la date de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte à

)n de tntMt Puissance au nom de laquelle cette Convention n'aura pas été



ARTICLE t41

The situations provided for in Articles 2 and 3 shall give immediate effect
fications deposited anid accessions notilled hy the Parties ta the conflict before
the beginning of hostilities or occupation. The Swiss Federai Council shall comis
by the quickest method any ratifications or accessions received from Parties
conflict.

ARTICLE 142

Eacb of the High Contracting Parties shalh be at liberty to, denounce the
Convention.

The denunciation shall be notified in writing to the Swiss Federal Council
shall transmit it to the Goverumenits of all the Hh Contracting Partiés.

The denunciation shall take effect one year after the notification thereot h;
made ta the Swiss Federal Council. However, a denunciation of which notificat:
been made at a time when the denouncing Power is involved in a conflict shah! n
effect until peace bas been concluded, and until after operations connected with
and repatratino he person protected ly the~ prsen Convention have benten

The denunciation shall have effect only lin respect of the denounng P>qw
shal! in no way imxpair the obigations whicJi the Parie tQ the~ I cofit h

bud o fufil by viteof theprincls of te lawof ntos ste eu
the usgs sablse among civilized peoples, frm h aws o~f huaiya
dictates of the public conscience.

ARTICL~E 14~3

of the United Nations. The Swiss Pederal Counci sal als inforr theSex
of teUnited Natin of1 a aiiations, aceson n 4iunçations çeeie
wfth respect t. the. present Conenton

DONE at Geneva this twelfth day of Augst 1949, in the. English anidI
lanuags.The original shall b. deposited in the Archives of the Swiss Confe,



ARTICLE 141

ýs situations prévues aux articles 2 et 3 donneront effet immédiat aux ratifications

es et aux adhésions notifiées par les Parties au conflit avant ou après le début

stilités ou de l'occupation. La communication des ratifications ou adhésions

des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus

ARTICLE 142

lacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente

ition.
dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci commu-

a la notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties contractantes.

L dénonciation produira ses effets un an après sa notification au Conseil fédéral

Toutefois la dénonciation notifiée alors que la Puissance dénonçante est impliquée

n conflit ne produira aucun effet aussi longtemps que la paix n'aura pas été conclue

tout cas, aussi longtemps que les opérations de libération et de rapatriement des
nes protégées par la présente Convention ne seront par terminées.
1 dénonciation vaudra seulement à l'égard de la Puissance dénonçante. Elle n'aura

effet sur les obligations que les Parties au conflit demeureront tenues de remplir
tu des principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis entre

s civilisées, des lois de -l'humanité et des exigences de la conscience publique.

ARTICLE 143

Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente Convention au Secrétariat

Itions Unies. Le Conseil fédéral suisse informera également le Secrétariat des

S Unies de toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu'il pourra recevoir

st de la présente Convention.

M FOI DE Quoi les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs respectifs,
gné la présente Convention.

UT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'original devant

éposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le Conseil fédéral suisse
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For the UNITED STATES OF AMERICA
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Pour la FINL
Reinhold SVENTO
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1Voir le texte des réserves à la page 239.
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ANNEX I

MODEL AGREEMENT CONCERNING DIRECT REPATRIATION
AND ACCOMMODATION IN NEUTRAL COUNTRIES 0F WOUNDE

AND SICK PRISONERS 0F WAR

(see A rticle nio)

I. - PRINCIPLES FOR DIRECT REPATRIATION
AND ACCOMMODATION IN NEUTRAL COUNTRIES

A. DIRECT REPATRIATION

The following shall be repatriated direct:

(i) Ail prisoners of war suffering from the foilowiing disbilities as the resuit of t
Ioss of a limb, paralysis, articular or otber disabilities, when this disabilit
least the loss of a hand or a foot, or the equilet of the loss of a hand or

Without prejudice te a more generous interpretation, the following s
considered as equivalent to the loss of a hand or a foot:

(a)> Loss of a 1hand or of ail the fingers, or of the thumb and forefigr of on
loss of a foot, or of ail the toes and mnetatarsals of one foot.~

(b) Ankylosis, loss of osseous tissue, cicatricial conitracture preventing th
tioning of one of the large articulations or of all the digital joints of on(

(c) Pseudarthrosis of the long boes

(d) Deformities due to fracture or other injury which seriously interfel
function and weight-bearing power.

(2) Ail wounded prisoners of war wiose conition lias bec9xne chronic, toe
that prognosis appears to exclude recovery-in spite of treatment-wtl

yer rom the date of the injury, as, for example, in case of:

(a) Projectile in the heart, ee if~ th Mix Medical Commission shou
at the time of their examination, to detect any serious disorders.

( b) Metallic splinter ini the brain or the iungs, even if the Mixed

Comsso cannpt at the time cf examination, detect anylclo

reaction.

(c) Osteomyclitis, when recovery calinot be forese in the course of tl

following the injury, and which seems likely to result in ankylosis of <1

or other impairments equivalent to the loss cf a hand or a foot.

(d) Peforatn n suppurating injury to the large joints.

(e) In4jiry te the skiul, with loss or shifting of > bytise

(f) Inijury or brig of the face with los of tissue and kunctienal ein



ANNEXE I

ACCORD-TYPE CONCERNANT LE RAPATRIEMENT DIRECT

ET L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

DES PRISONNIERS DE GUERRE BLESSÉS ET MALADES

(voir article 11o)

. - PRINCIPES POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT

OU L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

A. RAPATRIEMENT DIRECr

eront rapatriés directement:

les prisonniers de guerre atteints des infirmités suivantes, résultant de trauma-

ýs: perte d'un membre, paralysie, infirmités articulaires ou autres, à condition

'infirmité soit pour le moins la perte d'une main ou d'un pied ou qu'elle soit

,alente à la perte d'une main ou d'un pied.

ans qu'il soit, pour autant, porté préjudice à une interprétation plus large, les

uivants seront considérés comme équivalant à la perte d'une main ou d'un pied :

Perte de la main, de tous les doigts ou du pouce et de l'index d'une main ; perte

du pied ou de tous les.orteils et des métatarsiens d'un pied.

Ankylose, perte de tissu osseux, rétrécissement cicatriciel abolissant la fonction

d'une des grandes articulations ou de toutes les articulations digitales d'une

main.

Pseudarthrose des os longs.

Difformités résultant de fractures ou autre accident et comportant un sérieux

amoindrissement de l'activité et de l'aptitude à porter des poids.

les prisonniers de guerre blessés dont l'état est devenu chronique au point que
onostic semble exclure, malgré les traitements, le rétablissement dans l'année

iuit la date de la blessure, comme par exemple en cas de :

Projectile dans le cœur, même si la Commission médicale mixte, lors de son

examen, n'a pu constater de troubles graves.
Eclat métallique dans le cerveau ou dans les poumons, même si la Commission

médicale mixte. lors de son examen, ne peut constater de réaction locale ou



(g) Injury to the spinal cord.
(k) Lesion of the peripheral nerves, the sequelae of which are equivalent

loss of a hand or foot, and the cure of which requires more than a yea
the date of injury, for example: injury to the brachial or himbosacral
median or sciatic nerves, llkewfse coxnbined înjury to the radial and
nerves or to the lateral popliteal nerve (N. peroneous communis) and
popliteal nerve (N. tibialis); etc. The separate înjury of the radial (mi
spiral), cubital, lateral or medial popliteal nerves shail not, however, w
repatriation except in case of, contractures or of serious neurotrophic
bance.

(i) Injury to the urinary system, with incapacitating results.
(3) Ail sick prisoners of war whose condition has becoxue chronic to the exten

prognosis seemis to exclude recovery-in spite of treatmet-witin one yea,
the inception of the disease, as, fo exm lu in cse of:

(a) rogessve tuberculosis of any organ which,, aecording to medical pfrfi
cçannot be cured or at least consi41erably improved by treatmewt in a ni
country.

(b) Exudate pleuirisy.
(c) Serious diseases of the respiratory organs of rion-ubercular etiology, re

bronchitis; chronic aJi<xa *; çcxzr9xic brnibs * lastjrng more tha
year in. captiiyy; bronçhiectasi s etc.

(d) Serious choniç affections of the circulatory system, fo exapl al
lesions and myocarditis *, which have shown signs of circu1atr fa
during captivity, even though the Mixed Medical Comm~ission can 4

an sc signs at the time of exmnan afetin0f the* peiari

affecting the
paty * ec

,.y; chronic pyelitis or
ronic grave#yaeoo



3lessure de la moelle épinière.

ésion des nerfs périphériques dont les séquelles équivalent à la perte d'une

nain ou d'un pied et dont la guérison demande plus d'une année après la blessure,

)ar exemple : blessure du plexus brachial ou lombo-sacré, des nerfs médian ou

ciatique, ainsi que la blessure combinée des nerfs radial et cubital ou des nerfs

>éronier commun et tibial, etc. La blessure isolée des nerfs radial, cubital,

>éronier ou tibial ne justifie pas le rapatriement, sauf en cas de contractures

>u de troubles neurotrophiques sérieux.

3lessure de l'appareil urinaire compromettant sérieusement son fonctionnement.

les prisonniers de guerre malades dont l'état est devenu chronique au point que

mostic semble exclure, malgré les traitements, le rétablissement dans l'année

iit le début de la maladie, comme par exemple en cas de :

ruberculose évolutive, de quelque organe que ce soit, qui ne peut plus, selon

es pronostics médicaux, être guérie ou au moins sérieusement améliorée par un

raitement en pays neutre.

La pleurésie exsudative.

Les maladies graves des organes respiratoires, d'étiologie non tuberculeuse,

>résumées incurables, par exemple emphysème pulmonaire grave (avec ou

ans bronchite) ; asthme chronique *; bronchite chronique * se prolongeant

>endant plus d'une année en captivité ; bronchectasie *; etc.

es affections chroniques graves de la circulation, par exemple : affections val-

ulaires et du myocarde * ayant manifesté des signes de décompensation durant

a captivité, même si la Commission médicale mixte, lors de son examen, ne

>eut constater aucun de ces signes ; affections du péricarde et des vaisseaux

maladie de Buerger, anévrismes des grands vaisseaux) ; etc.

Les affections chroniques graves des organes digestifs, par exemple : ulcère

le l'estomac ou du duodénum;, suite d'intervention chirurgicale sur l'estomac

laite en captivité ; gastrite, entérite ou colite chroniques durant plus d'une année

at affectant gyravement l'état général ; cirrhose hépatique ; cholécystopathie



(g) Serious chronic diseases, of the central and peripheral nervous systeý
example: ail obvions psychoses and psychoneuroses, such as serious Iiy
serious captivity psychoneurosis, etc., duly verifiecl by a specialist*
epilepsy duly verified by the camp physician *; cerebra1 arterioscli
chronic neuritis lasting more than one year; etc.

(h) Serjous chronic diseases of the neuro-vegetative systeni, with consid
diminution of mental or physical fitness, noticeable loss of weight and~ g
asthenia.

(î) Blindness of both eyes, or of one eye when the vision of the other is les!
i ini spite of the use of corrective glasses; diminution of visual aci
cases where it is impossible to restore it by correction to an acuity of '/
least one eye *; other grave ocular affections, for example: gluoa
~choroiditis; trachoma; etc.

(k) Auditive disorders, such as total unilateral deafness, if the other ear da
discern the ordinary spoken word at a distance of one metre * ; tc

(1) Serions affections of metabolism, for example : diabetes mellitus req
insulin treatment ; etc.

(m) Serions disorders of the endocrine glands, for example: thyrotoxcosis;
thyrosis; Addlson's disease; Simmonds' cachexia; tetany; etc.

(nr) Grave and chronic disoders of the blood-formning porgans.
(o) Seiuscses of chronic intoxçication, for example: lead poioig e

pois9ling, mophinism, cocainism, alcoholism; gas or radiation oc
etc.

()Chronlc affections of locomotion, with obvions functional disorders, forex
arthrltis deformans; prhnary and secondary progressive chronic polat
rheumatism with serions dlinical symptonis; etc.

(q) Serions chroulo sldn diseases, not amenable to treatment.
(r) Any malignatft growth.
(s) Serions chronic intections diseases, persisting for one year after teii

tionfor xampl- maariawith eie rai maret no

bacilar dyentey wth ravedisrdes; ertiry iscral yphlisreg



Les maladies chroniques graves du système nerveux central et périphérique,
par exemple toutes les psychoses et psychonévroses manifestes, telles que hystérie
grave, sérieuse psychonévrose de captivité, etc., dûment constatées par un
spécialiste * ; toute épilepsie dûment constatée par le médecin du camp *;
artériosclérose cérébrale ; névrite chronique durant plus d'une année ; etc.
Les maladies chroniques graves du système neurovégétatif avec diminution con-
sidérable de l'aptitude intellectuelle ou corporelle, perte appréciable de poids et
asthénie générale.
La cécité des deux yeux ou celle d'un oeil lorsque la vue de l'autre œil est moins
de i, malgré l'emploi de verres correcteurs ; la diminution de l'acuité visuelle ne
pouvant être corrigée à V pour un oil au moins *; les autres affections ocu-
laires graves, par exemple : glaucome ; iritis ; chloroidite ; trachome ; etc.
Les troubles de l'audition tels que surdité complète unilatérale, si l'autre oreille
ne perçoit plus la parole ordinaire à un mètre de distance * ; etc.
Les maladies graves du métabolisme, par exemple : diabète sucré nécessitant
un traitement à l'insuline ; etc.
Les troubles graves des glandes à sécrétion interne, par exemple : thyréotoxicose;
hypothyréose ; maladie d'Addison ; cachexie de Simmonds ; tétanie ; etc.
Les maladies graves et chroniques du système hématopoïétique.
Les intoxications chroniques graves, par exemple : saturnisme, hydrargyrisme;
morphinisme, cocaïnisme, alcoolisme ; intoxications par les gaz et par les
radiations ; etc.
Les affections chroniques des organes locomoteurs avec troubles fonctionnels
manifestes, par exemple : arthroses déformantes ; polyarthrite chronique évo-
lutive primaire et secondaire ; rhumatisme avec manifestations cliniques
graves ; etc.

Les affections cutanées chroniques et graves, rebelles au traitement.
Tout néoplasme malin.
Les maladies infectieuses chroniques graves persistant une année après le début,
par exemple : paludisme avec altérations organiques prononcées ; dysenterie
amibienne ou bacillaire avec troubles considérables ; syphilis viscérale tertiaire,



(2) Prisoners of war sunffering frorn any form of tuberculosis, of wliatever orgar
whose treatment i a neutral country ivould 1be likely to lead to recovery or al
te onsdeable inprovement, with the exception of primary tuberculosis
before captivity.

(3) Prisoners of war suffering from affections requiring treatment of the respir,
cfrculatory, digestive, nervous, sensory, genito-urinary, cutàneous, Iocorr
organs, etc., if such treatment would clearly have better results in a neutral col
than in captivity.

(4) Prisonr of war who have~ uwergone a nphrectomy i captivity for a o-
cular rpxnal affetion; cae of osteomyeitis, on th~e wyay to recovery or lai
diabetes mlitu not requiring insulin treatmnie4 etc

(5) Pisoner of war suffering krom war or captivity neuroses.
Cases of cpityneurosis which are ant cued. after threp months of ac
moainin a. neutral country, or which after~ that lengtb. of time are iiot CI

on the way to complete cure, shall be repatriated.
(6) AUl prisoners of war suffring from chronic intoxication (gases, metals, alkaloids>

for whoni the prospects of cure in a neutrai country are especially favourI
()Ail womn prisoners of war who are pregnant or mothers with infants n-

children.

The followig cases shall fot be eligible for accommodation in~ a neutral~ cour,
(i) Ail duly verifid chronic pschoses.
(2 AU oranc r flanptioa nervou affecions~ cosdee to beicrbe
(3) All contagious iss durng the period in which they are trnmsilwt

exception~~ oftbrcls



ýrisonniers de guerre atteints de toute forme de tuberculose quel que soit l'organe
:é, dont le traitement en pays neutre amènerait vraisemblablement la guérison
u moins une amélioration considérable, exception faite de la tuberculose
tre guérie avant la captivité.

>risonniers de guerre atteints de toute affection justiciable d'un traitement des
es respiratoires, circulatoires, digestifs, nerveux, sensoriels, génito-urinaires,
és, locomoteurs, etc., et dont celui-ci aurait manifestement de meilleurs
ats en pays neutre qu'en captivité.

ýrisonniers de guerre ayant subi une néphrectomie en captivité pour une affec-
énale non tuberculeuse, ou atteints d'ostéomyélite en voie de guérison ou latente,
diabète sucré n'exigeant pas de traitement à l'insuline, etc.

risonniers de guerre atteints de névroses engendrées par la guerre ou la captivité.
.es cas de névrose de captivité qui ne sont pas guéris après trois mois d'hospitali-

en pays neutre ou qui, après ce délai, ne sont pas manifestement en voie de
on définitive, seront rapatriés.

les prisonniers de guerre atteints d'intoxication chronique (les gaz,, les métaux,
:aloides, etc.), pour lesquels les perspectives de guérison en pays neutre sont
ulièrement favorables.

s les prisonnières de guerre enceintes et les prisonnières qui sont mères avec leurs
ssons et enfants en bas âge.

ront exclus de l'hospitalisation en pays neutre:

les cas de psychoses dûment constatées.

s les affections nerveuses organiques ou fonctionnelles réputées incurables.
s les maladies contagieuses dans la période où elles sont transmissibles, à
;tion de la tuberculose.

IL - OBSERVATIONS GÉNÉRALES

>nditions fixées ci-dessus doivent, d'une manière générale, être interprétées
liquées dans un esprit aussi large que possible.
>s états névropathiques et psychopathiques engendrés par la guerre ou la
tté, ainsi que les cas de tuberculose à tous les degrés, doivent surtout bénéfi-



(3) Injuries and diseases which existed before the war and which have not
worse, as well as war injuries which have not prevented subsequent military
shal not entitie to direct repatriation.

(4) The provisions of this Annex shail be interpreted and applied in a similar
in ail cotintries party to the conflict. The Powers and authorities concern,
grant tii Mixed Medical Commissions ail the facilities necessary for the acco
ment of their task.

(5) The examples quoted under (I) above represent only typical cases. Caseý
do aot correspond exactly to these provisions shall be judged ini the spirl
provisions of Article iio of the present Convention, and of the principles eu,
in the present Agreement.



blessures et maladies antérieures à la guerre, et qui ne se sont pas aggravées,
i que les blessures de guerre qui n'ont pas empêché la reprise du service militaire,
lonneront pas droit au rapatriement direct.

présentes dispositions bénéficieront d'une interprétation et d'une application
logues dans tous les Etats parties au conflit. Les Puissances et autorités intéres-
donneront aux Commissions médicales mixtes toutes les facilités nécessaires à

complissement de leur tâche.

exemples mentionnés ci-dessus sous chiffre I ne représentent que des cas typiques.
X qui ne sont pas exactement conformes à ces dispositions seront jugés dans
prit des stipulations de l'article 110 de la présente Convention et des principes
tenus dans le présent accord.



ANNEX II

REGULATIONS CONCERNING
MIXED MEDICAL COMMISSIONS

(see Article 112)

ARTICLE I

The Mixed Medical Commissions provided for in Article 112 of the C
shall be composed of three members, two of whom shall belong to a neutra
the third being appointed by the Detaining Power. One of the neutral men
take the chair.

ARTICLE 2

The two neutral members shall be appointed by the International Cor
the Red Cross, acting in agreement with the Protecting Power, at the reqv
Detaining Power. They may be domiciled either in their country of origin, in

neutral country, or in the territory of the Detaining Power.

ARTICLE 3

The neutral members shall be approved by the Parties to the conflict <
who shall notify their approval to the International Committee of the Red Cr
the Protecting Power. Upon such notification, the neutral members shall be i
as effectively appointed.

ARTICLE 4

Deputy members shall also be appointed in sufficient number to replace t
members in case of need. They shall be appointed at the same time as the reg

bers or, at least, as soon as possible.

ARTICLE 5

If for any reason the International Committee of the Red Cross cann

for the appointment of the neutral members, this shall be donc by the Power

the interests of the prisoners of war to be examined.



ANNEXE II

RÈGLEMENT CONCERNANT LES COMMISSIONS
MÉDICALES MIXTES

(voir article 112)

ARTICLE I

; Commissions médicales mixtes prévues à l'article 112 de la Convention seront
ýes de trois membres, dont deux appartiendront à un pays neutre, le troisième
ýsigné par la Puissance détentrice. Un des membres neutres présidera.

ARTICLE 2

deux membres neutres seront désignés par le Comité international de la Croix-
'accord avec la Puissance protectrice, sur la demande de la Puissance détentrice.
ont être indifféremment domiciliés dans leur pays d'origine, ou dans un autre
tre ou sur le territoire de la Puissance détentrice.

ARTICLE 3

embres neutres seront agréés par les Parties au conflit intéressées, qui noti-
- agrément au Comité international de la Croix-Rouge et à la Puissance pro-
ès cette notification, les membres seront considérés comme effectivement

nation sera effect

dans le plus bre



ARTICLE 7

The neutral members shail be entirely idependent oxf t>he Parties to the cc
which shall grant them ail facilities in the accompiUshment of their duties.

ARTICLE 8

By agreement with the Detaining Power, the International Committee of thi
Cross, when making the appointments provided for ini Articles 2 and 4 Of the p:
Regulations, shaIl settie the terms of service of the nominees.

ARTICLE 9

The Mixed Medical Commissions shail begin their work as soon as possible
the neutral members have been approved, and ini any case within a period of
months froxn the date of such approval.

ARI 10

The Mixed Medical Commissions shail examine ail the prisoners designated ini A
113 Of the Convention. They shail propose repatriation, rejection, or reference
later exainination. Their decisions shall be made by a majority vote.

ART1I Il

The decisions made by the Mixed Medical Commissions i each speciflo case
b. communicated, during the month folwn their visit, to the Detaining Powel
Protecting Power and the International Conwiittee of the. Red Cross. The Mixed hi'

Comissonsshall also inforim each prisoner of war exaniined of the decision made
shal su thos whot. rp tritin <haù been proposed, cetcatessmia

ARTICLE 12

SThe DtiizPower gliallb frecuired~ ta carrv aut the dpriIfnn, Mth

ARTICL 139



ARTICLE 7

ýs membres neutres jouiront d'une entière indépendance à l'égard des Parties
nit, qui devront leur assurer toutes facilités dans l'accomplissement de leur mission.

ARTICLE 8

accord avec la Puissance détentrice, le Comité international de la Croix-Rouge
les conditions de service des intéressés, lorsqu'il fera les désignations indiquées
ticles 2 et 4 du présent règlement.

ARTICLE 9

ýs que les membres neutres auront été agréés, les Commissions médicales mixtes
nceront leurs travaux aussi rapidement que possible et, en tout cas, dans un
e trois mois à compter de la date de l'agrément.

ARTICLE 10

s Commissions médicales mixtes examineront tous les prisonniers visés par
13 de la Convention. Elles proposeront le rapatriement, l'exclusion du rapa-

it ou l'ajournement à un examen ultérieur. Leurs décisions seront prises à la
:é.

ARTICLE II

Lns le mois qui suivra la visite, la décision prise par la Commission dans chaque
Spèce sera communiquée à la Puissance détentrice, à la Puissance protectrice et
lité international de la Croix-Rouge. La Commission médicale mixte informera
ent chaque prisonnier ayant passé la visite de la décision prise, et délivrera une
tion semblable au modèle annexé à la présente Convention à ceux dont elle aura

le rapatriement.

ARTICLE I2

Puissance détentrice sera tenue d'exécuter les décisions de la Commission
le mixte dans un délai de trois mois après qu'elle en aura été dûment informée.



neutral doctors who are resident in another country, the Detaining Power, acti
agreement with the Protecting Power, shall set up a Medical Commission which
undertake the same duties as a Mixed Medical Commission, subject to the prov
of Articles 1, 2,. 3, 4, 5 and 8 of the present Regulations.

ARTICLE 14

Mixed Medical Commissions shail function permanently and shalI v~isit eaclh
at intervals of not more than six months.



lecins neutres résidant dans un autre pays, la Puissance détentrice, agissant

avec la Puissance protectrice, constituera une Commission médicale qui

a les mêmes fonctions qu'une Commission médicale mixte, réserve faite des

ons des articles 1, 2, 3, 4, 5 et 8 du présent règlement.

ARTICLE 14

Commissions médicales mixtes fonctionneront en permanence et visiteront

camp à des intervalles ne dépassant pas six mois.



ANNEX III

REGULATIONS CONCERNING COLLECTIVE RELIEF

ARTICLE I

Prisoners' representatives shall be allowed to distribute collective
ments for which they are responsible, to ail prisoners of war administered by I
including those who are in hospitals, or in prisons or other penal estabishm<

ARTICLE 2

The distribution of collective relief shipinents shahl be effected in accor
the instructions of the donors and with a plan drawn up by the prisoners'
tives. The issue of medical stores shahl, however, be made for preference in
with the senior medical officers, and the latter may, in hospîtals and infirma
the said instructions, if the nieeds of their patients so demand. Within the
defined, the distribution shail always be carried out equitably.

ARTICLE 3

The said prisoners' representatives or their assistants shall be allowe(
the points of arrival of relief supplies near their camps, so as to enable the
representatives or their assistants to verif y the quality as well as the quan
goods received, and to make out detailed reports thereon for the donors.

ARTICLE 4

Prisoners' representatives shall be given the f acilities necessary for verif Yi,
the distribution of collective relief in all subdivisions and annexes of their
been carried out in accordance with their instructions.

ARTICLE 5

Prisoners' representatives shall be allowed to fill up, and cause to be fi.
the prisoners' representatives of labour detachments or by the senior medical
infirmaries and hospitais, forms or questionnaires intended for the doliors,
collective relief supplies (distribution, requirements, quantities, etc.). Sticb
questionnaires, duly completed, shall be forwarded to the donors without d,



ANNEXE III

RÈGLEMENT CONCERNANT LES SECOURS COLLECTIFS
AUX PRISONNIERS DE GUERRE

(voir article 73)

ARTICLE I

s hommes de confiance seront autorisés à distribuer les envois de secours collectifs
ont la charge à tous les prisonniers rattachés administrativement à leur camp,

ris ceux qui se trouvent dans les hôpitaux, ou dans des prisons ou autres
ements pénitentiaires.

ARTICLE 2

distribution des envois de secours collectifs s'effectuera selon les instructions
iteurs et conformément au plan établi par les hommes de confiance; toutefois,
bution des secours médicaux se fera, de préférence, d'entente avec les médecins-
ceux-ci pourront, dans les hôpitaux et lazarets, déroger aux dites instructions
mesure où les besoins de leurs malades le commandent. Dans le cadre ainsi
ette distribution se fera toujours d'une manière équitable.

narchandises reçues,
iurs, les hommes de
d'arrivée des envois

:hes de leur

ARTICLE 4

e remplir par
eins-chefs des

153



AR~TICLE~ 6

Ini order to secure the xregilar issue of collective relief to the prisoners of

their camp, and to meet any needs that may arise from thie arrivai of new conting

prisoners, prisoners' representatives shall be allowed to build up and maintain ad

reserve stocks of collective relief. For this purpose, they shall have suitable warE

at their disposai; each warehouse shall be provided with two locks, the prisoners'

sentative holding the keys of one hock and the camp commander the keys of the

ARTICLE 7

When collective consignulents of clothing are available, each prisoner of<
retain in his possession at heast one complete set of clothes. If a ptisofler hal xiÔ]

one set of chothes, the prisoners' representtiye shahl be permitted to withdralW

clothing fromn those with the largest number of sets, or particular articles in excess

if this is eesr in~ ordwi' to supply prisoriers who are less well provd. l h

howewer, withda second sets of underclothing, soiks or fowea&', nests

only m~eaiis of proviin for £rsnr of war with none.

ARTICLE 8

The High Contracting Parties, and thej Detinng Powers in particular, shal euit

as far as possible and subject to the regulations governing the supply of the POP"~

allpurhass o gods adeiteir territre for the ditriuion fcolct

to pisonrs f war. They shal smilarly facilitate te4k se f ud n te

mil esre of ab R.dcss or adminth ratidy natur taken forc teprirrseo

The for 1h fwrdng poion hlof sc stue an ostrilg toi thetrightOf ris

thlb drsse by any other means liat they may deem useful.



ARTICLE 6

fin d'assurer une distribution régulière de secours collectifs aux prisonniers de
de leur camp et, éventuellement, de faire face aux besoins que provoquerait

ée de nouveaux contingents de prisonniers, les hommes de confiance seront autori-
onstituer et à maintenir des réserves suffisantes de secours collectifs. Ils disposeront,
ffet, d'entrepôts adéquats ; chaque entrepôt sera muni de deux serrures, l'homme

tfiance possédant les clefs de l'une et le commandant du camp celles de l'autre.

ARTICLE 7
ans le cas d'envois collectifs de vêtements, chaque prisonnier de guerre conser-
propriété d'un jeu complet d'effets au moins. Si un prisonnier possède plus d'un

vêtements, l'homme de confiance sera autorisé à retirer à ceux qui sont le mieux
ås les effets en excédent ou certains articles en nombre supérieur à l'unité s'il
:essaire de procéder ainsi pour satisfaire aux besoins des prisonniers moins bien
ýs. Il ne pourra pas toutefois retirer ur second jeu de sous-vêtements, de chaus-
ou de chaussures, à moins qu'il n'y ait pas d'autre moyen d'en fournir à un
der de guerre qui n'en possède pas.

ARTICLE 8

s Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en particulier,
ront, dans toute la mesure du possible et sous réserve de la réglementation rela-
approvisionnement de la population, tous achats qui seraient faits sur leur terri-
vue de distribuer des secours collectifs aux prisonniers de guerre ; elles facilite-

une manière analogue les transferts de fonds et autres mesures financières,
ues ou administratives effectuées en vue de ces achats.

ARTICLE 9

dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au droit des prisonniers de guerre
loir des secours collectifs avant leur arrivée dans un camp ou en cours de trans-
i plus qu'à la possibilité pour les représentants de la Puissance protectrice, du

qternational de la Croix-Rouge ou de tout autre organisme venant en aide aux
ers qui serait chargé de transmettre ces secours, d'en assurer la distribution à



A. IDENTITY CARI)

(sae Arlicl 4)
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(Narne of the country andi military
authority issuing this card>

of theIDENTITY CARIY

FOR A PERSOIt WHO ACCOMN1S

THE AR.MED FORCES

Nane....... .... .. ......... ..........
First nam es .. .... -.- .... *... ..................

Accompanies the Armned Forces as... ... ..

Date o issueSgature of beae

R<tmarks. - This card should b. madle out for preference in two Orthrce lagags one of whlch is in international use. Actual size of thecard: 13 by o ccntiinetres. It should bc folded along the. dotted line.



ANNEXE IV

A. CARTE D'IDENTITÉ

(voir article 4)
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(Photogrpi
du~ porteur)
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d
x

(Indication du pays et de l'autorité
militar qui délivrent la présente carte)

CARTE D'WDENTITE

POU PERSONE SUIVANT LES FORCES

Nom

il

1»5.5



ANNEXIV

B. CAPTURE CARD

(see A ricle 70)

PRISONER OF WAR MAIL
-Postage free

CAPTURE CARD FOR PRISONER OF WAR

IMPORTANT

This card must be completed
by each prisoner immediately CENTRAL PRISONERS
after being taken prisoner and OF WAR AGENCY
each time his address is changed
(by reason of transfer to a hos-
pital or to another camp).

This card is distinct from
th Rseial c.a d.Lt. h'1Ç1 a

INTERNATIONAL COMMITTEE
OF THE RED CROSS

x. Front

2. Reverse
side

ess is: PrisonerNo

-....... ....... 14. Signature..

rw ih each
prisoner is allowed to send to
his relatives. GENEVA

SWITZERLAND

Write legibly and in Power on which the
blok lettoes,.Pwro hc hblock letters prisoner depends........
2. Name 3. First names (in full) 4. First name of father

5. Date of birth .............. 6. Place of birth
7. Rank .

8. Service number

9. Address of next of kin .....

*o. Taken prisoner on: (or)



ANNEXE IV

B. CARTE DE CAPTURE

(voir articIe 70)

POSTE POUR PRISONNIERS DE GUERRE Franc de port

CARTE DE CAPTURE DE PRISONNIERS DE GUERRE

IMPORTANT

Cette carte doit ètre remplie
par chaque prisonnier immé-
liatement après qu'il aura été
lait prisonnier et chaque fois
1u'il aura changé d'adresse, par
mite de son transfert dans un
iônital ou danq ln antre cnn

speciaie que le
utorisé à envoyer

Ecrire lisiblement et
n lettres capitales

AGENCE CENTRALE DES
PRISONNIERS DE GUERRE

COMITt INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

GENÈVE
(SUISSE)

i. Puissance dont le
prisonnier dépend

2. Nom 3. Prénoms (en toutes lettres) 4. Prénom du père

5. Date de naissance e........... :-.-.6. Lieu de naissance ..... .......

7. Grade ... . .

- d) Convalescent - e) Malade

1 ........... .......... - .. ............. l - -



ANNEX IV

C. CORRESPONDENCE CARD AND LETTER

(see Articde 7)

. CARD.

PIrSowEaR o WaR MAIL

POST CARD

Postage free

lu ...........- ........ ..... ........... .. .

Sender:
Name and lirst names

Place and date of birth

Prisoner of War No.

. . +.- . . .. .. - - . .... ..... .

Name of camp

Country where posted

Place of Destination

Street

Country.

Province or Department..........

NAME OF CAMP .. . Date.........

• - - -êM - ~ ae .

as................................. ...... - ............ .....-............ . .............-... .........+.- .......... ...... ... ........... ... .... .... ...........

i. Front

2. Reverse
side

................ - .......................

....... ....... -

-....... ......- -... -- - - - -.e.......

- .......... - 1 , ...................... 1.1 ................. ......... .................



ANNEXE IV

C. CARTE ET LETTRE DE CORRESPONDANCE

(voir article 71)

I. CARTF,

CORRESPONDANCE IDES PRISONNIERS DE GUERRE

CARTE POSTALE

Fac de port

A.,. .......-...... . ........... -............ 1...............-

Excpéditeur:

Nom et prénoms

....... ...... ...

Date et Heu de naissance

~No de prisonnier

Désignation dui camp

~Pays d'expédition

Lieu de destination

. . . . . . . . - .. . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . ..... . . .

Rue ................. ..............................-.........

pays-....................................

Dép..rtemieit

Date:

.......... ....... . ..... . . . ........ .. ....... . ..... . ....

. . . . .~ ~.......... .. - ....

. ...............
,..............

........ . ........ ....................... . .......... . . . .

........ I . ...... .... . ..................

........... ....... ......... -....... . . . ..........

............... . . . . ........... . . . ... .. ... ...



ANNEX IV
C. CORRESPONDENCE CARD) AND LETTER

(see Article 71)

2. LETTER

PRISONER 0F WAR MAIL

Postage free 
.

T O ..........

S........~ ........

. lace .. ... .. .... . .. ............... .

Street ........ . ..... . ...........

Country ~~~.. ........ ............... ... ...........

Departrnent or Province ........... ................. ............. 'd

........ ....................... ......... ffl s0d al iq 4 unoD

tl; i!q jo ;)vjdpuv elq 5
... .. ... .. .. ... .. ... .. .. ... .. .. .. ... .... ... .... ... . .. .. ... ..



ANNEXE IV

C. CARTE ET LETTRE DE CORRESPONDANCE
(zýoir artîcle 71)

2. LETTRE

CORRESPONDANCE

DES PRISONNIERS DE GUERRE _

Franc de port>

A. ......................... . ..... ....... ............................

Lieu de destination ..... ..... . . . . . . . . .

Rue ...... .. .... . . .........

Pays ........ ....... ......... .. ... ... ................ ......

Département ............. ... .... ......... .. ...... - . ...... eu z

e +

à

4,0

ÇM

....... . .-. .............. w

a..)Uflsu o .q ; Qtp2d à,

1



ANNEX IV

D. NOTIFICATION 0F DEATH

(sec A rticle x2p)

(Titie of responsible
authority) NOTIFICATION 0F DEATH

Power on whjch the
prisoner depended .. ....... ...... ...... ......

Na and.......,.,.>...................

First naine of father

Place and date of birth

Place and date of death

Rank and service number <as given on
identity disc)

Address of next of kîn

Where and when taken prisoner

Cause and circiimatances of daath

Place of burial

Is the grave inarked and ca ît befo
later by the. relatives?

Are the personal effects of the deceased
in the keeping 0f the. Detaining Power
or are they being for-warded togethor
wlth this notification?

If forwarded, through what agoncy?

moet dor, nurse, 'ninister of

on an attached sheet a s hort account
of the 0icmtne f the. d e ath an d

............. ........- -..............................

. . . . . . ...... ...... -........ ....... ...........

. . . . . . . ...... ..... .,. .................

...... ..................

. . . . . . . ........ ....... ......

........ . ........ .......... ..... .......

S. ......... «... .. ........ . 1-...... .....

.............. . ....... .....

........................... .. ~....
..................... ..-......-..

.... . . . . .. . .. ...........................

......................

. . . . . . ... .... ......... .

(Date, sealaniu~gnature of responsible Signature and addreus of two wiauthorfty.)

Remarks.-This form should 1
tictalyiyn the prisoner's own la
Actual size of the. form: 21 bY 30



ANNEXE IV

D. AVIS DE DÉCÈS

(voir article 120)

(Désignation de l'autorité
compétente)

AVIS DE DÉCÈS

Puissance dont le
prisonnier dépendait

Nom et prénoms.

Prénom du père

Lieu et date de naissance

Lieu et date du décès

Grade et no matricule (inscriptions figu-
rant sur la plaque d'identité)

Adresse de la famille

Où et quand a-t-il été fait prisonnier?

Cause et circonstances de la mort

Lieu de sépulture

La tombe est-elle marquée et pourra-t-elle
être retrouvée plus tard par la famille ?

Des objets de succession sont-ils conservés
par la Puissance détentrice ou expédiés
en même temps que cet avis de décès ?

S'ils sont expédiés, par quel intermédiaire?

Une personne ayant assisté le défunt
dans la maladie ou à ses derniers
moments (médecin, infirmier, ministre
d'un culte, camarade prisonnier) pour-
rait-elle donner, ci-contre ou ci-joint,
quelques détails sur les derniers mo-
ments et l'ensevelissement ?

(Date, timbre et signature de l'autorité Signature et adresse de deux témoins :
compétente)

Remarques. - Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues,
notamment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance
détentrice. Dimensions réelles de la formule : 21 X 30 cm.

............. ................ --- ........... .......... -

............ ............ - ................

............. .......... :ý ..... .. .......

.................. ..............

........... ...........

................ ........ ..

................ .......... ...............

... ..... ...... ...

..... ..............
.... .... .....

.... ......
.......... ...... ......... .

..................
........... ..................... ý- _ ....... .....

........... 1- 1 -- --
....................... --- - .- .......... ...........



ANNEX IV

E. REPATRIATION CERTIFICATE

(sec Aiinex II, Article ix)

REPATRIATION CERTIFICATE

Date:

Camap:

Hospital:

Surname:

First names:

Date of birth:

Rank:

Axmy Number:

P. W. Nuuxber:

Injury Disease:

Decision of the Commission:

CJmairman of the
Mixed Medical Coim

A = direct repatriation
B = accommodation in a neutral country

NC=re-examination by next Commission



ANNEXE IV

E. CERTIFICAT DE RAPATRIEMENT

(voir annexe I, article 11)

CERTIFICAT DE RAPATRIEMENT

Date :

Camp:

Hôpital:

Prénoms:

Date de naissance:

No matricule

No de prisonnier:

Blessure-maladie

Décision de la Commission

Le Président de la
Commission médicale mixte

>atriement direct

spitalisation dans un pays neutre

avel examen par la prochaine Commission



ANNEX V

MODEL REGULATIONS CONCERNING PAYMENTS SENT
BY PRISONERS TO THEIR OWN COUNTRY

- (sec Article 63)

(i) The notification referred to in the third paragrapli of Article 63' will show:
(a) number as specified in Article 17, rank, surname and first names of th,

oner of war who is the payer;
(b) the name and address of the payee in the country of origin;
(c) the amount to be so paid in the currency of the country iii which lie is det;

(2) The notification will be signed by the prisoner of war, or his witnessed mark
upon it if lie cannot write, and shall be countersigned by the prisoners' repreý
tive.

(3) The camp commander will add to this notification a certificate that the pri
of war concerned lias a credit balance of flot less than the amount register,
payable.

(4) The notification may be made up in lists, each sheet of such lists being witneSss
the prisoners' representative and certified by the camp commander.



ANNEXE V

ÈGLEMENT-TYPE RELATIF AUX PAIEMENTS ENVOYÉS PAR LES
PRISONNIERS DE GUERRE DANS LEUR PROPRE PAYS

(voir article 63)

avis mentionné à l'article 63, troisième alinéa, contiendra les indications suivantes:

) le numéro matricule prévu à l'article 17, le grade, les nom et prénoms du
prisonnier de guerre auteur du paiement ;

) le nom et l'adresse du destinataire du paiement dans le pays d'origine;

) la somme qui doit être payée exprimée en monnaie de la Puissance détentrice.

t avis sera signé par le prisonnier de guerre. Si ce dernier ne sait pas écrire, il y
posera un signe authentifié par un témoin. L'homme de confiance contresignera
alement cet avis.

Scommandant du camp ajoutera à cet avis un certificat attestant que le solde
iditeur du compte du prisonnier de guerre intéressé n'est pas inférieur à la somme
i doit être payée.

s avis pourront se faire sous forme de listes. Chaque feuille de ces listes sera authen-
iée par l'homme de confiance et certifiée conforme par le commandant du camp.



t



CONVENTION DE GENEVE

RELATIVE A LA PROTECTION

DES PERSONNES CIVILES

EN TEMPS DE GUERRE
DU 12 AOtT 1949

GENEVA CONVENTION

ELATIVE TO THE PROTECTION

OF CIVILIAN PERSONS

IN TIME OF WAR
OF AUGUST 12, 1949



The undersigned Plenipotentiaries of the Governments represented at
Diplomatic Conference held at Geneva from April 21 to August 12, 1949, for
purpose of establishing a Convention for the Protection of Civîlian Persons in
of War, bave agreed as follows:

PART I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE I

The High Contracting Parties undertake to respect and to ensure respect for
present Convention in ail circunistances.

ARTICLE 2

In addition to the provisions which shail be implemented in peacetimne,
present Convention shall apply to ail cases of declared war or of any other armed coe1
which may arise between two or more of the High Contracting Parties, even if
state of war is not recognized by one of them.

The Convention shail also apply to ail cases of partial or total occupation Of
territory of a High Contracting Party, even if the said occupation meets with no a'
resistance.

Although one of the Powers in conflict xnay not be a party to the present COI"'
tion, the Powers who are parties thereto shahl remain bound by it in their mut
relations. They 8hafl furthersnore be bound l'y the Convention in relation to
said Power, if the latter accepts and applies the provisions thereof.

ARTICLE 3

In the case of armed conflict flot of an international character occurring i
territory of one of the High Contracting Parties, each Party to the conflict shail l'e boll
to apply, as a minimum, the following provisions :

() Persons taking no active part in the hostilities, including members of arn, 'forces who have laid down their arms and those placed hors de cûMbe
sickness, wounds, detention, or any other cause, shall ini all circumstale'
treated humanely, without any adverse distinction founded on race, colOl
religion or faith, sex, birth or wealth, or any other similar criteria.

To this end, the following acts are and shall remain prohibited at anY3 ti
and in any place whatsoever with respect to the above-xnentioned pe1s<oIl



Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la Conférence

matique qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949, en vue d'élaborer

convention pour la protection des personnes civiles en temps de guerre, sont

mius de ce qui suit :

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respecter la

Convention en toutes circonstances.

ARTICLE 2

dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de paix,

ite Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit

rgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si

guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles.
Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de tout ou

u territoire d'une Haute Partie contractante, même si cette occupation ne

Lues seront lees en outre par la uo:
c et en applique les dispositions.

ARIL 3

t aux hostilités, y compris
mes et les personnes qui ont
ýtention, ou pour toute autre
vec humanité, sans aucune



(a) violence to life and person, in partîcular inurder of all kinds, r
tion, cruel treatment and torture;

(b) taking of hostages;
(c) outrages upon personal, dignity, in particular humiliatiný

degrading treatment;
(d) the passing of sentences and the carrying out of executions w

previous judgment pronounced by a regularly constituted
affording ail the judicial guarantees which are recognized as
pensable by civilized peoples.

(2) The wounded and sick shail be coilected and cared for.
An impartial humanitarian body, siich as the International Committee

Red Cross, mnay offer its services to the Parties to the conflict.
The Parties to the conflici should further endeavrour to bring into force, byi

of speelal agreements, ail or part of the other prvsosof the present Convention,
The application of the preceding provisions shail flot affect the legal status

Parties to the conflict.

ARTICLE 4

Persons protected by the Convention are those who, at a given moment a
any mianner whatsoever, find themselves, in case of a conflict or occupation, î~
hands of a Party to the conflict or Occupying Power of which they are not nati<

Nationais of a State which is not bound by the Convention are not protect
it. Nationals of a neutral State who find themselves in the terr4tory of a bli
State, and nationals of a co-belligerent State, shall fot be regarded as protected p
while the State of wjiich they are nationals has normal dîplomatic representati
the <State ini whose hands they are.

The provisions of Part II are, however, wider i application, as defined~ in Artc
Persons protected by the Geneva Convention for the Amelioration Of

Condition of the Wounded and Sick in Armed Forces in the Field of August 12,
or by the Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of Woundd
and Shipw'recked 1(eibers of Arrmed Forces at Sea of Auut 12 199 orb
Geneva Convention relative to th~e Treatmenit of Prisoners of War ofAgs12
shall not be couaidered as protected persons witIhii the meaning of th presen

ARTICLE 5

to the secur*ty of the State, such iniiulperoshall ot be ettled ocan



a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le
meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels,
tortures et supplices;

b) les prises d'otages ;
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements

humiliants et dégradants ;
d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un juge-

ment préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti
des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples
civilisés.

Les blessés et les malades seront recueillis et soignés.

i organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-
pourra offrir ses services aux Parties au conflit.

s Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie
ds spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.
ipplication des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statut
ie des Parties au conflit.

ARTICLE 4

it protégées par la Convention les personnes qui, à un moment quelconque et
que manière que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d'occupation, au

d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occupante dont elles ne sont pas
ýsantes.

ressortissants d'un Etat qui n'est pas lié par la Convention ne sont pas protégés
Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur le territoire d'un Etat belli-

t les ressortissants d'un Etat co-belligérant ne seront pas considérés comme des
es protégées aussi longtemps que l'Etat ils sont ressortissants aura une
itation diplomatique normale auprès de l'Etat au pouvoir duquel ils se trouvent.

dispositions du Titre II ont toutefois un champ d'application plus étendu,
l'article 13.
personnes protégées par la Convention de Genève pour l'amélioration du

blessés et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1I4Q,



rights and privileges under the present Convention as would, if exercised in the f
of such individlual person, be prejudicial to the security of such State.

Where in occupied territory an individual protected person is detained as
or saboteur, or as a person under definite suspicion of activity hostile to the se(
of the Occupying Power, such person shall, in those cases where absolute mi
security so requires, be regarded as having forfeited rlghts of communication
the present Convention.

In each case, such persons shail nevertheless be treated with humanity, a
case of trial, shall not be deprived of the riglits of fair and regular trial prescribi
the present Convention. They shall also be granted the full rights and privi1egeý
protected person under the> present Convention at the earliest date consistenlt
theq security of the State or Qçcupying Power, as the case may be.

ARTICLE 6

The present Convention shall apply from the outset of any confiict or occuP
mentioned in Article 2.

In the territory of Parties to the conlict, the application of the Pr1

Convention shall cease on the general close of nillitary operations.
In the case of occupied terrltory, the application of the present Conventio

cease one year efter the general close of military operations ; however, the CP
Power shall be bound, for the duration of the occupation, te the extexnt t'
Power exercises the functions of government in such teruitory, by the provsosj
following Articles of the> present Convention: 1 to 12, 27, 29 ta 34, 47, 49, 5

53 9 61 ta 77. 143.
Protected persons wVhose release, repatriati<,n or re-establshment nay~ tak

after such dates ghall ineanwhile continue to benefit by~ the prescrit ovnil

ARTICLE 7

108, 109, 132, 133 and 149, the liigh Contractlng Pais inay cnld te

persans, as defined by the preserit Cnetion, noe restrict the rihswihi o
upon theni.

Protected persans shall continue to have the, benefit of such agreements as11
the Convention is applicable ta theni, except where exoress provisions te the Ot

one orother



il est établi qu'elle se livre en fait à cette activité, ladite personne ne pourra se
iloir des droits et privilèges conférés par la présente Convention qui, s'ils étaient
:és en sa faveur, pourraient porter préjudice à la sécurité de l'Etat.
Si, dans un territoire occupé, une personne protégée par la Convention est
hendée en tant qu'espion ou saboteur ou parce qu'elle fait individuellement

ýt d'une suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de
dissance occupante, ladite personne pourra, dans les cas où la sécurité militaire
e absolument, être privée des droits de communication prévus par la présente
ention.
Dans chacun de ces cas, les personnes visées par les alinéas précédents seront
fois traitées avec humanité et, en cas de poursuites, ne seront pas privées de leur
à un procès équitable et régulier tel qu'il est prévu par la présente Convention.
recouvreront également le bénéfice de tous les droits et privilèges d'une personne
gée, au sens de la présente Convention, à la date la plus proche possible eu égard
écurité de l'Etat ou de la Puissance occupante, suivant le cas.

ARTICLE 6

-a présente Convention s'appliquera dès le début de tout conflit ou occupation
onnés à l'article 2.

ur le territoire des Parties au conflit, l'application de la Convention cessera à
générale des opérations militaires.
n territoire occupé, l'application de la présente Convention cessera un an après
générale des opérations militaires ; néanmoins, la Puissance occupante sera liée
a durée de l'occupation - pour autant que cette Puissance exerce les fonctions

,Uvernement dans le territoire en question - par les dispositions des articles
ats de la présente Convention : I à 12, 27, 29 à 34, 47, 49, 51, 52, 53, 59, 61 à
143.
es personnes protégées, dont la libération, le rapatriement ou l'établissement
t lieu après ces délais resteront dans l'intervalle au bénéfice de la présente
ntion.

ARTICLE 7

ýn dehors des accords expressément prévus par les articles 11. 1. 15. r7. 16. 108.



ARTICLE- 8

Protected persons may in no circumstances renounce in part or in E
secured to them by the present Convention, and by the special agreemE
the foregoing Article, if such there be.

ARTICLE 9

The present Convention shall be applied with the cooperation and linder the
of the Protecting Powers whose duty it is to safeguard the interests of the P
the conflict. For titis purpose, the Protecting Powers may appoint, apari kr
diplomatic or consuIar staff, delegates from amongst their 0wn nationals or the 1
of other iteutral Powers. The said délegstes shali be subject to the apprový
Power witlv which~ they are to carry out their duties.

The Parties to the confiiçt shall facilitate to the greatest extent possible thi

the representatives or delegates of the Protecting Powers.
The representatives or delegates of the Protecting Powers shall not in

exceed their mission under the present Convention. They shall, i particul
accounit of the imperative necessities of security of the State wherein they c
their duies.

ARTICLE 1

The~ Higit Contracting Parties may
on which off ers ahi guarantees of ixnpai
tecting Poiwçrs by virtue of the prese:

any time agree to entrus
lity and efficacy the duties ii

ARTICLE II



ARTICLE 8

es personnes protégées ne pourront en aucun cas renoncer partiellement ou tota-
t aux droits que leur assurent la présente Convention et, le cas échéant, les accords
ux visés à l'article précédent.

ARTICLE 9

1 présente Convention sera appliquée avec le concours et sous le contrôle des
nces protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit. A
ýt, les Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique
sulaire, désigner des délégués parmi leurs propres ressortissants ou parmi les res-
ints d'autres Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agrément
uissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.

ýs Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la tâche des
ntants ou délégués des Puissances protectrices.
s représentants ou délégués des Puissances protectrices ne devront en aucun cas
ýr les limites de leur mission, telle qu'elle ressort de la présente Convention ;
ront notamment tenir compte des nécessités impérieuses de sécurité de l'Etat
duquel ils exercent leurs fonctions.

ARTICLE I0

s dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux activités huma-
que le Comité international de la Croix-Rouge, ainsi que tout autre organisme

taire impartial, entreprendra pour la protection des personnes civiles et pour
urs à leur apporter, moyennant l'agrément des Parties au conflit intéressées.

ARTICLE Il

Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour confier
anisme présentant toutes garanties d'impartialité et d'efficacité les tâches dévolues
)résente Convention aux Puissances protectrices.
les personnes protégées ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus, quelle qu'en
tison, de l'activité d'une Puissance protectrice ou d'un organisme désigné confor-
à l'alinéa premier, la Puissance détentrice devra demander soit à un Etat neutre,
n tel organisme, d'assumer les fonctions dévolues par la présente Convention



its Any neutral Power, or any organization invited by the Power concerned or off
elf for these purposes, shail be required to act with a sense of responsibility tov

the Party to the conflict on which persons protected by the present Convention del
and shail be required to furnish sufficient assurances that it is in a position to undei
the appropriate functions and to discharge then i lpartially.

No derogation from the preceding provisions shail be made by special agreell
between Powers one of which is restricted, even temporarily, in its freedom to nego
witb th~e otIher P2ower or its allies by reason of xnilitary events, more particulaly M
the whle or a substantial part, of the territory of the said Power is occupied.

Whenever in the present Convention mention is made of a Protectinig Power,
mention applies to subslitute organizations in the sense of the present Ar~ticle.

The provisions of this Article shail extend and be adapted to cases of national
neutral State who are in occùpied territory or who find theinselves in the terri
of a ibelligerent State in which the State of which they are riationals has not no
diplomatic representation.

ARTICLE 1I2

In cases where they deem it advisable in the interest of protected per-,
particularly ini cases of disagreement between the Parties to the conflict as t
applicationi or interpretation of the provisions of the present Convention, the P>rte
Powers shal lendl their good offices witb a view to settling the disagrenièut.

For this #urpose, each o~f the Protecting Powers may, either at the invitatin0
Paty or on it own initiative, propose to the Parties to the conflict a metig f
representatives, and in particular of the authorities responsible for proteotedpr
possibly on neutral territory suitably chosen. The Parties to the conflict shahl be b,
to give effect to the proposais made to tlwx for this purpose. The ProtectingFO
may, if necessary, propose for approval by the Parties to the confliit, a person e» n

go a neutrai Power or d.legated~ byt the InternaioalComnittee of theRe. C
who hall beinvited to take partin such a metn.

distinction



'oute Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance intéressée ou
.nt aux fins susmentionnées devra, dans son activité, rester conscient de sa respon-
é envers la Partie au conflit dont relèvent les personnes protégées par la présente
ntion, et devra fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les
ons en question et les remplir avec impartialité.
. ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord particulier
des Puissances dont l'une se trouverait, même temporairement, vis-à-vis de l'autre
.nce ou de ses alliés, limitée dans sa liberté de négociation par suite des événements
ires, notamment en cas d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante
i territoire.
outes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la Puissance
trice, cette mention désigne également les organismes qui la remplacent au sens
ýsent article.
ýs dispositions du présent article s'étendront et seront adaptées au cas des
issants d'un Etat neutre se trouvant sur un territoire occupé ou sur le territoire
1tat belligérant auprès duquel l'Etat dont ils sont ressortissants ne dispose
ine représentation diplomatique normale.

ARTICLE I2

ins tous les cas où elles le jugeront utile dans l'intérêt des personnes protégées,
ment en cas de désaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'inter-
on des dispositions de la présente Convention, les Puissances protectrices prêteront
ons offices aux fins de règlement du différend.
cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l'invitation d'une

ou spontanément, proposer aux Parties au conflit une réunion de leurs représen-
t, en particulier, deés chargées du sort des personnes protégées, éven-
tent sur un territoire neutre convenablement choisi. Les Parties au conflit seront
de donner suite aux propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puis-

TITRE II



religion or political opinion, and are intended to alleviate the suffein1

by war.

ARTICLE 14

iis oni muiuai recognirion oi me zones ana iocaixles txe~y ii
3purpose implement the provisions of the Draft Agreemi
>xyention, with such amendments as the~y may conide

.-Powers and the International Comrmttee of the Re
Leir good offices in order to facilitate the institution~ and
and safety zones and localities.

ARTICLE 15

AyParty te th coçlc may, either direct or truhaneta t
huantarian organization, propose *q th adverse Pary to esablih in

wher fihtijpi talçixI place, neuralze zons nene toe ter frqix
ofwar th following pesoswthout disincin

(a) wudd nd sick ecnmhatants or o-mbtn;
(b)civlin prsos hdo taie no part i hotlès, adwho, w~hile
in thIezonesr, pefo owor of a miary chrce.

ement shall fix the beginning and the

ARTICLE 16

Iloec Party to the

LU

LI lu -C

ese host



ou d'opinions politiques et tendent à atténuer les souffrances engendrées par
re.

ARTICLE 14

s le temps de paix, les Hautes Parties contractantes et, après l'ouverture des
's, les Parties au conflit, pourront créer sur leur propre territoire et, s'il en est
sur les territoires occupés, des zones et localités sanitaires et de sécurité

les de manière à mettre à l'abri des effets de la guerre les blessés et les malades,
mes, les personnes âgées, les enfants de moins de quinze ans, les femmes

as et les mères d'enfants de moins de sept ans.
s le début d'un conflit et au cours de celui-ci, les Parties intéressées pourront
e entre elles des accords pour la reconnaissance des zones et localités qu'elles
t établies. Elles pourront à cet effet mettre en vigueur les dispositions prévues
projet d'accord annexé à la présente Convention, en y apportant éventuellement
lifications qu'elles jugeraient nécessaires.
iPuissances protectrices et le Comité international de la Croix-Rouge sont
à preter leurs bons offices pour faciliter l'établissement et la reconnaissance
zones et localités sanitaires et de sécurité.

ARTICLE 15

ite Partie au conflit pourra, soit directement, soit par l'entremise d'un Etat
>,u d'un organisme humanitaire, proposer à la partie adverse la création, dans
>ns où ont lieu des combats, de zones neutralisées destinées à mettre à l'abri
igers des combats, sans aucune distinction, les personnes suivantes

les blessés et les malades, combattants ou non-combattants;
les personnes civiles qui ne participent pas aux hostilités et qui ne se livrent
à aucun travail de caractère militaire pendant leur séjour dans ces zones.

femmes enceintes seront



ARTICLE [7

The Parties to the conffict shall endeavour to conclude local agreements
removal from besieged or encircled areas, of wounded, sick, infirm, and aged]1
children and maternity cases, and for the passage of ininisters of ail religions,
personnel and medical equipment on their way to sucli areas.

ARTICLE 18

Civilian hospitals~ organized tê give care to the wounded and sick, the inui
maternity cases, may in no circuxustances be the abject of attack, but shall at a:
be respected and protected by the Parties to the conflict.
* States which are Parties to a confiict shail provide all civilian hospitals wt
cates sbowing thêt thy are civilian hospitals and that the buildings which they~
are not used for any purpose which would deprlyo these hospitais of protec
accardance with Article ig.

Civilian hospitals shall be marked by means of the emblem pr<>vided for in Ar-
of the Geneva Convention for the Amnelioration of the Condition of the Wound
Sick in Armed Forces in the Field of August 12, 1949, but only if so authori
the State.

The Parties to the conllict shail, in so far as military considerations perrnu
the necessary steps to make the distinctive emlemns indicating civilian hospitals

In iewof he angrsto which hopitls may be exposed by being closet

objectives.

The protection to wic civillan hospitals are entitled shallfnot cease jtnfte
are used to commitf, otie Ifreir humanitarian dties, acts amu teh

Prtcinmay, >hio*ver, cease oiily after due waning has been ienlng
apora cases, a reasonable timelintit, and after such warnin a remne n
he fact that sick or wounded members~ of the arrned for>ces are nursdi

hospitals, or the presence of small arms and amamunition taken tram such CO2flb
and not yet handed to the proper service, shall flot be considered ta be acts 11,
ta the eneniy.

ARTICLE 20



ARTICLE 17

au conflit s'efforceront de conclure des arrangements locaux pour
le zone assiégée ou encerclée, des blessés, des malades, des infirmes,
s enfants et des femmes en couches, et pour le passage des ministres
is, du personnel et du matériel sanitaires à destination de cette zone.

ARTICLE I8

hôpitaux civils organisés pour donner des soins aux blessés, aux malades, aux
et aux femmes en couches ne pourront, en aucune circonstance, etre l'objet

tes; ils seront, en tout temps, respectés et protégés par les Parties au conflit.
Etats qui sont parties à un conflit devront délivrer à tous les hôpitaux civils

ment attestant leur caractère d'hôpital civil et établissant que les bâtiments
:cupent ne sont pas utilisés à des fins qui, au sens de l'article 19, pourraient les
le protection.
hôpitaux civils seront signalés, s'ils y sont autorisés par l'Etat, au moyen de

ae prévu à l'article 38 de la Convention de Genève pour l'amélioration du
blessés et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949.
Parties au conflit prendront, autant que les exigences militaires le permettront,

tres nécessaires pour rendre nettement visibles aux forces ennemies, terrestres,
s et maritimes, les emblèmes distinctifs signalant les hôpitaux civils, en vue
r la possibilité de toute action agressive.
raison des dangers que peut présenter pour les hôpitaux la proximité d'objectifs
is, il conviendra de veiller à ce qu'ils en soient éloignés dans toute la mesure du.

il en est



Ini occupied territory and in zones of rnilitary operations, the above per
shail be recognizable by means of an identity card certifying their status, beari
photograph of the holder and embossed with the stamp of the responsible anti
and also by means of a stampeci, water-resistant armlet which they shall W9
the left arm while carrying out their duties. This armiet shall be issued by the
and shail bear the embleni prüvided for in Article 38 of the Geneva Conv
for the Amelioration of the Condition of the Wounded and Sîck in- Armed Foi
the Field of August 12, 1949.

Qtbher prsonnel who are engaged in th~e operation and adm~inistration of ci
hotpial shal be çnittled to respect and protection and to wear the armiet, as prc
in and~ u9der th cond4iins prescribed ini this Article, while they are employ
such duties. The idezntity carçi shgl state the duties on which~ they are epo

The mianagement of each hospital. shial at ail times hold at the disosa
copeten nationIal or ociying authorities an up-to-çlate list of such esn

A&RTICLE 21

Convoys of vehicles or hospital trains on land or specially providea 'vesseIs 01
conveying wounded anid sick civilians, the infirm and maternity cases, shall e es
and protected i the sanie manner as the hospitals provi'ded for in Article 18, an
be markeçi, with the consent of the State, by the display of the distinctive el
provided for in Article 38 of the Geneva Convention for the Anielioration01
Condito of the Wounded and Sick in Arùied Forces ln thie Ffid f A
12, 1949,

ARTICE 22

Aircraft exclusively enxployed for the removal of wounded and sick civiliaIlU
inflrm and niaternity cases, or for the transport ofhnedical personnel and equipet

spei cly ageduo ewee the Parties tothe conilict cnend
, T ey may be inake wih hedistntv e mnbem povided fo r in A tilthe. Geneva Convenition for the Ameirto of the Condition ofth one

Sudi aircraft shall obey every summons to land. In the. event of a adn
impoeed, the aircraft with its occupants niay continue its flight after examn

s ana oDjects



ans les territoires occupés et les zones d'opérations militaires, ce personnel se
connaître au moyen d'une carte d'identité attestant la qualité du titulaire, munie
photographie et portant le timbre sec de l'autorité responsable, et également,
at qu'il est en service, par un brassard timbré résistant à l'humidité, porté au
auche. Ce brassard sera délivré par l'Etat et muni de l'emblème prévu à l'article 38
Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades
es forces armées en campagne du 12 août 1949.
out autre personnel, affecté au fonctionnement ou à l'administration des
ux civils, sera respecté et protégé et aura droit au port du brassard comme
us prévu et sous les conditions prescrites au présent article, pendant l'exercice
fonctions. Sa carte d'identité indiquera les tâches qui lui sont dévolues.

a direction de chaque hôpital civil tiendra en tout temps à la disposition des
tés compétentes, nationales ou occupantes, la liste à jour de son personnel.

ARTICLE 21

es transports de blessés et de malades civils, d'infirmes et de femmes en couches
êes sur terre par convois de véhicules et trains-hôpitaux, ou, sur mer, par des
s affectés à ces transports, seront respectés et protégés au même titre que les
ux prévus à l'article 18 et se signaleront en arborant, avec l'autorisation
tat, l'emblème distinctif prévu à l'article 38 de la Convention de Genève
'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en cam-
du iz août 1949.

ARTICLE 22

's aéronefs exclusivement employés pour le transport des blessés et des malades

des infirmes et des femmes en couches, ou pour le transport du personnel et du

el sanitaires, ne seront pas attaqués, mais seront respectés lorsqu'ils voleront à
titudes, des heures et des routes spécialement convenues d'un commun accord,

toutes les Parties au conflit intéressées.

S pourront être signalisés par l'emblème distinctif prévu à l'article 38 de la Conven-

E Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malade s les forces
ý en campagne du 12 août 1949.
tuf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou de territoires occupés par
]ai est interdit.

ýs aéronefs obéiront à tout ordre d'atterrissage. En cas d'atterrissage ainsi imposé,
lef et ses occupants pourront continuer leur vol, après examen éventuel.



for civilians of aniother High Contracting Party, even if the latter is its adver
shall likewise permit the free passage of ail consignments of essential foodstuffs,
and tonics intended for children under fifteen, expectant mothers and materni

The obligation of a Higb Contracting Party to allow the free passage of the
mnents indicated ini the prececling paragraph is subject to the condiition that tl
le satisfied that there are no serious reasons for feaxing:

(a) that the consignments may be diverted from their destination,
( b) that the control may not be effective, or
(c) that a definite advantage xnay accrue to the military efforts or eco

thse enemy tistougis the substitution of thse above-mentioned cons!
for goods which would otherwlse be provided or produced by~ the e
tistougis the release of sncb material, services or facilities as would o
be recpxired for the production of sucb goods.

Thse Power which allows the passage of the consiguments indicated in
paragraph of this Article may make such permission conditional on the dist
to the persons benefited thereby being made under the local supervision of the Pr

Such consignmnents shall b. forwarded as rapid.ly as possible, an~d the Pow(
pernits tiseir fre. passage shall have the right to> prescribe thse technical arran,
und.r which such psaeis allowed.

ARTICLE 24

The Parties to, the conflict shail take thse ne4sessary measures to ensure that
under fifteen, wo are orphaned or are separated fr.xu their familEes as a eu

wararenotleft tc, their own resources, and thsat thi ma~intenance, h x
thi reigonad their education are facilitated in all circumstances. hire

sh aa far~ asposible, be entrusted to persons of a sim~ilar cultural tradto
The Parties tth conflict shall fac4litate the recepionof suc cilre i

country for the duration of thse conflict witbh the conent of the Pr9 tcigP
any, ad spider due safeguards for thse observanice of thse principles statedi

Thy sisall, furthermore, endeavour to arrange~ for all children uiIder fwel
identfe by the wearing ofi dentlty discs, or by .ôpie other means.

ARTICLE 23

ory of



iniquement à la population civile d'une autre Partie contractante, même enne-
ille autorisera également le libre passage de tout envoi de vivres indispensables,
tements et de fortifiants réservés aux enfants de moins de quinze ans, aux
:s enceintes ou en couches.
'obligation pour une Partie contractante d'accorder le libre passage des envois
és à l'alinéa précédent est subordonnée à la condition que cette Partie soit
e de n'avoir aucune raison sérieuse de craindre que :

les envois puissent être détournés de leur destination, ou
que le contrôle puisse ne pas être efficace, ou
que l'ennemi puisse en tirer un avantage manifeste pour ses efforts militaires
ou son économie, en substituant ces envois à des marchandises qu'il aurait
autrement dû fournir ou produire, ou en libérant des matières, produits ou
services qu'il aurait autrement dû affecter à la production de telles marchandises.

3. Puissance qui autorise le passage des envois indiqués dans le premier alinéa
sent article, peut poser comme condition à son autorisation que la distribution
énéficiaires soit faite sous le contrôle effectué sur place par les Puissances
trices.
ýs envois devront être acheminés le plus vite possible et l'Etat qui autorise leur
assage aura le droit de fixer les conditions techniques auxquelles il sera autorisé.

ARTICLE 24

>s Parties au conflit prendront les mesures nécessaires pour que les enfants de
de quinze ans, devenus orphelins ou séparés de leur famille du fait de la guerre,
nt pas laissés à eux-mêmes, et pour que soient facilités, en toutes circonstances,
tretien, la pratique de leur religion et leur éducation. Celle-ci sera si possible
à des personnes de même tradition culturelle.

S Parties au conflit favoriseront l'accueil de ces enfants en pays neutre pendant
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If, as a resuit of circuinstances, it becomes difficult or impossible to exchange
correspondence by the ordinary post, the Parties to the confliot concerned shali
ta neutral itermediary, sucli as the Central Agency provided for in Article 14

shall decide ini consultation with it how to ensure the fulfilment of their oblii
under the best possible conditions, ini particular with the cooperation of the M~
Red Cross (Red Crescent, Red Lion and Sun) Societies.

If the Parties to the coniOict deem it necessary to restrict faniily correspoiî
such restrictions shall be confined to the crnupulsory use of standard forms colit
twenty-five freely c1hosen words, >and to the limitation of the number of these for"
patchd te one each month.

ARTICLE 26

Each Party to the confict shall facilitate nqiies nade ]by mem~bers of f
dispersed owing to the war, with the object of renewinig contact with one anptli
of meeting, if possible. It shall encourage, in particular, the work of orgarlil
engaged on tlhis task provided they are acceptable to it and conform to its se
regulations.

PART III

STATUS AND TREATMENT 0F PROTECTED PERSONS

bution, or any form of indecent
provisin rltin to their st-.
treated with the sarne considex



Si, du fait des circonstances, l'échange de la correspondance familiale par la voie
ale ordinaire est rendu difficile ou impossible, les Parties au conflit intéressées
resseront à un intermédiaire neutre, tel que l'Agence centrale prévue à l'article
pour déterminer avec lui les moyens d'assurer l'exécution de leurs obligations
les meilleures conditions, notamment avec le concours des Sociétés nationales

a Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges).
Si les Parties au conflit estiment nécessaire de restreindre la correspondance
liale, elles pourront tout au plus imposer l'emploi de formules-type contenant
t-cinq mots librement choisis et en limiter l'envoi à une seule par mois.

ARTICLE 26

Chaque Partie au conflit facilitera les recherches entreprises par les membres des
lles dispersées par la guerre pour reprendre contact les uns avec les autres et si
ible se réunir. Elle favorisera notamment l'action des organismes qui se consacrent
tte tâche, à condition qu'elle les ait agréés et qu'ils se conforment aux mesures
àcurité qu'elle a prises.

TITRE III

STATUT ET TRÀITEMENT DES PERSONNES PROTÉGÉES

SECTION I

DISPOSITIONS COMMUNES AUX TERRITOIRES DES PARTIES
AU CONFLIT ET AUX TERRITOIRES OCCUPÉS

ARTICLE 27

:ances, au respect de leur



ARTICLE 28

Thie presence of a protected person may flot be used to render certain p,
areas immnune from military operations.

ARTICLE 29

The Party to the conflict in whose hands protected persons may be, is res]
for the treatment accorded to them by its agents, irrespective of any individual
sibllity whiCh may be încurred.

ARTICLE 30

Protected persons shalI have every facility for nxaking application to the Pr(
Powers, the International Comniittee of the Red Cross, the National Red Cro
Crescent, Red Lion and Sun) Society of the country where they may be, as wE
any organization that niight assist them.

These several organizations shall be granted ail facilities for that purpose
authorities, within the bounds set by mîlitary or security considerations.

Apart from the visits of the delegates of the Protecting Powers and of th(
national Committee of the Red Cross, provided for by Article 143, the Detai
Occupying Powers shall facilitate as mucli as possible visits to protected perE
the representate of oher organizations whose oibject Îs tc, gve spiritual ai<d o
fia relief to such persons.

ARTICLE 31

No physical oSr moral coercioii shall be exercised agaIinst protected1 per8ons,
ticular to obtain information from them or froin third parties.

ARTICLE 32

The ighConracingParties spciffically agree t*at ecd of them ispohbt
takng ny easreof sudi a character as to cause the pbysical suffering or xen

coprlpunishinent, mutilation anid medical or scientific experiments no ee
by temdcltete of a protected person,~ but also to any ohries

ARTICLE 33



ARTICLE 28

Aucune personne protégée ne pourra être utilisée pour mettre, par sa présence,
tins points ou certaines régions à l'abri des opérations militaires.

ARTICLE 29

La Partie au conflit au pouvoir de laquelle se trouvent des personnes protégées
esponsable du traitement qui leur est appliqué par ses agents, sans préjudice des

)nsabilités individuelles qui peuvent être encourues.

ARTICLE 30

Les personnes protégées auront toutes facilités pour s'adresser aux Puissances

ectrices, au Comité international de la Croix-Rouge, à la Société nationale de la

K-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges) du pays où elles se

vent, ainsi qu'à tout organisme qui pourrait leur venir en aide.

Ces différents organismes recevront à cet effet, de la part des autorités, toutes
ités dans les limites tracées par les nécessités militaires ou de sécurité.

En dehors des visites des délégués des Puissances protectrices et du Comité inter-

>nal de la Croix-Rouge prévues par l'article 143, les Puissances détentrices ou

pantes faciliteront autant que possible les visites que désireraient faire aux per-

es protégées les représentants d'autres institutions dont le but est d'apporter à

personnes une aide spirituelle ou matérielle.

ARTICLE 31

Aucune contrainte d'ordre physique ou moral ne peut être exercée à l'égard des

>unes protégées, notamment pour obtenir d'elles, ou de tiers, des renseignements.

ARTICLE 12

:outes autres



Pillage is prohibited.
Reprisais against pratected persons and their property are prohibited.

ARTICLE 34

The taking of hostages is prohibited.

SECTION II

ALIENS IN THE TERRITORY 0F A PARTY TO THE CONFLICT

ARTICLE 35

Ail protected persans who may desire to leave the territory at the outs<
during a conflict, shail be entitled to do so, unless their departure is contrar,
national lnterests of the State. The applications of such persans ta leare
decided in accordance wlth regularly established procedures and the decisian
taken as rapidly as possible. Those persons permitted to leave may provide the
with the necessary fuinds for their journey and take with then a reasonable
of their effects and articles of personal use.

If any~ such person is refused permission to leave the te1rritory, he shall be
ta have such refusaI recansidered as soon as possible by an appropriate court or a
trative board designated by the <Detaining Power for that purpose.

Upon request, representatives of the lProtecting Power shall, unless rea
security prevent it, or the persans cancerned abject, be furnished with the rea!
refusai of any request for permission to leave the territary and be given, as exped
as possible, the naines of ail yersons wha have been denied permission ta leav

ARTICLE 36

Departures permitted under the> foeon Article shall be carried out il
factory conditions as regards safety, hygiene, sanitation and food. Ail costs in 1
tion therewfth, from theb point of exit in the.ertory of th DetaiigPwr

boneby theoutr of detnto, or, iu the. case of acomoation in a

moveentsmay, if neesr, b. settl.d by s eagreemnts ewe h

The oreging he nt prejudice such sp.ecl arements as mayU~ becl
between Parties to the conflict concerning the. exchange and repatriation of their nia

ARITICLE 3



Le pillage est interdit.
Les mesures de représailles à l'égard des personnes protégées et de leurs biens

interdites.
ARTICLE 34

La prise d'otages est interdite.

SECTION II

ÉTRANGERS SUR LE TERRITOIRE D'UNE PARTIE AU CONFLIT

ARTICLE 35

Toute personne protégée qui désirerait quitter le territoire au début ou au cours

conflit, aura le droit de le faire, à moins que son départ ne soit contraire aux intérêts

>naux de l'Etat. Il sera statué sur sa demande de quitter le territoire selon une

ýdure régulière et la décision devra intervenir le plus rapidement possible. Autorisée

tier le territoire, elle pourra se munir de l'argent nécessaire à son voyage et emporter

elle un volume raisonnable d'effets et d'objets d'usage personnel.

Les personnes à qui la permission de quitter le territoire est refusée auront le droit

tenir qu'un tribunal ou un collège administratif compétent, créé à cet effet par la

sance détentrice, reconsidère ce refus dans le plus bref délai,

Si demande en est faite; des représentants de la Puissance protectrice pourront,
>ins que des motifs de sécurité ne s'y opposent ou que les intéressés ne soulèvent

Dbjections, obtenir communication des raisons pour lesquelles des personnes qui

Vaient fait la demande se sont vu refuser l'autorisation de quitter le territoire et,

Us rapidement possible, des noms de toutes celles qui se trouveraient dans ce cas.

ARTICLE 36

Les départs autorisés aux termes de l'article précédent seront effectués dans des

itions satisfaisantes de sécurité, d'hygiène, de salubrité et d'alimentation. Tous

rais encourus, à partir de la sortie du territoire de la Puissance détentrice, seront
charge du pays de destination ou, en cas de séjour en pays neutre, à la charge de

uissance dont les bénéficiaires sont les ressortissants. Les modalités pratiques de

iéplacements seront, au besoin, fixées par des accords spéciaux entre les Puis-

Es intéressées.

Sont réservés les accords spéciaux qui auraient pu être conclus entre les Parties

onflit à propos de l'échange et du rapatriement de leurs ressortissants tombés au



As soon as they are released, they may ask to leave the territory in conforn
with the foregoing Articles.

ARTICLE 38

With the exception of special measures authorized by the present Convention,
particular by Articles 27 and 41 thereof, the situation of protected persons shall coutilto be regulated, in principle, by the provisions concerning aliens in time of peace.
any case, the following riglits shail be granted to them:

(i) They shiall be enabled to reçeive the ind.ivîdual or collective relief thiat Ir
be sent to thein.

(2) They shall, if their state of health so requires, receive medical attention ahospital trep±ment ta the same extent as thie nationals of the State conce2'A
(3) They shall be allowed to practise their religionanid to receive spiriuaisa

frqm ministers of tlheir faiLli.
(4) If they reside in an area particularly exposed to the danigers of war, the hbe authorised to move froin that area to the same extent as the natnls

the State concerned.
(5) Children under fifteen years, pregnant women and mothers of childrenun

seven years shall beneit by any preferential treatment te the saine te
as the nationals of the State concerned.

ARTICLEx 39

Protected persons wJio, as a iresult of the war, have lost their ganflemly1nshall be granted the epportunity te find paid employmnt. That opportunitY s-ha
subject to security cousiderations and ta the. provisions of Article 40, be equal to th,enjoyed by the nationals of the Power in wjhose territory they are.

Where a Party to the confiict applies to a protecled ,person nitod of Cnrwhidc>result in bis being unabIe to support hisl, and espcaly if such a e]iprevented for yeasons of security from ftnding raid employmn nraoa'
condins the~ said Party shall enaure his support and thet of his deedents.

Protected persons may in any case receive allowances from thefr hm onr
the Protecting~ Power, or thie relief societies referred to ini Article 30.

ARTICLE 40

b. conipelled ta work only ta thie sanie e:



Elles pourront, dès leur libération, demander à quitter le territoire, conformément
articles précédents.

ARTICLE 38

Exception faite des mesures spéciales qui peuvent être prises en vertu de la présente
vention, notamment des articles 27 et 41, la situation des personnes protégées restera,
rincipe, régie par les dispositions relatives au traitement des étrangers en temps de
. En tout cas, les droits suivants leur seront accordés :

1) elles pourront recevoir les secours individuels ou collectifs qui leur seraient
adressés ;

2) elles recevront, si leur état de santé le demande, un traitement médical et des
soins hospitaliers, dans la même mesure que les ressortissants de l'Etat intéressé ;

3) elles pourront pratiquer leur religion et recevoir l'assistance spirituelle des
ministres de leur culte ;

4) si elles résident dans une région particulièrement exposée aux dangers de la
guerre, elles seront autorisées à se déplacer dans la même mesure que les
ressortissants de l'Etat intéressé;

5) les enfants de moins de quinze ans, les femmes enceintes et les mères d'enfants
de moins de sept ans bénéficieront, dans la même mesure que les ressor-
tissants de l'Etat intéressé, de tout traitement préférentiel.

ARTICLE 39

Les personnes protégées qui auraient perdu, du fait du conflit, leur activité lucrative,
kt mises en mesure de trouver un travail rémunéré et jouiront à cet effet, sous réserve
>nsidérations de sécurité et des dispositions de l'article 40, des mêmes avantages
les ressortissants de la Puissance sur le territoire de laquelle elles se trouvent.
Si une Partie au conflit soumet une personne protégée à des mesures de contrôle
a mettent dans l'impossibilité de pourvoir à sa subsistance, notamment quand cette
'nne ne peut pour des raisons de sécurité trouver un travail rémunéré à des conditions
nnables, ladite Partie au conflit subviendra à ses besoins et à ceux des personnes
iont à sa charge.
Les personnes protégées pourront, dans tous les cas, recevoir des subsides de leur
d'origine, de la Puissance protectrice ou des sociétés de bienfaisance mentionnées



work whicIh is norznally necessary to ensure the feeding, sheltering, clothing, tran
and health of human beings and which is flot directly related to the conduct Of mfi
operations.

In the cases mentioned in the two preceding paragraphs, protected persons
pelled to work shall have the benefit of the saine working conditions and of the>
safeguards as national workers, in particular as regards wages, hours of labour, lo'
and equiprnent, previons training and compensation for occupational accidents
diseases.

If the above provisions are infringed, protected persons shall be allowed to exE
their rlght of complaint in accordance with Article 30.

ARTICLE 41

Should the 2Power in whose hands protected persons may be consider the mieaI
of control mentioned in the present Convention to be inadequate, it may not
recourse to any other measure o! control more severe than that of assigned resid
or interniment, in accordance with the provisions Of Articles 42 and 43.

In applying the provisions of Article 39, second paragraph, to the cases of per
required to leave their usual places of residence by virttle of a decision lcnt
in asslgned residence elsewhere, the Detaining Power shail be guided as cloe,
possible by the standards of welfare set forth in Part III, Section IV of this Conveidl

ARTICLE 42

The internmrent or placing in assigned residence of protected peirsons a
ordered only ift he security of the Detainlng Power niakes it absolutely necsay

If any persoin, actig hrough the representatives of the Protecting Power,VI
taffi deamands internhaent, and if his situation rendérs this step> necessary, e
be iterned by the Power in whose bands he may be.

MAy protce ~person who has been interned or placed in assigned resdeces
De entitled to have mach action reconsidered as soon as possible by an apprpitCI
)r administrative board designated by the Dtaning Power for that purpose- I
iterinment or placing in assigned residence is maintained, the court or amnsrt



les personnes protégées sont de nationalité ennemie, elles ne pourront être
ites qu'aux travaux qui sont normalement nécessaires pour assurer l'alimentation,
ment, l'habillement, le transport et la santé d'êtres humains et qui ne sont pas
ation directe avec la conduite des opérations militaires.
ans les cas mentionnés aux alinéas précédents, les personnes protégées astreintes
vail bénéficieront des mêmes conditions de travail et des mêmes mesures de
tion que les travailleurs nationaux, notamment en ce qui concerne le salaire,
.e du travail, l'équipement, la formation préalable et la réparation des accidents
vail et des maladies professionnelles.
n cas de violation des prescriptions mentionnées ci-dessus, les personnes protégées
autorisées à exercer leur droit de plainte, conformément à l'article 30.

ARTICLE 41

la Puissance au pouvoir de laquelle se trouvent les personnes protégées n'estime
lisantes les autres mesures de contrôle mentionnées dans la présente Convention,
sures de contrôle les plus sévères auxquelles elle pourra recourir seront
e en résidence forcée ou l'internement, conformément aux dispositions des

42 et 43.
i appliquant les dispositions du deuxième alinéa de l'article 39 au cas de personnes
ztes d'abandonner leur résidence habituelle en vertu d'une décision qui les
t à la résidence forcée dans un autre lieu, la Puissance détentrice se conformera
exactement que possible aux règles relatives au traitement des internés
n IV, Titre III de la présente Convention).

ARTICLE 42

internement ou la mise en résidence forcée des personnes protégées ne pourra
donné que si la sécurité de la Puissance au pouvoir de laquelle ces personnes se
it le rend absolument nécessaire.
une personne demande, par l'entremise des représentants de la Puissance

rice, son internement volontaire et si sa propre situation le rend nécessaire, il y
océdé par la Puissance au pouvoir de laquelle elle se trouve.

ARTICLE 43

en résidence



rapidly as possible, give the Protecting Power the Ilames 01 any protected persorw
have been interned or subjectedi to assigned residence, or who have been released
interniment or assigned residence. The decisions of the courts or boards mention
the first paragraph of the present Article shall also, subject to the sa7ne coIujitilO
notified as rapidly as possible to the Protecting Power.

ARTICLE 44
In applying the 'neasures of control mentioned in the present Convention

Detaining Power shall fot treat as enemy aliens exelusively oni the basis of
nationality de jure of an enemy State, refugees who do not, in fact, enjoy the prote,
of any goverfiment.

ARTICLE 45
Protected persons shail flot be transferred to a Power which is flot a party t

Convention.
This provision shalI in no way constitute an obstacle to the repatriation Of prte~

persons, or to their return to their country of residence after the cessation of host
Protected jpersons may be transferred by the Detaining Power only to a p

which is a party to the present Convention and after the Detaining Power has ai
itself of the wiIlingrness and ability of such transferee Poweèr to apply the r
Convention. If protected persons are transferred under such circumstance'SsP
bility for the application of the present Convention rests on the Power acceptiWg t,
while they are in its custody. Nevertheless, if that Power fails to carry out the Pl
sions of the present Convention in any important respect, the Power by Wb.kbh
protected persons were trapnsferred shll upoan beixg so notified bytePoe
Poer take efetv m asures to correct the situation or shall reqet hereu
the protected persons. Such request must be compie witfr

Inoicusacesalpro tctdpersbe tranjsferd toa çonrwhrbo
m'ay have reasosn to fear persecuio for his orhr political opinions or eigos

The provisions of tkhis Article dû not constiu an obstacle to the exrdito
pursuance of extradition treaties concluded before the outbreak of hostilities, of poe
persans accused of offences against ordinary çriminal law.

ARTICLF- 46
Inso far as they hae ot been previously witàdrawnresttve tj sre o

regrdngprtecedpesos hal be cancelas oo as posblfterte ls



moins que les personnes protégées intéressées ne s'y opposent, la Puissance déten-
ortera, aussi rapidement que possible, à la connaissance de la Puissance protectrice
ls des personnes protégées qui ont été internées ou mises en résidence forcée et les
de celles qui ont été libérées de l'internement ou de la résidence forcée. Sous la
réserve, les décisions des tribunaux ou collèges indiqués au premier alinéa du
t article seront également notifiées aussi rapidement que possible à la Puissance
trice.

ARTICLE 44

1 prenant les mesures de contrôle prévues par la présente Convention, la Puissance
rice ne traitera pas comme étrangers ennemis, exclusivement sur la base de leur
enance juridique à un Etat ennemi, les réfugiés qui ne jouissent en fait de la
:ion d'aucun gouvernement.

ARTICLE 45

s personnes protégées ne pourront être transférées à une Puissance non partie à
vention.
tte disposition ne saurait faire obstacle au rapatriement des personnes protégées
ur retour au pays de leur domicile après la fin des hostilités.
s personnes protégées ne pourront être transférées par la Puissance détentrice
>uissance partie à la Convention qu'après que la Puissance détentrice s'est assurée
Puissance en question est désireuse et à même d'appliquer la Convention. Quand
sonnes protégées sont ainsi transférées, la responsabilité de l'application de la
tion incombera à la Puissance qui a accepté de les accueillir pendant le temps
lui seront confiées. Néanmoins, au cas où cette Puissance n'appliquerait pas les

ions de la Convention, sur tout point important, la Puissance par laquelle les
ýes protégées ont été transférées devra, à la suite d'une notification de la Puissance
ace, prendre des mesures efficaces pour remédier à la situation, ou demander
personnes protégées lui soient renvoyées. Il devra être satisfait à cette demande.
e personne protégée ne pourra, en aucun cas, être transférée dans un pays où
t craindre des persécutions en raison de ses opinions politiques ou religieuses.
idispositions de cet article ne font pas obstacle à l'extradition, en vertu des

d'extradition conclus avant le début des hostilités, de personnes protégées
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SECTION III

OCCUPIED TERRITORIES

ARTICLE 47

Protected persons wbo are in occupied territory shall fot be deprived, in ai
or in any manner whatsoever, of the benefits of the presenit Convention by any
introduced, as the resuit of the occupation of a territory, into the institutions or é
mxent of the sai4 tertory, nor by any agreemnt concluded betweeD the autl
o~f th Q çupied territoris and the ccupying P~ower, nor by any annexation
latter of the whole or part of the occupied territory.

ARTICLE 48

Protected persons who are flot nationals of the Power whose territory is orc
may avail themselves of the right to leave the territory subject to the provisi
Article 35 and decisious thereon shail be taken according to the procédure
the Occupying Power shail establish in accordance with the said Article.

ARTICLE 49

Individual or mass forcible transfers, as well as deportations of pratected Pl
from occupied territory to the territory of the Occupying Power or to that of y
courntry, occupied <r not, are priihibîted, regardless of their motive.

Nevertheless, the~ Ocnpying Power may undertace total or tia v
of a given area if the secuity of the population or irnperattve milltary reasons s e

Such vacua ions ay not involve~ the displacement of protected prosoti
bonsof the. eceupieci territory except when for material reasons it sin0s'

avi uch displacet. Persons thus evacuated shall be tase.e akt
homes as soon as hotluisi the. area in question have casd

to the greates prcale extent, 'that prpr acommodation is rvde Or
theproectd prsns, that the 'remoyats are efece in stsatr odto

hyglene, health, safety and nutrition, and that tuembers of the saine fml c
separated.

The Protectizg Power shail be informed of any transfers and evacuatios as

txo ed t te dangers of war unies. the security of the popultion orP Mr

it occuples.



SECTION III

TERRITOIRES OCCUPÉS

ARTICLE 47

-es personnes protégées qui se trouvent dans un territoire occupé ne seront privées,
'cun cas ni d'aucune manière, du bénéfice de la présente Convention, soit en vertu
changement quelconque intervenu du fait de l'occupation dans les institutions ou
Svernement du territoire en question, soit par un accord passé entre les autorités
rritoire occupé et la Puissance occupante, soit encore en raison de l'annexion par
dernière de tout ou partie du territoire occupé.

ARTICLE 48

.es personnes protégées non ressortissantes de la Puissance dont le territoire est
lé, pourront se prévaloir du droit de quitter le territoire aux conditions prévues à
: 35 et les décisions seront prises selon la procédure que la Puissance occupante
instituer conformément audit article,

ARTICLE 49

-es transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi que'les déportations de personnes
gées hors du territoire occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou dans
de tout autre Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit le motif.
outefois, la Puissance occupante pourra procéder à l'évacuation totale ou

4le d'une région occupée déterminée, si la sécurité de la population ou d'impé-
s raisons militaires l'exigent Les évacuations ne pourront entraîner le dépla-
It de personnes protégées qu'à l'intérieur du territoire occupé, sauf en cas
Ossibilité matérielle. La population ainsi évacuée sera ramenée dans ses foyers
ôt que les hostilités dans ce secteur auront pris fin.
a Puissance occupante, en procédant à ces transferts ou à ces évacuations, devra

en sorte, dans toute la mesure du possible, que les personnes protégées soient
ilies dans des installations convenables, que les déplacements soient effectués

des conditions satisfaisantes de salubrité, d'hygiène, de sécurité et d'alimentation
les membres d'une même famille ne soient pas séparés les uns des autres.

,a Puissance protectrice sera informée des transferts et évacuations dès qu'ils



ARTICLE 50

The Occupying Power shall, with the cooperation of the national and local
ities, facîlitate the proper working of ail institutions devoted to the care and edt
of children.

The Occupying Power shall take ail necessary steps to facilitate the identif
of chilren and the registration of their parentage. It may not, ini any case, 1
their personal statiis, ilor enlist thern ini formations or organizations subordinat(

Should the local institutions be inadequate for the purpose, the ccuy
shal1 make arrangements for the maintenance and ediication, if possible bype-

terown nationality, language and religion, <of children who arc orphianed or e
froni their parents as a result of the war and who cannot be adequately care4
a near relative or friend.

A special section of the Bureau set up in accordance with Article 136 sl
responsible for taking ail necessary steps to identify children whose identitj
doubt. Particulars of their parents or other near relatives should alway<s be~ re,
if avalable.

The Occupying Power shall fot hinder the application of any preferential me
in regard to food, inedical care and protection against the effeeýtzs of war, whickiIna'
been adopted prior to the occupation in favour of children under fifteen years. exCP
mothers, and mothers of children under seven years.

ARTICLE 51

The Occupying Power mnay net compel protected persons to serve in it-
or auxiliar-y forces. No pressure or propaganda 'Çhich aims atç securing ol

enlistment is permitted.
The Occapying Power may not compel protected persons ta wotrk unls h

over eighteen years of age, and then only on work wVhih is necessary either for the
of the army of occupation, or for the public utility services, or for the feig h

cltig, transportation or dxealth of the population of the occupied counry Po
pesosmay flot be cainpelled ta undertake any work which would~ involve h

the obligation of> taking part in military operations. The Occeyn oe '
cainpel protected persons te eniploy farcible means to ensure the securityf h ai

ltos #her. th.y are performing compulsory labour.
The work shali be carried out anly in the occupied territory whereM th

of woerk, equipmeii



ARTICLE 35

,a Puissance occupante facilitera, avec le concours des autorités nationales et
s, le bon fonctionnement des établissements consacrés aux soins et à l'éducation
ifants.
le prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l'identification des enfants

iregistrement de leur filiation. Elle ne pourra, en aucun cas, procéder à une modifi-
de leur statut personnel, ni les enrôler dans des formations ou organisations

dant d'elle.
i les institutions locales sont défaillantes, la Puissance occupante devra prendre des
sitions pour assurer l'entretien et l'éducation, si possible par des personnes de
nationalité, langue et religion, des enfants orphelins ou séparés de leurs parents du
e la guerre, en l'absence d'un proche parent ou d'un ami qui pourrait y pourvoir.
Ine section spéciale du bureau créé en vertu des dispositions de l'article 136 sera
6e de prendre toutes les mesures nécessaires pour identifier les enfants dont l'identité
certaine. Les indications que l'on posséderait sur leurs père et mère ou sur d'autres

es parents seront toujours consignées.
a Puissance occupante ne devra pas entraver l'application des mesures préféren-

Squi auraient pu être adoptées, avant l'occupation, en faveur des enfants de moins
,inze ans, des femmes enceintes et des mères d'enfants de moins de sept ans, en
i concerne la nourriture, les soins médicaux et la protection contre les effets de
!rre.

ARTICLE 51

-a Puissance occupante ne pourra pas astreindre des personnes protégées à servir

ses forces armées ou auxiliaires. Toute pression ou propagande tendant à des

enents volontaires est prohibée.
lle ne pourra astreindre au travail des personnes protégées que si elles sont âgées

S de dix-huit ans; il ne pourra s'agir toutefois que de travaux nécessaires aux besoins
'rmée d'occupation ou aux services d'intérêt public, à l'alimentation, au loge-

à l'habillement, aux transports ou à la santé de la population du pays occupé.
ersonnes protégées ne pourront être astreintes à aucun travail qui les obligerait à

re part à des opérations militaires. La Puissance occupante ne pourra contrain-

a Personnes vrotéiées à assurer par la force la sécurité des installations où elles

yit se trouv sera, dans la mesur(



compensation for occupational accidents and diseases, shail be applicable to the pro
persans assigned to, the work referred to in this Article.

In no case shail requis ition of labour Iead to a mobilization of workers in an
ization of a military or semi-miitary character.

ARTICLE 52

No conrt agreement or regulation shall impair the right of any worç
voluntary or not and wherever he may be, to apply ta the repeentat
Protcin Poçwer in riader t<o request the said Power's initervenion.

~All measures aimng a.t creatinig unernp1oymnt or at restricting the olç
offered ta iworkers inl an ocçcxpied territory, ini order to i'nduce themu to w<

ARTICLE 5,3

Miy destruction by the Occupying Power of real or personal properti
individuafly or collectively to private persons, or te the State, or to oi
atithorities, or to social~ or <eooperative organlzations, is prohibited, except
destruction is rendered absolitely necessary by military operation.

ARTICLE 54

The Occupying Power may flot alter the status of public officiaIs or j
pied territories, orlpin apy wav avPlv sanctions to or tfikp qnlu mp-

ARIC1LE 55

food and zuedical

and Cther articles



-nation préalable et la réparation des accidents du travail et des maladies pro-
inelles, sera applicable aux personnes protégées soumises aux travaux dont il
testion au présent article.
n tout état de cause, les réquisitions de main-d'ouvre ne pourront jamais aboutir
mobilisation de travailleurs placés sous régime militaire ou semi-militaire.

ARTICLE 52

Lucun contrat, accord ou règlement ne pourra porter atteinte au droit de chaque
Ileur, volontaire ou non, où qu'il se trouve, de s'adresser aux représentants de la
ince protectrice pour demander l'intervention de celle-ci.
'oute mesure tendant à provoquer le chômage ou à restreindre les possibilités de
I des travailleurs d'un pays occupé, en vue de les amener à travailler pour la
Ince occupante, est interdite.

ARTICLE 53

Dante
ou c<

biens mobiliers

des personnes

ARTICLE 54

st interdit à la Puissance occupante de modifier le statut des fonctionnaires ou
,istrats du territoire occupé ou de prendre à leur égard des sanctions ou des
quelconques de coercition ou de discrimination parce qu'ils s'abstiendraient

ice occupante a le devoir d'assurer
en produits médicaux ; elle devra
:ales et tout autre article nécessaire
tsuffisantes.

it importer les -,

s ressources du



the Occupying Power shall make arrangements to ensure that fair value is
any requisitioned goods.

The Protecting Power shall, at any time, be at liberty to verify the statefood and medical supplies in occupied territories, except wb.ere temporary resti
are made necessary by imperative military requirements.

ARTICLE 56

To the fullest extent of the means avaiable to it, the Occupyinig Power h~duty of ensliring and maintainjng, with the cooperation of nation~al and local auth,the 'medical an~d hospital establishments and services, public health and hygithe occupieçi territory, with particular reference to thej adoption and applicatthe prophylactic and preventive measures necessary to combat the spread of ~cont
diseases and epidemics. Medical personnel of ail categories shail be allowed to
out their duties.

If new hospitals are set up in occupied territory and if the competent org:the occupied State are flot operating there, the occupying authorities shafl, if necegrant themn the recognition provided for ini Article 18. In similar circumstance
occupylng authorities shall also grant recognition to'hospital personnel and trar
vehidles under the provisions of Articles 2o and 21.

In adopting measures of health and hygiene and in their implementatior
Occupying Power shall take into consideration the moral and ethical susceptib
of the population of the occupied territory.

ARTICLE 57

The Occupying Power may requisition civilian hospitals only temporarifyan
ini cases of urgent necessity for the care of military woi±nded and sick, and then oditionithat suitable arrangements are nmade in due tinte for the care and tretwe
the patients and for the needs of the civilian population for hospital accommdt

The utaterial and stores of civilian hospitals cannot be requisitioned so long as
are necessary for the needs of the civiliain popul<ation.

ARTICLE 58

The ccupingPower shall permit mnserso religion te glvê prta sit



prendre les dispositions nécessaires pour que toute réquisition soit indemnisée
juste valeur.
,es Puissances protectrices pourront, en tout temps, vérifier sans entrave l'état
Lpprovisionnement en vivres et médicaments dans les territoires occupés, sous
'e des restrictions temporaires qui seraient imposées par d'impérieuses nécessités
ires.

ARTICLE 56

)ans toute la mesure de ses moyens, la Puissance occupante a le devoir d'assurer
maintenir avec le concours des autorités nationales et locales, les établissements
services médicaux et hospitaliers, ainsi que la santé et l'hygiène publiques dans
itoire occupé, notamment en adoptant et en appliquant les mesures prophylac-
et préventives nécessaires pour combattre la propagation des maladies contagieuses
épidémies. Le personnel médical de toutes catégories sera autorisé à accomplir

sion.
de nouveaux hôpitaux sont créés en territoire occupé et si les organes compétents

tat occupé n'y sont plus en fonction, les autorités d'occupation procéderont
lieu, à la reconnaissance prévue à l'article 18. Dans des circonstances analogues,

orités d'occupation devront également procéder à la reconnaissance du personnel
pitaux et des véhicules de transport en vertu des dispositions des articles 20 et 21.
1 adoptant les mesures de santé et d'hygiène, ainsi qu'en les mettant en vigueur,
;sance occupante tiendra compte des exigences morales et éthiques de la popula-
a territoire occupé.

ARTICLE 5?

Puissance occupante ne pourra réquisitionner les hôpitaux civils que temporaire-
qu'en cas de nécessité urgente, pour soigner des blessés et des malades militaires,
condition que les mesures appropriées soient prises en temps utile pour assurer
s et le traitement des personnes hospitalisées et répondre aux besoins de la
ion civile.
matériel et les dépôts des hôpitaux civils ne pourront être réquisitionnés, tant
ýront nécessaires aux besoins de la population civile.

ARTICLE 58

Puissance occupante permettra aux ministres des cultes d'asrurpr c



AR~TICLE 59

If the whole or part of the population of an occupied territory is inadeqi
supplied, the Occupying Pow.ýer shall agree to relief sehemnes on behaif of the said
lation, and shall facilitate them by ail the means at its disposal.

Such schemes, which may be undertaken either by States or by impartial bu
tarian organizations such as the International Committee of the Red Cross, shahl c(
in particular, of the provision of consignments of foodstuffs, medîcal supplies and dlo

Ail Contracting Parties shall permit the frec passage of these consignments anc
guarantee their protection.

A Power grainting free passage to consignments on their way to territory oct
by an adverse Party to the conflict shaîl, however, have the right to search the Col
ments, to regtuIate their passage according to prescribed times and routes, and
reasonably satisfied through the Protecting Poiwer that thesé consignments arc~
used for the relief of the needy population and are not to be used for the benefit

Oecupying Power.

ARTICLE 6o

Relief consignmets shall in no way relieve the Ocç»pying P~ower of in
reposiiities under Articles 55, 56 and 59. The Qçpupying Power s1hl in i

whatsoever divert relief ç sgînents fromi the purpose for which they are int
exççpt in case of uirgnt necessity, in~ th ixterests of the popioni of the#c

tertr nd witji the conen of the~ Protcting Power.

ARTICLE 61

The distribution of the relief consigiet ~ reerred to in the foregoing Artcle
lie carried out with the cooperation and under the supervision of the Protecting P

This duty may aIso bedlgted, by a.greemnent between the Occ*pying pwra
Poetiig Power, 40 a nentral Power, to the IternationalCommittee o h e

or~ tê any other i~mpartial humaaitarian body.
Suchconignents shall b. exempt in o.ce tritory from all chesW

customs duties unless these are necessary in the interests of the economyofthe ee
TheOccpyig Pwer shall faciltte the rapi distribution of these cosgmns
Ail Cantracting Parties shall eneaour tpekrmit the~ trnsit and transprt

charge, of such relief consignments on their way ta occupied territaries.

ARTICLE 62



ARTICLE 59

,orsque la population d'un territoire occupé ou une partie de celle-ci est insuffisam-
approvisionnée, la Puissance occupante acceptera les actions de secours faites
reur de cette population et les facilitera dans toute la mesure de ses moyens.
es actions, qui pourront être entreprises soit par des Etats, soit par un organisme
nitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-Rouge, consisteront
iment en des envois de vivres, produits médicaux et vêtements.
'ous les Etats contractants devront autoriser le libre passage de ces envois et en
:r la protection.
rne Puissance accordant le libre passage d'envois destinés à un territoire occupé par
irtie adverse au conflit aura toutefois le droit de vérifier les envois, de réglementer
assage selon des horaires et itinéraires prescrits, et d'obtenir de la Puissance pro-
:e une assurance suffisante que ces envois sont destinés à secourir la population
e besoin, et ne sont pas utilisés au profit de la Puissance occupante.

ARTICLE 60

es envois de secours ne dégageront en rien la Puissance occupante des responsa-
que lui imposent les articles 55, 56 et 59. Elle ne pourra détourner d'aucune ma-

les envois de secours de l'affectation qui leur a été assignée, sauf dans les cas de
ité urgente, dans l'intérêt de la population du territoire occupé et avec l'assenti-
de la Puissance protectrice.

ARTICLE 61

a distribution des envois de secours mentionnés aux articles qui précèdent sera

vec le concours et sous le contrôle de la Puissance protectrice. Cette fonction pourra
lent être déléguée, à la suite d'un accord entre la Puissance occupante et la Puissance
trice, à un Etat neutre, au Comité international de la Croix-Rouge ou à tout autre
sme humanitaire impartial.
ne sera perçu aucun droit, impôt ou taxe en territoire occupé sur ces envois de

S, à moins que cette perception ne soit nécessaire dans l'intérêt de l'économie du
ire. La Puissance occupante devra faciliter la rapide distribution de ces envois.

ARTICLE 62



ARTICLE 63

Subject to teinporary and exceptional measixres imposeci for urgent reaso
security by the Occupying Power:

(a) recognized National Red Cross (Red Crescent, Red Lion and Sun) Soc
shail be able to pllrsue their activities in accordance with Red Cross prino
as defined by the International Red Cross Conferences. Other relief soc
shail be permnltted to continue their humanitarian activities under i
conditions;

(b) the Occupying Power may flot require any changes in the personnel or stril'
of these societies, which would prejudice the aforesaid activities.

The same pinciples shall apply to the activities and personnel of special orga
tions of a non-military character, which already exist or which znay be establishe
the purpose of ensuring the living conditions of the civilian population by
maintenance of the essential public utility services, by the distribution of relief arI
the organization of rescues.

ARTICLE 64

The penal laws of thie occupied territory shail remain ini force, with the exe
that they may be eeae or suspended by the Qccupying Power in cases whe

costtte a threat tj it security or an obstacle te th~e applicationi of the presen
vention. Subject to the latter consideration and to the r.ecessgty for ensuring theefe
administration of justice, the tribunals of the occupied territory shall contiWl'
f unction in respect of ail off ences covered l:y the said laws.

The Occupying Power may, however, subject the population of the occupied terri«
to provisons whih are essential to enable the Occupying Power to fultil it f ia
under the~ present Convention, to maintain the orderly govern<ment of the tri
and te ensure the security of the Occupying~ Power, of the memlers and 'rp
of the octpying forces or administration, and lilcewise of the establsmn-
lines of communication used by them.

ARTICLE 65

Th penl provisions enacted b the Ocuyn Pwer shl ç om noi
beoethey have been pubished and broçgt te the knwledge of th naia

their own language. The effeet of these penal provisions shail not be retroactive.

te its properly constituted, non-political military courts, on odto ta h



ARTICLE 03

Sous réserve des mesures temporaires qui seraient imposées à titre exceptionnel
d'impérieuses considérations de sécurité de la Puissance occupante :

a) les Sociétés nationales de la Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et Soleil
Rouges) reconnues pourront poursuivre les activités conformes aux principes
de la Croix-Rouge tels qu'ils sont définis par les Conférences internationales
de la Croix-Rouge. Les autres sociétés de secours devront pouvoir poursuivre
leurs activités humanitaires dans des conditions similaires;

b) la Puissance occupante ne pourra exiger, dans le personnel et la structure de
ces sociétés, aucun changement qui pourrait porter préjudice aux activités
ci-dessus mentionnées.

Les mêmes principes s'appliqueront à l'activité et au personnel d'organismes
taux d'un caractère non militaire, déjà existants ou qui seraient créés afin d'assurer
onditions d'existence de la population civile par le maintien des services essentiels
,lité publique, la distribution de secours et l'organisation du sauvetage.

ARTICLE 64

La législation pénale du territoire occupé demeurera en vigueur, sauf dans la mesure
[le pourra être abrogée ou suspendue par la Puissance occupante si cette législation
titue une menace pour la sécurité de cette Puissance ou un obstacle à l'application
L présente Convention. Sous réserve de cette dernière considération et de la néces-
d'assurer l'administration effective de la justice, les tribunaux du territoire occupé
inueront à fonctionner pour toutes les infractions prévues par cette législation
La Puissance occupante pourra toutefois soumettre la population du territoire
Pé à des dispositions qui sont indispensables pour lui permettre de remplir ses
;ations découlant de la présente Convention, et d'assurer l'administration régulière
erritoire ainsi que la sécurité soit de la Puissance occupante, soit des membres et des
à des forces ou de l'administration d'occupation ainsi que des établissements
's lignes de communications utilisés par elle.

ARTICLE 65

Les dispositions pénales édictées par la Puissance occupante n'entreront en vigueur
Près avoir été publiées et portées à la connaissance de la population, dans la langue
elle-ci. Elles ne peuvent pas avoir un effet rétroactif.

ARTICLE 66



courts sit in the occupied country. Courts of appeal shall preferably sit in the occi
country.

ARTICLE 67

The courts shall apply only those provisions of law which were applicable pi
the offence, and which are in accordance with general principles of law, in partkcula
principle that the penalty shall be proportionate to the offence. They shall talce
consideration the fact that the accused is flot a national of the occupying Power

ARTICLE 68

Protected persons who commit an offence which is solely intended to hý
Occupying Power, but which does not constitute an attempt on the lfe or
members of the occupying forces or administration, nor a grave collective dan,
seriously damage the property of the occupying forces or administration or the
fions used by them, shall be hiable to internment or simple imprisonment, provi
duration of such internment or imprisonment 18 proportionate to the offence cor
Furthermore, internment or imprisonment shall, for such offences, be the only i
adopted for depriving protected persons of liberty. Thé courts provided fo:
Article 66 of thxe nrieFnt Cnnvpnfinn -, + Aý - - .* -

who was under
[eath penalty may not be pronounced agai
ýn years of age at the time of the offence.

ARTICLE 69

In all cases, the duration of the period durin,
an offence is under arrest awaiting trial or puni
period of imprisonment awarded.



ci siègent dans le pays occupé. Les tribunaux de recours siégeront de préférence

le pays occupé.

ARTIcLE 67

Zes tribunaux ne pourront appliquer que les dispositions légales antérieures à

iction et conformes aux principes généraux du droit, notamment en ce qui

rne le principe de la proportionnalité des peines. Ils devront prendre en consi-

ion le fait que le prévenu n'est pas un ressortissant de la Puissance occupante.

ARTIcLE 68

Lorsqu'une personne protégée commet une infraction uniquement dans le dessein

iire à la Puissante occupante, mais que cette infraction ne porte pas atteinte à la vie

l'intégrité corporelle des membres des forces ou de l'administration d'occupation,

le ne crée pas un danger collectif sérieux et qu'elle ne porte pas une atteinte grave

biens des forces ou de l'administration d'occupation ou aux installations utilisées

flles, cette personne est passible de l'internement ou du simple emprisonnement,

t entendu que la durée de cet internement ou de cet emprisonnement sera propor-

lée à l'infraction commise. En outre, l'internement ou l'emprisonnement sera pour

flles infractions la seule mesure privative de liberté qui pourra être prise à l'égard

Jersonnes protégées. Les tribunaux prévus à l'article 66 de la présente Convention

ront librement convertir la peine d'emprisonnement en une mesure d'internement

léme durée.
Les dispositions d'ordre pénal promulguées par la Puissance occupante confor-

&nt aux articles 64 et 65 ne peuv ent prévoir la peine de mort à l'égard des personnes

égées que dans les cas où celles-ci sont coupables d'espionnage, d'actes graves

abotage des installations militaires de la Puissance occupante ou d'infractions

itionnelles qui ont causé la mort d'une ou plusieurs personnes et à condition que

gislation du territoire occupé, en vigueur avant le début de l'occupation, prévoie

eine de mort dans de tels cas.
La peine de mort ne pourra être prononcée contre une personne protégée que si

ention du tribunal a été particulièrement attirée sur le fait que l'accusé, n'étant

un ressortissant de la Puissance occupante, n'est lié à celle-ci par aucun devoir

idélité.

En aucun cas la peine de mort ne pourra être prononcée contre une personne
aoe. A. a n ain Ap di'-huit ans au moment de l'infraction.



ARTICLE 70

Protected persons shall fot be arrested, prosecuted or con victed by the Occu
Power for acts committed or for opinions expressed before the occupation, or dui
temporary interruption thereof, with the exception of breaches of the laws and cuiý
of war.

Nationals of the occupying Power who, before the outbreak of hostilitie.s,
sought refuge in the territory of the occupied State, shall fot be arrested, prosec
convicted or deported fromn the occupied territory, except for offences commîtted
the outbreak of hostilities, or for offences unider common law committed befor
outbreak of hostilities which, accordixig to the law of the occupied State, would
justified extradition in time of peace.

ARTICLE 71

No sentence shail be pronounced by the conIpeteunt courts of the Occiupyiing P
except after a regular trial.

Accusedi persons who are prosecuted by the Occupying Power shail be rr
infornied, in writing, in a language whîch they understand, of thue particulars Of
charges preferred against them, and shaUl be hrought t4u trial as rapidly as pS
he Protecting~ Power shall le informed of all proceedings instituted by thue Occu

Power against protected persons in respect of chiarges involving thle death penl
inprisonmrent for two years or miore; it shall be enabled, at any time, to o>btiti
matiou regardi»g the state of sucli proceedings. I'uwthermore, the ProtectigP
shail be entitled, on request, to be furnished with ail iparticulars of these ndo
othar proceedings iristituted by thue Qccupying Power- against protecteçi persns

The nxotification teo the Protectiug Powe;, as provijded for inu the second parg
above, shail be sent nimeiately, andi shal» in any case ecl the Protecting poer
weeks before the date of the first hearing. UJnss, atthe open of the trial vd
i& submitted that the. provisions of this Article are f»uly çompliedi with, the ril
net proceed. The notification shall include the. following paçtiulars:

(a) description of the accused.;
(b) place. of residence or detentkon;
(c) specificatkun of the charge or charges (wimenti~on of the penal prOVis

under which it is brought);
(d) designation of the court which will hear the case;
(e) place and date of the first hearing.

ARTICLE 72



ARTICLE 70

Les personnes protégées ne pourront pas être arrêtées, poursuivies ou condamnées
1 Puissance occupante pour des actes commis ou pour des opinions exprimées avant
ipation ou pendant une interruption temporaire de celle-ci sous réserve des infrac-
aux lois et coutumes de la guerre.

Les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le début du conflit, auraient
:hé refuge sur le territoire occupé ne pourront être arrêtés, poursuivis, condamnés,
portés hors du territoire occupé, que pour des infractions commises depuis le début
tostilités ou pour des délits de droit commun commis avant le début des hostilités
selon le droit de l'Etat dont le territoire est occupé, auraient justifié l'extradition
mnps de paix.

ARTICLE 71

Les tribunaux compétents de la Puissance occupante ne pourront prononcer aucune
imnation qui n'ait été précédée d'un procès régulier.
rout prévenu poursuivi par la Puissance occupante sera informé sans retard, par

dans une langue qu'il comprenne, des détails des chefs d'accusation retenus
e lui; sa cause sera instruite le plus rapidement possible. La Puissance protectrice
informée de chaque poursuite intentée par la Puissance occupante contre des
nnes protégées lorsque les chefs d'accusation pourront entraîner une condamnation
rt ou une peine d'emprisonnement pour deux ans ou plus ; elle pourra en tout
s s'informer de l'état de' la procédure. En outre, la Puissance protectrice aura le
d'obtenir, sur sa demande, toutes informations au sujet de ces procédures et

>ute autre poursuite intentée par la Puissance occupante contre des personnes
gées.

a notification à la Puissance protectrice, telle qu'elle est prévue au deuxième
1 du présent article, devra s'effectuer immédiatement et parvenir en tout cas à la
ance protectrice trois semaines avant la date de la première audience. Si à
erture des débats la preuve n'est pas apportée que les dispositions du présent article
té respectées intégralement, les débats ne pourront avoir lieu. La notification devra
rendre notamment les éléments suivants:

9) identité du prévenu ;

)lieu de résidence ou de détention;

)spécification du ou des chefs d'accusation (avec mention des dispositions pénales

sur lesquelles il est basé) ;

186



qualified advocate or counsel of their own choice, who shail be able to visit them
and shail enjoy the necessary facilities for preparing the defence.

Failing a choice by the accused, the Protecting Power may provide him w'
advocate or counsel. When an accused person has to meet a serions charge ai,
Protecting Power is flot functioning, the Oçcupying Power, subject to the cons<
the accnsed, shail provide an advocate or counsel.

Accused persons shall, unless they freely waive such assistance, be aided i
interpreter, both during preliminary investigation and during the hearing in (
They shall have the riglit at any tinte to object to the interpreter and to ask fi
replacemnent.

ARTICLE 73

A convicted person shall have the right of appeal provided for by the laws a
by the court. H1e shall be fully informed of his right to appeal or pétition and 0
time limnit within which he may do so.

The penal procedure provided in the present Section shall apply, as far as
appicable, to appeals. Where the laws appjled by the Court make no provisiOl
appèals, the couvicted person shall have the riglit to petition agalnst the findiùg
sentence to the compétent authority of the Occupying Power.

ARTICL~E 74

Xepresentatives of the Protecting Power shall have the~ right to attend the
of any protee*ed person, tTnless the hear-ing bas, as an eicceptional measure, to b
in camera in the interests of the security of the Occupying Power, which shal henn
the Protectfng Power. A notification in respect of the daté and place of> tril al
sent to the Protecting Power.

Any judgmrent ~involving a sentence of death, or >hnprisorineùt for~ two ya
more, shall be cdmmunicated, wvith the releant grounds, as rapidly as possibet
Proteting Power. ~The notification shall contain a reference to the notificto
under Artile~ 71, and, in the case of sentences of imprisonmeint, t<he naie ofth
where the sentence is to be served. A record of judgments other than thos rfere
above shah! be kept by the court and shal! be open t. inspection by representie
thProtectIing Pw. Any period allowedfor appeal in thecase of sentencsiol
the death penalty, or imprisonnient of two years or more, shall net run unti ntfia
of judgment has been received by the Protecfling Power.

ARTICLE 75

-t)nd.mn



iseur qualifié de son choix, qui pourra lui rendre librement visite et qui recevra
acilités nécessaires pour préparer sa défense.
Si le prévenu n'a pas choisi de défenseur, la Puissance protectrice lui en procurera
;i le prévenu doit répondre d'une accusation grave et qu'il n'y ait pas de Puissance
actrice, la Puissance occupante devra, sous réserve du consentement du prévenu,
irocurer un défenseur.
Tout prévenu sera, à moins qu'il n'y renonce librement, assisté d'un interprète
1 bien pendant l'instruction qu'à l'audience du tribunal. Il pourra à tout moment
;er l'interprète et demander son remplacement.

ARTICLE 73

Tout condamné aura le droit d'utiliser les voies de recours prévues par la légis-
n appliquée par le tribunal. Il sera pleinement informé de ses droits de recours,
que des délais requis pour les exercer.

La procédure pénale prévue à la présente Section s'appliquera, par analogie, aux
irs. Si la législation appliquée par le tribunal ne prévoit pas de possibilités d'appel,
ndamné aura le droit de recourir contre le jugement et la condamnation auprès
autorité compétente de la Puissance occupante.

ARTICLE 74

Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit d'assister à l'audience
ut tribunal jugeant une personne protégée, sauf si les débats doivent, exception-
nent, avoir lieu à huis clos dans l'intérêt de la sécurité de la Puissance occupante ;
ci en aviserait alors la Puissance protectrice. Une notification contenant l'indication
eu et de la date de l'ouverture des débats devra être envoyée à la Puissance
ctrice.
rous les jugements rendus, impliquant la peine de mort ou l'emprisonnement
deux ans ou plus, seront communiqués, avec indication des motifs et le plus rapi-
nt possible, à la Puissance protectrice; ils comporteront une mention de la notification
uée conformément à l'article 71 et, en cas de jugement impliquant une peine
tive de liberté, l'indication du lieu où elle sera purgée. Les autres jugements seront
5inés dans les procès-verbaux du tribunal et pourront être examinés par les repré-
nts de la Puissance protectrice. Dans le cas d'une condamnation à la peine de mort
une peine privative de liberté de deux ans ou plus, les délais de recours ne



No death sentence shall be carried ont before the expiration of a period of a~
six months from the date of receipt by the Protecting Power of the notification
fial judgment confirming such death sentence, or of an order denying pardon or rer

The six inûnths period of suspension of the death sentence herein prescribed Ir
reduced in individual cases in circumstances of grave emnergency involving an orgî
threat to the security of the Occupying Power or its forces, provided always th
Protecting Power is notified of such xeduction and is given reasonable tin*W
opportunity o nm3ke representations to the comIpetent ccpying authorities in r(
of such death sentences.

ARTICLE 76

Protected persans accused of offences shail be detained in the occupied col
and if convicted they shahl serve their sentences therein. They shail, if possib
separated from other detainees and shall enjoy conditions of food anld hygiene
will he sumfcient to leep them in good health, and which will be at Ieaste4
those obtaining in prisons ini the occupied country.

They shall receive the inedical attention required by their state of 2health
They shail also have the right to receive any spiritual assistance which te

require.
Women shail be confined in separate quarters and shall be under the direct s

vii <of wm
Propr rr shall !be paid ta the speciaI treatnt due >tq mnors.
Prtce persons who are detained shalli h~ave the righit o be visited by d

of th~e Prtcn Power an~d of the Internional Committe of thed Cos na
anc wihte provss of Article 143.

Such pesns shail have the right to receive at least one relief parcel mnhy

ARTICLE 77

Proecedpeson wo av been aued of offçee or ovcebyteC
in ocuidtrioy hl ehne vrattecoeo cuain ihter

reodte auhriisof the liberated territory.

ARTICLE 78

If the Occupying Power considers it necessary, for iinperative reaonXsOfsc
ta take safety measures cancerning protected persons, it xnay, at the n112 51
thein ta assigned residence or to inteinment.

Deiins regrdig such assigned residence or interixnt shaWl bc ae ce
to rguar roedrete be prescribed by the Occtyn Power inaccrac

the provisions of the present Convention. This procedure shallilueteig



Aucune condamnation à mort ne sera exécutée avant l'expiration d'un délai d'au
ins six mois à partir du moment où la Puissance protectrice aura reçu la communication
jugement définitif confirmant cette condamnation à mort ou de la décision refusant
:e grâce.

Ce délai de six mois pourra être abrégé dans certains cas précis, lorsqu'il résulte
ýirconstances graves et critiques que la sécurité de la Puissance occupante ou de ses
es armées est exposée à une menace organisée ; la Puissance protectrice recevra
ours notification de cette réduction du délai, elle aura toujours la possibilité
tresser en temps utile des représentations au sujet de ces condamnations à mort
autorités d'occupation compétentes.

ARTICLE 76

Les personnes protégées inculpées seront détenues dans le pays occupé et si elles
condamnées, elles devront y purger leur peine. Elles seront séparées si possible des

es détenus et soumises à un régime alimentaire et hygiénique suffisant pour les
'tenir dans un bon état de santé et correspondant au moins au régime des établisse-
Ës pénitentiaires du pays occupé.
Elles recevront les soins médicaux exigés par leur état de santé.
Elles seront également autorisées à recevoir l'aide spirituelle qu'elles pourraient
iter.
Les femmes seront logées dans des locaux séparés et placées sous la surveillance
'diate de femmes.
I1 sera tenu compte du régime spécial prévu pour les mineurs.
Les personnes protégées détenues auront le droit de recevoir la visite des délégués
Puissance protectrice et du Comité international de la Croix-Rouge, conformément
lispositions de l'article 143.
n outre, elles auront le droit de reaevoir au moins un colis de secours par mois.

ARTICLE 77

es personnes protégées inculpées ou condamnées par les tribunaux en territoire
Sseront remises, à la fin de l'occupation, avec le dossier les concernant, aux
tés du territoire libéré.

ARTICLE 78

la Puissance occupante estime nécessaire, pour d'impérieuses raisons de sécurité,
ndre des mesures de sûreté à l'égard de personnes protégées, elle pourra tout au



appeal for the parties concerned. Appeals shail be decided with the least possible
lu the event of the decision being upheld, it shall be subject to periodical revi
possible every six months, by a conipetent body set up by the said Power.

Protected persons made subject to assigned residence and thus required to
their homes shail enjoy the full benefit of Article 39 of the present Convention.

SECTION IV

REGULATIONS FOR THE TREATMENT 0F INTERNEES

CtIAPTER I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 79

Th Pie to ~ the çonfiict shll flot interu protected perspps, exc(
with the provisions of Articles 41, 42, 43, 68 and 78.

ARTICLE 80

Itresshall retain their full civil ca
as my Ibe compatible with their status.

ARTICLE 81

Parties to the conflict who intern protected persons shall be
of charge for their maintenance, and to grant themn also the

Jrdbi thefr state nf hp;ilh

iall provide for the support of thoe
are without adequate means of supi



itéressés. Il sera statué au sujet de cet appel dans le plus bref délai possible. Si les
ons sont maintenues, elles seront l'objet d'une revision périodique, si possible
strielle, par les soins d'un organisme compétent constitué par ladite Puissance.
,es personnes protégées assujetties à la résidence forcée et contraintes en consé-
:e de quitter leur domicile bénéficieront sans aucune restriction des dispositions de
:le 39 de la présente Convention.

SECTION IV

RÈGLES RELATIVES AU TRAITEMENT DES INTERNÉS

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 79

es Parties au conflit ne pourront interner des personnes protégées que confor-
nt aux dispositions des articles 41, 42, 43, 68 et 78.

ARTICLE 8o

es internés conserveront leur pleine capacité civile et exerceront les droits qui en
ent dans la mesure compatible avec leur statut d'internés.

ARTICLE 81

Parties au conflit qui

mbourse
lissance

s protégées seront tenues de
de même les soins médicaux

aires ou créances des internés

des personnes dépendant des
.nce ou incapables de gagner



-Throughout the duration of their internment, members of the sanie family,
in particular parents and1 children, shail be lodged together in the sanie place of i
nment, except when separation of a temporary nature is necessitated for reason
eniployxnent or health or for the purposes of enforcement of the provisions of Chapte
of the present Section. Interneesi xay request that their children who are left at lib
without parental care shall be interned with them.

Wherever possible, interned members of the same faniuly shall be housed ini
same premises and given separate accommodation from other internees, together
facilities for leading a proper faniily lif e.

CHAPTER Il

PLACES 0F INTERNMENT

ARTICLE 83

The Detaining Power shall not set Up places of internment in areas partirul,
exposeci tp the dangers of war.

The Detaining Power shall give the enemy Powers, througb the intermeiar
the Protecting Powers, ail useful information regarding the geographical locatioli
places of internment.

Whenever muitary considerations permit, internment camps shall be indicated
the letters IC,, placed s a~s to hbe clearly visible in the dayrtine frain thear
Powers concerned may, hoevr agree upon any otiier system of piarking. NoP
other than an internment camp shail be marked as such.

ARTCE 84

Internees shall be acczonmodated and administered separately fromprsnx r
war andi frpm personsi deprived of lib~erty for an other reason.

ARTICLE 85

The lDetaining Power is bound to take ail necessary and possible measures ta lS
that protected persans shall, froni the outset of their interniment, be accomrnodate
buildings or quarters which afford every posbesfeguard as regards bygiene and ha
and provide efficient protection against the rigours of the climate and the effects of t

war I n cseshllDemaent ofa~e iifnf lip~1 i- are

ersons



Pendant toute la durée de leur internement, les membres d'une même famille, et en
iculier les parents et leurs enfants, seront réunis dans le même lieu d'internement, à
:eption des cas où les besoins du travail, des raisons de santé, ou l'application des
ositions prévues au chapitre IX de la présente Section rendraient nécessaire une
.ration temporaire. Les internés pourront demander que leurs enfants, laissés en
té sans surveillance de parents, soient internés avec eux.
Dans toute la mesure du possible, les membres internés de la même famille seront

iis dans les mêmes locaux et seront logés séparément des autres internés ; il devra
ement leur être accordé les facilités nécessaires pour mener une vie de famille.

CHAPITRE II

LIEUX D'INTERNEMENT

ARTICLE 83

La Puissance détentrice ne pourra placer les lieux d'internement dans des régions
iculièrement exposées aux dangers de la guerre.
La Puissance détentrice communiquera, par l'entremise des Puissances protectrices,
Puissances ennemies toutes indications utiles sur la situation géographique des

C d'internement.
Chaque fois que les considérations militaires le permettront, les camps d'interne-
t seront signalés par les lettres IC placées de manière à être vues de jour distinc-
ent du haut des airs ; toutefois, les Puissances intéressées pourront convenir d'un
e moyen de signalisation. Aucun autre emplacement qu'un camp d'internement
ourra être signalisé de cette manière.

ARTICLE 84

Les internés devront être logés et administrés séparément des prisonniers de guerre

es personnes privées de liberté pour toute autre raison.

ARTICLE 85

La Puissance détentrice a le devoir de prendre toutes les mesures nécessaires et
ibles pour que les personnes protégées soient, dès le début de leur internement,



has a climate whlch is harmful to his health, he shall be remnoved to a more suitable
of internment as rapidly as circumstances permit.

The premises shail be fully protected from dampness, adequately heated and ligini particular between dusk and lights out. The sleeping quarters shalh be sufficispacious and well ventilated, and the internees shall have suitable bedding and suffiblankets, account being taken of the climate, and the age, sex, and state of health
înternees.

Internees shall have for their use, day and night, sanitary conveniences vconform ta the rules of hygiene and are constantly maintained in a state of cleanliThey shall be provided with sufficient water and soap for their daily personal tand for washing their personal laundry; installations and facilities necessary forpurpose shail be granted to them. Showers or baths shall also be available. The neceý
time shail be set aside for washing and for cleaning.

Whenever it is necessary, as an exceptional and temporary measure, te accommo
women internees who are not members of a fa.mily unit in the same place of internr
as men, the provision of separate sleeping quarters and sanitary conveniences for
use of such women internees shaîl be obligatory.

ARTICLE 86

The Detaining Power shall place at the disposai of interned persons, of whatedenominato, premises suitable for the holdin~g of their rlgos sevices. 4

ARTICLE~ 87

Canteens shall bc installed in every place of internment, except where other suit
facilities are available. Their purpose shahl be to enable internees ta make purchiý
at prices not higher than local market prices, of foodstuffs and articles of everyclay u

P~rofts made by canteens sha1], beceie eawlaef to be se pfreplace of internment, and administered for the benefit of the internees attached te Su
place of internment. The Internee Comittp provided for in Article 102 shall haIve t
right te check the management of the canteen and of the said fund.

Whe a lac ofintr fmnti clsddw, h aac o h efrefn hl



ait pernicieux pour la santé, les personnes protégées devront être transférées aussi
ddement que les circonstances le permettront dans un lieu d'internement où ces
lues ne seront pas à craindre.

Les locaux devront être entièrement à l'abri de l'humidité, suffisamment chauffés
éclairés, notamment entre la tombée de la nuit et l'extinction des feux. Les lieux
couchage devront être suffisamment spacieux et bien aérés, les internés disposeront
* matériel de couchage convenable et de couvertures en nombre suffisant, compte
u du climat et de l'âge, du sexe et de l'état de santé des internés.

Les internés disposeront jour et nuit d'installations sanitaires conformes aux exi-
ces de l'hygiène et maintenues en état constant de propreté. Il leur sera fourni une
ntité d'eau et de savon suffisante pour leurs soins quotidiens de propreté corporelle
e blanchissage de leur linge ; les installations et les facilités nécessaires leur seront
)rdées à cet effet. Ils disposeront, en outre, d'installations de douches ou de bains.
:emps nécessaire sera accordé pour leurs soins d'hygiène et les travaux de nettoyage.
Chaque fois qu'il sera nécessaire, à titre de mesure exceptionnelle et temporaire,

oger des femmes internées n'appartenant pas à un groupe familial dans le même
d'internement que les hommes, il devra leur être obligatoirement fourni des lieux
:ouchage et des installations sanitaires séparés.

ARTICLE 86

La Puissance détentrice mettra à la disposition des internés, quelle que soit leur
ýssion, des locaux appropriés pour l'exercice de leurs cultes.

ARTICLE 87

A moins que les internés ne puissent disposer d'autres facilités analogues,
antines seront installées dans tous les lieux d'internement, afin qu'ils aient la possi-
de se procurer, à des prix qui ne devront en aucun cas dépasser ceux du commerce
des denrées alimentaires et des objets usuels, y compris du savon et du tabac,

>nt de nature à accroître leur bien-être et leur confort personnels.
es bénéfices des cantines seront versés au crédit d'un fonds spécial d'assistance

era créé dans chaque lieu d'internement et administré au profit des internés du
Internement intéressé. Le comité d'internés, prévu à l'article ro2, aura un droit



ARTICLE 88

lIn ail places of interniment exposed to air raids and ather hazards af war, s
adequate in~ ziunber and structure ta ensure the necessary protection shail be irn
In case ai alarms, the interneces shall be free ta enter such shelters as quickly as p
excepting thase wlho remnain far the protection af their quarters againist the af(
hazards. Any protective mecasures taken) in favaur ai the populaion shall also
ta, them.

Ail due precautians miust be taken in places ai internment against thec danger

CHAPTER III

FOOD) AND CLOTHING

ARTICLE 89

Daily faad rations for internees shail be sufficient in quantity, quality and van',
keep internees in a gaod state ai health and prevent the develapment of nutril
deficiencies. Account shail also be taken of the customary diet of the internees.

Internees shall alsa be given the nieans by which they can prepare for tlhxt»
any additional food in their possession.

Suflicient drinking water shahl be supplled to internees. The use of tabacca shý
permitted.

Internees who wark shall receive additional rations in proportion ta the kif
labour which they perform.

Expectant an nursin1g mnathers, and. children llnder fift<een years of ag, h
giyen additional food, in proportion to thieir pIiysiological needs.

ARTICLE 90

Whntake<n into çiustody, ipterpees shall bc givexn ail faciiiesoprv thnS

frher supplies if required. Slhould auy. intrnes niot have sufipet clthnac
being taken of~ theclate, an bc unabl toprocure any, it shal bc prp'dd r

cae to thmb heDting Power.
Th ltig upidbyteDtigPw nenesadteouwr nr



ARTIcLE 88

Dans tous les lieux d'internement exposés aux bombardements aériens et autres
igers de guerre, seront installés des abris appropriés et en nombre suffisant pour assurer
protection nécessaire. En cas d'alerte, les internés pourront s'y rendre le plus rapi-
nent possible, à l'exception de ceux d'entre eux qui participeraient à la protection
leurs cantonnements contre ces dangers. Toute mesure de protection qui sera prise
faveur de la population leur sera également appliquée.

Les précautions suffisantes devront être prises dans les lieux d'internement contre
dangers d'incendie.

CHAPITRE III

ALIMENTATION ET HABILLEMENT

ARTICLE 89

La ration alimentaire quotidienne des internés sera suffisante en quantité, qualité
ariété, pour leur assurer un équilibre normal de santé et pour empêcher les troubles
:arence ; il sera tenu compte également du régime auquel les internés sont habitués.
Les internés recevront, en outre, les moyens d'accommoder eux-mêmes les supplé-
ts de nourriture dont ils disposeraient.
De l'eau potable en suffisance leur sera fournie. L'usage du tabac sera autorisé.
Les travailleurs recevront un supplément de nourriture proportionné à la naturetravail qu'ils effectuent.
Les femmes enceintes et en couches, et les enfants âgés de moins de quinze ans,ront des suppléments de nourriture proportionnés à leurs besoins physiologiques.

ARTICLE 90

Toutes facilités seront accordées aux internés pour se munir de vêtements, de
ssures et de linge de rechange, au moment de leur arrestation et pour s'en procurer
ieurement, si besoin est. Si les internés ne possèdent pas de vêtements suffisants
le climat, et qu'ils ne peuvent s'en procurer, la Puissance détentrice leur en fournira
utement.
Les vêtements que la Puissance détentrice fournirait aux internés et les marques
leures qu'elle pourrait apposer sur leurs vêtements, ne devront ni avoir un caractère



CHAPTER IV

HYGIENE AND MEDICAL ATTENTION

ARTICLE 91

Every place of internment shall have an adequate infirmary, under the direction f0
a qualified doctor, where internees may have the attention they require, as wefl a
an appropriate diet. Isolation wards shall be set aside for cases of contagious Or
mental diseases.

Maternity cases and internees suffering from serious diseases, or whose condtfi
requires special treatment, a surgical operation or hospital care, must be admitted toaW
institution where adequate treatment cari be given and shall receive care not inferi0Ir to
that provided for the general population.

Internees shail, for preference, have the attention of medical personnel of their Own
natîonality.

Internees may not be prevented from presenting themselves to the mnedie
authorities for examiînation. The medical authorities of the Detaining Power shall, UPQI1

request, issue to every internee who has undergone treatment an officiai cerificat
showing the nture of his iliness or injury, and th~e daration and naure of the tretnel
given. A duiplicate of this certiate shall be fçorwarc1d to the Central Agerucy poi
for in Article 14.

Tratenut, includng the provision of any apparatus necssry for themanenc
of internees in good health, particularly den~tures and4 othr artificial appliance an
speçcaces, sha.l be free of charge to the ixternee.

ARTICLE 92

Medical inspections of internees shall be made at Ieast once a monith. Their pro
shall be, in partîcular, to supervise the gezieral state of health, nutrition and clealnS
of internees, and to detect contagious diseases, especially tuberculosis, malaria,"I

venereal diseases. Such inspections shail include,' in particular, the checking of Vit
of each internee and, at least once a ear, raisopie examination.

CHAPTWR V

~RXLIGIOUS, INTEL!LECTUAL AND P1HYSICAL ACTIVITIES

ARTICLE 93

incudig ttedace t he~ sries of thiaith, on c~ondition that theyco1fly gt



CHAPITRE IV

HYGIÈNE ET SOINS MÉDICAUX

ARTICLE 91

Chaque lieu d'internement possédera une infirmerie adéquate, placée sous l'autorité
médecin qualifié, où les internés recevront les soins dont ils pourront avoir besoin
qu'un régime alimentaire approprié. Des locaux d'isolement seront réservés aux

des atteints d'affections contagieuses ou mentales.
Les femmes en couches et les internés atteints d'une maladie grave, ou dont l'état
,site un traitement spécial, une intervention chirurgicale ou l'hospitalisation,
>nt être admis dans tout établissement qualifié pour les traiter et y recevront des

qui ne devront pas être inférieurs à ceux qui sont donnés à l'ensemble de la
.lation.
Les internés seront traités de préférence par un personnel médical de leur nationalité.
Les internés ne pourront pas être empêchés de se présenter aux autorités médicales

être examinés. Les autorités médicales de la Puissance détentrice remettront,
lemande, à tout interné traité une déclaration officielle indiquant la nature de sa
die ou de ses blessures, la durée du traitement et les soins reçus. Un duplicata de
déclaration sera envoyé à l'Agence centrale prévue à l'article 140.

Le traitement, ainsi que la fourniture de tout appareil nécessaire au maintien
nternés en bon état de santé, notamment des prothèses, dentaires ou autres, et
unettes, seront accordés gratuitement à l'interné.

ARTICLE 92

Des inspections médicales des internés seront faites au moins une fois par mois
auront pour objet, en particulier, de contrôler l'état général de santé et de nutrition
Itat de propreté, ainsi que de dépister les maladies contagieuses, notamment la
rculose, les affections vénériennes et le paludisme. Elles comporteront notamment
ntrôle du poids de chaque interné et, au moins une fois par an, un examen
>scopique.

CHAPITRE V

RELIGION, ACTIVITÉS INTELLÉETUELLES ET PHYSIQUES

ARTICLE 93

Toute latitude sera laissée aux internés pour l'exercic e dleur religion, y compris
stance aux offices de leur culte. à condition qu'ils se conforment aux mesures

193



Ministers of religion who are iriterried shalI be allowed to minister freely
members of their community. For this purpose, the Detaining Power shall ensui
equitable allocation amongst the varions places of internmcnt in which there are i
speaking the samne language and bcIonginiii to the saine religion. Should such mi:
be too few in numnber, the Detaining Plower shaîl provide themn with the nec
faciliies, including men of transport, for mnoving from. one place to another' a'
shalR be authorized to visit any interxWes who are in hospital. M~inisters of rlgo
be at lierty to correspond on matters concerning their ministry with the religious a
ities in the country of detention and, as fa.r as possible, with the international re]
organizatiopns of their fajth. Sucli correspondence shail not be considere4 as I
a part of the~ quota m~entionedl in Article 107. It shall, however, be subiect~ 1
provisions, of Article 11.

When iternees do n4ot have at their disposal the assistance of ininisters of
faith, or should these latter be too few in number, the local religious authorite
san failli may appoint, in agreeqment with the Detaining Poer a iis
intres fai&th or, if suc a course is feasible ftom a denominational point of
a miniter of simla relgo or a qualified laymn. The latter shal ejoy thefa(
granted tp th in4isty hie has assuned. Persons sq appointed shlhl çomply w

reglatonsladQv don y the Petaining Power in the nterests of disiplieand4 sec

ARICLE 94

The Detaining P>ower shall encourage intellectual, educational and recrea,
pursuits, sports and games amongst internees, whilst leaving them free to take P,
them or flot. It shall take ail practicable meaures to ensure the exercise thered
particular by providing suitable premises.

Al pssbl fciitesshll begated to inenes to cniu hi tde r

sh b allowet attend scbools eiher wihin the plac of intrnmeto us
Ineree sal b givon opportunities for phyia ere sportsanOU

g e.~ For tiIs puros, suficin open spaces salbeset asld i allpacsofi
ment. Special playgrounds shail be reserved for children and vounu neanlè-



Les internés qui sont ministres d'un culte, seront autorisés à exercer pleinement
ministère parmi leurs coreligionnaires. A cet effet, la Puissance détentrice veillera
qu'ils soient répartis d'une manière équitable entre les différents lieux d'internement

;e trouvent les internés parlant la même langue et appartenant à la même religion.
ne sont pas en nombre suffisant, elle leur accordera les facilités nécessaires, entre
es des moyens de transport, pour se rendre d'un lieu d'internement à l'autre et

eront autorisés à visiter les internés qui se trouvent dans des hôpitaux. Les ministres

1 culte jouiront, pour les actes de leur ministère, de la liberté de correspondance

: les autorités religieuses du pays de détention et, dans la mesure du possible, avec
organisations religieuses internationales de leur confession. Cette correspondance
sera pas considérée comme faisant partie du contingent mentionné à l'article 107,
s sera soumise aux dispositions de l'article 112,

Lorsque des internés ne disposent pas du secours de ministres de leur culte ou
ces derniers sont en nombre insuffisant, l'autorité religieuse locale de la même

lession pourra désigner, d'accord avec la Puissance détentrice, un ministre du même
e que celui des internés, ou bien, dans le cas où cela est possible du point de vue
Eessionnel, un ministre d'un culte similaire ou un laîque qualifié. Ce dernier jouira
avantages attachés à la fonction qu'il a assumée. Les personnes ainsi dési-

ýs devront se conformer à tous les règlements établis par la Puissance détentrice,
s l'intérêt de la discipline et de la sécurité.

ARTICLE 94

La Puissance détentrice encouragera les activités intellectuelles, éducatives,
éatives et sportives des internés, tout en les laissant libres d'y participer ou non.

prendra toutes les mesures possibles pour en assurer l'exercice et mettra en

:iculier à leur disposition des locaux adéquats.
Toutes les facilités possibles seront accordées aux internés afin de leur permettre



After a working period of six weeks, internees shail be free to give up work
moment, subject te eight days' notice.

These provisions constitute no obstacle to the ight of the Uetalning Po
employ~ interned doctors, derntists and other medical personnel in their profe
eapacity on behalf ef their fellow internees, or to employ internees for adminis
and miaintenance worfr in places of internment and to detail such persons for V
the kitchens or for other do»nestic tasks, or te require such> persons to undertake
connected wlth the protection of internees against aerial bonibardinent o~r oth
risks. No internee nmay, hwvr, be required to peror tasks for which he is,
opinion ofa medloal ofcr, physicaily unsuited'.

The Detaizing~ Power shail take entire responsibility for ail woriing~ conc
for medical attention, for the payinent of wages, and for ensuring that all em
internees receive comnpensation for occupational accidents and diess. The sta
prescribed for the said working conditions and for compensation shall be i acce
with the natoa laws and regulations, and wlth the existing ppactioe ;tliey S
ne caseêbe ineio o ~ethose obtainlng for work of the sanie nature in the same d

Wgsfer work don. shall bp determmned on an equitable basis by seil ge
between the interes the Detaining Power, and, if the case arss mpioesoh

teDtiing Poe, due regard beig paid to <the~ obligationx of the~ Dean
to provide for free maintenance of internees and for the medicàl attento
their state of health may require. Internees permanently detailed for catego
work mentioned in the third paragraph of this Article, shail be paid fair wages i
Detaining Power. The working conditions and the scale of compensation for oc
ional accidents aud diseases to internees thus detai1ed, shal not be inferior tc
applicable to woirk of the same nature in the saine district.



åprès une période de travail de six semaines, les internés pourront renoncer à

iller à tout moment moyennant un préavis de huit jours.
es dispositions ne font pas obstacle au droit de la Puissance détentrice d'astreindre

ternés médecins, dentistes ou autres membres du personnel sanitaire à l'exercice

ir profession au bénéfice de leurs co-internés ; d'employer des internés à des travaux

riinistration et d'entretien du lieu d'internement ; de charger ces personnes de

ux de cuisine ou d'autres travaux ménagers; enfin de les employer à des travaux

iés à protéger les internés contre les bombardements aériens, ou autres dangers

ant de la guerre. Toutefois, aucun interné ne pourra être astreint à accomplir
-avaux pour lesquels un médecin de l'administration l'aura déclaré physiquement

e.

_a Puissance détentrice assumera l'entière responsabilité de toutes les conditions

tvail, des soins médicaux, du paiement des salaires et de la réparation des accidents

avail et des maladies professionnelles. Les conditions de travail ainsi que la répa-

i des accidents du travail et des maladies professionnelles seront conformes à la

ition nationale et à la coutume ; elles ne seront en aucun cas inférieures à celles

luées pour un travail de même nature dans la même région. Les salaires seront

minés d'une façon équitable par accord entre la Puissance détentrice, les internés

cas échéant, les employeurs autres que la Puissance détentrice, compte tenu de

gation pour la Puissance détentrice de pourvoir gratuitement à l'entretien de
rné et de lui accorder de même les soïns médicaux que nécessite son état de santé.
-ternés employés d'une manière permanente aux travaux visés au troisième alinéa

ront de la Puissance détentrice un salaire équitable ; les conditions de travail

réparation dles accidents du travail et des maladies professionnelles ne seront pas

eures à celles appliquées pour un travail de même nature dans la même région.

ARTICLE 96

Cout détachement de travail relèvera d'un lieu d'internement. Les autorités com-

tes de la Puissance détentrice et le commandant de ce lieu d'internement seront

isables de l'observation dans les détachements de travail des dispositions de

ésente Convention. Le commandant tiendra à iour une liste des détachements



CHAPTER Vl

PERSONAL PiRQPERTY AND) FINANCIJiL ýES0U1ýCES

ARTICLE 97

Internees shall be permitted to retain articles of personal use. Monies, cl
bonds, etc., and valuables in their possession <ray flot bc taken from them ex,
accordance with estabished procedure. Detailed receipts shall ba giveri theref(

The amounts shall be paid into 'the accotent of every internee as provided
Article 98. Such arnounts may not be converted into any other currency unlçss legi
in~ force in the territory in which the owner is interned so requires or the interne
his consent.

Articles which have above ail a personal or sentimental value may not bE
away.

A weman internee shall not be searched except by a woman.
On release or repatriation, internees shail bc given all articles, monies ci

valube taken frein 'thein iuring interiment and sha1l receive in anrrency the 1
of any eredit to their accounts kept in accordance with Article 98, with the ex(
of any articles or aniounts withheld by the Detaining Power by virtue of its legi
in force. If the proper*y of an internee is so withheld, the owner shall receive a d
rec~eipt.

~Family oer ldentity docutments in the possession of internees xmay not b.
away *itbout a receipt being given. At nxo time shall internees b. left 'wlthout i(

docmens.If 'they have none, they shall be isudwlth special documents'
Up by the detaining authorities, which wilI serve as their identity papers until t
of their internment.

Internees nxay keep on their persons a certain amount of xnoney, ini cast

<~AU internees siall receive regular allowances, sirfficient to enable thern P'
goods and articles, such as tobacco, toilet requlsites, etc. Suich allowa'ùces may t
forni of credits or purchase coupons.

Furtherxnore, internees may receive allowances from the Power te wbil
owe *leine the Protecting Po4ers, the organizations which may asitthe
their families as well n.q thé, inr.nrp on thpir nrnm,iwtu in qrrnnr wifh the



CHAPITRE VI

PROPRIÉTÉ PERSONNELLE ET RESSOURCES FINANCIÈRES

ARTICLE 97

es internés seront autorisés à conserver leurs objets et effets d'usage personnel.

immes, chèques, titres, etc., ainsi que les objets de valeur dont ils sont porteurs,

urront leur être enlevés que conformément aux procédures établies. Un reçu

é leur en sera donné.
es sommes devront être portées au crédit du compte de chaque interné, comme

à l'article 98 ; elles ne pourront être converties en une autre monnaie à moins

législation du territoire dans lequel le propriétaire est interné ne l'exige, ou que

né n'y consente.
es objets ayant surtout une valeur personnelle ou sentimentale ne pourront

tre enlevés.
ne femme internée ne pourra être fouillée que par une femme.

ors de leur libération ou de leur rapatriement, les internés recevront en monnaie

le créditeur du compte tenu conformément à l'article 98, ainsi que tous les objets,

es, chèques, titres, etc., qui leur auraient été retirés pendant l'internement, exception

les objets ou valeurs que la Puissance détentrice devrait garder en vertu de sa



Power on the basis of discriminations betwe internees which are prohibîte
Article 27 of the present Convention.

The Detaining Power shail open a regular account for every internee, to v
shall be credited the allowances named in the present Article, the wages earned an,
remittances received, together with sixch sums taken from him as may be avai
under the legisiation in force in the territory in which he is interned. Internees
be gated all facilities consistent with the legisiation ini force in such territory tqj1
remittane tc their familles and to other dependants. They may draw froin

acu t te amounts neoessary for tli personal expeiises, within the liisfx

the Petaining Power. They shail at all tinmes be afforded reasonable facilities for cc
tiag and obtaining copies of their accounts. A statement of accont4 shllb furn
to th rtcigPower on request, an~d shll accopany the inenee&i case oftai

CHAPTER VII

ADMIIRTION AN DISCIPLNE

ARTICLE 9

or sha



:e sur la base de discriminations interdites par l'article 27 de la présente

ion.
.r chaque interné, la Puissance détentrice tiendra un compte régulier au crédit

seront portés les allocations mentionnées au présent article, les salaires gagnés

erné, ainsi que les envois d'argent qui lui seront faits. Seront également portées

édit les sommes qui lui sont retirées et qui pourraient être disponibles en vertu

gislation en vigueur dans le territoire où l'interné se trouve. Toute facilité

ble avec la législation en vigueur dans le territoire intéressé lui sera accordée

voyer des subsides à sa famille et aux personnes dépendant économiquement

pourra prélever sur ce compte les sommes nécessaires à ses dépenses personnelles,

limites fixées par la Puissance détentrice. Il lui sera accordé en tout temps des

raisonnables en vue de consulter son compte ou de s'en procurer des extraits.

>te sera communiqué, sur demande, à la Puissance protectrice et suivra l'interné

le transfert de celui-ci.

CHAPITRE VII

ADMINISTRATION ET DISCIPLINE

ARTICLE 99

ut lieu d'internement sra placé sous l'autorité d'un officier ou fonctionnaire

uveront E



physical exertion dangerous to their health or involving physical or moral victinm
Identification by tattooing or imprinting signs or markings on the body, is pro]

In particular, prolonged standing and roil-calis, punishment drill, military d
manoeuvres, or the reduction of food rations, are prohibited.

ARTICLE 101

Iriternees shxall have the right to present to3 the aithorities in whose power tf
any petition wit>h regard to the coni4tions of internment to whicfr they are u

They shall al have th~e right. o apply without rstriction through theIl
Comitee rif thy consider it necsary, direct tothe represntaies of th Pçc

Pwer, in orde~r tp jidicate to~ thei any points on which tbhey may hav~e compIq
make with regard to the conditions of internment.

Such petitions and complaints shail be transmitted forthwith and without altE
and even if the latter are recognized to be unfounded, they may not occasion anyl
ment.

Periodic reports on the situation in places of internment and as to the needý
internees, may be sent by the Internee Committees to the representatives
Protecting Powers.

A*RTICLE 102

Ievey plceo intemnt the internees shl Jeey elc eret bl
six ~ ~ mnhtemmrs ofaCmmte epwrd torepeetthmb

Deann and th Prteijg P w thAnentoa omiteo h e

and ~ ~ ~ ~ ~ ~~Â~~Z an te ranzto hc myass hm.TemmesofteCmi

ARTICLE 104



physiques dangereuses pour leur santé ou des brimades d'ordre physique ou

Le tatouage ou l'apposition de marques ou de signes corporels d'identification

terdits.
rit notamment interdits les stations ou les appels prolongés, les exercices physiques

, les exercices de manoeuvres militaires et les restrictions de nourriture.

ARTICLE 101

s internés auront le droit de présenter aux autorités au pouvoir desquelles ils

vent leurs requêtes concernant le régime auquel ils sont soumis.

auront également, sans limitation, le droit de s'adresser soit par l'entremise

iité d'internés, soit directement, s'ils l'estiment nécessaire, aux représentants

uissance protectrice, pour leur indiquer les points sur lesquels ils auraient des

s à formuler à l'égard du régime de l'internement.

s requêtes et plaintes devront être transmises d'urgence sans modification.

À ces dernières sont reconnues non fondées, elles ne pourront donner lieu à aucune

ni.

s comités d'internés pourront envoyer aux représentants de la Puissance pro-

des rapports périodiques sur la situation dans les lieux d'internement et les

des internés.

ARTICLE 102

ms chaque lieu d'internement, les internés éliront librement, tous les six mois

scrutin secret, les membres d'un comité chargé de les représenter auprès des

és de la Puissance détentrice, auprès des Puissances protectrices, du Comité

tional de la Croix-Rouge et de tout autre organisme qui leur viendrait en aide.
mbres de ce cornité seront rééligibles.

s internés élus entreront en fonctions après que leur élection aura reçu l'appro-

de l'autorité détentrice. Les motifs de refus ou de destitution éventuels seront



Members of Internee Commttees znay appoint frorn amng the interne(
asstants as they mpay requiire. Ail rnaterial facilities shalI be granted to

particularly a certain freedom of movement necessary for the accomplishment o
duties (visits to~ labour detachments, receipt of supplies,> etc.).

All failiies sh4ll likewise be accorded t<> inerber of Interne 4Conimitt
communication by post and telegraph with the detaining authorities, the Pro'
Powers, the International Committee of the Red Cross and their delegates, and '.
organizations which give assistance to internees. Committee members in labour c
ments shall enjoy similar facilities for communication with their Infernee Comm!
the principal place of internment. Such communications shall not be limiîte
condidered as foring a part of the quota mentioneif in Article 107.

Men1bers of Internee Coinmittees 'vu0 arse transferred shall be alowed a reas
tixne to ac4uaint their successors with current affairs.

CHAPTER VIII

RELATIONS WITH TIIE EXTERIOR

ARTICLE 105

Immdiaelyupo interuing protected pers.ois, the 1Dotaininig Pwr hl
them, ~ 4 th oe owhich they owe algac and their rtciv oe

meaurs tke fo eecting the proviin of the~ prsn pter. Th e
Powers shall likewise ilorm the Parties concepined of *ny suhsequenb oii

AR(TICLE io6

As soon as he is interned, or at the latest not more than ome week after his<
in a place of internment, and likewise in ae of sickness or transfer to aote



Les membres des comités pourront désigner parmi les internés les auxiliaires

ur seront nécessaires. Toutes facilités matérielles leur seront accordées et notamment

Ânes libertés de mouvement nécessaires à l'accomplissement de leurs taches (visites

létachements de travail, réception de marchandises, etc.).

Toutes facilités seront également accordées aux membres des comités pour leur

spondance postale et télégraphique avec les autorités détentrices, avec les Puis-

es protectrices, le Comité international de la Croix-Rouge et leurs délégués, ainsi

vec les organismes qui viendraient en aide aux internés. Les membres des comités

*ouvant dans des détachements jouiront des mêmes facilités pour leur correspon-

:e avec leur comité du principal lieu d'internement. Ces correspondances ne seront

mitées, ni considérées comme faisant partie du contingent mentionné à l'article 107.

Aucun membre du comité ne pourra être transféré, sans que le temps raisonna-

ient nécessaire lui ait été laissé pour mettre son successeur au courant des affaires

'ours.

RELATIONS AVEC L'EXTÉRIEUR



thxe said nxunber shail not be less than two letters and four carda monthly; theý
be drawn up se as te conform as closely as possible to the modela annexed to the 1
Convention. If limitations must be placed on the correspondence addressed to int,
they niay be ordered only by the Power to which such internees owe allegiance, p
at the requst of the Detaining Power. Such letters and carda must be conveyeq
reasonable despatch; they may not be delayed or retained for disciplinary reasons

Internees who have been a long time without news, or who find it ips
r'eceive riews. from their relatives, or to give them newa hy the ordinary postal ro
well as those who are at a considerable distance from their homes, shail be alloi
aend <telga the charges being paid by thena ini the emrpency at their ipsl
shall likewise benefit hy this provision in cases w<hich <are recognized to be urgel

As a rule, internees' mail shaUl be written in their own language. The Parties
wsflctmy authomie correspondence in other languages.

ARTICLE io<8

Internees ahail be allowed to recelve, by post or by any other means, indi,
parcels or collective shipments containing in particular foodstuifs, clothing, Mf
supplies, as well as books and objects of a devotional, educational or recrea
character which may meet their needs, Sucli shipments shall in ne way free the Deti
Power Irow thxe olgtns imposed upon it by virtue of the present Convento

Shudmilitary necesty require fthe quantity of< such shimets to be <lite
notce herof hal be fixnote Prçotecting Power and W the Inernational Crl

ofthe eCros, to ay other orgnzto in astnct heit
and respnsible for the forwarding of suçix shipments.

The conditions for the sending of indiidual parcels and collective shipments
if necessary, be the subject of apecial agreements between the Powers concerned,
snay in no caeelay the reipt bxy the interne of roelfsplis aceso

adfosuff may inciude ok. ei relefsuplies shal sarlb

Ini the absence of special agreements between Parties to the conflict regdi
conditions for the receipt and distributo ofcletive relief shipments, the rgl

cocrigcollective relief which are annexed to the Dresent Convention qhail be ap:



ées par chaque interné, ce nombre ne pourra pas être inférieur à deux lettres

.tre cartes par mois, établies autant que possible selon les modèles annexés à la

te Convention. Si des limitations doivent être apportées à la correspondance

ée aux internés, elles ne pourront être ordonnées que par leur Puissance d'origine,

iellement sur demande de la Puissance détentrice. Ces lettres et ces cartes devront

ansportées dans un délai raisonnable ; elles ne pourront être retardées ni retenues

notifs de discipline.
es internés qui sont depuis longtemps sans nouvelles de leur famille ou qui se

ant dans l'impossibilité d'en recevoir ou de lui en donner par voie ordinaire, de

que ceux qui sont séparés des leurs par des distances considérables, seront auto-

i expédier des télégrammes, contre paiement des taxes télégraphiques, dans la

de dont ils disposent. Ils bénéficieront également d'une telle mesure en cas d'urgence

lue.
.n règle générale, la correspondance des internés sera rédigée dans leur langue

nelle. Les Parties au conflit pourront autoriser la correspondance en d'autres

ARTICLE Io8

es internés seront autorisés à recevoir, par voie postale ou par tous autres moyens,

avois individuels ou collectifs contenant notamment des denrées alimentaires,

tements, des médicaments, ainsi que des livres et des objets destinés a répondre

s besoins en matière de religion, d'études ou de loisirs. Ces envois ne pourront,

cune façon, libérer la Puissance détentrice des obligations qui lui incombent en

de la présente Convention,

LU cas où il deviendrait nécessaire, pour des,' raisons d'ordre militaire, de limiter

intité de ces envois, la Puissance protectrice, le Comité international de la Croix-

, ou tout autre organisme venant en aide aux internés, qui seraient chargés de

is Ce secumL. LCS Cilvuls

secours médicaux seront,



internees, to undertake their distribution and to dispose of them in the interest
recipients.

Nor shall such agreements restrict the right of representatives of the Pr<
Powers, the International Committee of the Red Cross, or any other organizatior
assistance to internees and responsible for the forwarding of collective shipmn
supervise their distribution to the recipients.

ARTICLE 110

All relief shipments for internees shall be exempt from import, customs an<
dues.

All matter sent by mail, including relief parcels sent by parcel post and remii
of money, addressed from other countries to internees or despatched by them t]
the post office, either direct or through the Information Bureaux provided for in
r36 and the Central Information Agency provided for in Article 140, shall be exemp
all postal dues both in the countries of origin and destination and in interIr
countries. To this end, in particular, the exemption provided by the Universal
Convention of 1947 and by the agreements of the Universal Postal Union in fav
civilians of enemy nationality detained in camps or civilian prisons, shall be ext
to the other interned persons protected by the present Convention. The countri
signatory to the above-mentioned agreements shall be bound to grant freedon
charges in the same circunstances.



iternés, de procéder à leur distribution et d'en disposer dans l'intérêt des
taires.
ne pourront pas non plus restreindre le droit qu'auront les représentants de la

ice protectrice, du Comité international de la Croix-Rouge ou de tout autre
me venant en aide aux internés, qui seraient chargés de transmettre ces envois
is, d'en contrôler la distribution à leurs destinataires.

ARTICLE 110

>us les envois de secours destinés aux internés seront exempts de tous droits
e, de douane et autres.
>us les envois y compris les colis postaux de secours ainsi que les envois d'argent,
venance d'autres pays, adressés aux internés ou expédiés par eux par voie postale
ectement, soit par l'entremise des bureaux de renseignements prévus à l'article 136
'Agence centrale de renseignements prévue à l'article 140, seront exempts de
axe postale aussi bien dans les pays d'origine et de destination que dans les pays
édiaires. A cet effet, notamment, les exemptions prévues dans la Convention

universelle de 1947 et dans les arrangements de l'Union postale universelle, en
des civils de nationalité ennemie retenus dans des camps ou dans des prisons
seront étendues aux autres personnes protégées internées sous le régime de la
e Convention. Les pays qui ne participent pas à ces arrangements seront tenus
der les franchises prévues dans les mêmes conditions.
:s frais de transport des envois de secours destinés aux inter-nés, qui, en raisou

poids ou pour tout autre motif, ne peuvent pas leur être transmis par voie postale,
à la charge de la Puissance détentrice rans tous les territoires placés sous son

pas couverts aux



Such transport may aiso be used to convey:

(a) correspondence, lists and reports exchanged between the Central Inf,
Agency referred to in Article 14o and the National Bureaux refert
Article 136;

(b) correspondence and reports relating to internees which the ProtectinÊ
the International Committee of the Red Cross or any other orgî
assisting the internees exchange either with their own delegates or
Parties to the conflict.

These provisions in no way detract froux the right of any Party to the
to arrange other ineans of transport if it should so prefer, nor preclude the'
of safe-conducts, under mutually agreed conditions, to such nxeans of transpo

The costs occasioned by the use of sucli ueans of transport shail be borne, in
tion t<o the imtportance 'of the shipments, by the Parties to the conflict whose r
are benefited 'thereby.

ARTICLE 112

The censoing of correspondene~ addressed to internees or despatohed t1
shall be done as quic1kIy as possible.

The examnination of consignments intended~ for internees shall 'not
out 4knder conditions that will expose the goods contained in themn to deteri
It shail be done in the presenceeof the addressee, or of'a fellow-internee duly dt

by im Th dlivryto internees of individxial or collective cosg ns> SI

Any rohbiton f crreponetce oreed by the Parties toth ofi
fermiitryor poiial reamous, shall be oxnhy temporary and its duration sha

ARTICLE 11~3

thrug te PotctngPoweror the Cental Agec prvie dforin Atil
as otherwise required, of wlUs, powers of attorney, letters of authority, or an
documents intended for internees or depthdby them.

In ail cases the Detaining Powers sha facilitate the execution and autei



,es moyens de transport pourront également être utilisés pour acheminer:

z) la correspondance, les listes et les rapports échangés entre l'Agence centrale de
renseignements prévue à l'article 140 et les Bureaux nationaux prévus à
l'article 136 ;

) la correspondance et les rapports concernant les internés que les Puissances
protectrices, le Comité international de la Croix-Rouge ou tout autre organisme
venant en aide aux internés échangent soit avec leurs propres délégués, soit avec
les Parties au conflit.

.es présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de toute Partie au conflit
aniser, si elle le préfère, d'autres transports et de délivrer des sauf-conduits aux
tions qui pourront être convenues.
-es frais occasionnés par l'emploi de ces moyens de transport seront supportés
rtionnellement à l'importance des envois par les Parties au conflit dont les
tissants bénéficient de ces services.

ARTICLE 112

.a censure de la correspondance adressée aux internés ou expédiée par eux devra
aite dans le plus bref délai possible.
.e contrôle des envois destinés aux internés ne devra pas s'effectuer dans des
tions telles qu'il compromette la conservation des denrées qu'ils contiennent
e fera en présence du destinataire ou d'un camarade mandaté par lui. La remise

tvois individuels ou collectifs aux internés ne pourra être retardée sous prétexte
flicultés de censure.
oute interdiction de correspondance édictée par les Parties au conflit, pour des
s militaires ou politiques, ne pourra être que temporaire et d'une durée aussi

a trans-



ARTICLE 115

I ail cases where an internee is a party to proceedings in any court, the
Power shaJ, if lie so requests, cause the court to be informed of his detention
within legal limits, ensure that ail necessary steps are taken to prevent him f
in any way prejudiced, by reason of his internuxent, as regards the prepar
conduct of his case or as regards the execution of any judgment of the coi

ARTICLE 116

Every internee shail be aUlowed to receive %
regular intervals and as frequiently as possible.

As far as is possible, internees shall be pern
cases, particularly in cases of death or serious illu

,especially near

CHAPTER IX

PENAL ANiD DISCIPLINARY SANCTIONS

ARTICLE17

Subject o t*he prvsosof the presexit Chaptethe laws

during iuternment.

s, such acts shahl entail disciplinary pun
be pumished mor than once for the sair



ARTICLE 115

Dans tous les cas où un interné sera partie à un procès devant un tribunal quel

soit, la Puissance détentrice devra, sur la demande de l'intéressé, informer le tribunal

détention et devra, dans les limites légales, veiller à ce que soient prises toutes

esures nécessaires pour qu'il ne subisse aucun préjudice du fait de son internement,
qui concerne la préparation et la conduite de son procès, ou l'exécution de tout

nent rendu par le tribunal.

ARTICLE II6

Chaque interné sera autorisé à recevoir à intervalles réguliers, et aussi fréquemment

possible, des visites et en premier lieu celles de ses proches.
En cas d'urgence et dans la mesure du possible, notamment en cas de décès ou de

die grave d'un parent, l'interné sera autorisé à se rendre dans sa famille.

CHAPITRE IX

SANCTIONS PÉNALES ET DISCIPLINAIRES

ARTICLE 11/

Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la législation en vigueur sur le

toire où ils se trouvent continuera de s'appliquer aux internés qui commettent des
ctions pendant l'internement.
Si les lois, règlements ou ordres généraux déclarent punissables des actes commis

es internés, alors que les mêmes actes ne le sont pas quand ils sont commis par

personnes qui ne sont pas internées, ces actes ne pourront entraîner que des



The duration of preventive detention undergone'by an internee shall be d
trom any disciplinary or judicial penalty involving confinement to which he
sentenced.

Internee Comn-ittees shall be informed of ail jucial proceedings iný
againt internees whomn tlhey represent, and of their resuit.

ARTICLE 119

The disciplinary punîshments applicable t<> internees shall be the follov
(i) A fine which shall not exceed 5o per cent of the wages which the i

would otherwise receive under the rovisions of Article 95 during a
of not more thian tbirty days.

(2) Discntiuace of privileges. granted over and above the treatmntp
for by the present Convention.

(3) Fatigue duties, not exceeding two hours daily, in connection with th(~
tenance of the place of inenment.

(4) Confinement.

In no case shall disciplinary penalties be inhuman, brutal or dangerous:
health of internees. Account shall be taken of the internee's age, sex and state of

Th durationi of any single punishment shahl in no case exced a mxr
thrycnecutive day, èven if the internee is answerable for several bra
dicpiewhexi his case is deait with, whether such breaches are connected or~

ARTICLE 120



a durée de la détention préventive subie par un interné sera déduite de toute
privative de liberté qui lui serait infligée disciplinairement ou judiciairement.
es Comités d'internés seront informés de toutes les procédures judiciaires
,es contre des internés dont ils sont les mandataires, ainsi que de leurs résultats.

ARTICLE II9

es peines disciplinaires applicables aux internés seront:

l'amende jusqu'à concurrence de 50 pour cent du salaire prévu à l'article 95
et cela pendant une période qui n'excédera pas trente jours ;

la suppression d'avantages accordés en sus du traitement prévu par la présente
Convention ;

les corvées n'excédant pas deux heures par jour, et exécutées en vue de l'entre-
tien du lieu d'internement;

les arrêts.

n aucun cas, les peines disciplinaires ne seront inhumaines, brutales ou dangereuses
a santé des internés. Elles devront tenir compte de leur âge, de leur sexe et de
e santé.

a. durée d'une même punition ne dépassera jamais un maximum de trente jours
utifs, même dans les cas où un interné aurait à répondre disciplinairement

isieurs faits, au moment où il est statué à son égard, que ces faits soient

ces ou non.

ARTICLE 120

ýs internés évadés, ou qui tentent de s'évader, qui seraient repris, ne seront passibles
et acte, même s'il y a récidive, que de peines disciplinaires.

rn dérogation au troisiéme alinéa de l'article 118, les internés punis à la suite d'une



The Parties to the conllict shall ensure that t>he competent authorities e:
leniec ini de1cidn whetlier punlshment infticted 'for an off ence shall bc of a discil
or judca nature, especially in respect of acts committed in connection with an E

ARTICLE 12Z

Acts whÎch constitute offences against discipline shail be investigated immed
This ruie shail bce applied, in particular, in cases of escape or attempt to escpe.
tured internees shall be handed over to the competent authorities as soon as PC

In case of offences against discipline, confinement awaiting tril shallUbc rE
ta an absolute mninifmum fo~r ail fitelilees, anid shall not exceed fourteet Clay!
durto shaU in any caeb. deduioted frorn any sentence o~f conieet

Thie provson of Articles 124 and4 12,5 shaUl apply ta internees woare î
finement awaitig tria for offences ggainst d~icpline.

AR~TICLE 123

Withcût 'prejudice to 'the coptence of courts and hlghr authoities, dsi
puihet ay~ be ordered ony by the ommandant ofthe place ofitenn

by responsible offlcer or offcial who replaces, him, or to whorn iie lias eg

an opportunity of explaiing his conduct and of defending himself. 1He shal! be pert
in particular, ta call witnesses and tohv recourse, if necessary, ta the service
qualified interpreter. The decision shall b. announced in the. presence of the BÇ



Les Parties au conflit veilleront à ce que les autorités compétentes usent d'indulgence
ns l'appréciation de la question de savoir si une infraction commise par un interné
it être punie disciplinairement ou judiciairement, notamment en ce qui concerne
faits connexes à l'évasion ou à la tentative d'évasion.

ARTICLE 122

Les faits constituant une faute contre la discipline feront l'objet d'une enquête
médiate. Il en sera notamment ainsi pour l'évasion ou la tentative d'évasion, et
iterné repris sera remis aussitôt que possible aux autorités compétentes.

Pour tous les internés, la détention préventive en cas de faute disciplinaire sera
luite au strict minimum et elle n'excédera pas quatorze jours ; dans tous les cas sa
rée sera déduite de la peine privative de liberté qui serait infligée.

Les dispositions des articles 124 et 125 s'appliqueront aux internés détenus
ventivement pour faute disciplinaire.

ARTICLE 123

Sans préjudice de la compétence des tribunaux et des autorités supérieures, les
nes disciplinaires ne pourront être prononcées que par le commandant du lieu d'inter-
nent ou par un officier ou un fonctionnaire responsable à qui il aura délégué son
ivoir disciplinaire.

Avant que ne soit prononcée une peine disciplinaire, l'interné inculpé sera informé
ýc précision des faits qui lui sont reprochés. Il sera autorisé à justifier sa conduite,
;e défendre, à faire entendre des témoins et à recourir, en cas de nécessité, aux
ces d'un interprète qualifié. La décision sera prononcée en présence de l'inculpé et
n membre du Comité d'internés.

Il ne s'étoulera pas plus d'un mois entre la décision disciplinaire et son exécution.
Lorsqu'un interné sera frappé d'une nouvelle peine disciplinaire, un délai de trois

rs au moins séparera l'exécution de chacune des peines, dès que la durée d'une d'elles



Internees undergoing punishnent shall be enabled te keep themselves ini a. sta
cleanliness.

Women internees 'undergoing disciplinary punishment shall be confined in sep
quarters from male internees andi shall be under the immediate supervision of wo

AR~TICLE 125

Internees awar*ed disciplinary punishment shafl bc a119we4 to exercise an
stay ini thie openi air at least two hours daily.

They shall 1. allpowed, if thuey s<> request, to be present at thue daily uiedicaI in
tionis. They shall receivp the. attenitioni which their sate of bhealt1i equies ari
necessary, shall I, remwwed to th~e infirmary of the~ place of internent or t a hos]

They shail have permission t rçad and write, likewise~ to send and receive let
Prcels and reittances of rpwuey, however, nmay be withheld from them unii

completien of their punishment; such consignmntnf shall meanwliile bc entrt
to the Internee Committee, who will hand over te the infirmary the perishable g
contained in the parcels.

Ne internee given a disciplinary punishment rnay be deprived of the benef
the provsins of Arils107 anid 143 of the. preseut Convention.

ARTICLE 126

CHAPTER X

TRANSFERS 0F INTERNEES

ARTICLE 127

equal tê those obtaing for the. forces of the Detaining Powri herchneofS
If, as an eetional eur, such reuiovas hae to be efted on fo, hy a

tak plceunlssthe. ixiternees are in a fit state of health, and may not in an
expose them to excessive fatigue.

The Detaining Power shall supply internees during transfer with drinking w~



Les femmes internées, subissant une peine disciplinaire, seront détenues dans des
aux distincts de ceux des hommes et seront placées sous la surveillance immédiate
femmes.

ARTICLE 125

Les internés punis disciplinairement auront la faculté de prendre chaque jour de
cercice et d'être en plein air pendant au moins deux heures.

Ils seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite médicale quotidienne;
recevront les soins que nécessite leur état de santé et, le cas échéant, seront évacués
l'infirmerie du lieu d'internement ou sur un hôpital.
Ils seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu'à expédier et à recevoir des lettres.

revanche, les colis et les envois d'argent pourront ne leur être délivrés qu'à l'expiration
la peine ; ils seront confiés, en attendant, au Comité d'internés qui remettra à
firmerie les denrées périssables se trouvant dans ces colis.

Aucun interné puni disciplinaire ment ne pourra être privé du bénéfice des
positions des articles 107 et 143.

ARTICLE I26

Les articles 71 à 76 inclus seront appliqués par analogie aux procédures engagées
itre des internés se trouvant sur le territoire national de la Puissance détentrice.

CHAPITRE X

TRANSFERT DES INTERNÉS

ARTICLE 127

Le transfert des internés s'effectuera toujours avec humanité. Il y sera procédé,
règle générale, par chemin de fer ou par d'autres moyens de transport et dans des



Sick, wounded or inlirmn internees and maternity cases shall fot be transfern
the journey would be seriously detrimental to them, unless their safety iznperati
so demands.

If the combat zone draws close to a place of înternment, the internees in the
place shall not be transferred unless their removai can be carried out in adeq
conditions of safety, or unless they are exposed to greater rîsks by remaining on
spot than by being transferred.

When making decisions regarding the transfer of internees, the Detaining P(
shail take their interests into account and, in particular, shail flot do anythinÉ
increase the difficulties of repatriating them. or returning them. to their own homes.

ARTICLE 128

In the evènt of transfer, internees shall be officlally a&vised of their depai!ture
of thefr new postalt address. Such notification shal! be given in time for them. to 1
their Iuggage and inform their next of kin.

They~ shall bc allbwed to take with thern their personal effects, andi the col
pondence andi parcels which have arriveti for them. The weight of such bage
be limited if the conditions of transfer so require, but in no case to less than twel
f ive kilograms per internee.

Mail andi parcels atidresseti to their former place of interniment shall be forwar
to them without delay.

Th cmmnan t of the~ place of internment shall ake, in areetwt
Internee Committee, any measures nee<ied to ensure thie transport of the intr
community property and of the luggage the internees are unable to take with the"
consequerace of restrictions imposed by virtue of the second paragraph.



transférés tant que leur santé pourrait être compromise par le voyage, à moins que

sécurité ne l'exige impérieusement.
Si le front se rapproche d'un lieu d'internement, les internés qui s'y trouvent ne

int transférés que si leur transfert peut s'effectuer dans des conditions suffisantes de

irité, ou s'ils courent de plus grands risques à rester sur place qu'à être transférés.

La Puissance détentrice, en décidant le transfert des internés, devra tenir compte

.eurs intérêts, en vue notamment de ne pas accroître les difficultés du rapatriement

du retour au lieu de leur domicile.

ARTICLE 128

En cas de transfert, les internés seront avisés officiellement de leur départ et de leur

velle adresse postale ; cet avis leur sera donné assez tôt pour qu'ils puissent préparer

-s bagages et avertir leur famille.

Ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur, correspondance et les

s arrivés à leur adresse ; le poids de ces bagages pourra être réduit si les circonstances

transfert l'exigent, mais en aucun cas à moins de vingt-cinq kilos par interné.

La correspondance et les colis adressés à leur ancien lieu d'internement leur seront

ismis sans délai.

Le commandant prendra, d'entente avec le Comité d'internés,

mesures nécessaires pour effectuer le transfert des biens collectifs des internés et

bagages que les internés ne pourraient emporter avec eux, en raison d'une limitation

;e en vertu du deuxième alinéa du présent article.



ARTICLE 130

The detaining authorities shall ensure that internees who die while intei

honourably buriedi possible according to the rites of the religion to which t1hey b
and that their graves are respected, properly maintained, and mnarked in suc]

that they can always be recognized.
Deceased internees shail be buried in individual graves uiiless unavoidable

stances require the use of collective graves. Bodies may be creinated only for im

reasons of hygiene, on account of the religion of the deceased or in accordance
expressed wish to this effect. In case of cremation, the fact shail be stated

reasons given in the death certificate of the deceased. The ashes shall be reta

safe-keeping by the detaining authorities and shall be transferred as soon as

to the next of kin on their request.
As soon as cirnnmstances permit, and flot 1J$er tharn the close of Iostili

Detainiing Power shall forward lists of graves of deceased internees to th c

whom the deceased internees depended, through the Information Bureaux prov

ini Article 136. Suçh 'lists shail include all particulars iiec>essary for the iden
of the deceased internees, as. well as the exact location of their graves.

ARICLE 131

~Every death or serious ijury of an inter-nee, caused or suspce to ha
eaused b>y a sentry, anoth~er internee or axny other person, as well as any death t.

of ~which is unknown, shail be immediately followed by an offiial~ enqur
Detaining Power.

A commuwnication on this subject shall be sent immecliately to the Pr

Power. The evidence of any witnesses shail be taken, and a report including s
den4ce shahl be prepared and forwarded to the said Protecting Power.

If the enquiry indicates the guilt of one <or more persons, the Detaining PON
take ail necessary steps to ensure the prosecution of the person or persons resi



ARTICLE 130

Les autorités détentrices veilleront à ce que les internés décédés en captivité soient
terrés honorablement, si possible selon les rites de la religion à laquelle ils appartenaient,
que leurs tombes soient respectées, convenablement entretenues et marquées de façon
pouvoir toujours être retrouvées.

Les internés décédés seront enterrés individuellement, sauf le cas de force majeure
ii imposerait une tombe collective. Les corps ne pourront être incinérés que pour

impérieuses raisons d'hygiène ou en raison de la religion du décédé ou encore s'il en
'xprimé le désir. En cas d'incinération, il en sera fait mention avec indication des motifs
r l'acte de décès des internés. Les cendres seront conservées avec soin par les autorités
!tentrices et seront remises aussi rapidement que possible aux proches parents, s'ils
demandent.

Dès que les circonstances le permettront et au plus tard à la fin des hostilités, la
lissance détentrice transmettra, par l'intermédiaire des Bureaux de renseignements
évus à l'article 136, aux Puissances dont les internés décédés dépendaient, des listes
s tombes des internés décédés. Ces listes donneront tous détails nécessaires à l'identifi-
tion des internés décédés et à la localisation exacte de ces tombes.

ARTICLE 131

Tout décès ou toute blessure grave d'un interné causés ou suspects d'avoir été
usés par une sentinelle, par un autre interné ou par toute autre personne, ainsi que
ut décès dont la cause est inconnue seront suivis immédiatement d'une enquête officielle

la Puissance détentrice.
TUne rmmmnie(ntion a ci- iniéft trn faite immnMiatement à la Puissance -rotectrice

.



or the accommodation in a neutral country of certain classes of internees, in partie
children, pregnant women and mothers with infants and young children, wour
and sick, and internees kho have been detaîned for a long time.

AR(TICLE 133

Interument shall <cease as soon as possible after the close of hostilities.
Internees in the territory of a Party to the conflict against whom penal proceedi

are pending for off ences not exclusively subjeet to disciplinary penalties, xnay be detai
until the close of such proceedings and, if circumstances require, until the coinple1
of thec penalty. The sanie shall apply to internees w*ho have been previously senten
to a punishment depriving them of liberty.

By agreement between the Detaining Power and the Powers concerned, committ
may be set up after the close of hostilities, or of the occupation of territories, tose
for dispersed internees.

ARTICLE 134

The High Contracting Parties shail endeavour, upon the close of hostilities

ARTICLE 135

Where a Uetaining Power refuses permission to reside ini its territory to a rla
internee who previously had his permanent domicile therein, such Detaining power th
pay the cost of the saùi internee's repatriation. If, however. the intternee.P elet



de l'hospitalisation en pays neutre de certaines catégories d'internés, et notamment
s enfants, des femmes enceintes et des mères avec nourrissons et enfants en bas âge,a blessés et malades ou des internés ayant subi une longue captivité.

ARTICLE 133

L'internement cessera le plus rapidement possible après la fin des hostilités.
Toutefois, les internés sur le territoire d'une Partie au conflit, qui seraient sous leip d'une poursuite pénale pour des infractions qui ne sont pas exclusivement passibles

ne peine disciplinaire, pourront être retenus jusqu'à la fin de la procédure et,
as échéant, jusqu'à l'expiration de la peine. Il en sera de même pour ceux qui ont
condamnés antérieurement à une peine privative de liberté.
Par accord entre la Puissance détentrice et les Puissances intéressées, des com-

sions devront être instituées, après la fin des hostilités ou de l'occupation du
itoire, pour rechercher les internés dispersés.

ARTICLE 134

Les Hautes Parties contractantes s'efforceront, à la fin des hostilités ou de l'occupa-
d'assurer le retour de tous les internés à leur dernière résidence, ou de faciliter leur



SECTION V

INFORMATION BUREAUX AND CENTRAL AGENCY

ARTICLE 136

Upon the outbreak of a conflict and in ail cases of occupation, each of the P

to the confliet shall establish an official Information Bureau responsible for re«E

and transmitting information in respect of the protected persons who are i its p

Baci of the Parties to the conflict sbhall, within the shortest possible eid

its Bureau information of any iueasure taken by it concerning any protecte& pE

who are oept ini custody for more than two weeks, who are subjected t~oassigned resi,

or who are interned. It shall, furthermore, require its various departments cone

with sudi niatters to provide the aforesaid Bureau promptly with information couce

al hne pertaining to these protected persans, as, for example, transfers, rel

repatriations, escapes, admittances ta hospitals, births and deaths.

ARTICLE 137

Each national Bureau shaà immediately forward information concerning prof

persons hy~ the most oeapld mas ta the Powers of whamn the aforesalê persor

natioas or ta Powera in whose territory they resided, through~ the itrei

the Protecting Powers and likewise through the Central Agency provided 1

Article 14o. The Bureaux shail also reply ta ail enquiries which may be received reg2

protected persons.
Information Bureaux shall transmit information concerning a protected 1

rltves. Eirnn in such a cae he iomtn may not~ be wihedfromthC

precautions indkcated in Article 140.

ARTICLE 138



SECTION V

BUREAUX ET AGENCE CENTRALE DE RENSEIGNEMENTS

ARTICLE 136

ès le début d'un conflit, et dans tous les cas d'occupation, chacune des Parties

iflit constituera un Bureau officiel de renseignements chargé de recevoir et de trans-

ý des informations sur les personnes protégées qui se trouvent en son pouvoir.

lans le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit transmettra au dit

u des informations sur les mesures prises par elle contre toute personne protégée

hendée depuis plus de deux semaines, mise en résidence forcée ou internée. En

elle chargera ses divers services intéressés de fournir rapidement au Bureau

é les indications concernant les changements survenus dans l'état de ces personnes

gées, tels que les transferts, libérations, rapatriements, évasions, hospitalisations,

tnces et décès.

ARTICLE 137

.,e Bureau national de renseignements fera parvenir d'urgence, par les moyens les

rapides, et par l'entremise, d'une part, des Puissances protectrices et, d'autre part,

ýgence centrale prévue à l'article 140, les informations concernant les personnes

-1 ..:- - A- -+ i rcnnn visées ci-dessus sont ressortissantes ou à la



Likewise, information regarding the state of health of internees who are se
ill or seriously wounded shail be supplied regularly and if possible every week.

ARTICLE 139

eh natiinal Infnrmqfinn «Rnrrniu Qb furthermore, be
Ls mentioned in.
or whn hqup -c

ARTICLE 140

A Central Information Agency for protected persons, in particular for inte
shail be created in a neutral country. The International Committee of the Red
shal. if it deems necessarv. n)ron)ose to the Powenq cnnrprn,-d thp iw~fr+n

ýd in Article



De même, des renseignements sur l'état de santé des internés malades ou blessés

7ement atteints, seront transmis régulièrement et si -possible chaque semaine.

ARTICLE 139

Le Bureau national de renseignements sera, en outre, chargé de recueillir tous les

cts personnels de valeur laissés par les personnes protégées visées à l'article 136,

notamment de leur rapatriement, libération, évasion ou décès, et de les transmettre

intéressés directement, ou, si nécessaire, par l'entremise de l'Agence centrale.

objets seront envoyés dans des paquets scellés par le Bureau ; seront joints à ces

[uets des déclarations établissant avec précision l'identité des personnes auxquelles

objets appartenaient ainsi qu'un invent.ire complet du paquet. La réception et

ivoi de tous les objets de valeur d e genre seront consignés d'une manière dét-aillée

is des registres.

ARTICLE 140

Une Agence centrale de renseignements au sujet des personnes protégées, notamment

sujet des internés, sera créée en pays neutre. Le Comité international de la Croix-Rouge

>posera aux Puissances intéressées, s'il le juge nécessaire, l'organisation de cette

ence qui pourra être la même que celle prévue par l'article 123 de la Convention

Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du I2 août 1949.

Cette Agence sera chargée de concentrer tous les renseignements du caractère

ivu à l'article 136 qu'elle pourra obtenir par les voies officielles ou privées ; elle les

Insmettra le plus rapidement possible au pays d'origine ou de résidence des personnes

'éressées, sauf dans les cas où cette transmission pourrait nuire aux prsonnes que ces

iseignements concernent, ou à leur famille. Elle recevra de la part des Parties au

nflit toutes les facilités raisonnables pour effectuer ces transmissions.

Les Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les ressortissants

,A - cprmi- r i Agence centrale, sont invitées à fournir à celle-ci l'appui



PART IV

EXECUTION 0F THE CONVENTION

SECTION I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE~ 142

Subject to the measures which the Detaining Powers xnay consider essentia
ensure their security or to meet any other reasonable need, the representatives of relig
organizations, relief societies, or any other organizations assisting the protected pers
shall receive from these Powers, for themselves or their duly accredited agents,
facilities for visiting the protected persons, for distributing relief supplies and mat(
from any source, intended for educational, recreational or religious purposes, or
assistinig themini orgaizing their leisiire time within the places of internment. S
societies or organizations naay be constituted in the territory of the Detaining Pol
or ini any otiier country, or they inay have an internation~al character.

The Uetaining Power rnay limit the numIber of societies anId organizations wl
delegates are allowed to carry out their activities ini its terr4tory and under its su]
vision, on condition, however, that sjich limitation ishall pot liinder the supply of effec'
and adequate relief to all protected persons.

The special position~ of the International Committee of th~e Red Cross in this f
sha»l le rccognized and respected at all times.

ARTICLE 143

Representatives or delegates of the Protecting Powers shall hiaver miso
go to a» places where protected persons are, patcualIy~ t pace of it* m

They shall have access to ail premises occupied by protected persn and hl
able to interview the latter without witnesses, personally or through an interpr1 '

Such visits may not be prohibited except for reasons of imperative mUfit
necessity, and then only as an exceptiona! and temporary ineasure. Their durat
and frequec shalot be restricted.

Suchrepesetatives and delegte shall have fulllierty to selet theplcst
wihto vist. The Detaining or 9icupying Power,~ the Protectino we an w

occaion arises the Power of origin of the persons to be visited, m>ay aee tha o.
triots of the internees shail b. permitted to participate in the visita.

The. delegates of the. International Comniittee of the. Red Cross shall also elJ



TITRE IV

EXÉCUTION DE LA CONVENTION

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 142

Sous réserve des mesures qu'elles estimeraient indispensables pour garantir leur

:urité ou faire face à toute autre nécessité raisonnable, les Puissances détentrices

serveront le meilleur accueil aux organisations religieuses, sociétés de secours, ou tout

tre organisme qui viendrait en aide aux personnes protégées. Elles leur accorderont

utes facilités nécessaires ainsi qu'à leurs délégués dûment accrédités, pour visiter

personnes protégées, pour leur distribuer des secours, du matériel de toute provenance

stiné à des fins éducatives, récréatives ou religieuses, ou pour les aider à organiser

urs loisirs à l'intérieur des lieux d'internement. Les sociétés ou organismes précités

)urront être constitués soit sur le territoire de la Puissance détentrice, soit dans un

itre pays, ou bien pourront avoir un caractère international.

La Puissance détentrice pourra limiter le nombre des sociétés et organismes dont

s délégués seront autorisés à exercer leur activité sur son territoire et sous son contrôle,

condition toutefois qu'une telle limitation n'empêche pas d'apporter une aide efficace

suffisante à toutes les personnes protégées.

La situation particulière du Comité international de la Croix-Rouge dans ce domaine

ýra en tout temps reconnue et respectée.

ARTICLE 143

Les représentants ou les délégués des Puissances protectrices seront autorisés à se

Bndre dans tous les lieux où se trouvent des personnes protégées, notamment dans les

eux d'internement, de détention et de travail.

Ils auront accès à tous les locaux utilisés par les personnes protégées et pourront

entretenir avec elles sans témoin, par l'entremise d'un interprète, si cela est nécessaire.

Ces visites ne sauraient être interdites qu'en raison d'impérieuses nécessités mii-

aires et seulement à titre exceptionnel et temporaire. La fréquence et la durée ne

Ourront en être limitées.

Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des Puissances protec-

rices quant au choix des endroits qu'ils désirent visiter. La Puissance détentrice ou

Icupante, la Puissance protectrice et, le cas échéant, la Puissance d'origine des per-

Onnes à visiter pourront s'entendre pour que des compatriotes des internés soient

ýdnis à participer aux visites.



the above prerogatives. The appointmnent of such delegates shall be submitted to th
approval of the Power governing the territories where they wil carry out their dutie5

ARTICLE 144

The High Contracting Parties undertake, in time of peace as in tine of war, tg
disseminate the text of the present Convention as widely as possible in their respectivi
countries, and, ini particular, to include the study thereof in their programmes of militarý
and, if possible, civil instruction, Sa that the principles thereof may become known t(
the entire population.

Any civilian, military, police or ather autharities, wha in timne of war assun
responsibilities in resjpect of protectçd persans, must possess the text of the Conventio
and be specially instructed as to its provisions.

ARTICLE 145

The High Contracting Parties shail cammunicate ta one~ another tlWough the w5
Federal Council and during fr>stilities, through the Protecting Powers, the affiCia
translations of the present Convention, as well as the laws and regulations whiçh te
rI44y adp to ensre the application thereof.

~ART1CLE 146

effective penal sanctions for persans committing, or ordering to be commtted, anY Of
the grave breaches of the present Convention defined in the following Article.

Each High Contracting Party shail be under the obligation to search for per50ll
alleged ta have conimitted, or ta have ordered to be committed, sucli grave breaches, n

shal rig uc peso regardlss of their nationlity before it own courts. Itia
asif itprefrs ad in çccçance with th provisosof isown llain, adsh

persqins over for trial to another High Contracting Party caxnçerned, pravde î c
Hig Cotratin Prty has made out a prm /qcie case.
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Les délégués du Comité international de la Croix-Rouge bénéficieront des mêmes
'ogatives. La désignation de ces délégués sera soumise à l'agrément de la Puissance
l'autorité de laquelle sont placés les territoires où ils doivent exercer leur activité.

ARTICLE 144

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement possible,
emps de paix et en temps de guerre, le texte de la présente Convention dans leurs
s respectifs, et notamment à en incorporer l'étude dans les programmes d'instruction
taire et, si possible, civile, de telle manière que les principes en soient connus de
semble de la population.
Les autorités civiles, militaires, de police ou autres qui, en temps de guerre, assu-

aient des responsabilités à l'égard des personnes protégées, devront posséder le
e de la Convention et être instruites spécialement de ses dispositions.

ARTICLE 145

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du Conseil
,ral suisse et, pendant les hostilités, par l'entremise des Puissances protectrices, les
luctions officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu'elles
rront être amenées à adopter pour en assurer l'application.

ARTICLE 146

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure législative
*ssaire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant

Miis, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la
iente Convention définies à l'article suivant.
Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes prévenues

loir commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions
ees, et elle devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité.
pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre légis-

)I, les remettre pour jugement à une antre Partie contractante intéressée à la
rsuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes
charges suffisantes.
Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire cesser les

S contraires aux dispositions de la présente Convention, autres que les infractions
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ARTICLE 147

Grave breaches tq which the preceding Article relates shail be those involving
of the following acts, if committed against persons or property protected by the pre
Convention: wilful killing, torture or inhuman treatment, including biological experimn
wilfully causing great suffering or serious injury to body or health, unlawful deporta
or l:ransfer or unlawful confinement of a protected person, compelling a protected pe
to serve in the forces of a hostile Power, or wilfully depriving a protected person of
rights of fair and regular trial prescribed in the present Convention, taking of hostages
extensive destruction and appropriation of property, not justified by military neceý
and carried out unlawfully and wantonly.

ARTICLE 148

No High Contracting Party shall bc alwed to absolve itself or any other I
Contractîng Party of any liability incurred by itself or by another High Contrat'
Party in respect of breaches referred lo in the preceding Article.

ARTICLE 149

At the request of a Party to the confiict, an enquiry shail be instituted, in ama
to be decided between the interested Parties Çoncerning any alleged violation Of
Convention.

If agreement has not been reached concerning the procedure for the enquiy
Pa~rties should agree on the choice of an iunpire wlho will decide upon the prcd'
be follkwed.

Once the violation has been established, the Parties to the confiiot shali put a
~to it and shall repress it wlth the least possible delay.

SECTION II

FINAL PROVISIONS

ARTICLE 150

The present Conventlion is estabise in Egls and in French. oht-s
equally autheî,tic.

TheSwis edealCoundil shall arag or official tiransain of~ the CIVl
to b. madle in the Russian and Spanish'languages.



ARTICLE 147

Les infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui comportent l'un
i l'autre des actes suivants, s'ils sont commis contre des personnes ou des biens pro-
,és par la Convention : l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhu-
lins, y compris les expériences biologiques, le fait de causer intentionnellement de
indes souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la
"té, la déportation ou le transfert illégaux, la détention illégale, le fait de contraindre
e personne protégée à servir dans les forces armées de la Puissance ennemie, ou celui
la priver de son droit d'être jugée régulièrement et impartialement selon les pres-

ptions de la présente Convention, la prise d'otages, la destruction et l'appropriation
biens non justifiées par des nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle
façon illicite et arbitraire.

ARTICLE 148

Aucune Haute Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni exonérer une
tre Partie contractante, des responsabilités encourues par elle-même ou par une
.re Partie contractante en raison des infractions prévues à l'article précédent.

ARTICLE 149

A la demande d'une 'Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, selon le
de à fixer entre les Parties intéressées, au sujet de toute violation alléguée de la
ivention.

Si un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'entendront
Ir choisir un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre.

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la
imeront le plus rapidement possible.

SECTION II

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE I50
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ARTICLE 151

The present Convention, which bears the date of this day, is open to sign
until February 12, 195o, in the name of the Powers represented at the Confe
which opened at Geneva on April 21, 1949.

ARTICLE I52

The present Convention shall be ratified as soon as possible and the ratifica
shall be deposited at Berne.

A record shall be drawn up of the deposit of each instrument of ratificatior
certified copies of this record shall be transmitted by the Swiss Federal Coun
all the Powers in whose name the Convention has been signed, or whose accessio:
been notified.

ARTICLE I53

The present Convention shall come into force six months after not less thar
instruments of ratification have been deposited.

Thereafter, it shall come into force for each High Contracting Party six m<
after the deposit of the instrument of ratification.

ARTICLE 154

In the relations between the Powers who are bound by The Hague Conven
respecting the Laws and Customs of War on Land, whether that of July 29, 189
that of October 18, 1907, and who are parties to the present Convention,
last Convention shall be supplementary to Sections Il and I of the Regula
annexed to the above mentioned Conventions of The Hague.

ARTICLE 155

From the date of its coming into force, it shall be open to any Power in whose I
the present Convention has not been signed, to accede to this Convention.

ARTICLE 156

Accessions shall be notified in writing to the Swiss Federal Council, and shall
effect six months after the date on which they are received.

The Swiss Federal Council shall communicate the accessions to all the Powe
whose name the Convention has been signed, or whose accession has been notified-
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ARTICLE 151

La présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu'au 12février 1950,
e signée au nom des Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte à
nève le 21 avril 1949.

ARTICLE 152

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible et les ratifications seront
)osées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal
it une copie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse à toutes
Puissances au nom desquelles la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ARTICLE 153

La présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments
ratification au moins auront été déposés.
Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie contractante

mois après le dépôt de son instrument de ratification.

ARTICLE 154

Dans les rapports entre Puissances liées par la Convention de La Haye concernant
lois et coutumes de la guerre sur terre, qu'il s'agisse de celle du 29 juillet 1899 ou de
e du 18 octobre 1o7, et qui participent à la présente Convention, celle-ci complétera
sections II et III du Règlement annexé aux susdites Conventions de La Haye.

Dès la date de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte à l'adhé-
1 de toute Puissance au nom de laquelle cette Convention n'aura pas été signée.

ARTICLE 156



ARTICLE 157

The situations provided for in Articles 2 and 3 shall give immediate effect to ra
cations deposited and accessions notified by the Parties to the confiict before or a
the beginning of hostilities or occupation. The Swiss Federal Council shall communil
by the quickest method any ratifications or accessions received fromn Parties to.
conflict.

ARTICLE 158

Each of the High Contracting Parties shall be at liberty to denounce the pre5
Convention.

The denunciation shall be notified in writing to the Swiss Federal Council, whlch SI
transmit it ta the Governments of all the High Contracting Parties.

The denunciation shall take effect one year after the notification thereof has b
made ta the Swiss Federal Council. However, a denunciation of which notification
been made at a time when the denounciug Power is involved in a conffict shail not t,
effect until peace lias been concluded, and until after operations connected with
release, repatriation and re-establishment of the persons protected by tihe pres
Convention have been terminated.

The denunciation shall have effect only in respect of the denouncing Power. It SI
ini no way impair the obligations which the Parties to the confiict shali reniai boufld
fulfil by virtue of the principles of the law of nations, as they resuit from the usa
established among civilized peoples, from the laws of humanity and the dictates of
public conscience.

ARTICLE 15 9

Thie Swiss Federal Council shall register the present Conivention with theScea
of the Unit±ed Nations. Tihe Swiss Federal Council shli also inform the Secretaito
United Natins of ail ratifications, accessions and denunciations received by
with respect ta the present Convention.

IN WINS HROF the undersigned, hav'tng deposited their rsetv
boes ave signed the presezit Convention.

DoNE at Geneva this twelfth day of August, 1949, in the English and F'0'I
languages. The original shall be deposite4d in the Archives of the Swiss Confederti<
The Swiss Federal Council shall transmît certified copies thereof ta each of the sigflat'
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ARTICLE 157

Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront effet immédiat aux ratifi-
Dns déposées et aux adhésions notifiées par les Parties au conflit avant ou après
ébut des hostilités ou de l'occupation. La communication des ratifications ou adhé-
s reçues des Parties au conflit sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie
)lus rapide.

ARTICLE 158

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente
vention.
La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci commu-

lera la notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties contractantes.
La dénonciation produira ses effets un an après sa notification au Conseil fédéral

se. Toutefois la dénonciation notifiée alors que la Puissance dénonçante est impliquée
s un conflit ne produira aucun effet aussi longtemps que la paix n'aura pas été
:lue et, en tout cas, aussi longtemps que les opérations de libération, de rapatriement
l'établissement des personnes protégées par la présente Convention ne seront pas
linées.
La dénonciation vaudra seulement à l'égard de la Puissance dénonçante. Elle

ira aucun effet sur les obligations que les Parties au conflit demeureront tenues
emplir en vertu des principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis,
e nations civilisées, des lois de l'humanité et des exigences de la conscience publique.

ARTICLE 159

Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente Convention au Secrétariat
Nations Unies. Le Conseil fédéral suisse informera également le Secrétariat des

ions Unies de toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu'il pourra recevoir
Sujet de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs respectifs,
signé la présente Convention.

RArT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'original
int être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le Conseil fédéral

se transmettra une copie certifiée conforme de la Convention à chacun des Etats
ataires, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré à la Convention.
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For AFGHANISTAN
M. Osman AMIRI

For the PEOPLE'S
ALBANIA

REPUBLIC OF

Avec les réserves aux articles 11

J. MALO

Pour la RÉPUBLIQUE POPULAI
d'ALBANIE

et 45 ci-jointes I

For ARGENTINA

For AUSTRALIA

Avec les réserves ci-jointes*

Guillermo A. SPERONI

Norman R. MIGHELL

Subject to Ratification*

Dr. Rud. BLUEHDORN

For AUSTRIA

For BELGIUM
Maurice BOURgUIN

For the BYELORUSSIAN SOVIET
SOCIALIST REPUBLIC

C oroBOpKanm no eT. cT.
TexcT oroBopox rpmuar

lJISaBa Re"eranHRH BC

Hi. KVIUEnHHKO

For BOLIVIA

Pour la

ur la RÉPUBLIQUE
SOVIÉTIQUE DE BI

11, 45.'
aeTC

CP

Pour
G. MEDEROS

For BRAZIL

Avec les réserves ci-jointes'

João PINTO DA SILVA Gen. Floriano DE LIMA BRAYNER

Voir le texte des réserves à la page 233.
'Voir le texte des réserves à la page 234.
'When signing, the Australian Plenipotentiary declared that his Government

right to enter reservations at the time of ratification.
'Voir le texte des réserves à la page 234.
'Voir le texte des réserves à la page 236.

Pour l'

Pour l'AUST

Pour l'AFGHANIS1



ILGARIAN PEOPLE'S
3LIC

Pour la RÉPUBLIQUE POPULAIRE
DE BULGARIE

Avec les réserves ci-jointes

K. B. SVETLOV

With the reservation hereto attached'

Max H. WRSHOR

F. CISTERNAS ORIZ

CHINA

Pour le CANADA

Pour le CHILI

Pour la CHINE

Wu Nan-Ju

Pour la COLOMBIE

Rafael RocHA SCHLOSS

J. DE LA Luz LEôN
Pour CUBA

Pour le DANEMARK

Pour l'ÉGYPTE

Pour l'ÉQUATEUR

Pour 'ESPAGNE

CANADA

COLOMBIA

CUBA

[MARK

Georg CON N Paul IPSEN 3AGGF

A. K. SAFWAT

Alex. GAsTELÚJ

Luis CALDERÓN
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For the UNITED STATES OF AMERICA Pour les ÉTATS-UNIS D'AMÉRI,

Signed with the reservation hereto attached 1

John Carter VINCENT

For ETHIOPIA

For FINLAND

For FRA14CE

For GREECE

For GUATEMALA

For the HUNGARIAN P
REPUBLIC

For INDIA

For IRAN

For the REPUBLIC OF IRELAND Pour la RÉPUBLIQUE

Sean MAcBRIDE

For ISRAEL

Avec lI réserve c-jointe'

M. KAHANY

Voir le texte de la réserve à la page 239.
*Voir le textedes réserves à la page 239.
'Voir le texte de la réserve à la page 241.

Pour l'ÉTHIC
Gachaou ZELLEKE

Pour la FINLAI
Reinhhold SVETO

Pour la FRAI
G. CAHEN-SALVADOR JACQUINOT

Pour la GR]
M. PESMAZOGLOU

Pour le GUATE
A. DUPONT-WILLEMIN

EOPLE'S Pour la RÉPUBLIQUE POPULAI
HONGROISE

Avec l réserves ci-jointes*

Anna KARA

Pour 'IN
D. B. DESAI

Pour IR
A. H. MEYEADER
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ITALY

Giacinto Au

the LEBANON

LIECHTENSTEIN

LUXEMBURG

Pour lITALIE

RITI Ettore BAISTROCCHI

Pour le LIBAN
MIKAOUI

Pour le LIECHTENSTEIN
Comte F. WILCZEK

Pour le LUXEMBOURG
J. STURM

MEXICO
Pedro DE ALBA

the PRINCIPALITY OF MONACO

M. LozÉ

Ad referendum
LiFscHITZ

NORWAY

NEW ZEALAND

Pour le MEXIQUE
W. R. CASTRO

Pour la PRINCIPAUTÉ DE MONACO

Pour le NICARAGUA

Pour la NORVÈGE
Rolf ANDERSFN

Pour la NOUVELLE-ZÉLANDE
G. R. LAKING

With the reservations hereto attached

Pour le PAKISTAN
S. M. A. FARUKI, M. G. A. H. SH

RAGUAY

Conrad FER -

NETHERLANDS
With the reservation hereto attached'

AIKH

Pour le PARAGUAY

Pour les PAYS-BAS



For PERU

For the REPUBLIC OF THE
PHILIPPINES

For POLAND

For PORTUGAL

For the RUMANIAN PEOPLE'
REPUBLIC

Gonzalo PizARao
Pour le PER

Pour la RÉPUBLIQUE D
PHILIPPINES

P. SEBASTIAN 1

Pour la POLO
Avec les réserves ci-jointes '

Julian PRZYBOS

Pour le PORTU
Avec les réserves ci-jointes a

G. CALDEIRA COELHO

S Pour la RÉPUBLIQUE POPULA
ROUMAINE

Avec les réserves ci-jointes •
I. DRAcOM1R

GI

For the UNITED KINGDOM OF Pour le ROYAUME-U
GREAT BRITAIN AND GRANDE-BRETA(
NORTHERN IRELAND D'IRLANDE DU 1

With the reservation hereto attached I

Robert CRAIGIE H. A. STRUTT W. H. GARDNER

For the HOLY SEE Pour le SAINI
Philippe BERNARDINI

For EL SALVADOR Pour EL SAL
R. A. BUSTAMANTE

For SWEDEN Pour la
Sous réserve de ratification par S. M. le Roi de Suède

avec l'approbation du Riksdag

Staffan SÔDERBLOM

For SWfZERLAND Pour la
Max PETITPIERRE Plinio BOLIA

Colonel div. DU PASQUIER Ph. ZUTTER

H. MEULI

« This signature is subject to ratification by the Philippines Senate in accordance'
provisions of their Constitution».

9 Voir le texte des réserves à la page 244.
'Voir le texte des réserves à la page 246.
'Voir le texte des réserves à la page 247.

Voir le texte de la réserve à la page 248.



r SYRIA

Omar EL DJABRI

CZECHOSLOVAKIA

Pour la SYRIE

A. GENNAOUI

Pour la TCHÉCOSLOVAQUIE

Avec les réserves ci-jointes'

TAUBER

Pour la TURQUIE
Rana TARRAN

the UKRAINIAN SOVIET
SOCIALIST REPUBLIC

Pour la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

C oroBopKanm rno CTaRTbM 11, 45.'
TexCT oroBopoK upHiaraeTcI

flo yiojHomoiHio IlpaBHTejiCTBa YCCP
flPO<ÞECCOP 0. B0rOMOJIElU

UNION OF SOVIET
CIALIST REPUBLICS

Pour l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

C orosopxamm no CaTTRM 11, 45. 3
TexcT orosopox upHnaraeTca

rnana guenerauIH CCCP
H. CJIABIHH

Pour l'URUGUAY

Conseiller Colonel Hetor J. BLANCO

Pour le VENEZUELA
A. POSSE DE RIVAS

Pour la RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVEPEOPLE'S
vTnr:nÇ T AVi]

TURKEY

UAY



ANNEX I

DRAFT AGREEýiENT RELATING TO HOSPITAL
AND SAFETY ZONES AND LOCALITIES

ARTICLE I

Hospital and safety zones shall be strictly reserved for the persons mentioned

Article 23 of the Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of
Wounded and Sick in Arnied Forces in the Field of August 12, 1949, and

Article 14 Of the Geneva Convention relative to the Protection of Civilian Pers'
ini Time of War of August 12, 1949, and for the personnel entrusted with

organization and administration of tliese zones and localities and with the care
the persons therein assembled.

Nevei-theless, persons whose permanent residence is within such zones shall Wi
the rigI* to stay there.

ARTICLE 2

No persons residing, in whatever capacity, in a hospital and safety zone
perform any work, either within or without the. zone, directly conniected with railita
operations or the production of war material.

ARTICLE 3

The Pwer establishing a hospital and safety zone shail take ail necessaryIcs

to prohibit access to ail persons who have no right of residence or entry thereili.

ARTICLE 4

Hospital and safety zones shall fulfil the following 'conditions:

(a) They shail comprise only a smxall p>art of the territory governed by the PfOi
which lias established them.

(b) They shall be thinly populated in relation to the possibilities of accominodti

(c) They shafl b. far rexo'ved and free lrom ail niilitary objectives, orle
inusre or adiitratve establishments.

(d)~ They shall not bc uituated in areas which, accordinpg toeeypoaWiY
beconie important for the. conduct of the 'war.



ANNEXE I

PROJET D'ACCORD RELATIF AUX ZONES ET LOCALITÉS

SANITAIRES ET DE SÉCURITÉ

ARTICLE I

Les zones sanitaires et de sécurité seront réservées strictement aux personnes men-

a1nées à l'article 23 de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des

ssés et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949 et à l'ar-

e 14 de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en

ips de guerre du 12 août 1949, ainsi qu'au personnel chargé de l'organisation et de

Iministration de ces zones et localités et des soins à donner aux personnes qui

trouveront concentrées.

Toutefois, les personnes qui ont leur résidence permanente à l'intérieur de ces zones

7ont le droit d'y séjourner.

ARTICLE 2

Les personnes se trouvant, à quelque titre que ce soit, dans une zone sanitaire et de

.urité ne devront se livrer à aucun travail qui aurait un rapport direct avec les opéra-

ns militaires ou la production du matériel de guerre ni à l'intérieur ni à l'extérieur

cette zone.

ARTICLE 3

La Puissance qui crée une zone sanitaire et de sécurité prendra toutes mesures

propriées pour en interdire l'accès à toutes les personnes qui n'ont pas le droit de s'y

idre ou de s'y trouver.

ARTICLE 4

Les zones sanitaires et de sécurité répondront aux conditions suivantes:

a) elles ne représenteront qu'une faible partie du territoire contrôlé par la Puissance

qui les a créées ;

b) elles devront être faiblement peuplées par rapport à leur possibilité d'accueil;

c) elles seront éloignées et dépourvues de tout objectif militaire et de toute installa-

tion industrielle ou administrative importante ;

d i 11e r lrnt n tas situées dans des régions qui, selon toute probabilité, peuvent



ARTICLE 5

Hospital and safety zones shall be subject to the following obligations :
(a) The ines of communication and rneans of transport which they possess sl

not be used for the transport of military personnel or material, even in tran
(b) They shall in no case be defended by military means.

ARTICLE 6

Hospital and safety zones shall be marked by means of oblique red bands on a wl
ground, placed on the buildings and outer precincts.

Zones reserved exclusively for the wounded and sick may be marked by meý
of the Red Cross (Red Crescent, Red Lion and Sun) emblem on a white ground.

They may be similarly narked at night by neans of appropriate illumination.

ARTICLE 7

The Powers shall communicate to all the High Contracting Parties in peacetime
on the outbreak of hostilities, a list of the hospital and safety zones in the territor
governed by them. They shall also give notice of any new zones set up during hostiliti

As soon as the adverse Party has received the above-mentioned notification, t
zone shall be regularly established.

If, however, the adverse Party considers that the conditions of the present agreenie
have not been fulfilled, it may refuse to recognize the zone by giving immediate noti
thereof to the Party responsible for the said zone, or may make its recognition of so
zone dependent upon the institution of the control provided for in Article 8.

ARTIcLE 8
Any Power having recognized one or several hospital and safety zones institut

by the adverse Party shall be entitled to demand control by one or more Special Col
missions, for the purpose of ascertaining if the zones fulfil the conditions and obligatiol
stipulated in the present agreement.

For this purpose, members of the Special Commissions shall at al times have
access to the various zones and may even reside there permanently, They shall
given all facilities for their duties of inspection.
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ARTICLE 5

Les zones sanitaires et de sécurité seront soumises aux obligations suivantes:

a) les voies de communications et les moyens de transport qu'elles peuvent com-
porter ne seront pas utilisés pour des déplacements de personnel ou de matériel
militaire même en simple transit;

b) elles ne seront militairement défendues en aucune circonstance.

ARTICLE 6

Les zones sanitaires et de sécurité seront désignées par des bandes obliques rouges
;ur fond blanc apposées à la périphérie et sur les bâtiments.

Les zones uniquement réservées aux blessés et malades pourront être désignées
>ar des croix rouges (des croissants rouges, des lions et soleils rouges) sur fond blanc.

De nuit, elles pourront l'être également par un éclairage approprié.

ARTICLE 7

Dès le temps de paix ou à l'ouverture des hostilités, chaque Puissance communiquera
i toutes les Hautes Parties contractantes la liste des zones sanitaires et de sécurité
itablies sur le territoire qu'elle contrôle. Elle les informera de toute nouvelle zone créée
lu cours d'un conflit.

Dès que la partie adverse aura reçu la notification mentionnée ci-dessus, la zone
sera régulièrement constituée.

Si, toutefois, la partie adverse estime qu'une condition posée par le présent accord
a'est manifestement pas remplie, elle pourra refuser de reconnaître la zone en communi-

:luant d'urgence son refus à la partie dont relève la zone, ou subordonner sa recon-
Ilaissance à l'institution du contrôle prévu à l'article 8.

ARTICLE 8

Chaque Puissance qui aura reconnu une ou plusieurs zones sanitaires et de sécurité
6tablies par la partie adverse, aura le droit de demander qu'une ou plusieurs commissions

spéciales contrôlent si les zones remplissent les conditions et obligations énoncées dans

le présent accord.

A cet effet, les membres des commissions spéciales auront en tout temps libre
accès aux différentes zones et pourront même y résider de façon permanente. Toutes
facilités leur seront accordées pour qu'ils puissent exercer leur mission de contrôle.

ARTICLE 9
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governing the said zone to these facts, and shall fix a time limait of five days within whic
the matter should be rectified. They shail duly notify the Power who hý
recognized the zone.

If, when the time limit has expired, the Power governing the zone has not compiE
with the warning, the adverse Party may deciare that it is no longer bound by the prese!
agreement in respect of the said zone.

ARTICLE 10

Any Power setting Up oneC or more hospital and safety zones, and the adverý
Parties to whomn their existence has been notified, shall nominate or have nominate
by the Protecting Powers or by other neutral Powers, persons eligibie to be membel
of the Special Commissions mentioned in Articles 8 and 9.

ARTICLE Il

In no cîrcumstances may hospital and safety zones be the object of attack. The
shail be protected and respected at ail times by the Parties to the conflict.

ARTICLE 12

In the case of occupation of a territory, the hospital and safety zones therein sIia
continue to be respected and utilized as such.

Their purpose may, however, be modified by the Occupying Power, on conditiQ
that ail measu1res are taken to ensure the safety of the persons accommodated.

ARTICLE 13

The present agreement shaR aiso apply to localities which the Poweri may utiliz
f or the same purposes as hospital and safety zones.
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'uissance dont relève la zone et lui impartiraient un délai de cinq jours au maximum

our y remédier; elles en informeront la Puissance qui a reconnu la zone.

Si, à l'expiration de ce délai, la Puissance dont dépend la zone n'a pas donné suite à

avertissement qui lui a été adressé, la partie adverse pourra déclarer qu'elle n'est plus

ée par le présent accord à l'égard de cette zone.

ARTICLE 10

La Puissance qui aura créé une ou plusieurs zones sanitaires et de sécurité, ainsi

ue les parties adverses auxquelles leur existence aura été notifiée nommeront, ou feront

ésigner par les Puissances protectrices ou par d'autres Puissances neutres, les personnes

ui pourront faire partie des commissions spéciales dont il est fait mention aux

rticles 8 et 9.

ARTICLE II

Les zones sanitaires et de sécurité ne pourront, en aucune circonstance, être atta-

iuées, mais seront en tout temps protégées et respectées par les Parties au conflit.

ARTICLE 12

En cas d'occupation d'un territoire, les zones sanitaires et de sécurité qui s'y trouvent

evront continuer à être respectées et utilisées comme telles.

Cependant, la Puissance occupante pourra en modifier l'affectation après avoir assuré

f sort des personnes qui y étaient recueillies.

ARTICLE 13

Le présent accord s'appliquera également aux localités que les Puissances

fecteraient au même but que les zones sanitaires et de sécurité.
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ANNEX II

DRAFT REGULATIONS CONCERNING COLLECTIVE RELIEF

ARTICLE I

The Internee Committees shall be allowed to distribute collective relief shipmnin
for wliich they are responsible, to ail internees who are dependent for administratio

on the said Committee's place of internment, including those internees who arei

hospitals, or in prisons or other penitentiary establishments.

ARTICLE 2

The distribution of collective relief shipments shail be effected in accordance wit

the instructions of the donors and with a plan drawn up by the Internee Conimittee

The isu of miedical stores shiall, liowever, b. mnade for preference ini agreement withI tl

senior piedical offiers, and ithe latter xnay, ini hospitals and infirmaries, waive ±tI
said instructions, if the needs of their patients so demand. Within the limits th,

defined, the distribution shail always be carried out equitably.

ARTICLE3

Men4bers of Internce Connuittees shall be allowed to go to the railway tatio,

or other points of arrivai of relief supplies near their places of interninent so as to ea

thern to verify the quantity as well as the quality of the goods received and to e

out detailed reports thereon for the donors.

ARTICLE 4

Internee Committees shall be given the facilities necessary for verifying whethi

the distribution of collective relief in ail subdivisions and annexes of their plae

internutent has been carried out ini accordance with their instructions.

ARTICLE 5

Internee Committees shall be allowed ta complete, and to cause to be coMpet

by inembers of the Internce Comniittees in labour detachments or by the senior medic

officers of infirinaries and hospitals. forms or questionnaires intended for the doiiQf

relating te collective relief supplies (distribution, requirements, quantities, etc

Such forms and questionnaires, duly completed, shall be forwarded ta the donors witbQ'

delay.



ANNEXE II

PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LES SECOURS COLLECTIFS
AUX INTERNÉS CIVILS

ARTICLE I

Les Comités d'internés seront autorisés à distribuer les envois de secours collectifs
Dnt ils ont la charge à tous les internés rattachés administrativement à leur lieu d'inter
ement, ainsi qu'à ceux qui se trouvent dans les hôpitaux, ou dans les prisons ou autres
.ablissements pénitentiaires.

ARTICLE 2

La distribution des envois de secours collectifs s'effectuera selon les instructions
s donateurs et conformément au plan établi par les Comités d'internés ; toutefois,
.distribution des secours médicaux se fera, de préférence, d'entente avec les médecins-
1efs, et ceux-ci pourront, dans les hôpitaux et lazarets, déroger auxdites instructions
ans la mesure où les besoins de leurs malades le commandent. Dans le cadre ainsi
ifini, cette distribution se fera toujours d'une manière équitable.

ARTICLE 3

Afin de pouvoir vérifier la qualité ainsi que la quantité des marchandises reçues,
établir à ce sujet des rapports détaillés à l'intention des donateurs, les membres des

Dmités d'internés seront autorisés à se rendre dans les gares et autres lieux d'arrivée,
roches de leur lieu d'internement, où leur parviennent les envois de secours collectifs,

ARTICLE 4

Les Comités d'internés recevront les facilités nécessaires pour vérifier si la distri-
ation des secours collectifs, dans toutes les subdivisions et annexes de leur lieu
internement, s'est effectuée conformément à leurs instructions.

ARTICLE 5

Les Comités d'internés seront autorisés à remplir ainsi qu'à faire remplir par des
embres des Comités d'internés dans des détachements de travail ou par les médecins-
lefs des lazarets et hôpitaux, des formules ou questionnaires destinés aux donateurs,
ayant trait aux secours collectifs (distribution, besoins, quantités, etc.). Ces formules
questionnaires dûment remplis seront transmis aux donateurs sans délai.



ARTICLE 6

In order to secure the regular distribution of collective relief supplies to tl

internees in their place of internment, and ta meet any needs that may arise throuÊ

the arrivai of fresh parties of internees, the Internee Committees shall be allowed '

create and maintain sufiicient reserve stocks of collective relief. For this purpos

they shail have suîtable warehouses at their disposai; each warehouse shail i

provided with two locks, the Internee Committee holding the keys of one Iock, ar

the comnmandant of the place of internmernt the keys of the. other.

ARTICLE 7

The High Contracting Parties, and the Detaining Powers in particular, shail,

far as is in any way possible and subject to the regulations governing the food suppdy

the population, authorize purchases of goods to be made in their territorles for the dist:

bution of collective relief to the internees. They shail lîkewise facilitate the transi

of funds and other financial measures of a technical or administrative nature takfr

for the purpose of making such purchases.

ARTICLE 8

The foregoing provisions shali not~ constitiite an obstacle to the right of internec

to receive collective relief before their arrivai in a place of internment or in the cou'~

of their transfer, nor to the possibility of representatives of the Protecting Power,

of the International Conunlttee of the Red Cross or any other humanitarlan organzt

glving assistance to internees and responsible for forwarding such supplies, ensui:

the distribution thereof to the reciplents by any other nieans they may deem sutab



ARTICLE 6

Afin d'assurer une distribution régulière de secours collectifs aux internés de leur

eu d'internement et, éventuellement, de faire face aux besoins que provoquerait

arrivée de nouveaux contingents d'internés, les Comités d'internés seront autorisés

constituer et à maintenir des réserves suffisantes de secours collectifs. Ils disposeront,
cet effet, d'entrepôts adéquats ; chaque entrepôt sera muni de deux serrures, le Comité

es internés possédant les clefs de l'une et le commandant du lieu d'internement celles

e l'autre.

ARTICLE 7

Les Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en particulier,

utoriseront dans toute la mesure du possible, et sous réserve de la réglementation

elative au ravitaillement de la population, tous achats qui seraient faits sur leur terri-

oire en vue de distribuer des secours collectifs aux internés ; elles faciliteront de même

as transferts de fonds et autres mesures financières, techniques ou administratives,

ffectués en vue de ces achats.

ARTICLE 8

Les dispositions qui.précèdent ne font pas obstacle au droit des internés de recevoir

les secours collectifs avant leur arrivée dans un lieu d'internement ou en cours de trans-

ert, non plus qu'à la possibilité pour les représentants de la Puissance protectrice,
Lu Comité international de la Croix-Rouge ou de tout autre organisme humanitaire

'enant en aide aux internés qui serait chargé de transmettre ces secours, d'en assurer

a distribution à leurs destinataires par tous autres moyens qu'ils jugeraient opportuns.



ANNEX III

i. INTERNMENT CARD

CIVILAN INTERNEE MAIL Postage free

POST CARD
i. Front

IMPORTANT

This card must be completed CENTRAL INFORMATION AGENCY
by each internee immediately
on being interned and each time F PROTT PERSONS
bis address is altered by reason
of transfer to another place of INTERNATIONAL COMMITTEE

internment or to a hospital. oF THE RED CROSS
This card is not the same as

the special card which each
internee is allowed to send to
his relatives.

Write legibly and in block letters-i. Nationality

2. Surname 3. First names (in juli) 4. First name of father
2. Reverse

5. Date of birth 6. Place of birth

7. Occupation

8. Address before detention

9. Address of next of km

*xo. Interned on:
(or)

Coming from (hospital, etc.) on:

*II. State of health

12. Present address

13. Date 14. Signature

*Strike out what is not applicable-Do not add any remarks - See explanations
on other side of card

(Size of internment card-io x 15 cm.)



ANNEXE III

I. CARTE D'INTERNEMENT

Recto

(iesosde la carte d'itreet :iox15cm.L)

SERVICE DES INTERNÉS CIVILS Franc de port

CARTE POSTALE

IMPORI'ANT

Cette carte doit être remplie AGENCE CENTRALE
par chaque interné dès qu'il a
été interné et chaque fois qu'il DE RENSEIGNEMENTS SUR LES

aura changé d'adresse, par suite PERSONNES PROTÉGÉES
de son transfert dans un autre
lieu d'internement ou dans un CoMITÉ INTERNATIONkL
hopital. DE LA CROIX-ROUGE

Cette carte est indépendante
de la carte spéciale que l'interné
est autorisé à envoyer à sa la-
mine.

Ecrire lisiblement et en lettres capitales - i. Nationalité

2. Nom 3. Prénoms (an toutes leures) 4. Prénom du père

3. Date de naissance 6. Lieu de naissance

7. Profession

8. Adresse avant l'internement

9. Adresse de la famille

*xo. Interné le:
(ou)

Venant de (hôpital, etc.>

u. Etat de santé

12. Adresse actuelle

13. Date 14. Signature

*Biffer ce qui ne convient pas - Ne rien ajouter à ces indications - Voir expica-
tions au verso.



ANNEX III

Il. LETTER

CIVILIAN INTBEE SERVICE

Postage free

To

Street and number

Place of destination (in block capitals)

Province or Depprtment

Country (in block capitals)

miippi ;UQumjýqu

qgRq JO 0-,'Ed Pueiq(

suWuU ý&r.I pul tuun

(Sfiz of letter-2 x 15 cm.)
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ANNEXE III

II. LETTRE

SERVICE DES INTERNÉS CIVILS

Franc de port

Rue et numéiro

Ue dedstntin(n J.Urt majuscules)

Province ou~ département

Pays (on lettres majuscules)

2DU.3m1u93op on1» pv(

smuzonad qe moN

(Dimensions de la lettre. 29x X 15CM.)



ANNEX III

III. CORRESPONDENCE CARD

1 Postage fre.

POST CARD

TO

toi

Street and number

Place of destination (inz bloc?, capitais)

Prvic or tDepartment

Country (in block capitais)

Date:

Write on the. dotted âines only and us legbly aspossible.

(Sie ofcrrsonac car - io x 15 cm.)

CIVIUjN INTERNER MAIL

z. Front

2. Reverse
aide
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ANNEXE III

III. CARTE DE CORRESPONDANCE

SERVICE DES INTERNÉS CIVLS Franc de port

CARTE POSTALE

A

't
tti~
iii'

Rue et numéro

Lieu de desatnatdon (en ktiest majuscules)

Province ou département

Pays (en lettres majuscules)

(Dimensions de la carte de correspondance :o x 15 cm.)

Recto

Date

N'écrire que sur les lignes et très lisiblement.
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RÉSERVES
FAITES A L'OCCASION DE LA SIGNATURE

DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949

POUR LA PROTECTION DES VICTIMES

DE LA GUERRE

RESERVATIONS
MADE AT THE TIME OF SIGNATURE

OF THE GENEVA CONVENTIONS FOR THE PROTECTION

OF WAR VICTIMS OF AUGUST 12, 1949



PEOPLE'S REPUBLIC 0F ALBANIA

Mr. MALO, First Secretary to the Aibanian Legation in Paris:

(i) Convention for the Amelioration of the Condition of the Wounded and Sic
inArmed Forces in the ield.

Article io: -"The People's Republic of Alb>ania will nQt recognUze a request t
a Detaining P'ower to a humanitarian organization or to a neutral State to take tI
place of a Prpotctg Power, a.s being in order, iunless the Power of whic
the protected persons are nationals lias given its consent."

(2) Convention for the Amelioration of the Condition of Wounded, Sick an
Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea.

Article 10: " The People's Republic of Aibania will not recognize a request b
a Detaining Power to a humanfitarian organization or to a neutral State to take thi
place of a Protecting >Power, as being in order, unless the Power of which th
protected persons are nationals has given its consent."

(3) Convention relative to the Trreaent of Prsnr of War.

Article io: " The People's Republic of Aibania wiIl not recognize a requestb
a Detaining Power to~ a humaitarian orgaizato or to a neutral State to take tii
place of a Protecting Power, as being in order, unless the Power of which tb
prisoners of war are nationals lias given its consent."

Article 12? " The Feople's Republic of Albania considers thbat in the case<
prisoners of war being transferred to another Power by the Detaining Power, th
respoinsibility for the application of the Convention to such prisoners of war Wl
contirnue to rest with the Power which captured them."

Arti cle 85: - The People's Republic of Albania considers that persons convicte
under the law of the Detaining Power, in accordance with the principles of thi
Nuiremberg trial, of war crimes and crimes against huxnanity, must be treated in th
same manner as persoins convicted in the country in question. Albania does nOl
therefore, consider herseif hound by Article 85 so f ar as the category of per$0'1

mentioned in the present reservation is concerned."
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RÉPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE

M. MALO, Premier Secrétaire près de la Légation d'Albanie à Paris:

i) Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces

.es en campagne.

Ad article io: « La République populaire d'Albanie ne reconnaîtra comme étant

régulière une demande à un organisme humanitaire ou à un Etat neutre de

remplacer la Puissance protectrice,- qui émanerait d'une Puissance détentrice, que

dans le cas du consentement de la Puissance dont les personnes protégées sont

ressortissantes. »

2) Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés

forces armées sur mer.

Ad article ro: « La République populaire d'Albanie ne reconnaîtra comme

étant régulière une demande à un organisme humanitaire ou à un Etat neutre de

remplacer la Puissance protectrice, qui émanerait d'une Puissance détentrice, que

dans le cas du consentement de la Puissance dont les personnes protégées sont

ressortissantes. »

3) Convention relative au traitement des prisonniers de guerre.

Ad article ro: « La République populaire d'Albanie ne reconnaîtra comme étant

régulière une demande à un organisme humanitaire ou à un Etat neutre de remplacer

la Puissance protectrice, qui émanerait d'une Puissance détentrice, que dans le cas

du consentement de la Puissance dont les prisonniers de guerre sont ressortissants. »

Ad article 12: « La République populaire d'Albanie considère que, au cas où

les prisonniers de guerre seraient transférés à une autre Puissance par la Puissance

détentrice, la responsabilité de l'application de la Convention à ces prisonniers de

guerre continuera toujours à incomber à la Puissance qui les a capturés. »



(4) Convention relative ta the Protection of Civilian Persons in Time of War.

Article ii: " The People's Republic of Aibania will not recogiiize a request

a Detaining Power to a humanitarian organizatian or to a neutral State ta take t

place of a Irotecting Power, as being in order, unless the Power of which 1

protected persans are nationals has given its consent."

Article 45: ''The People,'s Republic of Aibania considers that in the case

protected persons being transferred ta another Power by the Detaining Power,

responsibility for the application of the Convention to such protected persons v

continue to rest wîth the Detaining Power."

ARGENTINA

Mr. SPERONI, First Secretary ta the Argentine Legation in Berne, miade the follow

reservation ta the four Geneva Conventions:-

-The Argentine Government lias followed the work af the Conference W,

interest and the Argentine Delegation has taken part in it with pleasure. 1

task was a difficuit one, but as aur President said at the closing meeting, we hi

succeeded.

,Argentina, Gentlemen, has always taken a leading place among many Ot

nations on the questions which have formed the subject of our discussions. I Sh

therefore, sign the four Conventions in the namne of my Government and subj

ta ratification, with the reservation that Aricle 3, common to all four Conventic

shall be the only Article, ta the exclusion of all others, which shall bc app1'1 ",

in the case of armed cçinfiicts not of an~ international character. I shall li1<v

sign the Convention relative to the Protection of Civilian Persons with a reserva

in respect of Article 68."

BYELORUSSIAN SOVIET SOCIA2LIST REPUBLIC

Mr KOUTWtTiKov, Head of the Delegation of the Byelorussfan Soviet SOci'

Repubic :

(i) On signing the Conention f~or the< Ameiro ofte odtinO

Soiet Siast Republic inahes the fooIwing irevation:
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4) Convention relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre.

Ad articlei: « La République populaire d'Albanie ne reconnaîtra comme étant
régulière une demande à un organisme humanitaire ou à un Etat neutre de remplacer
la Puissance protectrice, qui émanerait d'une Puissance détentrice, que dans le cas
du consentement de la Puissance dont les personnes protégées sont ressortissantes. »

Ad article 45: « La République populaire d'Albanie considère que, au cas où
les personnes protégées seraient transférées à une autre Puissance par la Puissance
détentrice, la responsabilité de l'application de la Convention à ces personnes
protégées continuera toujours à incomber à la Puissance détentrice. »

ARGENTINE

M. SPERONI, Premier Secrétaire près la Légation d'Argentine à Berne, formule la
,Serve suivante concernant les quatre Conventions de Genève:

« Le Gouvernement argentin a suivi avec intérêt, et la délégation argentine a
pris part avec plaisir, aux travaux de la Conférence. La tâche a été difficile, mais,
comme l'a bien dit notre Président à l'occasion de la séance de clôture, nous avons
réussi.

» L'Argentine, Messieurs, a toujours pris position à l'avant-garde de beaucoup
d'autres nations, dans les questions qui ont été l'objet de nos débats. Je signerai
donc, au nom de mon Gouvernemen t ad referendum, les quatre Conventions,
sous réserve de ce que l'article 3 commun, à l'exclusion de tous les autres, sera le
seul applicable dans le cas de conflits armés ne présentant pas un caractère
international. De même, je signerai la Convention relative à la protection des
personnes civiles sous réserve de l'article 68. »

Chef de la délégation de la République Socialiste Soviétique de

En signant
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A rtice io: "The Byelorussian Soviet Socialist Republic will flot, recogniz
the validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humani
tarian organization, to undertake the functions performed by a'Protecting Powel
iinless the consent of the Governmient of the country of which the protected person
are nationals has beexn obtained.-

(2) On signing the Convention for the Amnelioration of the Condition~ of Wounded
Sick and Shipwrecked Members of Armed Forces at Se;, the Government of the IByelo
russian Soviet Socialist Republic mnakes the following reservation :

Artice io: " The Byelorussian Soviet Socialist Republic wiIl flot recogniz<
the validity of requests by the Detaining Power to a neutrai State or to a humani,
tarian organization, to undertake the functions performed by a Protecting power
unless the consent of the Government of the country of which, the protected persoWl
are nationals has been obtaîned.,

(3) On signing the Convention relative to the Treatment of Prisoners of Watý
t he Government of the Byelorussian Soviet Socialist Republic makes the followii
reservations :

Articl io:-" The Byelorussiatl Soviet Social1jg Repiiblic will not recognize the
validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a hmantarian
ortganization, to undertaçe the fupctions pe4rrned by a Protecting Power, iinle8l
the consent of the Government of the country of which the prisoners of war are
natiqnals lias been obtained."

Article 12: "The Byelorussian Soviet Soclalist Republlc does flot consider>
valid the freeing of a t>etalning Power, which bas transferred prisoners of war tO
another Power, frorn responsibility for the application of the Convention to sc
prisoniers of war while the latter are i the custody of the Power accepting hn-

Article 85: "The Byelorussian Sovie~t Socialist Rpblic does not osd iel
bound by the obligation, which follows from Article 85, to extend the application '
the Convention to prisoners of war who have been convicted under the law of the
Detaining Power, in accordance with the principles of the Nuremberg trial, for Wa'
crimes and crimes against humanity, it being understood that persons convce
of suçh crimesç must be subject to the conditions obtainieg in th~e countrryin queto
for those who undergo their punishment."

(4) On siging the Convention relative to the Protection of Civilian PrO5i
Tf me of War, the Government of the Byelorussian Soviet Socialist Republic feels calk4d
u~po make the follwig declaratin:

" Alt)Ioqgh the present Conuvention does not cover the civilfanpouainn
territory niot occupied by the enemy and doés iiot, therefore. comffleteIVlne
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Ad article 10: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne recon-
naîtra pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat
neutre ou à un organisme humanitaire, d'assumer les tâches dévolues aux Puissances
protectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les
personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis. »

2) En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des malades
ýt des naufragés des forces armées sur mer, le Gouvernement de la République Socialiste
oviétique de Biélorussie formule la réserve suivante

Ad article zo: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne recon-
naîtra pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat
neutre ou à un organisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances
protectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les
personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis. »

3) En signant la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre, le
;ouvernement de la République Socialiste Soviétique de Biélorussie formule les réserves
uivantes :

Ad article ro: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne recon-
naîtra pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat
neutre ou à un organisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances
protectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les
prisonniers de guerre sont ressortissants n'aura pas été acquis. »

Ad article 12: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne considé-
rera pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre
Puissance des prisonniers de guerre, de la responsabilité de l'application de la
Convention à ces prisonniers de guerre pendant le temps que ceux-ci seraient confiés
à la Puissance qui a accepté de les accueillir. »

Ad article 85: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne se consi-
dère pas tenue par l'obligation, qui résulte de l'article 85, d'étendre l'application
de la Convention aux prisonniers de guerre, condamnés en vertu de la législation
de la Puissance détentrice conformément aux principes du procès de Nuremberg,
pour avoir commis des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, étant
donné que les personnes condamnées pour ces crimes doivent être soumises au
régime établi dans le pays en question pour les personnes qui subissent leur peine. »

4) En
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>humanitarian requirements, the Byelorussian Delegation, recognizing that the sai
Convention mnakes satisfactory provision for the protection of the civilia
population in occupied territory and ini certain other cases, declares that it
authorized by the -Governmnent of the Byelorussian Soviet Socialist Republic t
sign the present Convention with the following reservations :

Article ii: - The Byelorussian Soviet Socialist Republic wilI liot recognl
the validity of requests by the Detaining Power to a. reutral State or to a humaný
tarian organization, to undertake the functions performed by a Protecting Powel
unless the consent of the Government of the country of which the protected perso:
are nationals has been obtained.

Article 45: - The Byelorussian Soviet Socialist Republic will not consider a
valid the freeing of a Detaining Power, which has transferred protected persops t,

another Power, from responsibility for the application of the Convention to th,
persons transferred, while the latter are in the custody of the Power accepting them-.

BRAZIL

Mr. PfINTO DA SILVA, Consul-General of Brazil at Geneva, made the folloil1
reservations to the Geneva Convention relative to the Protection of Civilian Persorl
in Time of War:

" On signing the Convention relative to the Protection of Civilian Persons il
Time of War, Brazil wishes to make two express reservations-in regard to Article 44
because it is liable to hamper the action of the Detaining Power, and in regard t,
Article 46, because the matter deait wlth in its second paragraph is otide tbA
scope of the Convention, the essential. and specific purpose of which is the yrotectOS
of persons and not of their prqperty.-

BULGARIAN PEOPE'S REPUBLIC

Mr. Kosta B. SVETLov, Bulgarian Minister in Switzerland, made the floil
declaration:

Republic, 1 have the pleasant 4uty of expressing here its satisfactioni athvn
beein able t9 take part in drawing up a humanitarian instrument of the highs
international iiuportance-a groupg of conventions for the p~rotetinof wr vctln
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ment aux exigences humanitaires, la délégation de la République Socialiste

Soviétique de Biélorussie, reconnaissant que ladite Convention va au-devant des

intérêts ayant trait à la protection de la population civile en territoire occupé, et

dans certains autres cas, déclare qu'elle est autorisée par le Gouvernement de

la République Socialiste Soviétique de Biélorussie de signer la présente Convention

en formulant les réserves suivantes »:

Ad article ri: «La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre

ou à un organisme humanitaire, d'assumer les tâches dévolues aux Puissances

protectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les

personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis. »

Ad articie 45: « La République Socialiste Soviétique de Biélorussie ne considé-
rera pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre

Puissance des personnes protégées, de la responsabilité de l'application de la
Convention aux personnes transférées pendant le temps que celles-ci seraient
confiées à la Puissance qui a accepté de les accueillir. »

BRÉSIL

M. PINTO DA SILVA, Consul général du Brésil à Genève, formule les réserves suivantes
ce qui concerne la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles

temps de guerre :

« En signant la Convention relative à la protection des personnes civiles en

temps de guerre, le Brésil tient à formuler deux réserves expresses. Quant à l'ar-

ticle 44, parce qu'il est susceptible de nuire à l'action de la Puissance détentrice.

Quant à l'article 46, parce que le contenu de son alinéa 2 échappe aux attributions

de la Convention, dont l'objectif essentiel, spécifique, est la protection des personnes

et non de leurs biens matériels. »

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE

M. Kosta B. SVETLOV, Ministre de Bulgarie en Suisse, fait la déclaration

nvante :

« En ma anualité de mandataire du Gouvernement de la République Populaire



-"Nevertheless, my wishis that there shail be no need to apply themi; that
to say, that we may exert every effort to prevent a new war, so that there may
no victims to be helped in accordance with the provisions of a convention.

- 1 must, first -of ail, express my Governmeit's deep regret that the Inajori'
of the Diplomatie Conference did flot accept the Soviet Delegatîon's proposai f
the unconditional banning of atomnic weapons and other weapons for the ma
extermination of the population."

Therefore, on signing the Conventions, the Government of the Bulgarian People
Republic miakes the following reservations, which constitute an integral part of t]
Conventions :

(i) Convention relative ta the Protection of Civilian Persons in Time of War
August i2th, 1949,

On signing the present Convention, the Government of the Bulgarian People
Repiublic makes the following reservations, which constitute an integral part of tl
Convention :

With regard Io Articler '1 The Bulgarian People's Republie will flot recogflfl
as valid the action of a Detaining Power of civilian persons in time of war,
approaching a neutral Power or a humanitarian organization with a vîew to entrustil
it with the protection of such persons withçiut the consent of the GoverjnxWPt
the country of whicb the latter are nationals."

With regard Io Arlicle 45:z "The Bulgarian People's Republic will not conside
the Detaining Power of civilian persons in time of war, whieh has transferred suc
prons to aohrPower which bas agreed to aecept them, as being fedfo
resosibility for applyig the provisions of the Convention to such perons 4win
the timne that they are detained by the other Power."

(2) Convention for the Amelioration of the Condition of Wounde4. Sick and $bl
wrecked Members of Armed Forces at Sea of August i2th, 1949.

On signing the present Convention, the Government of the Bulgarian People
Republic makes the following reservato wbkb constitutes an integrai part of th
Convention :

With regard to Article io: -"The Bulgarian People's Republie will not reog i
as valid the action of a Detaining Power of wounded, sick and shipwrecked perso
or of<zmedcl personnel of armed f~oes at sea, fi approaciag a nitral Power or
hmnanltarlan organization, with a vlew to entrusting it with the poeto
zI2dh persoils #ithout the consent of the (iovernment of the country of wiht



» Je forme, cependant, le vou que point ne soit besoin de leur application,
c'est-à-dire que nous tous, nous déployions tous nos efforts pour empêcher une
nouvelle guerre, pour ne pas avoir de victimes à secourir en suivant les règles d'une
convention.

» Je dois exprimer, avant tout, les vifs regrets de mon Gouvernement de ce que
la majorité de la Conférence diplomatique n'a pas accepté la proposition de la
délégation soviétique concernant l'interdiction inconditionnelle des armes atomiques
et des autres armes d'extermination en masse de la population. »

En signant donc les Conventions, le Gouvernement de la République Populaire de
ulgarie formule les réserves qui suivent, réserves qui constituent partie intégrante des
onventions :

i) Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
lerre du 12 août 1949.

En signant la présente Convention, le Gouvernement de la République Populaire
2 Bulgarie formule les réserves suivantes, réserves qui constituent partie intégrante de la
onvention :

Concernant l'article i: « La République Populaire de Bulgarie ne reconnaîtra
pas comme valide le fait qu'une Puissance détentrice de personnes civiles en temps
de guerre s'adresse à une Puissance neutre ou à un organisme humanitaire pour lui
en confier la protection sans le consentement du Gouvernement du pays dont elles
sont ressortissantes. »

Concernant l'article 45: « La République Populaire de Bulgarie ne considérera
pas la Puissance détentrice de personnes civiles en temps de guerre qui a transféré
ces personnes à une autre Puissance qui a accepté de les accueilli comme libérée de
la responsabilité d'appliquer à ces personnes les règles de la Convention pour le
temps pendant lequel elles sont détenues par cette autre Puissance. »

2) Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des
asfragés des forces armées sur mer du 12 août 1949.

En signant la présente Convention, le Gouvernement de la République Populaire
SBulgarie formule la réserve suivante, réserve qui constitue partie intégrante de la

Onvention :

Concernant l'article zo: « La République Populaire de Bulgarie ne reconnaîtra
pas comme valide le fait qu'une Puissance détentrice de blessés, de malades et de
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(3) Convention relative, to the Treatment of Prisoners of War of August i2t:

1949.
On signing the present Convention, the Government of the Bulgarian People

Republic makes the following reservations, which constitute an irtegraI part of tI
Convention;

With regard to Article ici: "The Bulgarian People's Republic will net recogni,
as valid the action of a Detaining Power of prisoners of war, in approaching
neutral Power or a humanitarian organization with a view to entrusting it wit
the protection of such persons without the consent of the Government of the countt
of which the latter are nationals. "

With regard tb Article 12: " The Bulgarian People's Republic will not consid<
the Detaining Power of prisoners of war, which lias transferred sl4ch persons t
another Power which has agreed to accept them, as being freed from responsibilit
for applying the provisions of the Convention to such persons during the time thý
they are detained by the other Power."

With regard to Article 85: " The Bulgarian People's Republic does not consid(

itself bound to extend the application of the provisions derived from Article

ta prisoners of war convicted, under the law of the Detaining Power and
accordance with the principles of the Nuremberg trial, of war crimes or crin"'
against humanity which they committed before being taken prisoner, hecause thOE-

thus convicted must be subject to the regulations of the country in which they ha'
to serve their sentence."

(4) Convention for the Ainelioration of the? Condition of the Wounded and Sic
ini Armed Forces in the Field of August x2th, 1949.

On signing the present Convention, the Government of the Bulgarian People
Republic makes the following reservation, which constitutes an integral part of tl
Convention.

Wit/i re~gard to Article io: "The Bulgarian People's Wepublic will not recog21iý
as valid the action of a Detaining Power of wounded and siçck perspns or of mdc
personnel in aprned forces in the field, in approaching a neutral Powr
a hunianitarin organization with a view to entrusting it with the protection ~
such persans without the consent of the Government of the country of which tl'
latter are nationals."

CANADA

Mr. WERw!OiF CounselUar, Office of the Higli Commissioner for Canada in Lodo
madethefolowin reervtion to the Geneva Convention for the Protection of Civili

Persons in Tinie of War:



3) Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du

août 1949.

En signant la présente Convention, le Gouvernement de la République Populaire

Bulgarie formule les réserves suivantes, réserves qui constituent partie intégrante

la Convention :

Concernant l'article 1o: «La République Populaire de Bulgarie ne reconnaîtra

pas comme valide le fait qu'une Puissance détentrice de prisonniers de guerre

s'adresse à une Puissance neutre ou à un organisme humanitaire pour lui en

confier la protection sans le consentement du Gouvernement du pays dont ils sont

ressortissants. »

Concernant l'article 12: « La République Populaire de Bulgarie ne considérera

pas la Puissance détentrice de prisonniers de guerre qui a transféré ces personnes

à une autre Puissance qui a accepté de les accueillir comme libérée de la responsa-

bilité d'appliquer à ces personnes les règles de la Convention pour le temps pendant

lequel elles sont détenues par cette autre Puissance. »

Concernant l'article 85: « La République Populaire de Bulgarie ne s'estime pas

tenue de remplir, par extension, les dispositions découlant de l'article 85 à l'égard

de prisonniers de guerre condamnés, en vertu.de la législation de la Puissance déten-

trice et conformément aux principes du procès de Nuremberg, pour crimes de guerre

ou crimes antihumanitaires que ces personnes ont commis avant d'avoir été faites

prisonniers, parce que ces condamnés doivent se soumettre au régime du pays

institué pour purger la peine. »

4) Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades

ans les forces armées en campagne du 12 août 1949.

En signant la présente Convention, le Gouvernement de la République Populaire

e Bulgarie formule la réserve suivante, réserve qui constitue partie intégrante de la

Onvention :

Concernant l'article ro: «La République Populaire de Bulgarie ne reconnaîtra

pas comme valide le fait qu'une Puissance détentrice de blessés, de malades ou de

personnel sanitaire dans les forces armées en campagne s'adresse à une Puissance

neutre ou à un organisme humanitaire pour lui en confier la protection sans le

consentement du Gouvernement du pays dont ces personnes sont ressortissantes. »

CANADA

M. WERSHOF, Conseiller d'Ambassade, du Haut Commissariat du Canada à Londres,
I> çi,,v5ànfn Pn ré nui concerne la Convention de Genève relative à la



" Canada reserves the right, ta impose the death penalty in accordance wit]
the provisions of Article 68, paragraph 2, without regard ta whether the affence
referred ta therein are punishable by death under the law of the occupied territar,
at the time the~ occnpation begins."

SPAIN

Mr. CALDr.RÔN Y MARTIN, Spanish Minister in Switzerland, made the followini
reservation ta the Geneva Convention relative ta the Treatment of Prisorners af War
the text oi the reservation being submitted in the Spanish, French and English laxnguages

-"In matters regarding procedural guarantees and penal and disciplinar,
san~ctions, Spain will grant prisoners of war thie same treatment as is provided b'
her legislatixn for xmembers oi her own national forces.

" Under 'International Law in force' (Article 99) Spain understapnls she on,'
accepts that which arises fronm cantractual sources or wliicb has been previouslý
elaborated by organizatians in which she participates."

UNITED STATES OF AMERICA

Mr. VINCNT, $Miniter of the United States af Apierica in Switzerland, on signiM~
the~ Gee Conventioni relative to the Protection~ of Civilian Persons in~ Tirne of Wa
of August 12th, 1949, made the iallowing declaration;:

" The Goyernmexit af th~e United States iully supports the objectives of thiý
Convention.

" 1 am instrcted hy xuy Government to sigi., making the follwnL eervtiDX
ta Article 68 :

- The United States reserves the right to impose the death penalty in acco4$!ni!
with the provisions oi Article 68, paragraph 2, without regard ta whether th'

ofecsreerred to thierein are punishable by d.ath under the Jlaw of the occuipiec
territory at the tme the occupation bgn,

HUNGARIAN PEOPLE'S REPUBLIC

Mrs. KARA made the following resran s:
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« Le Canada se réserve le droit d'appliquer la peine de mort selon les dispositions

de l'article 68, deuxième alinéa, sans égard à la question de savoir si les délits qui y
sont mentionnés sont punissables ou non par la peine de mort selon la loi du territoire

occupé à l'époque où commence l'occupation. »

ESPAGNE

M. CALDERÔN Y MARTIN, Ministre d'Espagne en Suisse, formule la réserve suivante

1 ce qui concerne la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de

lerre; le texte de cette réserve a été déposé en espagnol, français et anglais :

« En matière de garanties de procédure et de sanctions pénales et disciplinaires,
l'Espagne accordera aux prisonniers de guerre le même traitement qu'établissent

ses lois pour ses propres forces nationales.
» Par « droit international en vigueur » (article 99), l'Espagne entend n'accepter

que celui de source conventionnelle ou celui qui aurait été élaboré au préalable par
des organismes auxquels elle prend part. »

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

M. VINcENT, Ministre des Etats-Unis d'Amérique en Suisse, fait la déclaration

livante en signant la Convention de Genève relative à la protection des personnes

viles en temps de guerre du 12 août i99:

« Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique approuve entièrement les

buts que poursuit la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre.

» J'ai reçu de mon Gouvernement pour instruction de signer cette Convention
en formulant la réserve qui suit au sujet de l'article 68 :

» Les Etats-Unis d'Amérique se réservent le droit d'appliquer la peine de mort

selon les dispositions de l'Article 68, paragraphe 2, sans égard à la question

de savoir si les délits qui y sont mentionnés sont punissables ou non par la peine

de mort selon la loi du territoire occupé à l'époque où commence l'occupation. »

RÉPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE

Mm KARA formule les réserves suivantes:

« La délégation de la République Populaire Hongroise s'est ménagé le droit,
à la séance du 1l août 1949 de la Confédération diplomatique, de faire des réserves

expresses lors de la signature des, Conventions, après les avoir examinées. Elle a
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speech at the above meeting the Huingarian Delegation observed that they wel

not in agreement with ail the provisions of the Conventions. After a thoroUý

study of the text of the Conventions, the Governiment of thù HIngarian People

Republic decided to sign the Conventions in spite of their obvious defects, as

considered that the Conventions constituted an advance in comparison with ti

existing situation from the point of view of the practical application of humanitarii

principles and the protection of war victims.

- The Government of the Ifungarian People's Republic is obhiged to sta

that th~e concrete resuits achieved by the Diplomatie Conferexice which ended

August the 12th~ do not conme up to expectations, since the majority of the memnbe

of the Conference did not adopt the proposais of the Soviet Delegation concernil

the atomic weapon and other means of mass extermination of the population.

" The Delegation of the Hungarian People's Republic noted with regret t

point of view of the majority of the Conference, which was contrary to the wisli

of the nations engaged in the struggle for peace and liberty, The Delegation of t:

Uungarian People's Republic is convlnced that the adoption of the Soviet proposa

would have been the most effective means of protecting war victims. The Delegati

of the Hungarian People's Republic wishes, in particular, to point out the esseflt

defects of the Convention relative to the Protection of Civilian Persons in Tir

of War ; they drew the attention of the States taking part in the Conference

those defects during the meetings. A particular case in point is that of Article

of the Convention ; by virtue of that Article the provisionis of the Çivilia

Convention do net apply te certain perspns, because the States whose nationals th

are, have not adhered to the Convention. The Government of the Hungafl

People's Republic considers that the aIbeve provision is contrary to the Ihumanitari

prirnçiples which the Convention is intended to uphold.

-Th~e Hungarian People's Governmnt has alo scrious objections to Articl(

of the said Convention ; according to the ternis of tha>t Article, if protççted es

are definitely suspecteçl of activities hostile te thie security of the State, that

enough to deprive them of protection tup4er the Convention. The Gov~ernment'

the~ Hungariart People's Republic considers that that provision lias already M2T1

ajiy hope of realizing the fundamental principlets of the Convenuion illpusory.

"The express reservations made by the Govermnent of the Hunigarian PeOP3

Repuhlic on signing the Conventions, are as follows:

(i) " In the opinion of the Government of the Hungarian People's Repub'

the provisions of Article io of the WVounded and Sick, Maritime Warfare a

Prisoners of War Conventions and of Article ii of the CMvlians Convetil

concerninL- the rep~lacement ot the Proecting Power, can only lbe appidf
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fait remarquer dans son discours à la séance mentionnée qu'elle n'était pas d'accord

avec toutes les dispositions de ces Conventions. Après l'examen approfondi des

textes des Conventions, le Gouvernement de la République Populaire Hongroise

s'est décidé de signer les Conventions malgré leurs défauts qui sautent aux yeux,

puisqu'il est d'avis que les Conventions constituent un progrès par rapport à la

situation actuelle du point de vue de la réalisation des principes humanitaires et

de la défense des victimes de la guerre.

» Le Gouvernement de la République Populaire Hongroise est obligé de

constater que les résultats réels de la Conférence diplomatique terminée le 12 août

ne se conforment pas aux espoirs, vu que la majorité des membres de la Conférence

n'a pas adopté les projets de la délégation soviétique concernant l'arme atomique

et les autres moyens d'extermination en masse de la population.

» La délégation de la République Populaire Hongroise a pris acte avec regret

du point de vue de la majorité de la Conférence qui est contraire aux désirs des

peuples engagés dans la lutte pour la paix et pour leur liberté. La délégation de la

République Populaire Hongroise est convaincue que l'acceptation des propositions

soviétiques aurait signifié la mesure la plus efficace en vue de la protection des

victimes de la guerre. La délégation de la République Populaire Hongroise tient

spécialement à démontrer les défauts essentiels de la Convention relative à la

protection des personnes civiles en temps de guerre, défauts sur lesquels elle a attiré

l'attention des Etats participant à la Conférence pendant les séances. Il s'agit

particulièrement de l'article 4 de la Convention en vertu duquel les dispositions de

la Convention relative à la protection des personnes civiles ne s'étendent pas à

certaines personnes, parce que l'Etat, dont elles sont les ressortissants n'a pas

adhéré à la Convention. Le Gouvernement de la République Populaire Hongroise

estime que ces dispositions sont contraires aux principes humanitaires que la

Convention désire assurer.

» Le Gouvernement Populaire Hongrois a également de graves objections contre

l'article 5 de ladite Convention, en vertu duquel une suspicion légitime d'une activité

préjudiciable à la sécurité de l'Etat suffit déjà à priver les personnes protégées de

la protection assurée par la Convention. Le Gouvernement de la République

Populaire Hongroise est d'avis que cette disposition rend d'avance illusoire la

réalisation des principes fondamentaux de la Convention.

» Les réserves expresses du Gouvernement de la République Populaire Hongroise

par rapport à la signature des Conventions sont les suivantes :

i) « Selon l'avis du Gouvernement de la République Populaire Hongroise les

dispositions de l'article 1o des Conventions «blessés et malades », « maritime » et

« prisonniers de guerre », ainsi que de l'article 11 de la Convention relative à la

Protection des personnes civiles, concernant la substitution de la Puissance



(2) " The Government of the Hungarian People's Republic cannot approv
the provisions of Article 11 of the Wounded and Sick, Maritime Warfare an,
Prisoners of War Conventions and of Article 12 of the Civilians Convention, accordin
to which the competence of the Protecting Power extends to the interpretation c
the Convention.

(3) " In regard to Article 12 of the Convention relative to the Treatment o
Prisoners of War, the Government of the Hungarian People's Republic maintain
its point of view that in the case of the transfer of prisoners of war from one Powe
to another, the responsibility for the application of the provisions of the Convention
must rest with both of those Powers.

(4) " The Delegation of the Hungarian People's Republic repeats the objectioi
which it made, in the course of the meetings at which Article 85 of the Prisoners o
War Convention was discussed, to the effect that prisoners of war convicted o
war crimes and crimes against humanity in accordance with the principles o
Nuremberg, must be subject to the same treatment as criminals convicted of othel
crimes.

(5) " Lastly, the Government of the Hungarian People's Republic maintain
the point of view which it expressed in regard to Article 45 of the Civilian
Convention, namely that, in the case of the transfer of protected persons from on(
Power to another, the responsibility for the application of the Convention mus,
rest with both of those Powers."

ISRAEL

Mr. KAHANY, Delegate of Israel to the European Office of the United Nations and
to the International Committee of the Red Cross, made the following declaration :

" In accordance with instructions received from my Government, I shall sign
the Geneva Convention relative to the Treatment of Prisoners of War without any
reservation. But in the case of each of the other three Conventions, our signature
will be given with reservations the purport of which is-as follows :

(i) Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of the Wounded
and Sick in Armed Forces in the Field.

" Subject to the reservation that, while respecting the inviolability of the
distinctive signs and emblems of the Convention, Israel will use the Red Shield

forces.



2) » Le Gouvernement de la République Populaire Hongroise ne peut pas
approuver les dispositions de l'article 11 des Conventions « blessés et malades »,
« maritime » et « prisonniers de guerre », respectivement de l'article 12 de la
Convention relative à la protection des personnes civiles, selon lesquelles la
compétence de la Puissance protectrice s'étend à l'interprétation des Conventions.

3) » Par rapport à l'article 12 de la Convention relative au traitement des
prisonniers de guerre, le Gouvernement de la République Populaire Hongroise
maintient son point de vue, selon lequel, en cas de transfert de prisonniers de guerre
d'une Puissance à une autre, la responsabilité pour l'application des dispositions
des Conventions doit incomber à ces deux Puissances.

4) » La délégation de la République Populaire Hongroise répète sa protestation
élevée au cours des séances relatives à l'article 85 de la Convention des prisonniers
de guerre jugés pour des crimes de guerre et pour des crimes contre l'humanité
conformément aux principes de Nuremberg, doivent être soumis au même traitement
que les criminels condamnés pour d'autres crimes.

5) » Le Gouvernement de la République Populaire Hongroise maintient
finalement son point de vue exprimé, concernant l'article 45 de la Convention
relative à la protection des personnes civiles, selon lequel en cas de transfert de
personnes protégées d'une Puissance à une autre, la responsabilité pour l'application
de la Convention doit incomber à ces deux Puissances. »

ISRAËL

M. KAHANY, délégué d'Israël auprès de l'Office européen des Nations Unies et du
iité international de la Croix-Rouge, fait la déclaration suivante :

« Conformément aux instructions reçues de mon Gouvernement, je signerai la
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre sans réserve
aucune. Mais pour chacune des trois autres Conventions, notre signature sera
accompagnée des réserves dont voici la teneur :

1) Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades
dans les forces armées en campagne.

« Sous la réserve que, tout en respectant l'inviolabilité des emblèmes et signes
distinctifs de la Convention, Israël se servira du Bouclier Rouge de David comme
emblème et signe distinctif du service sanitaire de ses forces armées. »

2) Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades
et des naufraés des forces armées sur mer.



. -Subject to the reservation that, while respecting the inviolability of th
distinctive signs and emblems of the Convention, Israel will use the Red Shieli
of David on the flags, armiets and on ail equipment (including hospital ships)
employed in the mnedical service." 1

(3) Geneva Convention relative to the Protection of Civilian Persons il
Time of War.

-Subject to the reservation that, while respecting the înviolability of th(
distinctive signs and emblemrs provided for in Article 38 of the Geneva Conventiol
for the Ameîioration of the Condition of the Wounded and Sick in Armed Force:
in the Field of August 12, 1949, Israel wilI 'use the Red Shield of David as th'
emblem and distinctive sign provided for in tlis Convention."

ITALY

Mr. AURITI, Ambassador, made the following declaration concerning the Conventior
relative to the Treatment of Prisoners of War and Resolutions 6, 7 and 9 of the Diplomnati(
Conference of Geneva :

(i) Geneva Convention relative to the Treatment of Prisoners of War.

"The Itajian Government declares that it makes a reservation in respect 0>1
the last paragraph of Article 66 of the Convention relative to the Treatment Oi
Prisoners of War."

(2) Resolution 6 of the Diplomatie Conference of Geneva,

"Whereas the Conference has reconimended ' that the High ContractilS
Parties will, in the near future, instruct a Conimittee of Experts to examine technical
inmprovements of modern meaiis of commuiato between hospital ships, onth
one hand, and4 warships and niilitary aircraft, on th~e other ', the Italian GovernmePl
excpresses the lhope that the said Coxnmittee of Experts inay bc convoked, if psible,
during the coming months, in order thiat they may draw up an international code
of rules for the use of the above means of communication.

" The Italian Armed Forces are at present engaged in xnaking a thoroul
study of the above subject and will, if neeasary, be ready to submit comcrt
propsl of a technical nature as a basis for dission."

(3) Resoluio 7 of the Diplomxatie Confrence of Geeva.

"The Italian Government is prepared to arrange that, whenever convenientlY
practicable. hospital ships shail frequently and regiularly broadcast particul5
oi their position, route and speed."



« Sous la réserve que, tout en respectant l'inviolabilité des emblèmes et signes

distinctifs de la Convention, Israël se servira du Bouclier Rouge de David sur les

drapeaux, les brassards, ainsi que tout le matériel (y compris les navires-hôpitaux)

se rattachant au service sanitaire. »

3) Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en

temps de guerre.

« Sous la réserve que, tout en respectant l'inviolabilité des emblèmes et signes

distinctifs prévus dans l'article 38 de la Convention de Genève pour l'amélio-

ration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne

du 12 août 1949, Israël se servira du Bouclier Rouge de David comme emblème

et signe distinctif prévu dans cette Convention. »

ITALIE

M. AURITI, Ambassadeur d'Italie, fait les déclarations suivantes au sujet de la

Convention relative au traitement des prisonniers de guerre et des Résolutions nos 6, 7

et 9 de la Conférence diplomatique de Genève :

1) Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre.

« Le Gouvernement italien déclare faire des réserves au sujet du dernier alinéa

de l'article 66 de la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre. »

2) Résolution no 6 de la Conférence diplomatique de Genève.

« Attendu que la Conférence a émis le vœu « que les Hautes Parties contractantes

confient dans un avenir rapproché à une Commission d'Experts le soin d'étudier la

mise au point technique des moyens modernes de transmission entre les navires-

hôpitaux, d'une part, et les navires de guerre et aéronefs militaires, d'autre part»

le Gouvernement italien exprime l'espoir que ladite Commission d'Experts soit

convoquée si possible dans les mois qui suivent pour l'élaboration d'un code interna-

tional réglementant, de façon précise, l'usage de ces moyens.
, 1 . nrr irmýps italiennes sont en train de procéder à une étude approfondie
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(4) Resolution 9 of the Dîplomatic Conference of Geneva.

- In regard to the second paragraph of Resolution 9, the Italian Governmefl

considers that the departments dealing with telecommunicationS in the countrieý

of the High Contracting Parties must collaborate in drawing up some method o

grouping telegrams of prisoners of war, so, as, to facilitate the transmission 0'

numbered messages and thus avoid errors and the duplication of internatiofla

transmissions and the consequent increase in their cost."

LUXEMBURG

Mr. STURM, Chargé d'Affaires of Luxemburg in Switzerland, made the followifli

reservation:

The undersigned Delegate of the Grand Duchy of Luxemburg, dui'

ezupowered by its Governmnt, bas this eighthi day oif Deçember, 199 signed thi

Convenition established by the Diplomatie Conference af Geneva relative ta thi

Treatment of Prisoners of War, with the reservation :

" that its existiing national law shall cointinue te be applied to cases now unde

consideration."

NEW ZEALAND

M~r. George Robert LAuING, Counsellor te the New Zealand Embassy in Washzltoi

made the f ollowirng 4eclaration .

-In signing the four Conventions establislhed by the Diploiatic Conferencfe

Geneva 199 the New Zealand Governnient desire me to state that as there has bee

insufficient opportunity te study the reservations made on bebalf of other State

the Government for the present reserve their views in regard to such reservtion~

" Insigingthe Convention relating te the protection of civilian persons

time of war, the New Zealan4 Govern~ment 4eslre me t< make the following reservý

fions :

1-% "' 7-1,t.-A il, iha nhf fn iiinnuo the death nenaltv in ccrdn
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4) Résolution no 9 de la Conférence diplomatique.

« En ce qui concerne le deuxième alinéa de la Résolution no 9, le Gouvernement

italien est d'avis que les administrations des télécommunications des Hautes Parties

contractantes doivent collaborer pour établir un système de groupement des télé-

grammes des prisonniers de guerre pour faciliter la transmission des messages

chiffrés afin d'éviter des erreurs et les doubles transmissions internationales avec

l'augmentation de leur coût. »

LUXEMBOURG

M. STURM, Chargé d'Affaires du Luxembourg en Suisse, formule la réserve suivante:

« Le soussigné délégué du Grand-Duché de Luxembourg, dûment autorisé par

son Gouvernement, a signé aujourd'hui, le 8 décembre 1949, la Convention élaborée

par la Conférence diplomatique de Genève relative au traitement des prisonniers

de guerre sous la réserve :

« que le droit national positif continuera à être appliqué aux procédures en

cours. »

NOUVELLE-ZÉLANDE

M. George Robert LAKING, Conseiller près l'Ambassade de la Nouvelle-Zélande à

shington, fait la déclaration suivante :

« Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande désire que je déclare en signant les

quatre Conventions élaborées par la Conférence diplomatique de Genève en 1949 que,
n'ayant pas eu le temps nécessaire pour étudier les réserves faites par d'autres Etats,

il réserve pour l'instant ses vues à l'égard des dites réserves.

» Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande désire qu'au moment de signer la

Convention relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, je fasse

les réserves suivantes :

i) » La Nouvelle-Zélande se réserve le droit d'appliquer la peine de mort selon
les dispositions de l'article 68, deuxième alinéa, sans égard à la question de savoir si
les délits qui y sont mentionnés sont punissables ou non par la peine de mort selon la

loi du territoire occupé à l'époque où commence l'occupation.
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(2) «'In view of the factý that the General Assembly of the United Nations
having approved the principles established by the Charter and judgment of tht
Nuremberg Tribunal, hias directed the International Law Commission to includ(
these priniciples in a General codification of offences against the peace and securit3
of mankind, New Zealand reserves the right to take such action as mnay be necessarý
to ensure that such offences are punished, notwithstaniding the provisions ai
Article 70, paragraph r."

NETHERLANDS

Mr. BoscH, Chevalier VAN ROSENTHAL, Minister of the Netherlands in Switzerland,
made the following declaration :

"My Governmnent lias instructed me to sign the four Conventions established
at the Dlploxnatic Conference held at Geneva from April 21 to August 12, 1949, but
my Governnient wishes to make the following reservation regarding the Convention,
relative to the Protection of Civilian Persons in Time of War, which reservatiofi
reads as follows :

'«The Kingdom of the Netherlands reserves the right to impose the death
penalty in accordance with the provisions of Article 68, paragraph 2, withaiit
regard to whether the offences referred to therein are punishable by death undel
the law of th e occupied territory at the time the occupation begins."

PQLAND

Mr. PRZYBOS, Polish Minister in Switzerland, made the following reservatian15
concerning the four Geneva Conventions :

(i) - O signig the Geneva Convention for the Amelioration of the Coniil
of the Wounded and Sick in Arrned Forces ini the Field, 1 Aieclare that te Gvrl
ment of the Polish Republic adheres ta the saiçl Convention, withi a reservation,
in respect of Article io.

"The Government of the Polish Republic will flot consider as legal a request
by the Detaining Power that a neutral State or an international organization or a

humnitrin ogaizto sMoul4 undertake the functions performed under the
peet~ Convento by the Proteçting Powers on behlf of the wone and sik

are has given its consent."~
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2) » Etant donné que l'Assemblée générale des Nations Unies, ayant approuvé

les principes établis par la charte et le jugement du Tribunal de Nuremberg, a

chargé la Commission du droit international d'inclure ces principes dans une codifi-

cation générale des infractions contre la paix et la sécurité de l'humanité, la

Nouvelle-Zélande se réserve le droit de prendre les mesures nécessaires pour obtenir

que de telles infractions soient punies, nonobstant les dispositions de l'article 70,
premier alinéa. »

PAYS-BAS

M. Bosca, Chevalier DE ROSENTHAL, Ministre des Pays-Bas en Suisse, déclare ce qui

Suit:

« Mon Gouvernement m'a donné pour instructions de signer les quatre

Conventions élaborées par la Conférence diplomatique qui s'est tenue à Genève

du 21 avril au 12 août 1949. Mon Gouvernement désire cependant formuler la

réserve suivante en ce qui concerne la Convention de Genève pour la protection

des personnes civiles en temps de guerre :

» Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit d'appliquer la peine de mort selon

les dispositions de .'article 68, paragraphe deux, sans égard à la question de savoir

si les délits qui y sont mentionnés sont punissables ou non par la peine de mort

selon la loi du territoire occupé à l'époque où commence l'occupation. »

POLOGNE

M. PRzyYos, Ministre de Pologne en Suisse, formule les réserves suivantes en ce qui

concerne les quatre Conventions de Genève :

1) « En signant la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des

blessés et des malades dans les forces armées en campagne, je déclare que le

Gouvernement de la Republique polonaise adhère à ladite Convention, sous réserve

de son article 10.

» Le Gouvernement de la République polonaise ne considérera pas comme légale
une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un

organisme international ou un orgamsme humanitaire assume les fonctions dévolues

par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés et malades

ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouvernement dont ils sont

ressortissants n'y donne pas son consentement.



(2) -"On signing the Geneva Convention for the Amelioration of the Conditiol
of Wounded, Sick and Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea, I declare tha

the Government of the Polish Repubio adheres to the said Convention, with
reservation in respect of Article îto.

" The Governmient of the Polish Republic will flot consider as legal a reques

by the Detaining Power that a neutral State or an international organization or

humanitarian organization should undertake the'functions performed under th,

present Convention by the Protecting Powers, on behalf of the wounded, sick a,"<

shipwrecked, or medical personnel and chaplains, unless the Government whOs'
nationals they are has given its consent.

(3) " On signing the Geneva Convention relative to the Treatment of Prisoler

of War, I declare that the Government of the Polis!h Republic adheres t~o the Sal

Convention, with reservations in respect of Articles io, 12 and 85.

-"In regard to Article i0, the Goverrnent of the Polish Republic will nlo
consider as legal a. request by the Detaiiiing Power that a neutral State or 0-1
international organization or a humanitarian organizaticn should undertaçe th'

functions performed undler the present Convention ly the Protecting Powers, 01
behaif of prisoners of war, unless the Government whose nationals tbey are h

given its consent."

-In regard to Article 12, the Government of the Polish Republic 'wilI no1

consider it legal for a Power, which effects a transfer of prisoners of war, to be free'

frotn its responsibility for applying the Convention, even for the tîme during whicl

such prisoners of war are in the custody of the Power accepting them."

" In regard to Article 85, the Government of the Polish Republic will no~

consider it legal for prisoners of war convicted of war crimes and crimes againsi

humanity in accordance with the principles set forth at the time of the Nurembr

trials, to continue to enjoy protection under the present Convention, it beiný

understood that prisoners of war convicted of such crimes must be subject tW h

regulations for the execution of punishments, in force in the State coeicernedP"

(4) -Q On igning the Geneva Convention relatve tç the Proein o ivla
Persons in! T~im~e of War, I declare that the Goyernment of the PolishRpbi

adheres tp the said Convention, with reservations in respect of Articles iiad4

-~ In regard to Article ii, the Government o'f the Polish Republic wil "0
consider as legal a request .by the Detaiuing Power that a neutral Stat r nine

natona oganzatonor a humantarlan organization should netk th

funtins perfre umder the present Conventioni by the ProtectingPwro

behlf f rotcte prsosunless the Government whose natoai the reh

gliven its consent."



2) » En signant la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés,
des malades et des naufragés des forces armées sur mer, je déclare que le Gouverne-
ment de la République polonaise adhère à ladite Convention, sous réserve de son
article 1o.

» Le Gouvernement de la République polonaise ne considérera pas comme
légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un
organisme international ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues
par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés, malades et
naufragés, ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouvernement
dont ils sont ressortissants n'y donne pas son consentement.

3) » En signant la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre, je déclare que le Gouvernement de la République polonaise adhère à
ladite Convention, sous réserve de ses articles 1o, 12 et 85.

» En ce qui concerne l'article 1o, le Gouvernement de la République polonaise
ne considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice tendant
à ce qu'un Etat neutre ou un organisme international ou un organisme huma-
nitaire assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puissances
protectrices envers les prisonniers de guerre, si le Gouvernement dont ils sont
ressortissants n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 12, le Gouvernement de la République polonaise
ne considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant un transfert de prison-
niers de guerre, soit libérée de sa responsabilité d'appliquer la Convention, même
pour le temps pendant lequel ces prisonniers de guerre seront confiés à la Puissance
qui a accepté de les accueillir.

» En ce qui concerne l'article 85, le Gouvernement de la République polonaise
ne considérera pas comme légal que les prisonniers de guerre, condamnés pour des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité au sens des principes énoncés lors
des jugements de Nuremberg, restent au bénéfice de la présente Convention, étant
donné que les prisonniers de guerre condamnés pour ces crimes doivent être soumis
aux prescriptions sur l'exécution des peines en vigueur dans l'Etat intéressé.

relative à la protection des personnes
le Gouvernement de la République
rve de ses articles ir et 45.

ernement de la République polonaise
de la Puissance détentrice tendant à



-"I regard to Article 45, the Governrnent of the Polish Republic wiIl not

consider it legal for a Power, which effects a transfer of protected persons, to be
freed from its responsibility for applying the Convention, even for the time during
which such protected persons are in the custody of the Power accepting themn."

PORTUGAL

Mr. Gonçalo CALD1FIRA COELHO, Chargé d'Affaires of Portugal in Switzerland, made
the following declaration:

(a) Article 3, common Io the Jour Conventions:

" As th&re is no actual definition of what is meant by a conflict not of an inter-
national charaçter, and as, in case this terni is intended to refer solely ta civil wari.
it is not clearly laid clown at what moment an armed rebellion within a country
shiould be considered as having become a civil war, Portugal reserves the right not
to apply the provisions of Article 3, in so far as they may be con»trary to the provi-
sions of Portuguese law, in ail territories subject ta hier sovereignty in any part of the

world."

(b) Article io of Conventions 1, 11 and III and Article ii of Convention IV:

" The Portuguese Government only accepts the above Articles with the

reservation that requests by the Detaining Power ta a nieutral State or ta a hunali-
tarian organization ta undertake the functions normally performed by Protectir1g
Powers are made withi the consent or agreement of the government of the counltry

of which the persons to be protected are nationals (Counitries af origin)."

(c) Article 13 of Convent>ion I and ArtCic 4 Of Convention III:

" The Portuguese Governinent makes a reservation regarding the application

of the above Articles in ail cases in which the legitimate Goverument has already

asked for and agreed ta an armistice or the suspension af military aperations~ of11
matter what clharacter, even if the armed forces in th~e field have not yet capitulate-

(d) Articl 6o of Convention III :



» En ce qui concerne l'article 45, le Gouvernement de la République polonaise ne
considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant un transfert de personnes
protégées, soit libérée de sa responsabilité d'appliquer la Convention, même pour le
temps pendant lequel ces personnes protégées seront confiées à la Puissance qui a
accepté de les accueillir. »

PORTUGAL

M. Gonçalo CALDEIRA COELHO, Chargé d'Affaires du Portugal en Suisse, formule
les réserves suivantes:

a) Article 3, commun aux quatre Conventions

« N'étant pas concrètement défini ce qui doit être appelé un conflit de caractère
non international et, en cas que, par cette désignation on entend se référer unique-
ment à la guerre civile, n'étant pas clairement établi le moment à partir duquel une
rébellion armée de caractère interne doit être considérée comme telle, le Portugal se
réserve le droit de ne pas appliquer, dans tous les territoires soumis à sa souveraineté
dans n'importe quelle partie du monde, la matière de l'article 3 dans tout ce qu'elle
puisse avoir de contraire aux dispositions de la loi portugaise. »

b) Article 10, des Conventions I, II, III et article 11 de la Convention IV:
« Le Gouvernement portugais n'accepte la doctrine des articles cités que sous

réserve que les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou
à un organisme humanitaire pour qu'ils assument les fonctions dévolues normale-
ment aux Puissances protectrices aient l'assentiment ou l'accord du gouvernement
du pays duquel sont originaires les personnes à protéger (Puissances d'origine).»

c) Article 13 de la Convention 1 et article 4 de la Convention III:

« Le Gouvernement portugais fait une réserve dans l'application de ces articles
dans tous les cas dans lesquels le gouvernement légitime a déjà sollicité et accepté
l'armistice ou la suspension des opérations militaires de n'importe quelle nature,
même si les forces armées en campagne n'ont pas encore capitulé. »

d) Arti e 6o de la Convention III:

« Le Gouvernement portugais accepte la doctrine de cet article sous la réserve



RUMANIAN PEOPLE'S REPUBLIC

SMr. loan DRAGOMIR, Chargé d'Affaires of Rumania in Switzerland, made t
following declaration:

(i) " On signing the Convention for the Amneioration of the Condition of t
Wounded and Sick in Armed Forces in the Field, the Government of the Rumanii
People'sý Republic makes the following reservation:

Article to: " The Rumanian People's Republic will not recognize the validi
of requests by the Detainîng Power to a neutral State or to a humnanitarîan orga
izatian, to undertake the functiQuS perforiued by a Protecting Power, unless t!i
consent of the Gavernment of the country of which the protected persans a
nationals has been obtained.

"2 -On signing the Convention for the Amelioration of the Condition
Wounded, Sick and Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea, t>he Gaver
ment of -the Rumanian People's Republic makes the following reservat9n :

Article xê: -"The Rumanian People's Republic will flot recognize the validi
of requiests by the I)etaining Power ta a fleutral State or to a humanitari4
organization, ta undertake the functions performed by a Protecting Power, un1e
the consent of the Governent of the country of whiich the protecte4 perso
are nationals has been obtained.

(3) "QOn signing the Convention relative to the Treatment of Prisoners
War, the Government of the Rumanian PeopIe's Republic makes the followil
reservatioans:

Arie ro:" The Rumanian People's Republlc wiil nat recognize~ the~ vafldi
of requests by the <Detaiuing P'ower ta a rneutral State or ta a lumnnaitarian orga
ization, ta undertake the functions perforrned by a Protecting Power, unless t]
consent of the Government of the country of whch the px'lsoners of war are natioflio

Article 12 "The Rumnian People's Republic does IIqt cçonsider as valid t]
lrecing of a Deair4ng Power, which has trainsferred prisoners ofwr oant
Power, fromn responsibility for the application of the Convention ta sucli prisofiS
of war while the latter are under the protection of t<he Power acceptig ltbem.

cIfl VIwa

accordance



RÉPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE

M. Ioan DRAGOMIR, Chargé d'Affaires de Roumanie en Suisse, fait la déclaration
ivante:

i) » En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne, le Gouvernement de la République

Populaire Roumaine formule la réserve suivante:

Ad article ro: » La République Populaire Roumaine ne reconnaîtra pas valides
les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à un orga-

nisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protectrices, au

cas où le consentement respectif du gouvernement du pays dont les personnes pro-

tégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

2) » En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des

malades et des naufragés des forces armées sur mer, le Gouvernement de la Répu-

blique Populaire Roumaine formule la réserve suivante :

Ad article ro: » La République Populaire Roumaine ne reconnaîtra pas valides

les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à un orga-

nisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protectrices, au

cas où le consentement respectif du gouvernement du pays, dont les personnes

protégées sont ressortissantes, n'aura pas été acquis.

3) » En signant la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre,
le Gouvernement de la République Populaire Roumaine formule les réserves sui-

vantes :

Ad article ro: » La République Populaire Roumaine ne reconnaîtra pas valides

les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à un orga-

nisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protectrices au cas

où le consentement respectif du gouvernement du pays dont les prisonniers de

guerre sont ressortissants n'aura pas été acquis.

Ad article 1a: » La République Populaire Roumaine ne considérera pas valide

la libération de la Puissance détentrice, qui a transféré à une autre Puissance des

prisonniers dde la responsabilité de l'application de la Convention à ces

prisonniers de guerre, pendant le temps où ceux-ci se trouvent sous la protection de
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war crimes and crimes against humanity, it -being :understood that persons convicte,
of such crimes must be subject to the conditions obtaîning in the country in questio:
for those who undergo their punishment.

(4) -~ 1 arn authorized to make the following declaration on signîng thi
Convention relative to the Protection of Civilian Persons in Time of War :

" The Government of the Rumnanian People's Republic considers that ti
Convention does flot completely meet humanitarian requirements, owing to th
fact that it does not apply to the civilian population in territory nbôt occupied by thi
enemy.

-Nevertheless, taking into consideration the fact that the Convention i

intended to protect the interests of the civilian population in occupied territoIý
I arn authorized by the Rumanian People's Government to sign the saîd ConventiO
with the following reservations :

Article ii: " The Rumanian People's Republic will not recogiize the validit
of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humanitarian orgail
ization, to undertaJçe the functions performed by a Protecting Power,, jnless thi

consenit of th~e Government of the couLntry of which the protected persons ar

nationals bas been obtalned.

Article 45: " The Rumanian People's Republic will not consider as valid th

freeing of a IYetaining Power, which bas transferred protected persons to anothe
Power, from responsibility for the application~ of the Convention to the persan
transferred, while the latter are under the protection of the Power accepting thi.

UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NO1RTHERN IREILANPD

The Rt. Hon. Sir Robert CRAIGIE, Foreign Office, made the following declarati0r,

-< In sgig the Convention relative ta the Prtcinof Civilian P.ron

Tinrn of War, His Majesty's Government in the. United Kingdom desire me tora

"'The United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland reserve tLhe rigb
to imlpose. the death penalty in accordance with the provisions of Article~ 68, par



des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, étant donné que les personnes
condamnées pour ces crimes doivent être soumises au régime établi, dans le pays en
question, pour les personnes qui subissent leur peine.

4) » En signant la Convention relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, je suis autorisé à déclarer ce qui suit

» Le Gouvernement de la République Populaire Roumaine considère que cette
Convention, du fait qu'elle ne s'applique pas à la population civile qui se trouve en
dehors du territoire occupé par l'ennemi, ne correspond pas entièrement aux
exigences humanitaires.

» Malgré cela, prenant en considération le fait que la Convention se propose de
défendre les intérêts de la population civile qui se trouve en territoire occupé, je suis
autorisé par le Gouvernement de la République Populaire Roumaine à signer ladite
Convention avec les réserves suivantes:

Ad article ir: » La République Populaire Roumaine ne reconnaîtra pas valides
les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à un orga-
nisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protectrices, au cas
où le consentement respectif du gouvernement du pays dont les personnes protégées
sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

Ad article 45: » La République Populaire Roumaine ne considérera pas valide
la libération de la Puissance détentrice, qui a transféré à une autre Puissance des
personnes protégées, de la responsabilité de l'application de la Convention aux per-
sonnes transférées pendant le temps où celles-ci se trouvent sous la protection de la
Puissance qui a accepté de les accueillir. »

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Le très Honorable Sir Robert L. CRAIGIE, du Ministère des Affaires étrangères, fait
claration suivante :

« Le Gouvernement de Sa Majesté m'a chargé de formuler la réserve suivante en
signant la Convention de Genève pour la protection des personnes civiles en temps
de guerre:

» Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve le droit
J'appliquer la peine de mort selon les dispositions de l'article 68, paragraphe deux,
sans égard à la question de savoir si les délits qui y sont mentionnés sont punissables
>u non par la peine de mort selon la loi du territoire occupé à l'époque où commence



CZECHOSLOVAKIA

Mr. TAUBER, Minister of Czechoslovakia in Switzerland, made the following reserva-
tions:

(i) " On proceeding to sign the Geneva Convention for the Amelioration of the
Condition of the Wounded and Sick in Armed Forces in the Field, I declare that
the Governiment of the Czechoslovakian Republic adheres to the said Convention,
with a reservation in respect of Article io.

- The Governmenit of the Czechoslovakian Republic will not consider as legal
a request by the Detaining Power that a neutral State or an international organiz-
ation or a hurnanitarian organization should undertake the functions performed
under the present Convention by the Protecting Powers, on behalf of the wounded
and sick, or medical personnel and chaplains, unless the Government whose nationals
they are has given its consent.

(2) " On proceeding to sign the Geneva Convention for the Amielioration of the
Condition of Wounded, Sick and Shipwrecked NIembers of Armed Forces a~t Sea, 1
declare that the Government of the Czechoslovakian Republic adheres to the said
Convention, with a reservation in respect of Article io.

-"The Government of the Czechoslov'akian Republic 'will flot consider as legal
a request by the Detaîning Power that a neutrai State or an international organiza-
tion or a 'hunanitarlan organization should undertake the functions perfornied
under the present Convention by the Protecting Powers, on behaif of the wounded,
sick and shipwrecked, or medical personnel and chaplains, unless the Oovernment
whose nationals they are has given its consent.

(3) " On proceeding to sign the Geneva Convention relative to the Treatment
of Prisoners of War I declare that the <Government of the Czechosloakia Repbli
adheres to the said Convention, with reservations in respect of Articles io, 12 and 85.

"In regard to Article io, the Governuent of the Czechslvakia Republic wiWl
not consider as legal a request by the Detaining Power that a neutral State ora
international organization or a hurnanitarian organization shouild undert>ake the

fctis performed undr the preet Convention by the Prtcing Powers,or
behalf of prisnes of wax, unless the Goverinent whose nationals they are hb»
given its consent.

- In regard~ to Aticle 12, the Government of the. Czechosloian Republic ç
not conide it legal for a Power, wivbk effIcts a transfer of iprnr fwr ob

fre rmits resonibii for applying the Covetion, evqei for the time u.il
whiihsc prisoeiers of war ar~e ini the custody of the. Power accspting t1.



TCHÉCOSLOVAQUIE

M. TAUBER, Ministre de Tchécoslovaquie en Suisse, formule les réserves

ivantes

i) «En procédant à la signature de la Convention de Genève pour l'améliora-

tion du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, je
déclare que le Gouvernement de la République tchécoslovaque adhère à ladite Con-

vention, sous réserve de son article io.

» Le Gouvernement de la République tchécoslovaque ne considérera pas conne

légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un
organisme international ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues
par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés et malades

ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouvernement dont ils sont
ressortissants n'y donne pas son consentement.

2) » En procédant à la signature de la Convention de Genève pour l'amélioration

du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, je déclare

que le Gouvernement de la République tchécoslovaque adhère à ladite Convention,
sous réserve de son article 1o.

» Le Gouvernement de la République tchécoslovaque ne considérera pas comme
légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un
organisme international ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues

par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés, malades

et naufragés, ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouver-

nement dont ils sont ressortissants n'y donne pas son consentement.

3) » En procédant à la signature de la Convention de Genève relative au traite-
ment des prisonniers de guerre, je déclare que le Gouvernement de la République

tchécoslovaque adhère à ladite Convention, sous réserve de ses articles io, 12 et 85.

» En ce qui concerne l'article 1o, le Gouvernement de la République tchéco-

slovaque ne considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice
tendant à ce qu'un Etai neutre ou un organisme international ou un organisme

humanitaire assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puissances

protectrices envers les prisonniers de guerre, si le Gouvernement dont ils sont

ressortissants n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 12, le Gouvernement de la République tchéco-

slovaque ne considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant un transfert

de prisonniers de guerre, soit libérée de sa responsabilité de l'application de la Con-
vpntinn mAmp nnr le temns nendant lennel ces nrisonniers de guerre seront con-



- In regard to Article 85, the Government of the Czechoslovakian Republic wv
not consider it legal for prisoners of war convicted of war crimes and crimes agaîni

humanity in accordance with the principles set forth at the time of the Nurembe
trials, to continue to cnjoy protection under the present Convention, it being undE
stood that prisoners of war convicted of such crimes must be subject to the regul

tiens for the executioni of punishments, in force in the State concernied.

(4) " On proceeding to sign the Geneva Convention relative to the Protecti<
of Civilian Persons in Time of War, 1 declare that the Governuient of the Czecli
siovakian Republic adheres to the said Convention, with reservations in respect

Articles ii and 45.

-In regard to Article ii, the Government of the Czechoslovakian Republic w~
not consider as legal a request by the Detaining Power that a neutral State ori
internafional organization or a humnanitarian organization should undertake t

functions performed under the present Convention by the Protecting Powers,

behaif of protectedi persons, unless the Governiment whose jiationals they are h
given its consent.

- In regard to Article 45, the Government of the Czechoslovalçian Republic w

not consider it legal for a Power, which effects a transfer of protected persans, to
freed fromi its responsibility for applying the Convention, even for the tinie duri:

w~hich such proteçted persons are iii the custody of the Power accepting theni

UKRAINIAN SOVIET SOÇIALLST REPUBLIC

Mr. BOG oipu-z, Hlead of the Ddlegatki of the Ukrainian Soviet Soia

Repulic :

(i) "On signing the Convention for the Aznclioration of the Conditio * oft
Wounded and Sick in Armed Forces ti the Field, the Govermet of th Urari

Soviet Socialist Republic makes the follkwing reserva:tion :

Article ro:" The Ukrainian Soviet Socialist Republie will not reognz

valilty o~f requests by the Detaining Power to a neutral State or to a huhtanitari

organization, to undertake the functions performed by a Piotecting Power, urile

the cnet ofthe Gov&rnent of the counitry of wih the prptected p(eTso0 1

SUkrainian Soviet Soci,



» En ce qui concerne l'article 85, le Gouvernement de la République tchéco-

slovaque ne considérera pas comme légal que les prisonniers de guerre, condamnés

pour des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité au sens des principes
appliqués au procès de Nuremberg, restent au bénéfice de la présente Convention,

étant donné que les prisonniers de guerre condamnés pour ces crimes doivent être

soumis au fégime sur l'exécution des peines en vigueur dans l'Etat où ils ont été

condamnés.

4) » En procédant à la signature de la Convention de Genève relative à la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre, je déclare que le Gouvernement de

la République tchécoslovaque adhère à ladite Convention, sous réserve de ses articles

1i et 45.

» En ce qui concerne l'article ir, le Gouvernement de la République tchéco-
slovaque ne considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice

tendant à ce qu'un Etat neutre ou un organisme international ou un organisme

humanitaire assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puis-

sances protectrices envers les personnes protégées, si le Gouvernement dont elles

sont ressortissantes n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 45, le Gouvernement de la République tchéco-
slovaque ne considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant un transfert de

personnes protégées, soit libérée de sa responsabilité de l'application de la Conven-

tion, même pour le temps pendant lequel ces personnes protégées seront confiées à la
Puissance qui a accepté de les accueillir. »

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE. SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

M. BOGOMOLETZ, Chef de la délégation de la République Socialiste Soviétique
d'Ukraine :

1) « En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne, le Gouvernement de la République

Socialiste Soviétique d'Ukraine formule la réserve suivante :



Article ro: -' The Ukrainian Soviet Socialist Repnblic will flot recognize thCe

validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humanitariail

organization, to undertake the functions performed by a Protecting Power, unless

the consent of the Governmeiit of the country of which the protected personis are

nationals has been obtained.

(3) - On signing the Convention relative to the Treatrnent of Prisoners of

War, the Government of the Ukrainian Soviet Socialist Republic makes the following,

reservations :

Article io. " The Ukrainian Soviet Socialist Republic wlll not recognize the

validîty of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humànitariafl

organization, to undertake the functions performed by a Protecting Power, unleS,-'

the consent of the Governrnent of the country of which the prisoners of war are

nationals has been obtained.

Article Jr2 « The Ukrainian Soviet Socialist Republic does not consider as valîd

the freeixig of a Detaining Power, which has transferred prisoners of war tç another

Power, fromn responsibility for the application of the Convention to such prisonersý

of -war while the latter are in the custody of the Power accepting them.

A rtice 85: " The Ukrainian Soviet Socialist Republic doeb not consider itsell

boun4 by the obligation, which follows from Article 85, to extend the appliç4wVol

of the Convention to prisoners of war who have keen çonvicted under the law of th(

Detaîning Power, in accordance with the principles of the Nuremberg trial, for wa,

crimes and crimes against humanity, it being understood that persons convicted 01

such crimes must bc subject to the conditions obt'aining in the country in questior

for Those who undergo their punishiment.

(4) -"On signing the Convention relative to the Protection of Civilian PersoW

in Time of War, the Government of the Ukrainian Soviet Socialist Republic feàI

called upon to make the following declaration:*

-Although the present Convention does not cover the civilian population ir

territory not ioccupied by the encemy and does not, therefore, completely rflC'

humanitarian requirernents, the Ukrainian Delegation, recognizing that the sal<

Conven1tion rnakes satisfactory provision for the protection of the civilian populatior

ini oççupied territory and in certain other cases, declares that t is athorized by t1

Govrnet, of the Ukrainian Soviet Socialist R~epiik1ic to signth present Col,

vention wtl th ollowing reservations :

Article ri: - The Ukrainian Soviet Socialist Republic will not recognize th'i
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Ad article zo: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre

ou à un organisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances pro-

tectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les

personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

3) » En signant la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre,

le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine formule les

réserves suivantes :

Ad article îo: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à

un organisme humanitaire d'assumer les tâches dévolues aux Puissances pro-

tectrices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les

prisonniers de guerre sont ressortissants n'aura pas été acquis.

Ad article 12: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne considérera

pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre Puis-

sance des prisonniers de guerre, de la responsabilité de l'application de la Convention

à ces prisonniers de guerre pendant le temps que ceux-ci seraient confiés à la Puis-

sance qui a accepté de les accueillir.

Ad article 85: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne se considère

pas tenue par l'obligation, qui résulte de l'article 85, d'étendre l'application de la

Convention aux prisonniers de guerre, condamnés en vertu de la législation de la

Puissance détentrice conformément aux principes du procès de Nuremberg, pou r

avoir commis des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, étant donné que

les personnes condamnées pour ces crimes doivent être soumises au régime établi

dans le pays en question pour les personnes qui subissent leur peine.

4) » En signant la Convention relative à la protection des personnes civiles en

temps de guerre, le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine

Croit devoir déclarer ce qui suit :

» Bien que la présente Convention ne s'étende pas à la population civile qui se

trouve au delà du territoire occupé par l'ennemi et de ce fait ne réponde pas entière-

Ment aux exigences humanitaires, la délégation de la République Socialiste Sovié-

tique d'Ukraine, reconnaissant que ladite Convention va a-devant des intérêts

ayant trait à la protection de la population civile en territoire occupé, et dans

certains autres cas, déclare qu'elle est autorisée par le Gouvernement de la Répu-

blique Socialiste Soviétique d'Ukraine de signer la présente Convention en formulant

les réserves suivantes :

Ad article ii: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne reconnaîtra



the consent of the Government of the counitry of which the protected persons ar
nationals lias been obtained.

Article 45: - The Ulçrainian Soviet Socialist Republic will not consider as valil

the freeing of a Detaininig Power, which bas transferred protected persons to anothe

Power, from responsibility for the application of the Convention to the person
transferred, while the latter are in the custody of the Power accepting theni.

UNION 0F SOVIET SOCIALISI REPUBLICS

General SLAVIN, Head of the Delegation of the Union of Soviet Socialis

Republîcs :

()" On sigping the Convention for the Amelioration of the Condition of th
Woiinded an~d Sick in Arnjied Forces in the Field, thie Government of the Union 0
Soviet Socialist Republics niakes thic following reservation :

Article io: - The Union of Soviet Socialist Republics; will not recognize th'

validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humanitariar

organization, to undertake the functions performed by a Protecting Power, unlesý

the consent of the Government of the country of which the protected persons r

nationals bas been obtained.

()"On signing the Convention for the Amiehoration of the Condition0

Wounded, Sick and Shipwreeked Members of Armed Forces at Sea, the Gover5l

ment of the Union of Soviet Socialist Republics makes the following reservatiofl

validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a hu4mantara

organization, te undertake the functiens performed by a Protecting Power, unlesý

the consent of the Government of the country of which the protected pesnsn

natiojials has been obtained.

(3) - On signing~ the Convention relative to the Ti'eatxnent of Pioes0

W ,the~ Goenment of the Union o! Soviet Socialist R. ulics aethfolin

Article io: - The Union of Soviet Socialist Republics will not recognize h

validity of requests by the Detaining Power to a neutral State or to a humanitaIia,

thie consenoft~4he Government of the country of <whkkh the pioeso a*-1
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trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les per-
sonnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

Ad article 45: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne considérera
pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre Puis-
sance des personnes protégées, de la responsabilité de l'application de la Convention
aux personnes transférées pendant le temps que celles-ci seraient confiées à la
Puissance qui a accepté de les accueillir. »

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Le Général SLAVINE, Chef de la délégation de l'Union des Républiques Socialistes
;oviétiques :

i) « En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne, le Gouvernement de l'Union des Répu-
bliques Socialistes Soviétiques formule la réserve suivante :

Ad article io: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra
pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à
un organisme humanitaire, d'assumer les tàches dévolues aux Puissances protec-
trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les per-
sonnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

2) » En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des
malades et des naufragés des forces armées sur mer, le Gouvernement de l'Union
des Républiques Socialistes Soviétiques formule la réserve suivante :

Ad article 1o: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra
pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou
à un organisme humanitaire, d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protec-
trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les
personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

3) » En signant la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre,
le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques formule les
réserves suivantes :

Ad artide ro: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à



Article 12.- -The Union of Soviet Socialist Republics does flot consider as vali

the freeing of a Detaining Power, which bas transferred ýprisoners of war to anoth(

Power, from responsibility for the application of the Convention tosuchi prisonel

of war while the latter are in the custody of the Power accepting them.

Article 8.5: " The Union of Soviet Socialist 'Republics does not consider itse

bound by the obligation, which follows fromi Article 85, to ext end the applicatio

of the Convention to prisoners of war who have been convicted under the law of tIf

Dctaining Power, in accordance with the principles of the Nuremberg trial, for W',

crimes and crimes against humanity, it being understood that persons convicte

of such crimes must be subject to the conditions obtaining in the country in questio

for those who undergo their punishment,

(4) " On signing the Convention relative to the Protection of Cîvilian Persor

in Timne of War, the Government of the Union of Soviet Socialist Republics fee

called upon to inake the following declaration :

- Although the present Conven~tion does not cover the civilian population i

territory not occupied by the enemy and does not, therefore, completely mne(

humnanitarian requiremnents, the Soviet Delegation, recognizing that the said Cor

vention makes satisfactory provision for the protection of the civilian population i

occupied territory and in certain other cases, declares that it is authorized by tli

Government of the Union of Soviet Socialist Republics to sign the present COl

vention with the following reservations :

Article ii: '«The Union of Soviet Socialist Republics will not recognize thi

validity of requests by the Detaining Power to a neutral Sta~te or to a humTanitaria

organization, to undertake the functions perforrne4 by a. Protecting Power, unleý

the consent of the Government of the country of wliich the protected persons a]

nationals has been obtained.

Article 45: " The Union of Soviet Socialist Republics will not consider as v8li

the freeing of a Detaining Power, which lias transferred protected persons to auotbý

Power, from responsibility for the application of the Convention to the persoT

transferred, while the latter are in the custody of the Power aeeepting them."

FEDERAL PEOPLE'S REPUBLIC 0F YUGOSLAVIA

Mr. Milan RiSTI6, Yugoslav Minister in Switzerland, made the following decIaratior

(i"-On signing the Geneva. Convention for the Amnelioration of the Col
dition of the Wounded and Sick in Armed Forces in~ the Field, I declare tliat tI



Ad article 12: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne con-

sidérera pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une

autre Puissance des prisonniers le guerre, de la responsabilité de l'application de la

Convention à ces prisonniers de guerre pendant le temps que ceux-ci seraient confiés

à la Puissance qui a accepté de les accueillir.

Ad article 85: « L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne se considère

pas tenue par l'obligation, qui résulte de l'article 85, d'étendre l'application de la

Convention aux prisonniers de guerre, condamnés en vertu de la législation de la

Puissance détentrice conformément aux principes du procès de Nuremberg, pour

avoir commis des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, étant donné

que les personnes condamnées pour ces crimes doivent être soumises au régime

établi dans le pays en question pour les personnes qui subissent leur peine.

4) » En signant la Convention relative à la protection des personnes civiles en

temps de guerre, le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques

croit devoir déclarer ce qui suit :

» Bien que la présente Convention ne s'étende pas à la population civile qui se

trouve au-delà du territoire occupé par l'ennemi et de ce fait ne réponde pas entière-

ment aux exigences humanitaires, la délégation de l'Union des Républiques Socia-

listes Soviétiques, reconnaissant que ladite Convention va au-devant des intérêts

ayant trait à la protection de la population civile en territoire occupé, et dans certains

autres cas, déclare qu'elle est autorisée par le Gouvernement de l'Union des Répu-

bliques Socialistes Soviétiques de signer la présente Convention en formulant les

réserves suivantes :

Ad article ii: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou

à un organisme humanitaire, d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protec-

trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les

personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

Ad article 45: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne considérera

pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre

Puissance des personnes protégées, de la responsabilité de l'application de la

Convention aux personnes transférées pendant le temps que celles-ci seraient

confiées à la Puissance qui a accepté de les accueillir. »

RÉPUBLIQUE F~ÉDÉRATIVE P»OPULAIRE DE YOUGOSLA VIE

M. Milan RisrTIé, Ministre de Yougoslavie en Suisse, fait la déclaration suivante:

1) « En signant la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés

et des malades dans les forces armées en campagne, je déclare que le Gouvernement



Governmient of the Federal People's Republic of Yugoslavia adheres to the said

.Convention, with a reservation in respect of Article i0,

"The Government of the Federal People's Republic of Yugoslavia will not

consider as legal a request by the Detaining Power that a neutral State or an inter-

national organization or a humanitarian organization should undertake the functions

performned under the present Convention by the Protecting Powers, on behaif of the

wounded and sick, or medical personnel and chaplains, unless the Governinent

whose xiationals they are lias given its consent.

(2) " On signing the Geneva Convention for the Amelioration of the Condition,

of Wounded, Sick and Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea, I declare that

the Government of the Federal People's Republic of Yugoslavia adheres to the

said Convention, with a reservation in respect of Article io.

- The Government of the Federal People's Republic of Yugoslavia will not con-~

sîder as legal a request by the Detaining Power that a neutral State or an inter-

national organization or a humanitarian organization should undertake the functiol5

performed under the present Convention by the Protecting Powers, on behalf of thE

wouiided, sick and shipwrecked, or medical personnel and chaplains, unless th(~

Government whose nationals they are lias given its consent.

(3) "On signing the Geneva Convention relative to the Treatment of Prisoners 0:

War, I declare that the Government of the Federal People's Republic of Yugoslai2

adheres to the said Convention, with reservations in respect of Articles ic, and 12

-"In regard to Article io, the Govemrent of the Federal People's Republic 0

Yugoslavia will not consider as legal a request by the Detaining Power that a nur

State or an international organization or a humanitarian organization should de

take the functions performied under the present Convention by the I>rotecti1l

Powers, on behalf of prisoners of war, unless the Government whose nationals thei

are bas given its consent.

- In regard to Article 12, the Government~ of the Federal People's Republic 0

Vugosiavia will not consider that the Power which has effected the transfer

prisoners of war, is f reed from its responsibillty for the application of the Cçmenio

for the whole of the tinie during which sucb prisoners of war are ini the custody of t

Power accepting them.

(4) - On signing the Geneva Convention relative to, the Protection of Civila

Persans in Time of War, I declare that the Government of the Foderal Peope

Ronnbhlir of YuLyoslavia adheres to the said Convention, with reservations in rse



de la République Fédérative Populaire de Yougoslavie adhère à ladite Convention,

sous réserve de son article io.

» Le Gouvernement de la République Fédérative Populaire de Yougoslavie ne

considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce

qu'un Etat neutre ou un organisme international ou un organisme humanitaire

assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puissances protectrices

envers les blessés et malades ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le

Gouvernement dont ils sont ressortissants n'y donne pas son consentement.

2) » En signant la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés,

des malades et des naufragés des forces armées sur mer, je déclare que le Gouverne-

ment de la République Fédérative Populaire de Yougoslavie adhère à ladite Con-

vention, sous réserve de son article o.

» Le Gouvernement de la République Fédérative Populaire de Yougoslavie ne

considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce

qu'un Etat neutre ou un organisme international ou un organisme humanitaire

assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puissances protec-

trices envers les blessés, malades et nauffagés, ou les membres du personnel sani-

taire et religieux, si le Gouvernement dont ils sont ressortissants n'y donne pas son

consentement.

3) » En signant la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre, je déclare que le Gouvernement de la République Fédérative Populaire de

Yougoslavie adhère à ladite Convention, sous réserve de ses articles io et iz.

» En ce qui concerne l'article io, le Gouvernement de la République Fédérative

Populaire de Yougoslavie ne considérera pas comme légale une demande de la

Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un organisme international

ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues par la présente Con-

vention aux Puissances protectrices envers les prisonniers de guerre, si le Gouverne-

ment dont ils sont ressortissants n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 12, le Gouvernement de la République Fédérative

Populaire de Yougoslavie ne considérera pas que la Puissance qui a effectué le

transfert de prisonniers de guerre est libérée de sa responsabilité de l'application

de cette Convention pour tout le temps pendant lequel ces prisonniers de guerre

se trouveront chez la Puissance qui a accepté de les accueillir.

4) » En signant la Convention de Genève relative à la protection des personnes

civiles en temps de guerre, je déclare que le Gouvernement de la République Fédé-

rative Populaire de Yougoslavie adhère à ladite Convention, sous réserve de ses

articles i et 45.



State or an international organization or a humanitarian organization should under-

take the functions performed under the present Convention by the Protecting

Powers, on behaif of protected persons, unless the Governmerit whose nationals they

are has given its consent.

«In regard to Article 45, the Government of the Federal People's Republic of

Yugoslavia will flot consider it legal for a Power, which efiects a transfer of pro-

tected persons to another Power, to be freed from its responsibility for applying the

Convention for the whole of the time during which such protected persons are in the

custody of the Power accepting them. "



Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un organisme international
ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues par la présente Con-
vention aux Puissances protectrices envers les personnes protégées, si le Gouverne-
ment dont elles sont ressortissantes n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 45, le Gouvernement de la République Fédérative
Populaire de Yougoslavie ne considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant
un transfert de personnes protégées à une autre Puissance soit libérée de sa responsa-
bilité d'appliquer la Convention pour tout le temps pendant lequel ces personnes
protégées se trouveront chez la Puissance qui a accepté de les accueillir. »
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